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AVERTISSEMENT:

Cette introduction forme le premier tome d'une

publication étendue où se trouvera le développe-

ment du volume qui paraît aujourd'hui. Quelle

raison avons-nous d'ajouter un traité nouveau aux

ouvrages déjà nombreux qui ont le droit adminis-

tratif pour objet? Quelque estimables que soient les

œuvres des écrivains qui nous ont précédé, il n'est

pas surprenant que dans une science de formation

récente, des points importants aient échappéàl eurs

explorations et que leurs études aient besoin d'être

continuées et complétées. Pendant les trois années

que nous avons passées au conseil-d'État, nous avons

pu nous convaincre que ces livres ne répondaient

pas toujours aux interrogations de la pratique, et

que ceux-là mêmes qui paraissaient plus spéciale-

ment destinés aux praticiens leur donnaient rare-

ment pleine satisfaction. Cela s'explique aisément.

Les ouvrages qui sont faits avec l'intention d'être

pratiques ont souvent le défaut de leurs qualités;

leurs auteurs analysent surtout les décisions ren-

dues et, quand ils ont bien rendu compte des es-
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pèces et des solutions, ils croient avoir tout fait

pour les praticiens. Mais comme, en général, les

administrateurs ne sont embarrassés que par des

espèces imprévues et différentes de celles qui se

sont déjà présentées, il en résulte que vainement ils

demandent des lumières à l'analyse de la jurispru-

dence. Sans doute, les précédents sont très-utiles à

connaître et nous ne manquerons jamais de les ex-

poser aussi complètement que possible; mais ce qui

est surtout indispensable au praticien lui-même,

c'est la pleine possession des principes et des doc-

trines. Celui qui ne connaît que les décisions d'es-

pèces est désarmé par les situations nouvelles. Avec

des règles et des doctrines fermes, il saurait, au

contraire', facilement 6e reconnaître au milieu des

faits les plus variés et les plus compliqués. Or,

parmi les ouvrages publiés jusqu'à présent, les uns

ont trop sacrifié à la théorie et les autres à la juris-

prudence. Aucun ne s'est proposé pour but l'al-

liance intime entre la doctrine et la pratique, al-

liance que nous avons le mérite, sinon d'avoir

réalisée, au moins de n'avoir pas un instant cessé

de poursuivre.

D'un autre côté, notre plan diffère complètement

de ceux qui ont été adoptés jusqu'à présent; s'il

n'est pas meilleur, il est au moins différent. Les li-

vres antérieurs au nôtrepeuvent se diviser, sous ce
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rapport, en deux catégories principales. La pre-

mière comprend ceux dans lesquels les matières

se succèdent par. ordre alphabétique, sans lien lo-

gique entre elles et simplement juxtaposées par le

hasard des initiales, comme dans un dictionnaire.

Cette absence de plan n'a même pas l'excuse de la

facilité des recherches car, si l'on cherchait cet

avantage, il serait préférable de recourir à un dic-

tionnaire d'administration où les mots sont plus

nombreux et les matières, par conséquent, plus

divisées et plus faciles à retrouver. Les ouvrages

auxquels nous faisons allusion sont des réunions de

monographies plutôt qu'ils ne sont des traités de

droit administratif ou des dictionnaires d'adminis-

tration ce qui le prouve, c'est que les auteurs peu-

vent, sans inconvénient, en détacher des parties et

les publier comme des ouvrages séparés1.

Dans la seconde catégorie, se trouvent les écri-

vains, appartenant tous à l'enseignement des Facul-

tés de droit, qui ont tenté d'établir un peu d'ordre

entre des dispositions diverses par leur origine et

par leur date. MM. de Gérando,Macarel, Laferrière,

Foucart, Chauveau, Cabantous, Trolley, Serrigny,

ont présenté, des synthèses de droit administratif

1 Je prie les écrivains qui se reconnaîtraient dans cette allusion générale
de croire que, sauf cette réserve relative au plan, je suis le premier h

reconnaîtr el emérite de leurs travaux et spécialement les services que leurs

ouvrages m'ont rendue.
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qui sont presque toutes faites à des points de vue

différents. Ce qui nous a déterminé à nous éloigner

de modèles si dignes d'être imités, c'est que leur

diversité résulte de ce que tous avaient tiré leurs

divisions de leur esprit plutôt que du sujet lui-

même nous avons donc cru qu'il était préférable,

au lieu de suivre l'autorité des esprits même les

plus distingués, de nous attacher à la nature des

choses et de réunir les matières par leurs affinités

essentielles. En matière administrative, comme en

matière civile, il y a trois éléments irréductibles

autour desquels on peut méthodiquement classer

toutes les dispositions les personnes ou le sujet

du droit; 2° les choses ou l'objet du droit; 5° les ma-

nières d 'acquérir 7là est, selon nous, le secret de l'u-

nité qui se trouve au fond des lois administratives.

Le mérite de cette idée ne nous a:ppartient pas,

et, si nous l'avons exécutée pour la première fois,

nous devons reconnaître qu'elle avait été émise par

notre professeur et ami M. Chauveau, en 858, dans

son Programme d'un cours de droit administratif. Ce

cadre se prête mieux à un exposé complet de la

matière que le plan qu'ont adopté MM. Serrigny et

Cabantous et que M. Chauveau lui-même a suivi

dans ses Principes de compétence et de juridiction ad-

ministratives. Ces écrivains font de la compétence

et de la juridiction la partie fondamentale de leur
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division, et c'est à propos des attributions de

chaque-tribunal administratif, qu'ils exposent les

diverses matières, ce qui les jette dans de nom-

breuses digressions et fait, à chaque instant, perdre

de vue le sujet principal autour duquel se groupent

les épisodes. Nous avons mieux aimé, par une imita-

tion de nos Codes civil et de procédure, ne traiter de

la compétence et de l'instruction qu'après avoir

exposé la législation sur les autorités administra-

tives, les personnes morales, les choses considérées

au point de vue administratif et les moyens d'ac-

quérir spéciaux à l'ordre du droit public. C'est ainsi

que le législateur civil a placé le Code Napoléon avant t

le Code de procédure. Quant à la division tripartite

des personnes, des choses et des moyens d'acqué-

rir, comme ces trois éléments sont de l'essence

d'un droit quelconque, elle s'applique nécessaire-

ment aux matières administratives, à moins que

l'on ne refuse le nom de droit à la législation dont

nous nous occupons dans cet ouvrage.

Une lacune qui se rencontre dans tous les traités

qui ont précédé le nôtre, sans distinction, c'est

l'étude des législations étrangères, ou le droit com-

paré. Nous avons essayé de la combler, en étudiant,

sur chaque matière, les principales législations.

Pour bien faire cette comparaison, nous nous

sommes arrêté à trois points de vue différents
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\° les peuples dont l'administration diffère le plus

de la nôtre, c'est-à-dire l'Angleterre et lés États,

Unis de l'Amérique du Nord; 2° ceux qui nous ont

le plus imité et dont les institutions se rappro-

chent le plus de leur modèle dans cette caté-

gorie se trouve l'Espagne; 5" les peuples qui oc-

cupent une espèce de milieu entre nos institutions

et celles de l'Angleterre, qui tiennent à la fois de

notre régularité administrative et du self-govèrn-

ment d'outre-Manche, la Belgique, la Hollande et

quelques États de l'Allemagne. Nous ne termi-

nerons pas cet avertissement sans indiquer les

sources où nous avons puisé nos renseignements,

et sans rendre hommage aux écrivains distingués

dont les ouvrages nous ont servi de guide.

Pour l'Angleterre, nous avons beaucoup mis à

contribution l'ouvrage de M. R. Gneist sur le

Droit constitutionnel et
administrati f de l'Angleterre

(Pas heutige Engliscke verfassungs und verwaltungs-

rechi). M. Gneist est professeur à l'Université de

Berlin, et il occupe un rang distingué parmi les

politiques libéraux de son pays. Par ses tendances,

comme par ses études, il était mieux que personne

apte à comprendre et à exposer les institutions

anglaises. Le jugement qu'il en porte à la fin de

son deuxième volume, est d'une remarquable pro-

fondeur.
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Pour les États-Unis, nous nous sommes servi

des ouvrages de Tocqueville, Stôry> de l'ouvrage

malheureusement inachevé de M» Laboulaye, de

l'ouvrage de Baird, pour ce qui concerne la légis-

lation des cultes en Amérique) etc., etc.

Pour la Belgique, nous avons d'abord éïnpruiité

nos documents au Répertoire de MM. Tielëmàiis et

de ~roùc~ère, puis au Droit adà~ainist~atif ~ël9è,
de

M. de Fooz, professeur
à l'Université de Liège, en-

fui aux Éléments de droit public et administratif,

par M. Havard.

Pour la Hollande, j'ai employé la collection de

M. de Pinto et le précis de M. de Bosch Kempèr,

professeur à l'Athénée d'Amsterdam.

Pour l'Allemagne, je dois beaucoup aux ouvrages

de MM. Bluntschli et Poil, professeurs à l'Univer-

sité de Munich; de MM. Rau et Robert de Mohl,

professeurs à ïîëidelberg; de M. Ôoftnann, pro-

fesseur à Tubingue dé M. de Stiibenraùch, profes-

seur à Vienne. Pour la Prusse eh particulier, j'ai

consulté les ouvrages de M. de Rœnne, de M. Si-

mon et la collection de M. jackobson'.

Enfin, pour l'Espagne, j'ai suivi les Institutes

de M. de la Serna (Instituciones
de derêcho adminis-

trativo, par Pedro Gomez de la Serna, vol.), et

i M. Bluntschli, Droit public général (AUgemeines. staats-reeht) et Diction-

nuire de droit public. M. Pbzl, Droit administratif bararrois (Bayerisckei
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surtout le
remarquable ouvrage de M. Colmeiro

{Derecho administrativo Espanol, 2 vol. gr. in-8).
M. Colmeiro est professeur à l'Université de Ma-

drid il occupe un rang distingué parmi les éco-

nomistes de
l'Espagne, et l'on trouve dans son ou-

vrage sur le droit administratif l'influence de ses

études
économiques. Je ne connais pas de livre

sur l'administration plus largement écrit et mieux

raisonné que celui de M. Colmeiro. Aussi ai-je
cherché à

m'inspirer de sa méthode, et les ren-

seignements qu'il m'a fournis sur l'Espagne ne

sont pas le seul emprunt que j'ai fait à cet excel-

lent livre. M. Colmeiro est connu en France comme

économiste et jurisconsulte; c'est à ce double titre

que l'Académie des sciences morales et politiques
l'a nommé membre correspondant.

Il y a déjà quelques années que je commençai

mes travaux d'administration comparée, pour un

cours dont j'avais été chargé à la Faculté de Tou-

louse. Depuis lors, j'ai pu compléter mes études

verwaltungs-recht). M. Rau, Principes fondamentaux d'économie politique.
Robert de Mohl, sa Littérature du droit public et le Droit public wurtem-

bergeois (Das staats-recht der d)-0!( pMoHc Würtemberg). pu6HcHoflinan,
Administration du domaine en Wurtemberg (Die domanial verwaltung des

Wûrtembergisches staats) et Principes des finances en Wurtemberg (Wûr-
tembergische finanzwissenchaft). De Rônne, Die preussische verwallung
(Administration prussienne). Simon, Droit public prussien (Preussisches
staats-recht). Jackobson, l'État prussien (der Preussische staat). de Stuben-

raucli, Manuel de l'administration dans l'Empire Autrichien (Handbuch der

OEsterreichischen terwaltungs).
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grâce à la bienveillance de M. le ministre de l'in-

struction publique, qui a voulu que je pusse étu-

dier sur les lieux les institutions administratives de

la Belgique, de la Hollande et de l'Allemagne.

L'introduction que je publie aujourd'hui ne

paraît pas pour la première fois. Un homme dont

la mémoire me sera toujours chère, M. l'inspec-

teur général Laferrière, avait bien voulu l'ajouter,

sous le titre de Précis, au deuxième volume de

sa cinquième édition. La bienveillance dont M. La-

ferrière m'avait donné tant de preuves et dont

l'effet me soutient encore au début de mon entre-

prise, me donne la mesure de ce qu'a été pour

moi, en particulier, la perte de cet homme de cœur.

Quelque riche que fut son intelligence, ses amis

comme sa famille, aimaient en lui, avant tout, sa

rare bonté. Aussi nul parmi ceux qui connaissaient

cette âme profondémeut aimante n'a été surpris

en apprenant que M. Laferrière était mort de

douleur.





PRÉLIMINAIRES,

La nature humaine a horreur de l'isolement nos instinéts

et nos besoins nous rapprochent de lïos semblables, et fflâl-

gré l'égôïsme qui tend à nous séparer,
il est impassible de

concevoir un plus grand supplice que la solitude absolue.

Les législateurs hésitent à la mettre au nombre dés peines;

ceux qui ont été assez hardis pour en faire l'essai sont ef-

frayés de leur tentative, et la peiné de mort est encore jugée

par un grand nombre de publicistes comme plus humaine

que celle de la cellule. L'homme est donc, suivant l'exprès-

siôn d'Aristotê, un animal politique; ce qui veut dire un être

destiné à vivre au milieu d'une société organisée, soumis à

ses lois et à son gouvernement.

Qu'est-ce qu'une société? Est-ce une pure sommé d'in-

dividus, une abstraction, n'ayant aucune existence propre

en dehors des hommes qui la composent? La. querelle des

nominaux et des réalistes est frivole quand on l'appliqué à

des genres ou à des espèces de pure création intellectuelle,

aux mille idées qui sortent de notre faculté d'abstraite.

appliquée
à la notion dont nous recherchons la nature, cette

discussion a une véritable portée.

Chaque société, chaque peuple a sa vie propre qui com-

prend toutes les existences individuelles, sans se confondre

avec aucune d'elles. Les plus puissants parmi lés hommes
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ont exercé sur les destinées de leur pays une plus ou moins

grande influence; ils n'ont jamais absorbé la force de déve-

loppement qui est au fond de toute nation, et quand on a

dit que tout le monde avait plus de puissance ou d'esprit

que le plus fort ou le mieux doué des hommes, on n'a fait'

qu'affirmer la réalité de la société, par opposition aux indi-

vidus.

L'individu se compose d'éléments divers; son génie naturel

se combine avec les traditions de, famille, avec les circon-

stances de temps et de lieu, et sa vie n'est qu'une résultante

de ces forces multiples. Suivant l'énergie native de l'homme,

la pression de la naissance, du lieu ou de l'époque le do-

mine plus ou moins; mais, en étudiant la vie des plus grands

hommes, on demeure convaincu que nul n'est parvenu à s'en

affranchir, et peut être serait-il plus exact de dire que les

plus grands sont ceux qui ont le mieux obéi à ces influences.

Ce qui est vrai de l'homme est vrai de chaque peuple.

L'esprit primitif de la race, les déviations que lui ont impri-

mées les immigrations et invasions, le climat et la nature géo-

logique du sol, les accidents qui, dans la vie de la nation,

modifient son développement naturel avec plus ou moins de

bonheur, toutes ces circonstances et d'autres qu'il serait

trop long d'énumérer contribuent à former le caractère de

la société et lui donnent une réalité propre. Quand on exa-

mine d'un peu haut l'histoire, on voit que chaque peuple a

eu son génie et son rôle à remplir dans le monde, et que

lorsque sa mission a été terminée, il a disparu comme si la

vie s'était retirée de lui. Pascal a comparé l'humanité à un

homme qui vivrait toujours et apprendrait sans cesse. On

pourrait comparer une société déterminée à un homme qui

vivrait longtemps et qu'une prévision providentielle conser-

verait jusqu'au moment où il aurait rempli la fin pour la-

quelle il avait été créé. Une phrase de Tacite rend encore
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plus saillante la proposition que nous cherchons à établir.

En parlant de deux colonies qui avaient été formées à

Brindes et à Antium de colons venus de toutes parts, sans

lien entre eux, sans affections, sans idées communes, il

ajoute pour les caractériser numerus magis quam colonia.

Cette expression peut être transportée des colonies aux so-

ciétés si ces dernières n'étaient qu'une pure réunion d'in-

dividus, nous dirions, en imitant Tacite, qu'elles sont plutôt

un total qu'une nation. Les Allemands expriment la même

idée en disant que les sociétés sont des organismes. En

effet, elles se développent en vertu d'une force interne qui

est en tous lieux, à peu près la même et dont les modifica-

tions tiennent à l'influence de circonstances extrinsèques.

L'homme en société a servi d'objet à plusieurs sciences

et de but à presque toutes. Nous ne mentionnerons ici que les

premières, c'est-à-dire celles qui se proposent immédiate-

ment l'animal politique d'Aristote.

L'existence de l'homme en société amène des rapports

nécessaires qui peuvent se déduire de la notion de l'homme

social, sans aucune relation à tel peuple déterminé. Quel

que soit le pays auquel on se reporte, il y a des points com-

muns qui doivent se rencontrer en tous lieux, et s'ils font

défaut quelque part, on peut dire que c'est par suite d'une

violation des lois naturelles. Le droit naturel ou philoso-

phique a pour objet de rechercher les conséquences qui dé-

coulent de l'idée abstraite de l'homme vivant en société et

de déterminer les règles qui doivent rationnellement prési-

der à ces rapports. Mais comme nous sommes des êtres

concrets et que les circonstances au milieu desquelles nous

vivons altèrent souvent les relations naturelles, il est im-

possible d'appliquer, en tous lieux, les principes du droit

naturel. Sans doute, le droit philosophique
doit toujours

être un idéal proposé aux progrès des législateurs; mais
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il y aurait témérité à vouloir appliquer violemment le moule

parfait, sans tenir compte du
temps et des méridiens. On

appelle droit positif celui que les pouvoirs compétents ont

édicté pour une nation déterminée, qu'il soit ou non con-

forme au type rationnel.

Cette distinction entre le droit naturel et le droit positif

se retrouve dans les tendances des esprits. Les uns se

préoccupent surtout de l'absolu et ne daignent pas regarder

à leurs pieds les autres, penchés vers le relatif et le con-

tingent, s'emprisonnent dans les textes et considèrent

comme chimérique toute vue un peu haute, toute pensée

critique. C'est avec raison qu'aux uns on reproche le vague

et aux autres l'étroitesse de leurs vues. Obligé de choisir

entre ces deux points de vue, j'avoue que nies sympathies

seraient pour le premier, et qu'à une mesquine exégèse je

préférerais, même avec leur vague, la grandeur des con-

ceptions philosophiques. L'esprit légiste a l'avantage d'une

grande précision, et il donne à la pensée une bonne disci-

pline mais il a trop souvent arrêté l'ascension vers la jus-
tice absolue et joué le rôle des forces que les physiciens

appellent retardatrices. Le jurisconsulte complet est celui

qui sait comparer les lois positives avec le droit naturel,

qui, après avoir bien compris un texte et aperçu ses con-

séquences pratiques, juge s'il est ou non conforme à une loi

plus haute et répond à la voix du philosophe qui lui montre

la règle d'appréciation. La philosophie, à son tour, doit être

puisée dans l'étude analytique des
dispositions législatives.

Nous ne voulons pas contester absolument la bonté des con-

ceptions à priori; mais nous croyons que l'exégèse des lois

positives, faite par un esprit philosophique, est de nature à

donner de meilleurs résultats qu'une étude purement philo-

sophique. C'est toujours l'éternelle supériorité de la mé-

thode analytique aboutissant à la synthèse, sur la synthèse
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se décomposant en conséquences. M. Renan l'a remarqué

avec raison c'est dans les temps où ont paru les plus

grands travaux d'interprétation juridique que la philosophie

du droit a fait le plus de progrès

Le droit naturel et le droit positif sont deux vastes divi-

sions qui ont été s.ous-divisées car les rapports humains

peuvent être considérés à plusieurs points de vue impor-

tants. Une des sous-divisions principales partage le droit

naturel et le droit positif en droit privé et droit public. Le

premier a pour matière les rapports juridiques de particu-

lier à particulier, en ce qui concerne, les intérêts purement

civils le second s'occupe des relations des autorités publi-

ques avec les citoyens. Cette branche de la sous-division est

la seule dont s'occupe notre travail.

Le premier besoin d'une société, c'est la constitution d'un

pouvoir public, sans lequel la vie commune serait tour-

mentée par le désordre en permanence. D'après quels prin-

cipes doit être organisée la puissance publique? C'est àla

solution de ce problème que s'applique la science de la po-

litique} mais il faut avouer que, jusqu'à présent, elle l'a

fait sans succès. Cela s'explique par la nature de l'objet que

cette science se propose.

L'organisation des pouvoirs publics est sans doute une

nécessité mais le mode dépend beaucoup des temps et des

lieux, du degré de civilisation, de l'état des mœurs, des

traditions nationales ici, un pouvoir fort peut seul triom-

pher des résistances d'un peuple barbare; là, il est pos-

sible d'appeler à la vie publique des hommes modérés eom-

prenant et aimant la liberté; un peuple se peut et ne veut

être, commandé que par des militaires un autre préfère le

pouvoir civil; l'un aime les discussions, l'autre n'a de goût

1 'Revuedes Deux~Mondes du 15 décembre 1859.
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que pour les parades brillantes. Enfin, si l'on considère le

même peuple à plusieurs époques, ses inclinations ne sont

pas constamment les mêmes et ce qui était facile dans un

temps devient impossible quelques années après. Après le

10 août .1792, le peuple français répugnait à l'idée d'un

pouvoir régulier et surtout durable après le 9 thermidor,

on put renforcer l'autorité, mais en prenant des ménage-
ments envers l'opinion; au 18 brumaire, on pouvait tout

tenter sans crainte de faire trop, tant la France avait le désir

de se reposer sous.un pouvoir vigoureux. Rien n'est donc

plus variable que l'objet de la science politique, et c'est à

cause de ces fluctuations qu'elle a fait si peu de progrès.
On a, comme Platon et Aristote, souvent fixé le but que
doit se proposer un gouvernement; mais nul n'a pu dire

quelle était la meilleure combinaison pour y arriver. Les

publicistes modernes se sont
presque toujours placés au

point de vue de leur pays, et c'est sous ce rapport limité

qu'ils ont construit leur théorie. C'est ainsi que Spinoza,
écrivant dans un pays libre, a fait sortir du panthéisme une

politique libérale, et que Bossuet, sous la monarchie de

Louis XIV, à une époque où il y avait encore des serfs, a

tiré de l'Évangile le pouvoir absolu et la justification de

l'esclavage. Montesquieu a rapporté son équilibre consti-

tutionnel de l'Angleterre, et pour le préconiser en France,
il a rencontré une époque favorable; car c'était le moment

où une aspiration générale vers la vie politique et l'amélio-

ration sociale montait de toutes les parties de la France.

La science de la politique peut dire quel est le meilleur

régime pour une société déterminée; mais elle sera tou-

jours impuissante à découvrir un
type absolu de gouver-

nement qui soit applicable à un peuple quelconque ou

Politique tirée de l'Évangile.
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au même peuple dans toutes les périodes de son existence.

Quoi qu'il en soit, de même que la science de la politique

est une partie du droit naturel, de même le droit public et

constitutionnel est une sous-division du droit positif.

Les rapports humains peuvent être considérés sous leur

côté purement utilitaire, c'est-à-dire uniquement au point

de vue de l'intérêt personnel. La science qui cherche à déter-

miner les lois des rapports humains ain si envisagés, s'appelle

l'économie politique; science, dont l'objet a existé de tout

temps, mais qui n'a été créée qu'au dix-huitième siècle par

Quesnay et Turgot, et développée après eux par Adam

Smith
"

L'économie politique est la science de. la richesse; tout,

pour elle, n'est qu'un objet d'échange et ce qui n'a aucune

valeur industrielle ou commerciale est tenu pour non

existant. De grandes découvertes scientifiques, de grandes

pensées morales peuvent avoir une valeur qu'elle ne nie

pas; mais elles sont au-dessus ou en dehors de l'économie

politique qui ne s'en que pour étudier leur influence

sur la richesse. publique.

La plus grande tâche de l'économie politique a été un

rôle militant. Elle est encore occupée à démontrer com-

bien s'est égarée la pratique des gouvernements, comment

pour avoir ignoré suivant quelle loi la richesse se produit,

se distribue et se consomme ils ont souvent pris des me-

sures inutilement vexatoires. La pars destruens de l'œuvre,

comme disait Bacon, a été considérable quant à la portion

positive et organique, elle se réduit à un petit nombre de

propositions, et il n'est pas une page d'économie politique

1
Turgot publia son mémoire sur la formation et la distribution des

richesses neuf ans avant la publication de la richesse des nations, -par

Adam Smith. Adam Smith était venu en France et y avait connu

Quesnay.
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qui ne soit le développement de cette idée que toujours, ou

au moins presque toujours, il vaut mieux laisser faire que

de prescrire et s'en rapporter à l'initiative ou à l'intérêt de

l'individu que d'y substituer l'intervention de l'État. Lorsque
les erreurs qu'elle combat seront définitivement vaincues,

l'économie politique perdra beaucoup de son importance

cependant, les lois économiques seront toujours utiles à con-

naître comme une des meilleures démonstrations qu'on

puisse faire de la liberté et de la propriété. Cette' étude

sera aussi le moyen le plus efficace de prévenir le retour

des erreurs dont l'extirpation a coûté tant de peine.

Nous considérons comme généralement vraies les con-

clusions de l'économie politique; cependant, nous placerons

ici quelques observations que les économistes oublient

fréquemment. L'économie politique ne s'occupe que de la

richesse, et par conséquent, lorsqu'elle sort de cet ordre

d'idées, elle empiète sur des études dont l'objet est diffé-

rent. Or, il y a d'autres intérêts, d'autres éléments que la

richesse. Un peuple peut progresser dans la voie de la pros-

périté matérielle et descendre, au contraire, dans l'échelle

de la morale, du goût, de l'intelligence. Si, pour prévenir

ou amortir la chute, le gouvernement prend des mesures, ac-

corde des subventions, édicte des peines, prononce certaines

défenses, il n'appartient pas à l'économie politique de juger
de semblables dispositions elle est compétente pour en

montrer les conséquences sur les biens matériels, non pour

en apprécier l'opportunité. J'ai entendu combattre les sub-

ventions accordées aux théâtres dans le but louable de con-

server les traditions élevées, en matière d'art; il est certain

qu'au point de vue de la richesse, c'est un privilége,

et ce privilége serait injuste s'il n'avait pour but que d'ac-

corder aux uns le moyen de soutenir la concurrence

contre les autres. Mais cette mesure se justifie par des
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que. Autre exemple La liberté commerciale est, à nos

yeux, une vérité démontrée. Éclairer et préparer l'opinion

publique au triomphe définitif de cette vérité est, nous le

croyons, le premier devoir de l'administration. Mais sup-

posez qu'à un moment donné, au milieu d'une population

soulevée, la prohibition d'exporter un produit soit la seule

manière d'empêcher une trop violente répression du dés^-

ordre, cette atteinte à la liberté commerciale pourra être

blâmée par l'économie politique parce qu'en effet elle est

contraire à ses lois mais l'ordre public est en dehors de

cette science et, par conséquent, les mesures qui sont des-

tinées à le protéger ne tombent pas sous son appréciation.

De telles matières sont dans les attributions de l'adminis-

tration et de la police.

Nous avons dit qu'il était difficile de fixer la science de

la politique cela est encore bien plus vrai de l'administra-

tion et de la police. Sur une foule de points, le législa-

teur a dû s'en rapporter au pouvoir discrétionnaire des au-

torités. Le talent de l'administrateur et l'aptitude des

personnes préposées à la police, sans être assurément indé-

pendants de l'instruction et des connaissances acquises,

viennent surtout des dons naturels et en particulier de

cette faculté qui fait discerner ce qui convient de ce qui ne

convient pas car si l'on peut, avec des auxiliaires, couvrir

l'ignorance des lois administratives et de police, il en est

autrement du tact et de la manière de juger l'opportunité

d'une mesure. En pareille matière, il n'y a pas d'auxiliaire

à employer.

Il ne faudrait pas conclure cependant, de ce qui précède,

que l'on ne peut tracer, d'avance, aucune règle à l'ad-

ministrateur ou aux autorités préposées à la police. Sans

entrer dans les détails d'un pareil sujet, nous dirons qu'il
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est. par exemple, une règle générale à laquelle les admi-

nistrateurs feront bien de se conformer. Nous croyons cette

maxime vraie en matière de gouvernement et de pôliti-

que nous la croyons encore vraie en matière d'admi-

nistration et de police. Elle consiste à intervenir aussi

peu que possible et à laisser son cours au jeu naturel

des intérêts. Les sociétés, au moins dans les périodes

saines de leur développement, ont leurs lois organiques,

et c'est une mauvaise tentative que de chercher à en con-

trarier l'action.normale il ne peut résulter de ces entre-

prises que des perturbations dans la vie de la société que

l'on tente de réglementer.

Nous avons toujours été frappé de l'analogie qui existe

entre les progrès de la médecine et ceux de l'administra-

tion. La médecine a d'abord tourmenté le corps humain

par des remèdes nombreux appliqués, sans souci des lois

générales de l'organisme humain, sur les parties malades;

deux mots dédaigneux ont nommé les médecins èncore

adonnés à ce système; ils sont appellés empiriques et médi-

castres. On en est venu à simplifier les remèdes, à laisser

faire un peu plus la nature, à aider ou précipiter son action

lorsqu'on sait que sa direction n'est pas mortelle, et on ne

la combat énergiquement que lorsque, d'après l'expérience,

on pressent quelque dénoûment funeste car alors il vaut

mieux causer une perturbation, même violente, dans l'or-

ganisme que de laisser le malade courir à une mort cer-

taine. L'administration a suivi une marche semblable.

Pendant longtemps elle a consisté dans des mesures de

circonstance, appliquées au hasard, sans préoccupation des

lois générales. Colbert et ses successeurs tourmentèrent

notre constitution industrielle et commerciale par une foule

de règlements dont le plus grand nombre était inutile, dont

quelques-uns étaient nuisibles.
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Après l'administration du ministre de Louis XIV, la France

a vécu jusqu'à la révolution sous la double étreinte d'une

féodalité sans puissance à l'égard du pouvoir royal, mais

toujours tyrannique envers les vassaux, et d'un pouvoir

administratif réglementaire jusqu'à l'excès. Depuis que

l'économie politique apprend à mieux connaître les lois

régulières des sociétés et le mouvement normal des inté-

rêts, la manie réglementaire tend à diminuer, et les admi-

nistrateurs, se confiant davantage aux lois qu'ils connais-

sent mieux emploient moins fréquemment leurs procédés

empiriques. L'intervention administrative, quoique encore

fort puissante, recule peu à peu devant la science c'est

peut-être ce qui explique le mépris qu'affectent les employés

de tous les grades pour les études théoriques et les repré-

sailles que leur envoient les théoriciens. Ce sont là certes de

fort injustes querelles, et, tout en constatant ce qui est, nous

ne voudrions pas qu'on pût croire que nous appartenons à

l'un ou à l'autre camp. Dieu merci nous avons l'esprit

trop impartial pour descendre à de pareilles misères; mais

il est incontestable que la science réduit chaque jour la pra-

tique administrative et que celle-ci s'indigne contre le flot

qui peu à peu corrode ses rives.

Nous avons eu devant les yeux un exemple qui est de

nature à bien faire comprendre où peut conduire l'igno-

rance des lois économiques. Dans un département du midi

où le goût du luxe n'a pas fait encore des progrès propor-

tionnés à ceux qu'il a faits ailleurs, un préfet a imaginé

d'introduire l'industrie de la dentelle il a développé par

des primes les dispositions naturelles des ouvrières pour

ce genre de travail il a présidé des commissions il a fait

venir des modèles de Bruxelles et d'Alençon, même d'An-

gleterre il avait annoncé qu'il instituerait des prix pour

les ouvrières qui feraient le plus de progrès dans
la fabri-
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cation. Vains efforts! tout cela se passait dans un départe-
ment où l'usage de la dentelle est rare et où le débouché

manque; car les départements voisins avaient, à peu près,
les goûts aussi simples. Si le préfet avait été pénétré de cette

simple règle d'économie politique que, pour créer une in-

dustrie, un débouché est néôessaire, il n'aurait pas dépensé
tant d'inutiles soins.

L'intervention administrative est utile dans bien des cas

et je l'ai souvent défendue contre les économistes trop ab-

solus mais elle doit, comme les remèdes, être employée
avec mesure et seulement lorsque l'initiative et l'intérêt in-

dividuels ne suffisent pas, pour produire un bien utile à

tous ou empêcher un mal qui serait funeste à tout le monde.

Ne soyez pas médicastres, dirons-nous aux administrateurs,

en employant une figure qu'autorise la comparaison qui

précède. On a exprimé la même pensée en disant que
n l'art de bien administrer consiste à administrer le moins

possible. »

Nous avons parlé de l'administration et de la police, sans

dire quelle est la différence qui existe entre l'une et l'autre.

Le mot grec icolœlx, d'où est venu le mot police, compre-
nait tout ce qui est nécessaire au bon ordre de la cité et, par

Conséquent, il embrassait l'administration et la police; c'est

en ce sens qu'il est employé dans le Traité général de la

police, par Delainarre. Mais nous avons tellement pris
l'habitude de nous servir du mot administration concurrem-

ment avec celui de police qu'il est indispensable de distin-

guer les attributions de l'une et de l'autre.

L'administration pourvoit à certains services publics d'in-

térêt commun que l'initiative des individus ne serait pas en

état de remplir elle procède par voie d'actes positifs, et pour
ainsi dire, d'impulsion. Au contraire, la police a un rôle

purement négatif; elle empêche ou elle réprime. L'adminis-
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tration fait le bien; la police empêche le mal, soit en le pré-

venant, soit en le réprimant. On appelle police administra-

tive celle qui prévient par exception, en matière de voirie

notamment, la police administrative est quelquefois armée

du pouvoir de répression. En général, la répression appar-

tient à la police judiciaire.
L'administration et la police sont des inanifestàtions de

l'Ëtat; elles diffèrent de la politique en ce qu'elles s'occupent

de détails plus humbles, tandis que la politique, est réservée

aux intérêts assez importants pour que leur maniement ait

été confié aux pouvoirs publics les plus élevés. C'est aussi

la politique qui, par l'organe des ministres à la fois agents

politiques et chefs de l'administration, imprime sa pensée

et sa direction à la marche des services publics. D'ailleurs,

une affaire administrative peut prendre un caractère poli-

tique par suite d'une circonstance exceptionnelle, et c'est

pour cela que parfois des affaires que traitent ordinaire-

ment les agents subalternes de l'administration sont

évoquées au conseil des ministres, à cause de l'importance

qu'elles tirent des événements concomitants ou antérieur^,

En pareille circonstance, la nature des choses et l' usagé

veulent que dans les instructions à donner à ses subordonnés,

le ministre dans le département duquel se trouve l'affaire

se conforme aux décisions du cabinet qui forme le véritable

conseil politique du gouvernement.

Le droit administratif se rattache à l'administration et

à la police, mais il s'en distingue. Il détermine les limites

légales dans lesquelles l'autorité peut se mouvoir, à l'é-

gàrd des intérêts particuliers. La rencontre entre l'action

administrative et les droits des citoyens est la, cause ou l'oc-

casion de nombreux froissements qui ont été, au moins en

partie, prévus par les lois, et qu'en tous cas il faut résoudre,

même quand le législateur gardé lé silence. Cette étude est
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une des plus intéressantes que puisse. se proposer le juris-
consulte, et je ne me suis jamais expliqué (sinon par des
motifs difficiles à

exprimer) le dédain que des civilistes dis-

tingués professent pour cette branche du droit. La constitu-
tion des personnes morales, leur capacité pour acquérir ou

aliéner, l'autorisation de plaider et, en général, la tutelle

administrative, me paraissent présenter autant d'intérêt que
l'état des personnes, la minorité, la tutelle en droit civil. Le
domaine public et le domaine de l'État, les servitudes d'u-

tilité publique, les ateliers insalubres sont choses tout aussi

utiles à connaître que les servitudes établies dans un intérêt

privé. Les concessions, les marchés de fournituré et les ad-

judications de travaux publics donnent lieu à d'importantes
modifications aux

principes généraux, en matière de con-

trats. Les lois de déchéance fournissent des comparaisons

pleines d'intérêt avec la prescription. Y a-t-il une ma-

tière plus féconde que celle des contributions? Un juris-
consulte pourrait, dans cette étude, se montrer à la fois

économiste, publiciste et juriste. Comment une telle abon-

dance de points de vue n'a-t-elle pas, sinon tenté l'esprit,
au moins désarmé les dédains des civilistes auxquels je fais

allusion ?

Nous
entreprenons un grand travail et, pour le rendre

aussi fécond que possible, nous n'avons pas voulu le res-
treindre au droit français nous y avons joint des comparai-
sons avec les législations étrangères. Mais cette partie ne

figure pas dans notre introduction générale; nous l'avons

réservée pour le traité
développé qui suivra de près ce vo-

lume. La meilleure introduction à une étude complète est la

pleine possession des éléments de notre propre droit; les

détails de notre jurisprudence et la comparaison avec les

législations étrangères deviennent chose aisée à celui qui
s'est bien pénétré des notions fondamentales.



PRÉLIMINAIRES. 25

L'étude à laquelle nous convions les jeunes gens a été

jusqu'à présent, trop négligée. Elle prend tous les jours ce-

pendant une importance nouvelle et son utilité est mieux

sentie par les hommes de toutes les positions. Le plus

humble praticien, comme le législateur, rencontrent, à chaque

instant, l'administration et sont appelés, les uns à dire jus-

qu'où elle peut aller, les autres à en étendre ou restreindre

les attributions. Que chacun, suivant le rang que la fortune

lui réserve, se prépare à être au niveau de ses devoirs 1





'•
INTRODUCTION GÉNÉRALE

A L'ÉTUDE

DU DROIT PUBLIC ET ADMINISTRATIF.

NOTIONS GÉNÉRALES.

Les mots droit public sont pris par les auteurs dans

plusieurs sens. Suivant une acception très-étendue,

on entend par là toutes les parties de la législation qui

touchent à l'intérêt général de la cité, ou, comme di-

sait la loi romaine, quod ad statum Reipublicse spectat.

Ces mots sont alors employés par opposition au droit

privé et comprennent le droit constitutionnel et le

droit administratif. Mais dans un sens plus restreint, le

droit public a pour objet 1° l'étude des droits primor-

diaux garantis aux citoyens et des conditions auxquelles

ils en ont la jouissance et l'exercice; 2° l'organisation

des grands pouvoirs de l'État et les rapports établis

entre eux par la Constitution. Dans quelques ouvrages,

la première de ces deux parties forme seule la matière

du droit public; la seconde est traitée sous le. titre de

droit constitutionnel i

1 C'est dans ce sens qu'il est pris par M. Sert jgny (Droit public, 2 vol.

in-8°, Dijon).
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Le droit administratif' peut aussi être divisé en deux

parties 1°l'administration ou l'étude de l'agencement

des divers services administratifs et des rapports qui

existent entre les agents supérieurs et les agents subor-

donnés 2° le droit administrati f proprement dit (sensu

stricto), qui s'occupe des règles par lesquelles sont

régis les droits des particuliers dans leur rencontre avec

l'action administrative. Les rapports des particuliers

avec les autorités administratives sont réglées par la

loi, les décrets et les règlements. Les instructions et les

circulaires s'ajoutent à la loi et aux décrets, avec une

égale force obligatoire, lorsqu'il s'agit des rapports

entre supérieurs et subordonnés. En administration,

les circulaires et instructions sont obligatoires pour les

agents. En droit administrati f, elles n'ont qu'une va-

leur doctrinale à l'égard des tiers.
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CHAPITRE PREMIER.

DROITS GARANTIS AUX .CITOYENS.

L'article 1" de la Constitution du 14 janvier 1852

garantit les principes proclamés en 1789 mais ces

droits ne sont pas absolus, et la Constitution et les lois

organiques y ont apporté deux espèces de restrictions,

les unes préventives, les autres répressives. Celles-ci ont

à leur tour tantôt un caractère administratif comme

l'avertissement donné aux journaux, tantôt un carac-

tère pénal et judiciaire. Nous n'aurons à nous occuper

que des mesures préventives et des mesures répres-

sives de l'ordre administratif; quant à la répression pé-

nale et judiciaire, elle dépend plutôt du droit criminel

que du droit public. La Constitution du 3 septembre

1791, à laquelle nous sommes renvoyés par la Consti-

titution actuelle, consacrait comme droits du citoyen

l'égalité civile, la liberté individuelle, l'inviolabilité du

domicile et celle de la propriété, la liberté de con-

science et des cultes, la liberté de la presse,
– le

droit d'association et de réunion, – le droit de péti-

tion, la gratuité de la justice, -le droit pour tout

citoyen de n'être jugé que par ses juges naturels, le
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vote de l'impôt, la responsabilité des agents du pou-

voir,– la souveraineté nationale et la séparation des

pouvoirs. Reprenons les termes de cette énumération

1° Égalité civile. Avant 1789, la noblesse con-

férait des privilèges de plusieurs sortes. Au point de

vue politique, elle donnait droit à être électeur et éli-

gible dans un ordre spécial de représentants aux assem-

blées des états généraux et provinciaux en matière

d'impôts, elle exemptait de la taille personnelle en

matière criminelle, elle donnait le droit d'échapper,

par la
décapitation, au supplice des roturiers qui étaient

pendus. Toutes ces prérogatives ont été remplacées

par l'égalité civile, qu'on pourrait appeler plus juste-
ment égalité légale, puisqu'elle est consacrée en ma-

tière politique et criminelle tout aussi bien qu'en
matière civile. La noblesse n'a cependant pas été sup-

primée. Une loi récente vient même, en punissant les

usurpations de titres, de donner, à ceux qui sont légi-
timement portés, une valeur que tendait à corrompre
l'extension toujours croissante des empiétements no-

biliaires. Mais la noblesse est purement honorifique et

ne confère aucun privilége; elle n'a d'autre importance

que celle qui lui est donnée par nos mœurs et par la

préférence de fait qui change suivant les régimes po-

litiques
·

2° Liberté individuelle. – La liberté indivi-

1 Tome 1" du Cours de Droit public et
administratif de M, Laferrière,

pages 42 et suivantes.
2 Un décret du gouvernement provisoire, du 29 février 1848, supprimales anciens titres de noblesse ils furent rétablis par le décret du 24 jan-
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duelle consiste dans le droit de n'être arrêté et détenu

que par ordre de justice; elle est garantie par les ar-

ticles du Code pénal qui punissent l'arrestation et la

détention arbitraires. Avant 1789, on peut dire qu'elle

n'existait pas, puisqu'elle était à la merci d'une lettre

de cachet. Il est juste de reconnaître que si l'usage

de cette détestable institution fut immodéré sous le

règne des maîtresses de Louis XV, il devint très-rare

sous son successeur, et qu'après la prise de la Bastille

on ne trouva qu'un très-petit nombre de prisonniers.

Mais cette diversité des régimes prouve que la sûreté

individuelle n'existait pas, puisque le citoyen n'était

pas couvert par les lois et devait tout attendre de la

mansuétude des hommes.

Les règles suivant lesquelles un individu peut être

privé de la liberté rentrent dans l'étude du droit crimi-

nel. Dans plusieurs circonstances, des lois d'exception

ont conféré au gouvernement le pouvoir d'éloigner cer-

taines personnes du territoire, par mesure de sûreté

générale; ces lois ont sacrifié le principe du droit in-

dividuel à la raison d'État Des considérations moins

graves ont quelquefois fait fléchir le principe de la

liberté individuelle. Ainsi, on a interdit le séjour dans

vier 1852, abolitif du précédent. – La loi du 28 mai 1858 a remis en vigueur,

en le modifiant, l'art. 259 du Code pénal. Enfin un décret du 8 janvier 1859

a institué un Conseil du sceau des titres appelé à donner son avis sur les

demandes de titres, de vérifications de titres, dans tous les cas, et sur les

changements et additions de noms; lorsque sur la demande en changement

ou addition, le renvoi a été donné par le conseil d'État, à cause du carac-

tère héraldique de l'affaire.
1 Voir décret du 3 mars 1810 sur les prisons d'État – loi du 12 fév. 1827

et 26 mars 1829 qui autorisent le Gouvernement à éloigner tous les indi-

vidus prévenus de complot. Une loi du 27 février 1858, rendue à la suite de

l'attentat du 14 janvier 1852, autorise le Gouvernement à éloigner certaines
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le département de la Seine et dans l'agglomération

Lyonnaise aux condamnés pour vol, vagabondage et

mendicité, et à ceux qui, sans avoir subi de condam-

nation, ne pourraient pas justifier qu'ils ont des moyens

d'existence. Cette interdiction peut être prononcée,

pour deux ans, par le préfet de police à Paris et à

Lyon par le préfet du Rhône elle est renouvelable à

l'expiration des deux années. – La condamnation,

pour cause de mendicité, donne lieu non-seulement

à des'peines correctionnelles, mais aussi à une me-

sure de répression administrative qui consiste dans

l'envoi du condamné au dépôt de mendicité, où il est

soumis à la loi du travail, conformément aux règle-

ments de la maison. Cette mesure de répression, quoi-

que employée à la suite d'une condamnation, n'est ce-

pendant pas une peine et la jurisprudence lui a toujours

attribué un caractère administratif1. La preuve en est

que la détention au dépôt est levée par le préfet, tandis

que la peine ne prend fin, avant le terme fixé pour son

expiration légale, que par l'exercice du droit de grâce.

Enfin, l'obligation de se munir d'un passe-port pour

voyager à l'intérieur ou à l'étranger, peut être consi-

dérée comme une restriction à la liberté individuelle 2.

catégories de personnes. Les décrets du 29 décembre 1851, pris en vertu
des pouvoirs dictatoriaux du président de la République, s'appliquaient à

deux catégories t° ceux qui étaient expulsés du territoire de la France, de

l'Algérie et des colonies; 2" ceux qui étaient momentanement éloignés du

territoire de la France et de l'Algérie.
1 La loi qui interdit à certaines catégories de personnes le séjour du dé-

partement de la Seine et de l'agglomération Lyonnaise, est du 9 juillet 1852.

Quant à la mendicité, elle est régie par les art. 269 à 282 du Code pénal,

par le décret du 5 juillet 1808 et par celui du 30 mai 1790. Arrêt dela Cour

de cassation du 21 septembre 1833.
1 La formalité des passe-ports à l'intérieur a été abrogée en Espagne à la
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Il y a des cas où cette restriction se change en une vé-

ritable suppression, les lois et instructions défendent

aux maires ou aux sous-préfets de délivrer des passe-

ports à certaines personnes. Que faudrait-il décider si

le passe-port était refusé en dehors des exceptions

prévus par la loi? Les maires et sous-préfets se pla-

ceraient sous l'application de l'art. il4du Code pénal,

qui punit les attentats à la liberté h

3° Inviolabilité du domicile. L'inviolabilité

du domicile est une conséquence de la liberté indivi-

duelle. Le législateur a voulu qu'elle fût plus sacrée

pendant la nuit que pendant le jour, et cette différence,

malgré les attaques dont elle a été l'objet, s'explique

par cette considération que l'introduction arrivant pen-

dant la nuit, troublant subitement les citoyens qui

reposent, aurait un caractère de rigueur et d'éclat plus

marqué que si elle avait lieu de jour. La nuit, nul ne

peut s'introduire dans le domicile du citoyen, malgré

lui, qu'en cas d'incendie, d'inondation ou de réclama-

tion venant de l'intérieur. En dehors de ces cas, la force

publique, même avec des ordres de justice, n'a pas le

suite de la révolution de juillet 1855. Un décret récent admet les Anglais à

voyager en France sans passe-port. Cette mesure ayant donné lieu, pendant

la discussion de l'adresse au Sénat, à une observation assez piquante sur

l'immunité dont jouissent les Anglais tandis que les Français sont encore

soumis à cette formalité, le Gouvernement a répondu que la question était

à l'étude et que probablement de nouveaux décrets étendraient la dispense

à d'autres nations. Quant au passe-port
à l'intérieur, les commissaires du

gouvernement ont affirmé qu'il avait, pour la répression du vagabondage,

une utilité que ne peut pas avoir le passe-port de l'étranger.

1 Un décret du 12 avril 1860, art. 6, 2' alin., a donné aux
sous-préfetsja

délivrance des passe-ports à l'étranger; cette attribution appartenait aupa-

ravant aux préfets.
3
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droit de pénétrer; elle ne peut que prendre des me-

sures conservatoires et, par exemple, cerner la maison

en attendant le jour. En ce qui concerne les lieux ou-

verts au public pendant la nuit, la police a le droit d'y

entrer jusqu'au moment de leur fermeture. Quand le

public est parti et'que la maison est close, l'hôtelier

ou débitant rentre dans son domicile où il est protégé,

comme tout citoyen, par le principe de l'inviolabilité.

Pendant le jour, le principe admet des exceptions plus

nombreuses; on peut ramener à quatre les cas dans

lesquels la force publique a le droit de pénétrer dans

la maison d'un citoyen 1° pour surveiller et inspecter

l'exécution de certaines dispositions de la loi; 2° pour

la recherche des crimes ou délits 3° pour l'exécu-

tion des jugements et condamnations; 4° pour l'exé-

'cution des lois sur les contributions publiques.

4° Propriété. La loi déclare la propriété invïo-

lable et ne permet pas que le propriétaire en soit dé-

pouillé autrement que pour cause d'utilité publique, et

moyennant une indemnité préalable La propriété privée

était autrefois protégée par la triple garantie du pouvoir

législatif qui déclarait ordinairement l'utilité publique l

du tribunal civil qui prononçait l'expropriation, et du

jury, composé de propriétaires, qui fixait l'indemnité.

Les deux dernières conditions sont encore en vigueur;

1 Loi du 3 mai 1841. Une loi était nécessaire en principe; une or-

donnance n'était suffisante que pour les embranchements de moins de

20,000 mètres.– Pour les chemins vicinaux, un décret n'est pas même

nécessaire, et l'utilité publique peut être déclarée par un simple arrêté du

préfet. (Loi du 21 mai 1836, art 16.) L'article 15 de cette même loi offre

l'exemple d'un cas où l'indemnité n'est pas préalable.
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mais le sénatus-consulte du 25 décembre 1852 a sup-

primé la première en disposant que l'utilité publique

serait toujours déclarée par décret impérial, sauf le cas

où l'exécution des travaux d'utilité publique donnerait

lieu à la demande d'un crédit que le pouvoir législatif

peut seul accorder. L'expropriation pour cause d'utilité

publique n'impose pas un véritable sacrifice au pro-

priétaire, puisqu'on l'indemnise. Il en est autrement

des nombreuses servitudes d'utilité publique qui grèvent

les propriétés privées sans aucune compensation; car

il est de jurisprudence que, ces charges étant des ser-

vitudes légales, elles entrent dans le régime normal de

la propriété et n'ouvrent aucun droit à réclamation.

5° Liberté religieuse. La liberté religieuse est

un mot complexe qui comprend la liberté de con-

science ou du for intérièur et la liberté du culte exté-

rieur. Tant qu'elle ne sort pas du domaine de la çon-

science; cette liberté est illimitée, et il ne saurait venir

à la pensée de personne de chercher à la restreindre.

La profession d'une croyance non reconnue, ou l'omis-

sion des actes prouvant l'orthodoxie, n'entraîne plus

aujourd'hui de conséquence légale. Mais le culte exté-

rieur implique des exercices en commun, et, comme

ces exercices nécessitent la réunion de plusieurs per-

sonnes, la liberté religieuse rencontre des restrictions

apportées par la loi au droit d'association et de réunion.

Les art. 292, 293 et 294 du Code pénal, qui punissent

les réunions non autorisées par l'administration sont

applicables aux réunions religieuses, non-seulement

pour les cultes non reconnus, mais encore pour les
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cultes reconnus eux-mêmes'. Pour les cultes non re-

connus, la raison en est que l'administration n'aurait

aucun moyen de s'assurer si la réunion a ou non le

caractère religieux. Quant aux cultes reconnus, la solu-

tion résulte, 1° pour le culte catholique, d'un article

du concordat qui défend la célébration des offices dans

des lieux autres que les églises ou les chapelles auto-

risées 2 2° pour les communions protestantes, d'un

décret récerit qui exige l'autorisation du préfet pour

l'exercice public temporaire du culte, et celle de l'em-

pereur, par décret rendu en conseil d'État, pour l'ou-

verture de nouveaux temples, chapelles ou oratoires

ayant un caractère permanent 3. Ce .décret a également

soumis les cultes non reconnus aux mêmes conditions

d'autorisation que les cultes protestants.

La liberté des cultes est limitée, d'un autre côté, par

l'appel comme d'abus, sorte d'institution disciplinaire

qui permet au conseil d'État de blâmer les actes par

lesquels les ministres des cultes, dans l'exercice de leurs

fonctions, s'écarteraient de leurs attributions purement

spirituelles. Les cas d'abus tels qu'ils sont déterminés

par la loi organique du concordat, en date du 18 ger-

minal an X, sont au nombre de cinq 1° l'usurpation

ou l'excès de pouvoir. Par exemple, le fait de manifester

la nomination d'un curé ou de tout autre titulaire de

1 Cette jurisprudence a prévalu nonobstant les actes constitutionnels qui,

à diverses reprises, ont proclamé la liberté des cultes. Arrêts des 12 avril

1838, 22 avril, 1844 et 9 décembre 1853.) En 1820, M. Dupin conclut pour

la liberté religieuse devant la Cour de cassation la Cour déclara que les

art. 292 et 294 étaient en pleine vigueur. « La liberté religieuse, dit M. Gui-

zot, payait ainsi les frais de l'ordre politique. » {Mémoires, t. II, p. 112.)

Art. 45 du concordat du 26 messidor an IX.

3 Décret du 19 mars 1859.
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bénéfice inamovible, avant que le gouvernement n'eût

agréé le bénéficiaire1, serait un acte abusif pour excès

de pouvoir. Il en serait de même de l'acte par lequel

un prêtre ferait au prône
des publications étrangères

au culte, sans avoir reçu l'invitation préalable de l'au-

torité temporelle, prononcerait la nullité d'un mariage

quant aux effets civils, appliquerait une peine afflic-

tive, etc., etc.

Des plaintes d'abus ont été dirigées par des libraires-

éditeurs contre les décisions d'évêques qui avaient re-

fusé de laisser mettre la mention de la permission

épiscopale, sur toute autre édition du livre de prières

que celle qui était faite par l'éditeur de l'évêché. Les

plaignants alléguaient qu'ils avaient offert de laisser sur-

veiller l'édition par un prêtre, au choix de l'évêque,

et que cette circonstance faisait du refus un acte pu-

rement arbitraire. Mais ces recours devaient être re-

jetés car le décret du 7 germinal an XIII confère aux

évêques un pouvoir discrétionnaire qui, par sa na-

ture même, exclut la discussion et l'abus. Est-ce à dire

pour cela que les éditeurs ne peuvent pas imprimer et

que le décret de l'an XIII a créé une espèce de pro-

priété littéraire au profit des évêques? Nullement; les

éditeurs pourront publier les heures et livres de prières

du diocèse, mentionner même que leur édition est

conforme à celle qui a été publiée par l'éditeur de

l'évêché; mais ce qu'ils ne pourront pas usurper, ce

1 Les archevêques, évêques, chanoines et. curés sont inamovibles et ne

peuvent être institués qu'avec le concours du Gouvernement. Les desservants

et succursalistes sont, au contraire, révocables ad nulum, et nommés par

l'évêque seul.
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sont tes mots « Vu et permis d'imprimer par Mgr l'é-

vêque de. » Cette mention serait punie des peines

de la contrefaçon, si elle était inscrite sans l'autorisa-

tion de l'évêque. Comme le défaut de permission

n'empêche pas l'impression, les éditeurs se plaignaient

donc à tort, et le conseil d'État a toujours avec raison

repoussé leurs réclamations; car les demandeurs ne

pouvaient pas invoquer un droit violé, mais seulement

l'absence d'un avantage plus grand.

2° La contravention aux lois et règlements. Tout excès

de pouvoir est une contravention aux lois et règlements;

mais la réciproque n'est pas exacte, une contravention

aux lois pouvant n'être pas entachée d'usurpation.

L'usurpation, en effet, implique non-seulement une

infraction à la loi, mais l'incompétence de celui qui

agit, et il pourrait même arriver que l'autorité qui

procède incompétemment fit une bonne application de

la loi. Comme exemple de contravention aux règle-

ments, nous citerons le fait de conduire une procession

dans les rues contrairement à un arrêté prohibitif du

pouvoir municipal ou encore, d'exiger des droits supé-

rieurs au chiffre du tarif, pour l'administration des sa-

crements.

La contravention aux lois pourrait être ou un délit

prévu par la loi pénale, ou simplement une atteinte

répressible par voie disciplinaire. Dans le dernier cas,

le conseil d'État se borne à déclarer qu'il y a eu abus,

c'est-à-dire à blâmer le fait qui lui est déféré; dans le

premier, il peut ou faire la déclaration d'abus ou ren-

voyer devant les tribunaux criminels, en autorisant la

poursuite, S'il permet de poursuivre, il doit s'abstenir
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1 '1' l'lin

de déclarer l'abus, pour ne pas établir dans l'affaire un

préjugé qui pourrait gêner la défense de l'accusé.

Le plaignant pourrait-il porter son action directe-

ment devant les tribunaux sans s'adresser au conseil

d'État, ou bien l'appel comme d'abus est-il un préa-

lable administratif pour les faits prévus par la loi pé-

nale ? – Aucun texte n'exige formellement l'autori-

sation préalable du conseil d'État pour poursuivre un

ministre du culte devant les tribunaux ordinaires;

mais' la jurisprudence du conseil d'État, d'accord

avec celle de la Cour de cassation et de plusieurs

Cours impériales, a décidé que le pourvoi au conseil

était un préalable qui remplaçait pour les ministres

du culte la garantie écrite dans l'art. 75 de la con-

stitution du 22 frimaire an VIII, en faveur. des fonc-

tionnaires 2. Ainsi l'appel comme d'abus a un double

caractère puisqu'il sert à réprimer les empiétements

de l'autorité spirituelle, et, d'un autre côté, à prémunir

les ministres qui en sont dépositaires contre les ac-

tions témérairement intentées devant les tribunaux.

3° Contravention aux canons reçus en France. Le

1 Arrêts de la Cour de cassation du 25 août 1827, 28 mars et 17 octobre

1828, 18 février 1836 et 26 juillet 1838. Cour d'Agen, 27 février 1840.–

Orléans, 11 juin 1840.-Limoges, 28 janvier 1840.– Ordonnance du Conseil

d'État du 27 août 1839, et un grand nombre rendues dans le même sens.

Plusieurs auteurs, et notamment M. Laferrière (t. I, p. 238), se prononcent

dans le sens de la jurisprudence. J'ai adopté l'opinion contraire dans mon

opuscule sur l'appel comme d'abus (p. 55) et c'est aussi l'opinion que je

développerai ultérieurement..

2 On entend par fonctionnaires, les agents dépositaires d'une partie de

l'autorité publique, et placés sous les ordres du Gouvernement. Les mi-

nistres du culte, pris comme tels, ne sont pas dépositaires d'une partie quel-

conque de l'autorité gouvernementale, et surtout n'agissent pas sous les

ordres du pouvoir temporel; aussi a-t-on jugé que l'art. 75 ne leur était

pas applicable.
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cas le plus important où se présente ce fait abusif,

est la violation dés formes prescrites dans les canons

de l'Église pour prononcer la peine de la déposition

contre un titulaire de bénéfice inamovible ou de l'in-

terdiction àsacris contre un simple prêtre. La sentence

de déposition ou d'interdiction doit être revêtue des

formes substantielles des jugements, sans quoi elle

est attaquable comme abusive. Quel sera l'effet pro-

duit, en cette circonstance, parla déclaration d'abus?

S'il s'agit d'une déposition contre un titulaire inamo-

vible, celui-ci conservera les avantages pécuniaires

attachés à son titre, nonobstant la sentence qui a été

déclarée abusive par le pouvoir temporel; mais les

pouvoirs spirituels seront enlevés au titulaire par la

déposition même irrégulière, et la raison en est que le

conseil d'État ne pourrait pas, sans s'immiscer dans

l'exercice du pouvoir spirituel, empêcher que la dépo-

sition ne produisît ses effets religieux. Quant à l'inter-

diction à sacris du simple prêtre irrégulièrement pro-

noncée, la déclaration d'abus ne lui enlèverait aucune

conséquence et ne serait qu'un blâme disciplinaire.

4° Atteinte aux libertés, franchises et coutumes de'

l'Église gallicane. Les maximes ultramontaines que

l'Eglise gallicane n'a jamais admises sont au nombre

de deux. La première subordonne la puissance tem-

porelle à la puissance spirituelle, et donne au pape
le droit de déposer les rois; la seconde reconnaît au

pape, en matière de foi, une autorité supérieure à celle

des évêques réunis en concile général ou œcuménique.

La déclaration de 1682, qui rejette ces maximes, a été

mise, par des dispositions non abrogées, au nombre
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des lois de l'État, et un décret en a expressément pres-

crit l'enseignement dans les séminaires1. Comme

garantie de la liberté de l'Église gallicane,
un article

de la loi organique défend de donner autorité en

France aux canons, brefs ou rescrits non enregistrés

au conseil d'État; le fait de leur donner autorité avant

l'enregistrement .serait
une contravention aux lois, et

rentrerait dans le second cas d'abus2, en même

temps qu'elle constituerait une atteinte aux libertés

de l'Église gallicane
rentrant dans le quatrième3.

Une exception a cependant été faite, pour les brefs

relatifs à la pénitencerie;
ils peuvent être mani-

festés en France, sans aucune formalité préalable.

5° Procédés qui peuvent compromettre l'honneur des

citoyens, troubler arbitrairement leur conscience ou dé-

générer en oppression, injure ou scandale public. C'est

de tous les cas d'abus le plus large et celui qui pourrait

donner la plus grande part à l'arbitraire, si le conseil

d'État n'avait eu la sagesse de restreindre sa compé-

tence, au lieu de chercher à l'étendre. Ainsi le refus de

s Décret du 26 février 1810.

2 Art. 1er de la loi du 18 germinal an X.

» Les déclarations d'abus les plus importantes pour atteinte aux li-

bertés de l'Église gallicane sont 1° celle du 9 mars 1845, prononcée contre

l'archevêque de Lyon pour un mandement où il condamnait le Manuel de

droit public ecclésiastique de M. Dupin, et donnait exécution à la bulle

Auctorem fiàei du 28 août 169i, bulle non reçue en France ¥ celle du

2 avril 1857, prononcée contre l'évêque Je Moulins pour avoir fait signer

aux curés des démissions anticipées, de manière à convertir les curés en

succursalistes amovibles, et pour un ar.icle des statuts synodaux du dio-

cèse, qui fulminait l'excommunication ipso facto contre tout clerc qui re-

courrait au pouvoir temporel. 3° Un décret du 30 mars 1861 inséré au Moni-

teur du 3 avril suivant, a prononcé la déclaration d'abus contre l'évêque

de Poitiers pour excès de pouvoir, atteinte aux libertés de -l'Église galli-

cane et trouble arbitraire des consciences, à raison d'un mandement où il

attaquait la conduite politique du Gouvernement dans les affaires de Rome.
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sacrements, sans motifs, rentre dans les termes de la

loi organique, puisque c'est un trouble arbitraire à la

conscience; cependant, le' conseil ne déclare jamais
d'abus pour simple refus de sacrement il faut,

en outre, d'après sa jurisprudence, que le refus ait été

accompagné d'un scandale public.

Le recours pour abus peut être formé par le ministre

des cultes, par des fonctionnaires subordonnés, tels

que les préfets et les commissaires de police, ou par

de simples particuliers. Les fonctionnaires subordon-

nés ou les particuliers ne saisissent pas directement le

conseil d'État la loi veut qu'ils adressent d'abord un

mémoire au ministre des cultes qui est seul compétent

pour saisir le conseil d'État. L'affaire est ensuite exa-

minée par la section de l'intérieur, de l'instruction pu-

blique et des cultes, et enfin par l'assemblée générale

qui arrête la rédaction définitive du décret à présenter

à la signature de l'Empereur. La loi n'ayant pas fixé

de délai pour exercer le recours comme d'abus, nous

pensons que les parties ne seraient irrecevables qu'au-

tant que l'on pourrait voir, dans la longueur du temps

qu'elles ont tardé, une renonciation à l'exercice de

leur action c'est une question de fait l

6° Liberté de la presse. Il faut distinguer entre

les publications ordinaires et les publications périodi-

1 Nous avions émis cette opinion dans notre opuscule sur l'appel comme

d'abus elle a été critiquée comme donnant prise, à l'arbitraire. Ceux qui
l'ont combattue, n'ont du reste pas indiqué comment ils résolvent la ques-
tion. Il est cependant impossible d'admettre que l'action durera trente ans

ni qu'après trois mois, elle sera irrecevable.
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ques. Celles-ci, en raison de leur action continue sur

l'opinion publique, ont été soumises à un plus grand

nombre de restrictions que les premières, dont l'effet

accidentel, quelque grand qu'il soit, est de courte du-

rée. Pour les ouvrages non périodiques, la loi n'a pris

aucune mesure préventive directe elle exige seulement,

pour préparer la répression, dans le cas où il y aurait

lieu 10 la déclaration de l'imprimeur à la direction

générale de la librairie à Paris, ou, dans les départe-

ments, au secrétariat de la préfecture, des ouvrages

qu'il se propose d'imprimer; le titre des ouvrages est

inscrit sur un registre coté et parafé par le maire; 20 le

dépôt aux mêmes endroits de deux exemplaires de l'ou-

vrage imprimé; la loi veut, en outre, que si le livre

traite de matières d'économie sociale ou de politique,

on remette un exemplaire au parquet des brochures

ayant moins de dix feuilles d'impression'.

S'il n'existe aucune restriction préventive directe à

la liberté d'imprimer des ouvrages non périodiques,

il y en a une qui atteint indirectement cette faculté;

c'est la responsabilité des imprimeurs et libraires. Mu-

nis de brevets révocables qui ordinairement constituent

toute leur fortune, ils sont les premiers censeurs des

livres qu'ils impriment, et ce contrôle est d'autant plus

sévère, qu'ils l'exercent à leurs risques et périls2.

Parmi les journaux, il faut distinguer entre ceux qui

traitent de matières politiques ou d'économie sociale et

1 Art. de la loi du 2T juillet 1849.- L'art. 9 de la loi du X7 février 1852

a soumis à un droit de timbre les publications non périodiques qui traitent

de matières d'économie sociale ou de politique, lorsqu'elles ont moins de dix

feuilles d'impression.

Loi du 21 octobre 1814m
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ceux qui s'occupent de sciences, lettres, arts et agri-

culture. Ces derniers sont à peu près assimilés aux pu-

blications non périodiques, et, par conséquent, ne sont

soumis qu'à la déclaration et au dépôt préalables. Les

premiers, au contraire, sont sujets à deux mesures pré-

ventives 1° le timbre qui, à la vérité, peut s'expliquer

comme impôt, mais qui a été établi aussi en vue de

restreindre la faculté d'écrire sur les matières poli-

tiques1 2° le cautionnement qui a été exigé dans le

double but d'assurer la répression et l'exécution des

condamnations et, en outre, d'empêcher que l'arme de

la presse ne tombât aux mains d'écrivains sans respon-

sabilité ni pécuniaire, ni morale 2. Mais la mesure'pré-

ventive la plus grave est celle qui oblige les écrivains

qui veulent fonder un nouveau journal politique à ob-

tenir une autorisation3 du ministre de l'intérieur*.

C'est surtout cette disposition que les publicistes libé-

raux considèrent comme incompatible avec la liberté

de la presse car, quelle que soit la bienveillance avec

laquelle ce pouvoir soit exercé, le droit n'existe pas là

où il dépend de la puissance discrétionnaire de l'auto-

rité et là où la liberté n'est pas un droit, il n'y a pas de

liberté.

Les journaux qui existaient au 17 février 1852, ou

qui ont été autorisés depuis, sont sujets à une double

1 Loi du 17 février 1852, et décret du 28 mars 1852 qui exempte du timbre

les publications périodiques relatives aux sciences, lettres, arts, et à l'agri-

culture.

s Art. 4 de la loi du 17 février 1852.

3 Art. 1" de la même loi.

Lorsque le ministère de la police existait, c'était au ministre de la police

que devaient être adressées les demandes d'autorisation. (V. circul. du

30 mars 1852. )
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répression, la répression administrative et la répression

judiciaire; celle-ci est étrangère à notre sujet. La ré-

pression administrative consiste dans le droit qu'a le

ministre ou le préfet d'avertir un journal pour des mo-

tifs non déterminés par la loi, et dont le ministre ou

le préfet a la souveraine appréciation. Après deux aver-

tissements, le journal peut être suspendu pour deux

mois par un simple arrêté1. Après une condamnation

judiciaire ou administrative pour contravention ou délit

de presse, le ministre a la faculté de supprimer ou de

suspendre le journal; si le gérant avait été condamné

pour crime une seule fois, ou deux fois pour délits et

contraventions, dans l'espace de deux années, la sup-

pression aurait lieu, de plein droit, et serait prononcée

judiciairement avec la condamnation. – Enfin lors-

qu'un journal a été suspendu ou même quand il n'aurait

été l'objet d'aucune condamnation ni judiciaire ni ad-

ministrative, il est sujet à la suppression, par mesure

de sûreté générale seulement, en ce dernier cas, un ar-

rêté ministériel ne serait pas suffisant, et la loi veut que

cette décision soit prononcée par décret impérial.

7° Liberté du travail et de l'industrie. –

Avant la révolution, le travail et l'industrie, comme

tous les éléments de la société, étaient, par les corpo-

rations, jurandes et maîtrises, soumis au régime du

privilége. Depuis la publication du livre des métiers

et marchandises d'Etienne Boileau, divers actes éma-

nés de l'autorité royale avaient modifié le régime des

1 Art. 32 de la loi du 17 février 1852.
a Eu 1260.
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corporations, et, à la fin du xvme siècle, il y avait une

tendance visible à supprimer certaines restrictions;

mais la cause du privilége était soutenue par les uns,

au point de vue du droit de propriété, et même par

quelques philosophes au point de vue de la liberté1.

De bonne heure, cet ordre de choses avait excité de

vives réclamations; elles s'élevèrent au sein des États

généraux de 1614, et, par intervalle, elles se firent en.

tendre, jusqu'à l'époqueoù la suppression des jurandes
fut prononcée, sous le ministère de Turgot, par l'un

des édits de 1776. Les jurandes se relevèrent, un peu

modifiées, à la chute du contrôleur général, et durèrent

jusqu'à la révolution. La loi des 2-17 mars 1791 pro-

clama la liberté du travail, de l'industrie et du com-

merce, sans autre condition que l'obligation de prendre

une patente. Mais la patente ne devant être refusée à

aucun de ceux qui acquitteraient le droit, c'était plutôt

un impôt qu'une restriction préventive. Quant aux

conditions d'aptitude, la loi n'en exigeait aucune, et

s'en remettait entièrement à la confiance et au dis-

cernement des chalands, pour le choix des ouvriers ou

commerçants. Cette indifférence de la loi, en matière

d'aptitude professionnelle, ne pouvait cependant pas

être absolue; l'intérêt général voulait qu'on exigeât,

pour certains états, des garanties spéciales sans les-

quelles le public aurait été à la merci de l'ignorance et

du charlatanisme; c'est pour ce motif qu'on a demandé

des épreuves aux sujets qui embrassent les professions

1 C'est le point de vue qui est développé dans l'Encyclopédie, y'" Police
et Municipalités.



INTROBUCTtONGÉNÉRALE. 47

d'avocat4, de médecin2, de notaire 3, d'avoué4, de phar-

macien5, d'huissier6j d'herboriste7, de sage-femmes.

La profession d'imprimeur et de libraire a été soumise

à l'obtention d'un brevet, dans l'intérêt de la sécurité

et de l'ordre que l'usage des presses clandestines pour-

rait facilement ébranler. Quoique ce brevet soit cessible

par le titulaire, l'administration a une action constante

sur les imprimeurs ou libraires, au moyen du droit qui

.lui appartient de retirer le brevet à ceux qui ont subi

une condamnation.

C'est parce que l'alimentation dans les grandes villes

est intimement liée à la paix publique que la boulan-

gerie a été réglementée dans quelques-unes et notam-

ment à Paris10, où cette profession est exercée par un

nombre de boulangers déterminés, et, par conséquent,

privilégiés ce privilége est la compensation des con-

ditions que la loi leur a imposées pour assurer l'appro-

visionnement de la capitale, pendant un certain temps

d'avancé. Dans les communes où la boulangerie n'est

pas réglementée, c'est une profession ouverte à tous,

m#is elle n'est pas absolument libre car la loi des

1 Pour l'exercice de la profession d'avocat, ord. du 20 novembre i822,

ordonnance du 17 août 1830 et décret, du 22 mars 1852. – Junge Loi du

22 ventôse an XII sur les écoles de droit, et décret du 22 août 185.4 sur les

droits d'examen dans les écoles de droit.

« Loi du 19 ventôse an XI et décret du 22 août 1854.

3 Loi du 25 ventôse an XI et ordonnance du 4 janvier 1843.

» Loi du 27 ventôse an VIII. – Arrêté du 13 frimaire an XI et 2 thermidor

an X.

5 Loi du 21 germinal an XI.

6 Décret du 14 juin 1813 et ordonnance du 26 août 1822.

i Décret du 22 août 1854.

« Loi du 19 ventôse an XI et décret du 12 août 1854.

9 Loi du 21 octobre 1814.

i» Décret du 27 décembre 1853, du 7 janvier 1854 et 1" novembre 1854.
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19-22 juillet 1791, art. 30, par une exception impor-

tante au principe de la liberté du travail et de l'indus-

trie, a disposé que le prix du pain et de la viande de

boucherie pourrait être taxé par l'autorité municipale.

A Paris, la boucherie a été pendant longtemps sou-

mise au régime de la réglementation mais une inno-

vation récente vient de rendre cette profession à la

liberté1.

Le gouvernement s'est enfin réservé la fabrication

et la vente de certains produits, tels que les tabacs et

les poudres; ces entreprises et celle des transports des

dépêches par l'administration des postes ont été en-

levées au travail et à l'industrie privés pour les motifs

suivants 1° dans l'intérêt de la sécurité publique, en

ce qui concerne la fabrication des poudres; 20 pour

assurer des services publics indispensables, ce qui a

lieu pour les postes 3" pour rendre l'impôt plus pro-

ductif, comme pour les tabacs et aussi pour le trans-

port des dépêches.

8° Droit d'association et de réunion. La

réunion est le concours accidentel de plusieurs per-

sonnes dans le même lieu; dans le cas d'association,

ce concours est permanent et à époques fixes. Les

art. 291-294 punissaient de certaines peines correc-

tionnelles les associations non autorisées de plus de

vingt personnes. Comme il était facile d'éluder cette

prohibition, en divisant l'association par fractions d'un

nombre inférieur à vingt, la loi du 10 avril 1834 disposa

f Décret du 24 février 1858.
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4

que les articles précités du Code pénal seraient « ap-

« plicables aux associations de plus de 20 personnes,

« alors même que ces «associations seraient partagées

« en sections de moindre nombre, et qu'elles ne se réu-

« niraient pas tous les jours ou à des jours marqués.
»

II fut du reste reconnu, dans la discussion de cette der-

nière loi, que ces restrictions ne concernaient que les

associations et non les simples réunions; c'est ainsi

que la loi fut constamment interprétée, sous le gou-

vernement de juillet. Seulement il était admis que le

préfet de police à Paris, et le maire dans les autres

communes, puisaient, dans les attributions de la police

municipale, le droit d'interdire même les simples réu-

nions publiques, -lorsqu'ils jugeaient que cela était né-

cessaire au maintien de la tranquillité publique1.

Cette distinction a été rendue inutile par le décret du

25 mars 1852 qui soumet expressément les réunions

publiques aux art. 291-294 du Code pénal et à la loi

du 10 avril 1834. – Comme ce décret ne fait aucune

distinction, on doit en conclure qu'il est applicable aux

réunions de toutes sortes, quel que soit leur objet,

littéraires, religieuses et même électorales. Mais c'est

une question délicate que celle de savoir s'il faut l'é-

tendre aux congrégations religieuses non autorisées,

lorsque le nombre des membres dépasse vingt; la

raison de douter est tirée de ce que la loi pénale ne

» C'est en se fondant sur la loi des 16-24 août 1790 que le préfet de police

interdit le banquet du XII0 arrondissement, qui devait avoir lieu la veille de

la révolution du 24 février 1848. Malgré les tendances libérales de son livre

sur le Droit public, M. Serrigny reconnaissait que l'autorité municipale avait

ce droit. Seulement il recommandait aux maires de ne pas user de cette

faculté extrême sans nécessité (t. I, p. 490).
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concerne que les personnes venues du dehors pour se

réunir dans un lieu autre que leur domicile or, les

membres de la congrégation sont tous domiciliés dans

l'établissement où ils se trouvent réunis; l'art. 291

du Code pénal, en effet, ne comprend pas dans les vingt

personnes celles qui sont domiciliées dans la maison

où se tiennent les séances de l'association. Nous pen-

sons que cette difficulté doit se résoudre par une dis-

tinction. Sans doute, l'autorité a le droit de dissoudre

des congrégations non autorisées; ce pouvoir lui ap-

partient, en vertu des lois de 1790 et 1792 sur la police

municipale et les congrégations. Mais, comme en ma-

tière criminelle, le juge ne peut appliquer les peines

que dans les cas prévus par la loi, les membres de la

congrégation illicite ne seraient pas punissables; car

les art. 291-294 C. pén., et la loi du 10 avril 1834

portent qu'on ne compte pas dans les vingt personnes

celles qui sont domiciliées dans le lieu de la réunion

9° Droit de pétition. Les citoyens peuvent

adresser leurs réclamations à l'Empereur et au Sénat;

une disposition formelle interdit le pétitionnement

auprès du Corps législatif2. Les pétitions adressées à

l'Empereur sont examinées par une commission spé-

ciale du conseil d'État3, dont le président doit, toutes

les semaines, présenter aux Tuileries le résultat de ses

travaux.

La constitution du 14 janvier 1852, n'ayant fait que

1 M. Vivien, Études administralùes, 2e édit., t. II, p. 305.

2 Art. 45 de la Constitution du 14 janvier 1852.

3 Décret du 18 décembre 1852. – Cette commission est composée d'un

conseiller d'État, président, de deux maîtres des requêtes et de six auditeurs.
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changer l'autorité à laquelle il faut adresser les péti-

tions, l'exercice de ce droit continue à être soumis

aux lois qui l'avaient antérieurement réglé. Les péti-

tions ne peuvent donc pas être faites collectivement,

et doivent être signées individuellement* Quel est

l'effet du droit de pétition? Il est borné par la compé-

tence du pouvoir auquel la réclamation est adressée.

Le Sénat, par exemple, n'ayant que le droit de s'op-

poser et d'annuler, ne pourrait pas, sur la demande

d'un citoyen, faire un acte positi f; aussi se borne-t-il à

renvoyer, en les recommandant, au ministre compé-

tent les pétitions où on lui demande autre chose que

l'annulation d'un acte inconstitutionnel.

Quoique la constitution actuelle permette au Sénat

d'annuler les actes inconstitutionnels, la généralité de

cette expression2 ne doit pas faire considérer son pou-

voir comme absolu. Un jugement passé en force de ju-

gée ne pourrait pas être attaqué devant le Sénat; car il

constitue un droit acquis pour la partie qui l'a obtenu^

et l'annuler serait porter atteinte au droit de propriété

fondé sur le meilleur des titres. Nous, pensons qu'il

en serait de même d'un décret rendu au contentieux

parle conseil .d'Etat, puisque, ainsi que nous le verrons s

plus tard, les principes sur la chose jugée sont appli-

cables à cette espèce de décisions3.

1 Loi du 25 vendémaire an lil. – Art. 364 de la Constitution de l'an 111,

et art. 83 de la Constitution du 22 frimaire an VIII.

s Art. 20 de la Constitution du 14 janvier 18S2.

3 Le Sénat a nommé une commission pour examiner une pétition qui lui

avait déférée undécret rendu au contentieux. Ce vote impliquaitque le Sénat

était compétent pour connaitre au fond de l'affaire, et statuer sur le main-

tien ou l'annulation. Cette commission a fait son rapport, mais ses conclu-
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10° Gratuité et publicité de la justice. Le

principe de la gratuité de la justice n'a pas sup-

primé les frais de procédure, mais seulement les épices

des magistrats. Cette rémunération directe des juges

par les plaideurs avait été vivement attaquée au

XVIIIe siècle, comme une source d'abus et d'exactions;

à ce point de vue, la critique était exagérée et décla-

matoire. Les é.pices, en effet, ne rapportaient aux ma-

gistrats qu'un faible revenu, et leur plus grand vice

était assurément de nuire à la dignité de la justice4.
La publicité des débats judiciaires est la première

garantie des plaideurs; car le juge, sachant que sa dé-

cision relève de l'opinion publique, est plus attentif à

rendre bonne justice. On ne tient pas assez de compte

aujourd'hui des services que ce principe a rendus,

parce que nous avons un corps de magistrature qui n'a

besoin, pour suivre la voie de l'équité, que de la seule

impulsion de la conscience. Mais on oublie trop facile-

ment que la bonté de nos mœurs judiciaires est due,

sions sont évasiveSet le sénat a mieux aimé tourner que trancher la question.

En Angleterre, la Chambre haute joint à ses attributions politiques la qualité

de Cour suprême de justice; mais rien ne prouve que la Constitution ait youI u

donner au Sénat une pareille attribution. De telles innovations ne se pré-

sument'pas, et on ne peut les introduire, dans le silence de la loi, par voie

d'interprétation. Une solution mixte, proposée par M. Laferrière, aurait

pour effet de reconnaître au Sénat, par analogie avec la prérogative de la
Cour suprême, le droit de casser un arrêt ou un décret au contentieux en

certains cas, dans l'intérêt de la loi constitutionnelle. (t. I, p. 121.)
1 Les charges de conseiller étaient vénales, et l'entrée au parlement exi-

geait l'avance d'un capital assez considérable dont l'intérêt était perdu pen-

dant au moins vingt-cinq ans. Après ce long exercice, on obtenait d'être

nommé rapporteur, et les épices ne dépassaient pas 8,000 livres pour les

conseillers de la grand'chambre, ou 3,000 pour ceux de la chambre des en-

quêtes. On entrait dans la magistrature parce qu'elle ouvrait la carrière

des honneurs et conduisait aux premières fonctions.
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pour la plus grande partie, à la publicité des audiences.

La faculté de prononcer le huis clos est une limita-

tion que réclamait l'intérêt des bonnes moeurs; elle est

laissée à la libre appréciation des magistrats qui, par

des scrupules respectables pour une règle importante

de droit public, n'usent du pouvoir qui leur est ac-

cordé que lorsque la décence aurait trop à souffrir des

débats publics.

En 183i, par une ordonnance du 2 février, la publi-

cité a été appliquée aux séances du conseil d'État dé-

libérant au contentieux; mais les conseils de préfec-

ture jugent encore à huis clos. Ces conseils ne statuent

jamais qu'en premier ressort, et leurs décisions pou-

vant être déférées à un tribunal d'appel qui juge après

un débat public, il y a moins d'inconvénients à leur

permettre de juger saris publicité qu'il n'y en aurait

pour les tribunaux ordinaires qui prononcent souvent

en dernier ressort. Néanmoins, on ne saurait qu'ap-

plaudir à l'usage introduit dans certains départements

de faire tenir publiquement les séances du conseil de

préfecture et au projet de loi qui fut élaboré par le

conseil d'État en 1850 la publicité des audiences était

consacrée pour certaines catégories d'affaires.

La règle que nul ne doit être distrait de ses juges na-

turels était suivie avant la révolution, et jamais elle ne

fut méconnue sans que la protestation de la défense se

fit entendre2. Malgré la proclamation solennelle de

cette maxime, dans le nouveau droit public, elle a été

» La publicité fut établie par M. de Gasparin, préfet de l'Isère. V. rapp.

de M. de Boulatignier sur le projet de loi des conseils de préfecture.

8 Défense de Fouquet par Pélisson.
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violée sous plusieurs des régimes qui se sont succédé,

depuis 1789; les partis, après les révolutions, sont en-

traînés à des injustices réciproques; mais en présence

de telles mesures, aussi odieuses que dangereuses, il faut

rappeler les paroles de Dumoulin « Extraordinarias

(juas vocant commissiones quse periculosissimœ sunt »

11 Vote de l'impôt. Dans l'ancien droit, c'était

une question fort confuse que celle de savoir si le roi

avait le droit d'établir des impôts, sans le consentement

de la nation. Dans les moments de crise, les souverains

appelaient les états généraux à voter des subsides, et,

dans ces réunions, on voyait se produire les doctrines

les plus hardies sur la souveraineté populaire; des

orateurs du tiers état y tinrent plus d'une fois des dis-

cours radicaux où l'on est surpris de trouver les théories

du Contrat social. Ces hardiesses passaient, à la faveur

des difficultés du moment; le danger une fois conjuré,

le roi ne réunissait plus les états généraux, et établissait

de nouveaux impôts par des édits.

Le parlement fit de l'enregistrement des édits un

moyen de contrôle et de contre-poids à la toute-puis-

sance royale; mais les remontrances épuisaient le droit

qu'il s'était arrogé, et toute sa résistance tombait de-

vant un lit de justice tenu par le roi, pour le contraindre

à l'enregistrement. Le parlement, sentant que son op-

position était impuissante, fit plus d'une fois appel aux

états généraux. Rien n'est variable et ambigu comme

la conduite de la magistrature à ce sujet. Une mesure,

un impôt nouveau épargnait-il ses immunités, vite'

4
Stylus Parlamenti, partie III, tit. 1 g G.
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elle enregistrait, sans attendre le lit de justice. Au con-

traire, si elle était atteinte par la nouvelle taxe, si les

priviléges de la noblesse étaient menacés, cette aristo-

cratie secondaire criait plus fort que personne et sou-

tenait que seuls, les états généraux pouvaient créer de

nouveaux impôts; on sait que ce mot, prononcé en 1788

par le
conseiller d'Espréménil, fut l'occasion, sinon la

cause, qui amena la convocation de l'Assemblée de 1 7 89

Le vote de l'impôt par les représentants de la nation fut

une des premières maximes que proclamèrent les fon-

dateurs du nouveau droit public, et elle n'a pas cessé

d'être pratiquée, sous les diverses constitutions qui nous

ont régis1.

Aujourd'hui, le Corps législatif vote l'impôt; quant

aux dépenses, il vote par ministère, et la somme totale

est répartie en chapitres par décret impérial délibéré

en conseil d'État; des décrets rendus dans la même

forme peuvent autoriser les virements d'un chapitre à

un autre 2.

12" Responsabilité des agents du pouvoir.

La personne des rois était inviolable, d'après les chartes

de 1814 et 1830; la Constitution actuelle déclare, au

contraire, que le chef de l'État est responsable a. A la

vérité, la responsabilité de l'Empereur n'ayant été dé-

1 Constitution du .14 janvier 1852, art. 39, et sénatus-consulte du 25 déco

1852, art. 12.

2 Le vote des dépenses par chapitres ou la spécialité des crédits avait

déjà donné lieu à plusieurs réclamations du Corps législatif. Dans la discus-

sion de l'adresse, M. Magne a déclaré que le Gouvernement reconnaissait

qu'il y avait quelque chose à faire dans ce sens et s'est engagé à préparer

un projet pour la prochaine session.

3 Art. 5 de la Constitution du 14 janvier 1852.
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terminée par aucune loi, il en résulte qu'il n'existe ni

juridiction compétente pour le juger, ni peine à lui

appliquer. On ne pourrait le rendre responsable qu'en

créant la procédure et la peine, comme cela fut fait en

1830, pour les ministres de Charles X. Tous les

agents subordonnés sont responsables, tant au criminel

qu'au civil. Au criminel, les peines qui leur sont appli-

cables sont, pour la plupart, prévues par les art. 177

à 196 du Code pénal; au civil, la partie lésée par un

abus de pouvoir peut demander des dommages-intérêts,

conformément à l'art. 1382 du Code Napoléon.

Le législateur a pensé que la séparation du pouvoir

judiciaire et du pouvoir administratif serait mal assurée

si les juges ordinaires, sous couleur de juger les agents

de l'administration, pouvaient entraver l'administration

elle-même. C'est pour cela que l'art. 75 de la Consti-

tution du 22 frimaire an VIII, lequel est toujours en

vigueur, a disposé qu'aucune poursuite civile ou crimi-

nelle ne pourrait être intentée devant les tribunaux sans

l'autorisation du chef de l'État, en conseil d'État, contre

les agents du Gouvernement autres que les ministres.

Pour que cette disposition soit applicable, la réunion

des conditions suivantes est exigée.

1° Il faut qu'il s'agisse d'un agent du Gouvernement,

c'est-à-dire d'un fonctionnaire qui soit dépositaire d'une

partie de l'autorité publique. D'où il résulte que les

auxiliaires employés dans les bureaux ne sont pas cou-

verts par la garantie constitutionnelle. Il en est de même

des agents de la force publique, qui ne font qu'exécuter

les ordres du Gouvernement, comme les employés auxi-

liaires ne font que les préparer.
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Les membres des conseils généraux, d'arrondisse-

ment, municipaux, et en général de tous les corps dé-

libérants, ne peuvent pas invoquer l'art. 75 de la Con-

stitution de l'an VIII, puisqu'ils n'ont pas l'action

administrative et ne peuvent pas dès lors être comptés

parmi les agents du Gouvernement.

2° Il faut que l'acte pour lequel a lieu la poursuite

ait été commis par l'agent dans l'exercice de ses attri-

butions, ou au moins, qu'il y ait connexité entre le fait

et les fonctions Lorsqu'un fonctionnaire a des attri-

butions administratives et d'autres qui ne le sont pas,

il n'est couvert que pour les faits commis dans l'exer-

cice des premières. Ainsi le maire, poursuivi comme

officier de l'état civil, ne serait pas protégé par l'art. 75

de la Constitution de l'an YIII; car, en cette qualité, il

agit sous le contrôle de la justice, et non sous l'autorité

du pouvoir administratif.

Au civil, la demande est adressée directement au

conseil d'État par la partie; elle est examinée succes-

sivement par la section de législation et par l'assemblée

générale du conseil il est statué par décret impérial.

Au criminel, la demande est formée par le procureur

impérial auquel appartient l'action publique; néan-

moins, si le procureur impérial ne voulait pas pour-

suivre, la partie aurait le droit de s'adresser directe-

ment au conseil, mais seulement dans les cas où elle

peut saisir elle-même les tribunaux correctionnels

cette connexité a été poussée très-loin par la jurisprudence.
8

L'autorisation, pour certains agents subalternes, n'est pas donnée par

le conseil d'État, mais par leurs directeurs généraux respectifs. – C'est ce qui

a eu lieu pour les préposés de l'enregistrement et'des domaines, de l'admi-
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13° Séparation des pouvoirs. Tout gouverne-

ment porte en soi, au moins le germe des pouvoirs lé-

gislatif, exécuti f et judiciaire, et la différence entre

l'absolutisme et la liberté tient à la confusion ou à la

distribution de ces éléments. Réunis en un seul homme,

en une seule assemblée, soit aristocratique, soit popu-

laire, ils constituent la monarchie absolue, le despo-

tisme de l'ancienne Venise ou de la Convention. Sépa-

rés et contre-balancés les uns par les autres, ils

deviennent le gouvernement libre, monarchie repré-

sentative comme en Angleterre, en France, en Espagne,

en Belgique ou république comme, aux États-Unis.

«C'est une expérience éternelle, disait Montesquieu,

« que tout homme qui a du pouvoir est porté à en

« abuser; il va jusqu'où il trouve des limites! Pour

« qu'on rie puisse pas abuser du pouvoir, il faut que,

« par la disposition même des choses, le pouvoir arrête

« le pouvoir. »

On a souvent accusé la mécanique décrite par

Montesquieu de conduire à l'immobilité dans l'é-

quilibre. La vérité, dit-on, est que, dans toute so-

ciété, le mouvement est entretenu par une force

prédominante à laquelle sont subordonnées toutes

les forces secondaires. La plus éclatante preuve est

fournie par l'Angleterre où, malgré la division des

pouvoirs, c'est l'aristocratie qui gouverne; car la mo-

narchie est purement constitutionnelle, c'est-à-dire sans

puissance, et la chambre des communes se compose,

nistration des forêts, à l'exception des conservateurs de l'administration des

douanes, des poudres et salpêtres, des postes et monnaies. Le préfet peut
autoriser les poursuites des percepteurs contre les contributions directes.
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en grande partie, de fils de lords ou de cadets de fa-

milles'. En France, avant 1848. la bourgeoisie de la

Chambre des députés était prépondérante
et les pairs

n'avaient aucune action réelle sur la marche du gou-

vernement. Aujourd'hui, c'est le pouvoir exécutif qui

prédomine, comme avant les événements de décem-

bre 1851, c'était à l'assemblée qu'appartenait
le gou-

vernement. L'équilibre parfait n'est donc pas possible

et la balance incline tantôt vers l'exécutif, tantôt vers

le législatif.

Il y a du vrai et du faux dans l'objection faite à la

théorie de Montesquieu. Il est certain que pour l'action

politique, la prépondérance
de l'un des pouvoirs est né-

cessaire l'immobilité serait la pire des conditions. De

ce qu'un élément est forcément prépondérant et mo-

teur, il n'en résulte pas que les autres soient inutiles

ou nuisibles. La question n'est pas de savoir s'il est bon

qu'un pouvoir soit prépondérant,
mais s'il n'y a pas

d'inconvénient à ce qu'il soit tout puissant. Montes-

quieu n'a pas dit qu'il fallait que tous les pouvoirs s'ar-

rêtassent réciproquement de manière à ne rien faire;

ce serait travestir sa pensée. À ses yeux, il faut seule-

ment qu'un pouvoir quelconque trouve des freins à son

action et qu'il ne devienne jamais assez fort pour rendre

tout obstacle inutile.

Tels sont les principes qui ont été consacrés par le

t Dans ses Éiudes sur l'Angleterre (t. JI, p. 423) M. Léon Faucher dé-

montre qu'en Angleterre la division des pouvoirs n'existe pas et que l'a-

ristocratie domine dans les deux chambres. En outre la chambre des lords

est à la fois chambre politique et Cour de justice. Montesquieu a dit ce-

pendant qu'il n'y a pas de liberté là où le pouvoir judiciaire n'est pas

séparé du législatif.
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renvoi que contient le texte de l'article i" de la Consti-

tution du 14 janvier 1852 telles sont aussi les princi-

pales restrictions que les lois y ont apportées. Nous

allons voir, dans la seconde partie, comment sont or-

ganisés et divisés les grands pouvoirs de l'État sous la

protection desquels ont été placés les droits du citoyen

français.
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CHAPITRE Il.

DES GRANDS POUVOIRS DE L'ÉTAT.

D'après notre Constitution, le pouvoir législatif est

distinct du pouvoir exécutif, mais c'est à ce dernier

qu'appartient la prépondérance. Même pour l'exercice

du pouvoir législatif, les dispositions qui enlèvent aux

députés le droit d'initiative et le droit d'amendement

sans l'approbation du conseil d'État ont transféré au

chef de l'État une part très-grande et prédominante

dans la confection des lois. Malgré cette innovation,

le principe de la séparation des pouvoirs a été observé,

et le texte de la Constitution du 14 janvier 1852 fait

encore sa part à la liberté politique.

POUVOIR LÉGISLATIF.

La loi est faite par l'Empereur, le conseil d'État, le

Corps législatif et le Sénat.

L'empereur la propose, et, jusqu'au dernier moment,

il peut la retirer; le conseil d'État arrête la rédaètion

officielle sur laquelle s'ouvrira la discussion au Corps

législatif; aucun amendement n'y peut être introduit

qu'avec l'agrément du conseil d'État; le Corps législatif

vote ou rejette la loi; le Sénat, incompétent pour déli-

bérer sur le fond, est seulement chargé de l'examiner



62 DROIT PUBLIC ET ADMINISTRATIF.

au point de vue de la Constitution et des droits garan-

tis par elle, suivant qu'elle est ou non conforme, il

déclare ne pas s'opposer ou s'opposer à la promulgation.

L'Empereur est, en outre, investi du droit de sanctionner

et promulguer les lois rendues d'après les règles qui

précèdent. La sanction est l'acte par lequel le chef du

pouvoir exécutif adhère à la loi, etlapromulgation celui

par lequel il la déclare exécutoire. Quoique distinctes,

la sanction et la promulgation ont lieu, en même temps.

Pourquoi la sanction sous un régime qui ne donne l'i-

nitiative qu'à l'Empereur, avec le droit de retirer le

projet? Le chef de l'État n'est-il pas censé avoir adhéré

au projet jusqu'au dernier moment? Une circonstance

postérieure au vote, mais antérieure à la promulgation,

pourrait démontrer que la loi est inopportune, et qu'il

serait utile d'en différer l'exécution. D'un autre côté,

le Corps législatif a le droit, tout en adoptant la plus

grande partie de la loi, de rejeter un article, et si le

Gouvernement attachait de l'importance à cette disposi-

tion, il pourrait ne plus vouloir d'une loi ainsi mutilée.

Conseil d'État.– Nous étudierons plus tard la com-

position du conseil d'État; son rôle dans la confection

des lois, seule chose qui doive nous occuper en ce mo-

ment, consiste en ce que la rédaction officielle est arrê-

tée par lui. Le projet préparé au ministère compétent

est envoyé à l'examen de la section correspondante du

conseil d'État le président du conseil prend quelquefois

une décision pour joindre la section de législation à

celle qui est compétente, d'après la nature de ses attri-

butions. Si l'objet de la loi est mixte, les deux sections
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compétentes doivent être réunies. Ainsi, la section de

législation peut être appelée à délibérer sur tous les

projets de loi conjointement avec les sections qui

doivent être saisies; il faut, pour qu'elle soit jointe,
une décision spéciale du président. Le projet est pré-

senté au Corps législatif avec un rapport signé par le

rapporteur et les autres commissaires que l'Empereur

désigne par un décret spécial, pour soutenir la discus-

sion devant le Corps législatif. Les ministres à porte-

feuille n'ayant plus l'entrée au Corps législatif, c'est

par des conseillers d'État commissaires que le Gouver-

nement fait soutenir les projets de loi. Mais, d'après le

décret du 24 novembre 1860, les ministres sans porté*

feuille sont, en général, chargés de représenter le Gou-

vernement devant le Corps législatif.

Corps législatif.
– Le Corps législatif est composé

d'un certain nombre de membres, à raison d'un député

par 35,000 électeurs; toute fraction de 17,500 élec-

teurs donne au département dans lequel elle se trouve

le droit d'avoir un député de plus1. Au point de vue

électoral^ les départements sont divisés en circonscrip-

tions qui ne correspondent pas exactement aux arron-

dissements souvent les parties d'un arrondissement

ne sont pas comprises dans la même circonscription

électorale.

Pour être éligible au Corps législatif, il faut 1 0 avoir

vingt-cinq ans accomplis 2° jouir de ses droits civils

'Constitution du 14 janvier 1852, art. 34 à 47. – Décret organique du

2 février 1852. Décrets des 27 et 29 mai 1S5Î. La fraction qui donne
droit à un député en sus avait été d'abord fixée à 25,000; elle ne fut abaissée

à 17,50ûlj»abitant3 qu'en 1857.
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et politiques 3° n'être dans aucun cas d'indignité, d'in-

capacité ou d'incompatibilité prévus par la loi' Les

fonctions.de député ne peuvent pas être cumulées avec

une fonction publique salariée, et l'acceptation par un

fonctionnaire public du mandat législatif le fait réputer

démissionnaire. Les députés reçoivent, non pas un

traitement, mais une indemnité fixée à 2,500 francs

par mois pendant la durée de la session.

Sont électeurs tous les Français âgés de vingt et un

ans accomplis qui jouissent de leurs droits civils et po-

litiques, et qui en outre, sont inscrits sur la liste élec-

torale de la commune où ils résident, depuis six mois

au moins. L'inscription sur une liste électorale est in-

dispensable.à l'exercice du droit électoral; car toutFran-

çais qui atteindrait sa vingt et unième année, avant la

révision annuelle des listes électorales, ne serait pas

admis à voter il aurait la jouissance, mais non l'exer-

cice du droit. On voit par là que les listes électorales

sont permanentes, c'est-à-dire que, pendant toute l'an-

née, les élections se font sur les listes qui ont été ar-

rêtées à la suite de la révision qui doit être faite du

1" janvier au 31 mars.

Chaque électeur ne nomme que le député de la cir-

1 Art. 15 et 19 du décret organique des élections, en date du 2 février 1852.

» Voici le résumé des opérations de révision: Du 1er au 10 janvier, le

maire prépare les rectifications à la liste électorale, en inscrivant ceux qui
ont acquis le droit et retranchant ceux qui l'ont perdu ;– du 10 au 15 janv.,
il dresse le tableau des changements et le fait déposer au secrétariat de la

mairie du 15 au 25, les parties peuvent se pourvoir devant la commis-

sion municipale du 25 au 30 janvier, les réclamations sont jugées par la

commission municipale; Les décisions doivent être notifiées avant le

2 février -du 2 au 7, faculté d'appeler devant le juge de paix, qui doit

juger dans les dix jours, c'est-à-dire avant le 18 février il doit donner

avis à la municipalité des jugements par lesquels il infirme les décisions de
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5

conscription dans laquelle se trouve la, commune où

il est inscrit; la loi actuelle a formellement repoussé le

scrutin de liste qui appelait tous les électeurs du dé-

partement à élire tous les députés du département.

On a voulu que chacun votât, en connaissance de

cause, et pour des noms connus de lui, ce qui
était

d'une réalisation difficile lorsqu'il fallait choisir un

nombre considérable de députés. Le vote a lieu par

commune et non par canton. Cette disposition. a eu

pour but de faciliter le vote aux citoyens tranquilles,

en leur épargnant un déplacement, et de laisser tous

les électeurs dans leur milieu naturel, sous l'empire

des inflences auxquelles ils sont habitués. Dans un but

diamétralement opposé, un décret de 1848 avait dis-

posé que les électeurs voteraient au chef-lieu de can-

ton.

Les colléges électoraux sont convoqués par décret

impérial, vingt jours au moins avant leur réunion.

Autant que possible, l'élection a lieu un dimanche

ou un jour férié. Au jour fixé les électeurs viennent

voter dans la salle où siège le bureau. A Paris, ce

bureau est composé du maire de l'arrondissement,

président, et de quatre assesseurs qui sont les deux

électeurs les plus âgés et les deux plus jeunes sachant

lire et écrire.

Dans les autres communes, le maire est président,

et il a pour assesseurs les quatre premiers conseillers

la commission municipale, dans les trois jours, c'est-à-dire au plus tard le

21 février. -Entre le 21 février et le 3t mars, époque de la clôture de la

liste, il y a un intervalle de trente huit jours pendant lequel 1° les parties

intéressées peuvent se pourvoir en cassation 2° le préfet peut ordonner que

le maire recommencera les opérations de révision.
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municipaux, dans l'ordre du tableau. Le président

a seul la police de l'assemblée, et la force armée n'y

peut pénétrer que sur sa réquisition; c'est à lui qu'il

appartient de prendre toutes les mesures nécessaires

au maintien de l'ordre. Avec le bureau, il statue en

outre provisoirement sur les difficultés qui s'élèvent

touchant les opérations du collége électoral. Les

électeurs doivent apporter leurs bulletins préparés en

dehors de l'assemblée et, à peine de nullité, écrits sur

papier blanc. Les bulletins sont remis au président

qui les dépose dans l'urne du scrutin, et aussitôt après,

un membre du bureau constate le vote, par sa signa-

ture ou* son parafe, mis à côté du nom du votant. On

connaît par ce moyen quels sont ceux qui n'ont pas

voté, et l'on peut, avant la clôture du scrutin, procéder

à l'appel nominal des retardataires. Le scrutin reste

ouvert pendant deux jours, le premier, depuis huit

heures du matin jusqu'à six heures du soir, et le se-

cond, depuis huit heures du matin jusqu'à quatre

heures. du soir1.

Nul ne peut être élu au premier tour, s'il ne réu-

nit 1° la majorité, c'est-à-dire la moitié plus Un

des suffrages exprimés; 2° le quart des électeurs

inscrits. Aucun des candidats n'a-t-il obtenu un

nombre de voix suffisant, l'élection est renvoyée au

deuxième dimanche qui suit la proclamation de ce

i
Je passe beaucoup de détails sur les opérations électorales, et, en par-

ticulier, les précautions à prendre pour assurer la sincérité du vote, pour
dépouiller le scrutin, proclamer le résultat, recenser les votes partiels des
communes pour préparer le résultat général, etc. Voir, sur tous ces

points, le décret organique du 2 février 1852, le règlement du même jour
qui l'a complété,
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résultat. Au second tour, la majorité relative suffit

et celui qui l'a obtenue est nommé député, quelque

petit que soit le nombre des électeurs qui ont pris part

au vote.

Le Corps législatif ne se réunit que sur la con-

vocation de l'empereur; toute réunion spontanée se-

rait illégale. Comment dès lors, si le chef de l'État ne

convoque pas les députés, la légalité sera-t-elle garan-

tie ? L'empereur ne pourrait pas, sans déchirer la

Constitution, se passer, pendant une année, du con-

cours du Corps législatif; car, la Constitution a for-

mellement disposé que la nation voterait l'impôt par

ses représentants, et, comme le vote de l'impôt est

annuel, il en résulte que sans convocation annuelle

des députés, le Gouvernement ne peut pas régulière-

ment fonctionner.

Une fois réunis, les députés commencent par véri-

fier leurs pouvoirs ou, s'il n'y a pas eu d'élections gé-

nérales, par vérifier les pouvoirs de ceux qui ont été

nommés dans l'intervalle des sessions. Pour juger les

pouvoirs de ses membres, le Corps législatif est sou-

verain, et sa décision ne peut donner lieu à recours

d'aucune espèce mais si elle est sans appel, elle n'est

pas sans règle. Le véritable principe à suivre, en cette

matière, c'est que l'élection doit être validée lorsque

la volonté des électeurs est certaine et que l'élu n'est

dans aucun des cas d'incapacité prévus par la loi. Si la

chambre s'arrogeait le droit d'exclure un membre,

sous prétexte qu'il est indigne de siéger, sa décision,

quoique souveraine, n'en serait pas moins un véritable

abus de la force. On ne saurait assez énergiquement
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répudier la doctrine qu'émettait récemment un rap-.

porteur au Corps législatif, en ces termes bizarres

«Nous n'avons pas le droit. de nous élire, mais nous

avons celui de nous choisir. » Celte théorie serait de-

meurée célèbre, comme l'expulsion de Manuel, si les

personnes avaient été dignes de la célébrité. Les candi-

dats nommés dans plusieurs colléges doivent faire con-

naître leur option; s'ils négligent de le faire, nous

pensons que le président du Corps législatif doit tirer

au sort, en séance publique'.

Quelle est la part du Corps législatif dans la confec-

tion des lois? – II peut repousser le projet dans son

ensemble. Si le projet lui parait mériter d'être ap-

prouvé, il rejette un où plusieurs articles et vote le

reste. Mais la Constitution du 14 janvier 1852, re-

produisant, sur ce point, celle du 22 frimaire an VIII,

ne lui permet l'initiative législative à aucun degré; car

les députés ne peuvent ni discuter une loi qui ne serait

pas présentée par le Gouvernement, ni modifier un

projet de loi par un amendement. Les amendements

proposés par les membres du Corps législatif sont ren-

voyés à la commission chargée d'examiner le projet de

loi si la commission ne les adopte pas, le rejet est dé-

finitif si elle les adopte, au contraire, le président du

Corps législatif les transmet au conseil d'État, pour

être soumis à un nouvel examen. La commission a le

droit d'envoyer au Conseil trois de ses membres pour

1 Le décret du 2 février 1852 ni le décret réglementaire du même jour
ne disent qu'il y ait lieu de procéder ainsi; mais c'est une lacune qu'il

faut, à notre avis, combler avec l'article 91 de la loi électorale du 15 mars

1849.
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défendre son avis. Le conseil d'État admet-il l'amen-

dement, il est inséré dans la rédaction officielle, et

c'est sur le projet ainsi transformé que s'ouvrira la dis-

cussion au Corps législatif. Sinon, il est définitivement

condamné, et l'on ne peut pas le produire de nouveau

dans la délibération publique'.

Sénat. – Le Sénat se compose de deux sortes de

membres 1" les dignitaires qui y siégent jure pro-

prio: ce sont les cardinaux, les maréchaux et les

amiraux 2° les sénateurs nommés par décret im-

périal dont le nombre ne doit pas dépasser cent cin-

quante 2. On peut considérer les princes Français

comme formant une troisième catégorie; car, à l'âge de

dix-huit ans accomplis, ils sont membres de droit du

conseil d'Etat et du Sénat, mais ils ne prennent séance

qu'avec l'agrément de l'empereur 3. Les sénateurs sont

inamovibles et nommés à vie une dotation annuelle

de 30,000 fr. est attachée à cette dignité 4 ce n'est pas

un traitement, mais une dotation, et c'est en raison de

ce caractère qu'elle peut être cumulée avec les pen-

sions de retraite ou les traitements touchés par le di-

gnitaire à un autre titre, sans qu'il y ait lieu d'appliquer

les lois qui prohibent ou limitent le cumul des traite-

1 Art. 52, 53, 54 et 55 du décret réglementaire du 31 décembre 1852.

2 L'art. 19 de la Constitution fixait à quatre-vingts le nombre des séna-

teurs pour la première année, et à cent cinquante le nombre total des

sénateurs, tant membres de droit que membres choisis. – L'art. du sénatus-

consulte du 25 décembre 1852 a fixé à cent cinquante le nombre des séna-

teurs choisis.

3 Art. 1 du sénatus-consulte du 25 décembre H852.

?t Art. 11 du même sénatus-«onsulte.
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ments et celui des pensions de retraite avec un traite-

ment d'activité.

Le Sénat n'est pas une deuxième chambre chargée

de discuter la loi «tu fond il ne peut l'examiner qu'au

point de vue spécial de la constitutionnalité. Il s'op-

pose 1° aux lois qui porteraient atteinte à la Consti-

tution, à la religion, à la morale, à la liberté des

cultes, à la liberté individuelle, à l'égalité des citoyens

devant la loi, à l'inviolabilité de la propriété et au prin-

cipe de l'inamovibilité de la magistrature 2° à celles

qui compromettraient la défense du territoire. Mal-

gré les dispositions qui bornent la compétence du

Sénat, il faut remarquer que son opposition, fût-elle

aussi arbitraire qu'on voudra l'imaginer, ne pourrait

être combattue par aucun moyen constitutionnel; car

le Sénat est une assemblée omnipotente à l'égard de la-

quelle l'empereur n'est pas armé du pouvoir de disso-

lution.

Le Sénat est encore compétent pour régler: 1° la

Constitution des colonies et de l'Algérie 2° tout ce qui

n'a pas été prévu par la Constitution et qui est néces-

saire à sa marche 3° le sens des articles de la Consti-

tution qui donnent lieu à différentes interprétations.

Dans ces trois cas, le Sénat fait la loi comme la ferait

une chambre unique; il discute le fond; chaque séna-

teur a le droit de présenter des amendements le Sénat

peut les voter sans l'approbation du conseil d'État. Le

droit d'initiative lui appartient dans ces trois cas, ainsi

que cela résulte de l'art. 16 du règlement du 22 mars

1852. Aussi ces sénatus-consultes sont-ils soumis à la

sanction impériale, ce qui n'a pas lieu pour les sénatus-
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consultes qui s'opposent à la promulgation d'une loi in-

constitutionnelle. La sanction n'est pas davantage appli-

cable aux sénatus-consultes par lesquels le Sénat pro-

noncerait l'annulation ou le maintien d'actes inconsti-

tutionnels, conformément à l'art. 29 de la Constitution.

«Le Sénat maintient ou annule tous les actes qui lui

sont déférés comme inconstitutionnels par le Gouverne-

ment ou par les pétitions des citoyens. »

Le Sénat peut enfin adresser au Gouvernement un

rapport dans lequel il pose les bases d'un projet de loi

d'intérêt général afin de provoquer l'initiative du chef

de l'État; ce n'est pas le droit des anciennes chambres

ni celui que le Sénat lui-même exerce, dans les trois cas

précités c'est simplement une invitation respectueuse

à l'exercice de l'initiative.

L'empereur convoque le Sénat et fixe la durée de

sa session. Toute réunion non précédée de convo-

cation, ou en dehors du terme de la durée fixée

par le décret impérial, serait illégale. Les séances du

Sénat ne sont pas publiques, en ce sens que le public

n'y est pas admis mais il en est rendu compte par le

Moniteur (décret du 24 novembre 1860 et sénatus-con-

sulte du l" février suivant).

DE L'EMPEREUR.

Un sénatus-consulte du 7 novembre 1852, confirmé

par le plébiscite des 21 et 22 novembre suivants, a ré-

tabli la dignité impériale dans la personne de Louis-

Napoléon, en la déclarant transmissible par ordre de

primogéniture à ses descendants mâles. L'empereur a
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reçu le droit d'adoption, droit qui lui appartient exclu-

sivement, et aussi la faculté, dans le cas où il n'aurait

pas d'héritier direct légitime ou adoptif, de régler

l'ordre de succession au trône par un décret organique

adressé au Sénat et déposé dans ses archives. Le droit

d'adoption n'a jamais été exercé par l'empereur mais,

avant la naissance du prince impérial, il avait, le 18 dé-

cembre 1852, adressé au Sénat un décret organique

disposant qu'à défaut d'héritier mâle légitime ou adop-

tif, la couronne reviendrait à Jérôme-Napoléon Bona-

parte, ancien roi de Westphalie, et à sa descendance

mâle naturelle et légitime provenant de son mariage

avec la princesse Catherine de Wurtemberg. La nais-

sance du prince impérial a rendu purement éventuelle

l'application de ce décret.

La majorité de l'empereur est fixée à dix-huit ans

si la couronne devenait vacante avant qu'il eût atteint

cet âge, le gouvernement serait placé sous la direction

de la régence telle qu'elle a été organisée par le séna-

tus-consulte du 17 juillet 1856. La régence appartient:

1" à la personne désignée par l'empereur, «dans un

acte rendu public, avant son décès 4 » 2° à défaut de

désignation, à l'impératrice qui la perd par le convoi

à de secondes noces, et par la mort de son fils, à moins

que, dans ce dernier cas, elle n'ait un fils puîné qui soit

appelé au trône; 3° au premier prince français et, à son

défaut, aux autres princes français, dans l'ordre del'hé-

rédité de la couronne. Pour être régent, les conditions

1 Art. 2 du sénatus-consulte du 17 juillet 185G.

s Le fils aîné de l'empereur s'appelle prince impérial, et les autres mem-

fires màles de la famille princes français.
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d'aptitude exigées sontla qualité de Français et l'âge de

vingt et un ans accomplis. À côté du régent, est placé

un conseil de régence composé: 1° des princes français

désignés par l'empereur ou, à défaut de désignation, des

deux princes français les plus proches 2° des personnes

que l'empereur a choisies par acte public ou secret. Ce

conseil, que préside, avec voix prépondérante,
le régent

ou la régente, peut être consulté par eux sur toutes les

questions de gouvernement qu'ils jugeront à propos de

lui soumettre mais il y a certaines matières sur les-

quelles il doit être appelé à délibérer. Ces cas sont le

mariage de l'empereur, les déclarations de guerre, la

signature des traités de paix, d'alliance ou de commerce

et enfin les projets de sénatus-consultes organiques 1

Les attributions de l'empereur, en matière législa-

tive, nous sont connues nous allons étudier celles dont

il,est investi comme chef du pouvoir exécutif. La pre-

mière et celle qui le rapproche le plus du pouvoir lé-

gislatif, consiste dans le droit de faire des règlements,

pour l'exécution des lois.

Les lois ne peuvent pas tout prévoir, et les principes

généraux une fois posés, il fallait abandonner au pou-

voir exécutif le droit de faire descendre ces règles

élevées dans. les détails de l'application. Le droit régle-

1 Cette organisation a été complétée par l'institution du conseil privé.

Aux termes de l'art. 2 du décret des l«-9 février 1858, le conseil privé de-

viendra, avec l'adjonction des deux princes français les plus proches dans

l'ordre d'hérédité, conseil de régence, dans le cas où l'empereur n'en aurait

pas désigné un autre par acte public.
– D'après la loi du 17 juillet 1856,

le régent serait nommé par le Sénat dans le cas où il n'y aurait ni impéra-

tricemère ayant droit, ni prince français habile à exercer la régence. En

attendant que la nomination fût faite, les ministres ea fonctions, au décès

de l'empereur, continueraient à gouverner.
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mentaire est inhérent au pouvoir exécutif et l'empe-
reur l'exerce jure proprio, sans délégation expresse.
Souvent cependant les lois réservent expressément au

chef de l'État certaines matières, en disposant qu'elles
seront l'objet d'un règlement d'administration publique.

Quelles différences y a-t-il entre le pouvoir réglemen-
taire exercé jure proprio, et celui qui puiserait sa source

dans une délégation expresse? Lorsque l'empereur
exerce son pouvoir réglementaire jure proprio, il peut
suivre la forme qu'il lui semble préférable de prendre.
Un simple décret

contre-signé par le ministre compé-
tent suffit mais s'il aime mieux renvoyer l'affaire au

conseil d'Etat. il rend un décret, le conseil d'État

entendu; le renvoi est facultatif. Au contraire, lorsque
la loi a voulu que certains points fussent réglés par un

règlement d'administration publique, la délibération du

conseil d'État est obligatoire, parce que la loi a elle-

même prescrit la forme à suivre. D'un autre côté, les

simples décrets réglementaires n'ont d'autre sanction

que la pénalité générale prononcée par l'art. 471,
n° 15, du Code pénal contre les infracteurs des règle-
ments légalament faits, et la peine étant essentielle-

ment dans le domaine de la loi, toute autre sanction

serait vainement prononcée par une disposition ex-

presse du règlement. Quand il procède en vertu d'une

délégation du législateur, le pouvoir réglementaire est

subrogé au pouvoir qui délègue et, en conséquence, il

aurait le droit d'établir une peine spéciale, pour frapper
les contraventions à ses dispositions'.

Ordonnance du 28 juillet 1822 rendue en exécution de la loi du
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Nous sommes régis par un certain nombre de décrets

législatifs qui ont été rendus par l'empereur en vertu

des pouvoirs dictatoriaux qu'il exerça après les événe-

ments de décembre 1851 ces dispositions sont obli-

gatoires, et tous les jours les tribunaux et l'adminis-

tration les appliquent. Depuis que la Constitution est

en vigueur, et que les pouvoirs réguliers fonctionnent,

tout décret qui réglerait des matières appartenant au

domaine du pouvoir législatif serait illégal le Sénat

l'annulerait comme inconstitutionnel et, s'il gardait le

silence, les tribunaux refuseraient d'en faire l'applica-

tion'. Lorsque l'empereur n'a pas reçu une délégation

expresse du pouvoir législatif, et que néanmoins il sou-

met son décret à la délibération du conseil d'État, y

a-t-il règlement d'administration publique? Il s'en

faut donc de beaucoup que, sur ce point, les idées

soient bien fixées cependant, la doctrine qui tend à

prévaloir ne voit là qu'un décret rendu dans la fôrme

des règlements d'administration publique et réserve

27 juillet 1822.-Arrêt de la Cour de cassation du 12 août 1855. – Voir rè-

glement du 4 août 1855 sur la taxe des chiens rendue en exécution de la

loi du 2 mai 1855. Ce règlement fixe les peines en cas d'infraction aux pres-

èriptions de la loi ou du règlement lui-même.

1 L'art. 471, n» 15, du Code pénal ne punit la contravention aux règle-

ments qu'autànt qu'ils sont légalement faits, ce qui implique le droit pour

les tribunaux d'examiner préalablement la légalité du règlement. (Ord. du

26 mars 1825, aff. Quenesson.) Dans l'ancien droit, le roi était investi d'un

pouvoir absolu; néanmoins on distinguait les édits ayant un caractère lé-

gislatif et les édits qu'il rendait comme chef du pouvoir exécutif. (Dise. de

M. Dumon, ch. des députés, séance du 6 juillet 1843.) Les premiers étaient

soumis à la formalité de l'enregistrement tandis que les seconds étaient

exécutoires sans cette formalité. Ces derniers devaient être enregistrés au

parlement
de la province. Mais ceux qui ont été maintenus par l'art. 29 de

la loi des 19-22 juillet 1791 sont devenus des lois générales, et un tribunal ne

pourrait pas refuser d'en faire l'application par la raison qu'ils n'auraient

pas été enregistrés au parlement de la province. (Ord. du 23 février 1837,
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le titre de règlements d'administration publique aux dé-

crets rendus, en vertu d'une délégation expresse faite

par la loi.

Comme chef du pouvoir exécutif, l'empereur a été

investi, dans certains cas d'urgence où la lenteur de

la forme législative serait préjudiciable, du pouvoir de

remplacer provisoirement le pouvoir législatif. Ainsi,

en matière de douanes, il peut prendre des mesures

provisoires à l'effet de prohiber les marchandises étran-

gères, ou d'élever les droits perçus à l'entrée, de per-
mettre ou de suspendre l'exportation ou l'importation
des produits du sol et de l'industrie nationale, et enfin

de limiter à certains bureaux l'entrée et la sortie de

ces mêmes produits'. Mais, comme cette attribution

exceptionnelle ne lui a été conférée qu'en raison de

l'urgence, les mesures prises en vertu de cette dispo-

sition sont soumises à l'homologation du pouvoir lé-

gislatif, avant la fin de la session ou à la session la plus

prochaine. Cette confirmation est d'ailleurs purement

aff. Voitot.) Les édits dont l'application appartenait aux juridictions admi-
nistratives ne devaient pas être enregistrés au parlement de la province,
et il fallait qu'ils le fussent au griffe du conseil d'État ou de la Cour des

comptes, suivant qu'il s'agissait des arrêts de l'un ou de l'autre (Cotelle,
Annales des ponts et chaussées, année 1837). Sous le premier empire, plu-
sieurs décrets furentrendus sur des matières de l'ordre légis atif, et pendant

longtemps on a débattu la question de savoir Fi ces actes étaient obliga-

toires la question a été surtout posée pour les décrets postérieurs à 1807,
c'est-à-dire à la suppression du tribunat. Mais la jurisprudence"^ toujours
décidé que ces décrets avaient été confirmés par l'art. G8 de la Charte du
14 juin 1814, qui maintenait le Code civil et les lois actuellement éxis-
« tantes non contraires à la Charte. » (Arrêts de la Cour de cassation du

4 août 1827 et des 4 avril et 25 mai 1829.)
1 Art. 34 de la loi du 17 décembre 1814, 'et loi du 5 juillet 1856, art. 4,

5'et6 G.-Pour les matières employées dans nos manufactures, la loi du 17 dé-

cembre 1814 ne permet au chef de l'État que d'abaisser les droits établis

sur ces objets. L'empereur ne pourrait donc pas en prohiber l'importation.
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déclarative, et elle rétroagit jusqu'au jour où le décret

a été rendu*.

L'empereur commande les forces de terre et de mer,

déclare la guerre, fait les traités de paix, d'alliance et

de commerce, nomme à tous les emplois2. Ces droits

sont appelés droits de souveraineté. Le pouvoir de faire

des traités de commerce n'est pas restreint aux cas où

les tarifs ne seraient pas modifiés par la convention

il comprend ceux où les taxes seraient changées, quoi-

que en principe, l'impôt ne puisse être établi ou modi-

fié que par une loi 3.

L'empereur a aussi le droit de grâce et d'amnistie.

La grâce est une mesure de faveur individuelle ou au

moins nominative, qui implique la condamnation déjà

prononcée à une peine dont la remise totale ou par-

1 Art. 34 de la loi du 17 décembre 1841. Ceci ne blesse en rien le

principe de la non-rétroactivité des lois. Les lois interprétatives régissent
aussi les faits antérieurs au jour où elles ont été rendues. y acertainement

moins d'inconvénients à faire rétroagir les lois eonfirmatives des mesures

provisoires que les lois interprétatives. Celles-ci peuvent changer le sens
que l'on avait donné jusqu'alors à la loi et prendre ainsi tous les carac-

tères d'une lui nouvelle. La loi confirmative ne surprend pas les parties et

ne change aucunement leur attente naturelle. (Arrêt de la Cour de cassa-

tion du 29 novembre 1842.)
2 Art. 6 de la Constitution du 14 janvier 1852. La Constitution du

4 novembre 1848, art. 50, 53 et 54, lui interdisait au contraire de com-

mander en personne les forces de terre et de mer, d'entreprendre une guerre

sans le consentement de l'Assemblée, et soumettait tous les traités à l'ap-

probation législative.
3 Cette question, qui avait été discutée à plusieurs reprises, a été tran-

chée par le sénatus-consulte du 25 décembre 1852. Elle fut soulevée par

M. Casimir Périer, à la chambre des députés, à l'occasion du traité de com-

merce conclu avec l'Angleterre le 2C janvier 1820, et déclaré exécutoire par

une simple ordonnance le 8 février suivant. La chambre adopta un amen-

dement qui confirma le tarif, ce qui impliquait que t'ordonnance n'était pas

suffisante, et que la confirmation législative était nécessaire. Cette question

a été exposée par M. Troplong, rapport au Sénat sur le sénatus-consulte du

25 décembre 1852.
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tielle est accordée par le chef de l'Etat. Elle dispense

le condamné de subir l'exécution de la peine afflictive,

mais ne fait pas obstacle à ce que les peines accessoires

qui sont attachées à la condamnation, telle que la

dégradation civique, continuent à produire leurs effets.

Il en serait de même de l'incapacité de donner ou re-

cevoir à titre gratuit, qui est prononcée par l'art. 3 de

la loi du 31 mai 1854, abolitive de la mort civile con-

tre les condamnés aux travaux forcés à perpétuité ou

à la peine de mort. Mais l'interdiction légale étant at-

tachée à l'exécution de la peine plutôt qu'à la condam-

nation, un décret prononçant la grâce la ferait cesser.

L'amnistie produit des effets beaucoup plus étendus.

que la grâce elle peut être individuelle ou générale

et n'a pas besoin d'être nominative; il suffit que le

décret désigne la catégorie de personnes auxquelles il

s'applique. L'amnistie est prononcée tantôt avant, tan-

tôt après la condamnation dans le premier cas, elle

éteint l'action, et dans le second, elle anéantit tous les

effets de la condamnation, non-seulement en ce qui

concerne l'exécution matérielle de la peine, mais en-

core les peines accessoires qui dérivaient de la condam-

nation 1

1 Un avis du conseil d'État, approuvé par ordonnance du 2 janvier 1823,

a décidé que si la grâce avait été accordée avant l'exécution de la peine, les

incapacités résultant de la condamnation étaient effacées par la grâce, puis-

que ces incapacités ne peuvent être encourues qu'après l'exécution de la

peine, et que cette exécution est devenue impossible. Quant au droit d'am-

nistie, il a été formellement accordé à l'empereur par le sénatus-consulte

du 25 décembre 1852. L'art. 55 de la Constitution du 4 novembre 1848

avait disposé que l'amnistie ne pourrait être accordée que par une loi. La

Constitution du 14 janvier 1852 était muette sur ce point, de même que

les Chartes de 1814 et de 1830. Aussi, sous l'empire de ces lois politiques,

la question de savoir si le chef de l'État pouvait amnistier était-elle fort
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Les droits de souveraineté ne donnent lieu à aucun

recours on ne peut même pas se pourvoir au conseil

d'État, section du contentieux devant l'empereur

lui-même, parce que le chef de l'État ne statue pas, en

cette forme, sur des affaires politiqués qui sont, pour

la plus grande partie, dans les attributions du conseil

des ministrés plutôt que dans la compétence de la

section du contentieux'

Ministres. –
Depuis le décret du 24 novembre

1860, on distingue deux espèces de ministres 1° les

ministres à portefeuille; 2° les ministres sans porte-

feuille.

Les ministres à portefeuille sont les chefs de l'ad-

ministration, et leur principale attribution est de diriger

les services administratifs placés sous leurs ordres; mais

ils sont aussi les premiers auxiliaires politiques de

controversée. « Louis XVIII accorda quelques lettres d'abolition; mais il

« reconnut lui-même que les lettres d'abolition avant le jugement, contre

« lesquelles les magistrats les plus distingués n'avaient pas cessé de pro-
« tester autrefois, étaient contraires aux règles. » (Encyclopédie du droit
v° Amnistie, par M. Dupin.)

1 La jurisprudence pousse l'application de cette règle jusqu'a écarter

comme irrecevable tout pourvoi formé contre la répartition d'une indem-

nité stipulée dans une convention diplomatique (aff. Valette, syndic de la

faillite Dussaud; ord. du 7 déc. 1843). Cette jurisprudence, critiquée par
M. Devilleneuve (Recueit des arrêts, année 1844, 2" partie, p. 237, note),
se fonde sur les motifs suivants 1° les contestations sur la répartition de

l'indemnité pourrait donner lieu à l'interprétation du traité; 2° le conseil

d'État n'est pas compétent pour interpréter un traité qui constitue un acte

politique; 3° les tribunaux ne sont pas compétents, parce que s'il y avait

lieu d'interpréter le traité, ils ne pourraient pas renvoyer les parties à se

pourvoir devant l'autorité compétente pour fixer le seus du traité diploma-

tique, car n'y a aucune manière de saisir le pouvoir politique et de le

forcer à interpréter l'acte dont il s'agit. Il existe des formes à suivre pour
obtenir l'interprétation d'un acte administratif; il n'y en a pas pour ob-

tenir celle d'un acte politique. (V. Dufour, Revue de législation de 1844.)
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l'empereur dont ils contre-signent les décrets et dont

ils impriment la pensée aux agents qui leur obéissent.

« L'empereur, dit l'art. 3 de la Constitution, gouverne

au moyen des ministres, du Sénat, du conseil d'État,

et du Corps législatif. » Les ministres étaient choisis,

sous le régime parlementaire, parmi les membres des

chambres; responsables devant le pouvoir législatif,

ils répondaient aux interpellations sur les actes de leur

administration, et il était de tradition constante que

les ministres devaient se retirer, dès qu'ils n'étaient

plus soutenus par la majorité. Comme tous les mem-

bres d'un cabinet obéissaient à la même pensée poli-

tique, ils avaient été déclarés solidaires par des dispo-

sitions constitutionnelles et par la pratique parlemen-

taire'

Aujourd'hui, les ministres ne sont pas choisis parmi

les membres du Corps législatif 2; ils n'ont même pas le

droit d'y entrer pour défendre leur administration. A

la vérité, le droit d'interpellation, dont les anciennes

chambres usaient si largement, a été supprimé par la

Constitution du 25 janvier 1852, et c'est pour cela

qu'il a paru inutile de permettre aux ministres à porte-

feuille de défendre une administration qui ne pouvait

pas être attaquée. Cependant, le droit d'interpellation

renaît indirectement, soit dans la discussion du bud-

get, soit dans la discussion de l'adresse. Le Gouverne-

ment et les ministres sont représentés au Corps légis-

1 La solidarité était du reste à peu près fictive, et l'on n'en a jamais vu

faire une sérieuse application. Lorsqu'un acte contre-signé par un ministre

était blâmé, le ministère était dissous mais rien n'empêchait de reconsti-

tuer un cabinet avec des membres pris dans l'ancien.

8 Art. 44 de la Constitution du 14 janvier 1852.
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6

latif par les ministres sans portefeuille et par dés

commissaires pris dans le conseil d'État; c'est par eux, et

principalement par les premiers, que la politique du

Gouvernement et que l'administration de chaque mi-

nistre sont défendues devant le Corps législatif.

Les ministres sans portefeuille sont une institution

récente qui n'a pas d'analogue dans les anciennes Con-

stitutions, quoique le titre soit fort ancien. Les ministres

sans portefeuille étaient autrefois des personnages po-

litiques importants, dont laprésenceau cabinet avait

une grande utilité, mais que leur âge ou tout autre

obstacle empêchait d'accepter la charge d'un dé-

partement ministériel. Le ministre sans portefeuille

faisait partie du cabinet et parlait dans les chambres

mais son intervention était rare, parce que ses collègues

pouvant défendre leur politique et leur administration,

il était naturel que le rôle militant appartînt surtout

aux plus jeunes et aux plus actifs. Aujourd'hui, les

ministres sans portefeuille sont les orateurs du ca-

binet c'est par eux que sont données les explications

nécessaires, soit sur la politique générale à laquelle ils

prennent part, soit sur l'administration à laquelle ils

demeurent étrangers. On peut dire que c'est l'inverse

de ce qui avait lieu, sous le régime parlementaire. Les

ministres, obligés de se consacrer aux débats de la

chambre, avaient alors des sous-secrétaire d'État qu'ils

chargeaient d'expédier un grand nombre d'affaires

mais ils répondaient de tous les actes de leurîâdminis-

tration, soit qu'ils fussent revêtus de leur propre signa-

ture, soit qu'ils portassent celle du sous-secrétaire d'État

investi de leur confiance. Aujourd'hui, le ministre à
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portefeuille se consacre à l'expédition des affaires admi-

nistratives, comme le faisait autrefois le sous-secrétaire

d'État s'il est attaqué devant la chambre, les explica-

tions sont données par les ministres sans portefeuille.

Aucun lien de solidarité n'existe entre les membres

du même ministère, et chacun d'eux n'est responsable

que des actes faits par lui ou par les agents placés

sous ses ordres. Quant à leur responsabilité, l'art. 133

de là Constitution dispose que « les ministres ne dépen-

dent que du chef de l'État. » Cela signifie que les mi-

nistres ne sont obligés de se retirer que devant la volonté

de l'empereur, et qu'ils n'ont plus à répondre de leurs

actes, devant le Corps législatif. Mais, si un ministre

prévariquait, il pourrait être décrété d'accusation par

le Sénat1. La Constitution nous dit par qui serait dé-

crétée la mise en accusation, sans ajouter devant quel

tribunal l'accusation serait portée. Le Sénat n'a pas

été constitué en Cour de justice, comme l'ancienne

chambre des pairs, et d'après un sénatus-consulte du

4 juin 1858, c'est devant la haute Cour que l'accusation

devrait être suivie. Mais la mise en accusation pronon-

cée par le Sénat pourrait être paralysée par le chef de

l'État, puisque la haute Cour ne se réunit qu'autant

qu'elle est saisie par un décret impérial 2.

Haute Cour de justice. – C'est un tribunal po-

litique, qui a été placé dans l'ordre constitutionnel par

l'art. 54 de la Constitution du 14 janvier 1852. Sa

1 Art. 13 de la Constitution du 14 janvier 1852.
2 Art. 54 de la Constitution du 14 janvier 1852 et art. 3 du sénatus.

consulte du 4 juin 1858.
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compétence est déterminée, tantôt par la dignité des

personnes (ratione dignitatis) tantôt par la nature des

faits répressibles (ratione delictt). Au premier point de

vue, le sénatus-consulte du 4 juin 1858 dispose que

la haute Cour connaîtra des crimes et délits commis

par les princes français, les ministres, les grands-

croix de la Légion d'honneur, les ambassadeurs, les

sénateurs et les conseillers d'État, En second lieu, la

haute Cour est compétente à l'égard de toutes per-

sonnes, pour certains crimes qu'énumère l'art. 54

de la Constitution ce sont les attentats contre l' em-

pereur et les complots contre la sûreté intérieure ou

extérieure de l'État. Dans tous lès cas, elle ne peut

être saisie qu'en vertu d'un décret impérial mais il y

a cette différence entre la compétence ratione digni-

tatis et la compétence ratione delicti que, dans le pre-

mier cas, la haute Cour est le seul tribunal compétent,

de telle sorte que si l'empereur ne juge pas opportun

de la réunir, toute poursuite est paralysée. Dans le se-

cond, au contraire, si le chef de l'État né convoque pas

la Cour, les tribunaux de droit commun sont saisis,

conformément aux règles ordinaires

D'après le sénatus-consulte organique du 10 juillet
1852, la haute Cour se compose 1° d'une chambre

d'accusation et d'une chambre de jugement, formées

-toutes les deux avec des membres de la Cour de cassa-

tion 2° d'un haut jury pris parmi les membres des

conseils généraux des départements. Chaque chambre

est composée de cinq juges et de deux suppléants, qui

C'est ce qui a en lieu dans les affaires Pianori, Oïsini et autres.
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sont désignés, chaque année, par décret impérial, dans

la première quinzaine de novembre. Les présidents

des deux chambres, de même que 'le procureur gé-

néral et les autres magistrats du ministère public,

sont nommés, pour chaque affaire, par le décret qui

saisit la haute Cour.

Le haut jury se compose de trente-six jurés titu-

laires et de quatre jurés suppléants. Cette qualité est

incompatible avec les fonctions ou dignités de ministre,

de sénateur, de député au Corps législatif et de membre

du conseil d'État; en outre, toutes les incapacités ou

incompatibilités applicables au jury ordinaire, le sont

aussi au haut jury. Nul ne peut être haut juré qui en a

exercé les fonctions, depuis moins de deux ans.

Lorsque la haute Cour a été saisie par décret impé-

rial, la chambre d'accusation procède conformément

aux dispositions du Code d'instruction criminelle sur

les mises en accusation si le fait ne rentre pas dans

la compétence de la haute Cour, la chambre d'accusa-

tion renvoie devant le tribunal compétent, et sa dé-

cision est attributive de juridiction. Une conséquence

qui découle de cette disposition, c'est que l'attribution

est irrévocable, alors même que le tribunal de renvoi

serait incompétent car, le pourvoi en cassation n'étant

pas recevable contre les arrêts de la haute Cour, il

n'existe aucun moyen de faire réformer l'arrêt de

renvoi. Remarquons qu'en général, les tribunaux qui se

déclarent incompétents se bornent à renvoyer les parties

devant qui de droit, tandis que la haute Cour doit dé-

signer le tribunal de renvoi auquel la juridiction est at-

tribuée souverainement; de telle sorte, qu'il ne pourrait
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pas se déclarer incompétent V La raison en est que s'il

venait à se produire un conflit négatif d'attributions,

le règlement de juges ne pourrait pas être vidé, puis-

que la haute Cour est le tribunal le plus élevé et que la

juridiction chargée de faire le règlement de juges doit

être supérieure aux deux tribunaux en conflit.

Lorsque la chambre d'accusation a prononcé le ren-

voi de l'accusé devant la chambre de jugement, un

nouveau décret impérial convoque cette chambre et

fixe le lieu où elle se réunira, ainsi que le jour de

l'ouverture des débats. S'il s'agit de ministres, il n'y

a pas lieu à mettre la chambre d'accusation en mou-

vement, puisque c'est le Sénat qui décrète les ministres

d'accusation aussi le décret impérial qui saisit la haute

Cour doit-il réunir immédiatement la chambre dé ju-

gement 2.

Dans les dix jours qui suivent la convocation de la

chambre de jugement, le premier président de la Cour

impériale et, à défaut de Cour, le président du tribunal

de première instance du chef-lieu judiciaire du dépar-

tement tire au sort, en audience publique, le nom de

l'un des membres du conseil général. Au jour indiqué

pour le jugement, s'il y a moins de soixante jurés, ce

nombre est complété par des jurés supplémentaires,

que la haute Cour tire au sort parmi les membres du

conseil général du département où elle siège. Le minis-

tère public et l'accusé exercent les récusations, confor-

mément au droit commun, et la procédure suit son

1 Art. 12 in fine et 13 du sénatus-consulte du 10 juillet 1852.

2 Art. 13 de la Constitution et art. 3 du décret du sénatus-consulte du

4 juin 1858.
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cours normal jusqu'à l'application de la peine inclusi-

vement. « Lorsque l'accusé ou le prévenu a été reconnu

coupable, dit l'art. 4 du sénatus-consultedu 4 juin 1858,

la haute Cour applique les peines prononcées par la loi. »

Cet article important a été fait pour refuser à la haute

Cour le droit que s'était arrogé, auparavant, la chambre

des pairs d'atténuer la peine, sans observer les limites

légales, ou de la créer, sans tenir compte des prin-

cipes 1.

Lorsque les dignitaires sont poursuivis pour délits

correctionnels, la Cour juge sans assistance de jurés, et

c'est la chambre de jugement qui est chargée de pro-

noncer mais, en ce cas, le premier président et les

présidents de chambre se réunissent à la chambre de

jugement, sous la présidence du premier président de

la Cour de cassation2.

Faisons observer, en terminant, que la compétence

de la haute Cour ratione dignitatis cesse lorsque les

dignitaires ont commis des crimes ou délits militaires 3.

«Le retard, disait le rapporteur au Sénat, serait un dan-

ger d'autant plus grand que le manquement à la disci-

pline militaire viendrait de plus haut. » C'est pour cela

que, l'ies sénateurs militaires peuvent être poursuivis,

sans autorisation du Sénat, et que 2° tous les justi-
ciables privilégiés doivent être traduits devant les con-

seils de guerre, pour les crimes ou délits militaires.

1 Voir le rapport de M. le premier président Barthe, sénateur, Collect.

des lois et décrets, Duvergier, 58, p. 255.
2 Art. 2 du sénatus-consulte du 4 juin 1858.

3 Art. 1" et 6 du même sénatus-consulte.

Rapport de M. Barthe, loc. cit,
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PREMIÈRE PARTIE.

ADMINISTRATIONET -AUTORITÉSADMINISTRATIVES.

DIVISIONS ADMINISTRATIVES DE LA FRANCE

Les divisions administratives de la France sont mul-

tiples et varient, suivant le service au point de vue du-

quel on se place. La plus générale est celle qui la

partage en départements, arrondissements, cantons et

communes. Le département et la commune ont un

double caractère; car ils sont à la fois des divisions

administratives et des personnes morales capables d'ac-

quérir. L'arrondissement et le canton ne sont que de

simples divisions administratives et n'ont ni ne peuvent

avoir de patrimoine. Au chef-lieu de canton, l'admi-

nistration n'est pas représentée par un agent comme

dans les chefs-lieux de département, d'arrondissement

et dans les communes. A quel titre donc le canton est-

il une division administrative? A plusieurs points de

vue, car, 1° c'est au canton que le conseil de révision

chargé du recrutement militaire tient ses séances;

» Nous indiquerons dans des notes les chiffres qui se rapportent aux dé-

partements annexés.
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2° ordinairement, il y a un receveur de l'enregistrement t

et des domaines; 3° la commission de statistique se

tient au canton; 4° dans le plus grand nombre de can-

tons, il y a des commissaires de police dont la compé-

tence s'étend sur toutes les communes du ressort;

5° chaque canton élit un membre du conseil général et

du conseil d'arrondissement. Cette division a été faite

par la loi et ne peut être changée que par une loi; aussi

toute réunion ou distraction de communes qui aurait

pour résultat de changer la circonscription d'un dé-

partement, d'un arrondissement, d'un canton ou d'une

commune, ayant plus de 300 habitants, doit-elle être

approuvée par le pouvoir législatif. Si les communes

n'avaient qu'une population inférieure à 300 habitants,

un décret impérial ne suffirait pour l'homologation

qu'autant que les conseils municipaux seraient d'accord;

en cas de dissentiment, une loi est encore nécessaire1.

Cette division ne correspond pas exactement à la divi-

sion politique; car si la commune est le premier degré

de l'organisation administrative et politique, en ce sens

que le vote pour les députés a lieu par commune, les

circonscriptions électorales ne se confondent pas avec

les arrondissements2. Mais la division administrative

correspond mieux à l'organisation judiciaire. Dans

chaque département, il y a une Cour d'assises; dans

chaque arrondissement, un tribunal de première in-

stance dans chaque canton, une justice de paix. La

1 Loi du 18 juillet 1837, art. 4, 2e alin. Cette disposition n'a pas été

changée par le décret du 25 mars 1852 sur la décentralisation.
2 Il y a en France 363 arrondissements, et il n'y a que 267 circonscrip-

tions électorales. (Loi des 20 mai-8 juin 1857.) Ces chiffres ont été modifiés

par l'annexion de la Savoie et du comté de Nice. Il y a 11 arrond. de plus.
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commune elle-même est une divison judiciaire, puisque

le maire est juge de simple police. Il n'y a que les vingt-

sept Cours impériales (28 avec celle de Chambéry) qui

soient une division purement judiciaire, ne rentrant

dans aucun des termes de la division administrative.

Sous le rapport ecclésiastique, la France se partage

en diocèses, dont 65 évêchés, y compris celui d'Alger,

et 16 archevêchés1. Chaque archevêché comprend un

certain nombre d'évêchés qui relèvent de la métropole

ou chef-lieu archiépiscopal, et dont les titulaires sont

appelés suffragants du métropolitain ou archevêque.

Le diocèse est subdivisé en paroisses qui coïncident or-

dinairement avec les circonscriptions communales, sans

que pourtant il y ait identité; car tandis que nous comp-

tons 37,187 communes 2, le nombre des paroisses s'é-

lève à peine au chiffre de 30,000. Dans les paroisses il

y a, pour le service divin, tantôt une cure, tantôt une

succursale. Entre la cure et la succursale la différence

tient à ce que la cure est desservie par un curé inamo-

vible qui ne peut être institué par l'autorité ecclésias-

tique qu'avec l'agrément du gouvernement; au con-

traire, les succursales sont confiées à des succursalistes

ou desservants nommés par Tévêque seul et révocables

ad nutum. D'après une disposition expresse du concor-

dat, il y a au moins une cure par canton; mais c'est là

un minimum qui peut être dépassé et qui, en fait, l'a

été; car tandis que nous comptons 2,834 cantons 3 seu-

1 Dans les départements annexés il a, en outre, un archevêché (Cham-

béry)etquatreévêchés (Nice, Annecy, Moutiers et Saint-Jean-de-Maurienne).
2 Le nombre des communes dans la Savoie est de 331, dans la Haute-

Savoie de 199 et dans les Alpes-Maritimes de 148, en tout 778.

a Il y a 70 cantons dans les nouveaux départements.
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lement, il y a 3,396 cures, dont 586 de première classe

et 2,810 de deuxième classe. L'érection des cures et

des succursales n'a lieu que sur la demande du conseil

municipal et la proposition de
l'évêque; elle est ac-

cordée par décret impérial, sur le rapport du ministre

des cultes.

Au point de vue militaire, la France est divisée en

vingt et une divisions comprenant chacune un certain

nombre de départements qui forment autant de subdi-

visions. Au-dessus des divisions, il y a sept grands

commandements militaires entre lesquels se partagent
le territoire de la France et celui de l'Algérie1. Dans

chaque chef-lieu de division militaire, réside un géné-
ral de division (autrefois appelé lieutenant général)
dans les subdivisions, il n'y a de général de brigade

qu'autant que les besoins du service le demandent.

Les grands commandements sont confiés à des maré-

chaux de France ou à des généraux de division.

Les côtes maritimes de la France sont divisées en

cinq arrondissements placés, chacun, sous l'autorité

d'un préfet dont la compétence s'étend à tous les ser-

vices administratifs de la marine, mais reste, en prin-

cipe, étrangère au commandement des forces navales.

L'arrondissement se subdivisé en
sous-arrondissements,

administrés, chacun, par un commissaire de la marine

qui dirige le service, sous l'autorité du préfet maritime.

1 Le nombre des divisions, qui était de vingt d'après l'ordonnance du
20 décembre 1835, avait été réduit à? dix-sept par un décret du 28 avril 1848.
Un décret du 26 décembre 185 l'a reporté à vingt et un. Les sept com-
mandements ont été organisés par les décrets des 27 janvier 1858 et
17 août 1859.-Depuis l'annexion de la Savoie, il y a une 22e division mili-
taire.
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Viennent ensuite les quartiers, sous-quartiers et syn-

dicats. Les syndics, qui sont les derniers agents de

cette administration, dressent les listes de l'inscription

maritime pour le recrutement des gens de mer, et

les présentent aux officiers dé quartier, dont ils sont

les subordonnés i

Pour l'administration de l'instruction publique, la

France se divise en seize académies dont le ressort est

plus ou moins étendu. A la tête de chaque académie,

l'administration est confiée à un recteur. Chacun des

départements est le siège d'une inspection académique;

l'inspecteur de l'académie s'occupe des affaires de l'in-

struction primaire, sous l'autorité du préfet, et de

l'enseignement secondaire et supérieur, sous l'autorité

et la direction du recteur 2.

Pour l'administration des ponts et chaussées, il y a

seize inspections. Chaque département forme une di-

vision à la tête de laquelle est placé un ingénieur en

chef qui dirige le service, et il est partagé en circon-

scriptions d'une étendue variable, suivant les besoins

de l'administration. Dans chacune des circonscriptions

du département, se trouve un ingénieur ordinaire.

» Les arrondissements sont ceux de, 1° Cherbourg, divisé en trois sous-

arrondissements Dunkerque, le Havre et Cherbourg; 2° Brest, avec les

deux sous-arrondissements de Brest et de Saint-Servan; 3° Lorient, divisé

en deux sous-arrondissements, de Lorient et Nantes; 4° Rochefort, compre-

nant les trois sous-arrondissements de Rochefort, Bordeaux et Bayonne;

5° Toulon, comprenant les trois sous-arrondissements de Toulon, Marseille

et Bastia. Le port d'Alger peut être considéré comme formant une

sixième division

2
Chambéry est le siég»d'une dix-septième Académie qui est administré,

comme celle de Paris, par un yice-recteur. C'est le ministre qui est recteur

de ces:académies. L'Académie de Paris, en raison de son importance, et

celle de Chambéry, à [cause des difficultés d'une organisation nouvelle, ont

été placées sous un régime spécial.
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Le département et l'arrondissement sont aussi des

divisions financières; au chef lieu de département,

existe une recette générale qui centralise tous les re-

venus publics, et au chef-lieu d'arrondissement, se

trouve une recette particulière qui' sert d'intermédiaire

entre les receveurs de toute espèce et la recette gé-

nérale. Le canton est aussi une division financière,

puisqu'il y a ordinairement un receveur de l'enregis-

trement, par canton. Quant à la commune, elle est

étrangère à la division financière, et les perceptions

créées pour le recouvrement des contributions directes,

comprennent un nombre plus ou moins considérable

de communes, suivant les lieux et la facilité des com-

munications.

Au point de vue des douanes, la France est partagée

en 26 directions, et en matière forestière, en 32 con-

servations, 140 inspections, et 447 cantonnements

DIVISION DES FONCTIONNAIRES.

Parmi les fonctionnaires de l'ordre administratif, il

faut distinguer trois catégories 1° ceux qui sont dépo-

sitaires, à un degré quelconque, d'une partie de la

puissance publique, et peuvent donner des ordres obli-

gatoires pour les tiers, suivant les règles de leur compé-

tence 2° les employés auxiliaires, qui ne font que

préparer les affaires et n'ont aucun pouvoir propre de

1 Le personnel répandu sur les divisions est ainsi composé: 32 conserva-

teurs, 153 inspecteurs, 191 sous-inspecteurs, 335 gardes généraux, 45 gardesgé-

néraux adjoints, 650 brigadiers, 1,768 gardes domaniaux, 2,500 gardes com-

munaux.-Depuis l'annexion, il y a une 33e et une 34e conservation forestière.
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décision; 3° les agents d'exécution, qui sont chargés

d'exécuter les ordres donnés par les administrateurs et

préparés par les employés. En temps régulier, en effet,

les agents de la force publique obéissent aux réquisitions

de l'autorité civile, et cet état de choses n'est changé

que par un décret prononçant la mise en état de siège

du territoire ou d'une de ses parties la guerre portée

sur notre sol intervertirait aussi les rôles, et ferait, de

plein droit, passer tous les pouvoirs aux mains de l'au-

torité militaire

AUTORITÉS ADMINISTRATIVES.

En général, l'action administrative a été mise par la

loi aux mains d'un agent unique, et il y a longtemps

qu'on a renoncé au système des administrations collec-

tives. « Agir est le fait d'un seul, » disait le rappor-

teur de la loi du 28 pluviôse an VIII, dont la plupart

des dispositions sont encore en vigueur. Ce n'est que

dans certains cas très-rares, que l'on trouve encore des

commissions chargées d'administrer. Mais si l'unité est

indispensable à une bonne administration, le législa-

teur a placé, auprès des fonctionnaires chargés d'agir,

des conseils pour éclairer leur marche. Aussi trouve-

rons-nous, à tous les degrés de la hiérarchie adminis-

trative, la délibération confiée à des corps multiples,

à côté de l'action mise aux mains d'agents uniques.

Au centre, l'empereur et les ministres administrent, et

le conseil d'État, qu'ils peuvent toujours consulter,

i Sur l'état de siège, voir la Constitution du 14 janvier 1852, art. 12,

et la loi organique du 9 août 1849.
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doit l'être par eux, dans certains cas que la loi déter-

mine. Au chef-lieu de département, le préfet, qui re-

présente le chef de l'État, a auprès de lui 1° le conseil

de préfecture, sorte de conseil d'Etat au petit pied qui,

à l'instar du grand conseil, doit répondre aux questions

que le préfet veut lui soumettre, et dont l'avis doit

quelquefois être demandé, sous peine d'excès de pou-

voir 2° le conseil général, qui est plus particulièrement

appelé à délibérer sur les propositions du préfet qui con-

cernent le département. Dans l'arrondissement, le sous-

préfet a un conseil d'arrondissement, et dans la com-

mune, le maire chargé de l'administration, est limité

par les pouvoirs d'un conseil municipal électif. Repre-

nons, en détail, les parties de cette hiérarchie dont nous

venons de présenter l'ensemble et la pensée générale.

ADMINISTRATION CENTRALE.

Empereur.– L'empereur est le chef du pouvoir exé-

cutif et, par conséquent, celui de l'administration. Mais

tandis qu'il s'est réservé le pouvoir exécutif pour tout ce

qui à un caractère politique, les détails de l'administra-

tion ont été, presque entièrement, délégués aux agents

subordonnés; certaines matières seulement ont été

réservées au chef de l'Etat, et l'on peut dire que la dé-

légation est la règle tandis que la réserve n'est que

l'exception. C'est l'empereur qui concède les mines;

qui exerce la tutelle administrative des établissements

religieux, et, en certains cas, celle des personnes mo-

rales autres que les établissements de cette nature; qui

autorise les établissements des octrois; c'est l'empereur
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qui statue, en appel, sur le contentieux administratif, le

conseil d'État, délibérant au contentieux, préalablement

entendu; car le conseil d'État, en matière administra-

tive, est un corps purement consultatif. Quoique cette

énumération soit fort incomplète, les exemples cités suf-

fisent pour démontrer que l'empereur administre et

que plusieurs jurisconsultes ont eu bien tort d'affirmer

que le chef de l'État était en dehors, comme au-dessus

de l'administration.

Ministres. Le nombre et la division des minis-

tères ne sont pas fixés par la loi, et toutes les modifica-

tions qu'exigent les besoins du service, peuvent être

faites par décret. Aujourd'hui, les départements minis-

tériels sont au nombre de dix 1° le ministère d'État

2° le ministère de la justice 3° le ministère des affaires

étrangères 4° le ministère de la guerre 5° le ministère

de la marine et des colonies 6° le ministère de l'inté-

rieur 7°'le ministère de l'agriculture, du commerce et

des travaux publics; 8° le ministère de l'instruction

publique et des cultes 9" le ministère des finances

10° le ministère de la maison de l'empereur. – Quant

aux ministres sans portefeuille, ils appartiennent plutôt

à l'ordre constitutionnel qu'à l'ordre administratif. –

Leur nombre n'est pas limité, et si aujourd'hui il n'y

en a que trois, ce chiffre peut être élevé d'un jour à

l'autre.

Le mouvement général de chaque ministère dépend

du ministre qui manifeste sa volonté par des instruc-

tions, des ordres ou des décisions. Les instructions sont

tantôt générales et tantôt individuelles, suivant qu'elles



96 DROIT PUBLIC ET ADMINISTRATIF.

~a~+ +" ~~r"+;r. a~ --4s'adressent à tous les fonctionnaires de la même caté-

gorie ou à un fonctionnaire pour une affaire spéciale.

Les ordres sont des injonctions envoyées à un fonction-

naire, pour lui prescrire un acte déterminé. Quoique

l'ordre soit plus impératif que l'instruction, celle-ci

est cependant obligatoire pour le subordonné qui la

reçoit d'un autre côté, elle le couvre suffisamment par

la responsabilité ministérielle. L'ordre et l'instruction

sont, l'un etl'autre, des actes de propre mouvementque

le ministre fait, sans être provoqué par la demande des

parties. Au contraire, les décisions ministérielles sont

ordinairement rendues sur la réclamation des parties

ou le référé des agents inférieurs.

Parmi les décisions ministérielles, les unes sont d'ad-

ministration pure et ne peuvent pas être attaquées de-

vant le conseil d'État, les autres, au contraire, sont

rendues en matière contentieuse, et donnent lieu au

recours devant le conseil d'État. Nous verrons ultérieu-

rement en quoi consistent l'administration pure et les

matières éontentieuses. Dans aucun cas, les décisions

ministérielles ne sont soumises à des formalités irri-

tantes. Le mot approuvé, mis au bas d'une pétition, a

plus d'une fois tranché d'importantes questions, et en

matière contentieuse, le ministre n'est pas plus obligé

de motiver ses réponses que lorsqu'il s'agit d'adminis-

tration pure.

Le droit de faire des règlements obligatoires, à

l'égard des tiers, n'a pas été délégué aux ministres,

mais ils peuvent faire des instructions réglementaires

pour leurs subordonnés, qui seront obligés de s'y con-

former, en leur qualilé de fonctionnaires. S'ils les vio-
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laient comme administrés, ils ne seraient passibles

d'aucune peine pour l'infraction aux dispositions de

l'instruction, à moins qu'elle ne fût la reproduction

d'un règlement émané du pouvoir compétent. Comme

interprétation des lois ou règlements, les instructions

ministérielles n'ont qu'une autorité purement doc-

trinale'

Si les ministres n'ont pas reçu le pouvoir de régler

menter, ils ont le droit d'annuler ou d'approuver les

arrêtés réglementaires des préfets; mais leur compé-

tence est bornée à la faculté d'opposition, et ne va pas

jusqu'à remplacer l'initiative du préfet par celle du mi-

nistre celui-ci ne pourrait pas substituer un règlement

départemental à un règlement qu'il aurait annulé.

Conseil d'État. L'organisation et les attributions

du conseil d'État sont déterminées par les art. 47 à 53

de la Constitution du 14 janvier 1852, le décret orga-

nique du 25 janvier 1852 et le règlement du 30 janvier
suivant. Il est composé de, 1° un président 2° de qua-

rante à cinquante conseillers en service ordinaire qui

prennent part aux délibérations de l'assemblée géné-

rale du conseil d'État et à celle des sections c'est parmi

les conseillers d'Etat en service ordinaire, que sont

choisis le vice-président du conseil d'État et les prési-

dents de section 3° de conseillers d'État en service or-

dinaire hors sections ce sont des secrétaires généraux,

directeurs généraux ou chefs de service qu'on appelle

i Il est autrement des décrets en forme d'instruction qui furent rendus

par l'Assemblée constituante de 1789; ils ont une véritable autorité légis-

lative en matière d'interprétation.

7
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aux délibérations de
l'assemblée générale et qui n'ap-

partiennent spécialement à aucune section 4° de con-

seillers en service extraordinaire, dont le nombre ne

doit pas dépasser vingt ils peuvent être choisis parmi
les conseillers d'État en service ordinaire ou hors sec-

tions qui ont cessé leurs fonctions 5° de quarante

maîtres des requêtes divisés en deux classes de vingt

chacune • 6°de
quatre-vingts auditeurs divisés égale-

ment en deux classes, dont chacune est composée de

quarante membres2. Un secrétaire général ayant titre

et rang de conseiller d'État ? est attaché au conseil

d'État il a sous sa direction les secrétaires de sections

et les autres employés.

Les conseillers d'État et les maîtres de requêtes ne

peuvent être ni sénateurs, ni membres du corps législa-
tif. Leurs fonctions sont incompatibles avec toutes au-

tres fonctions publiques salariées mais ils peuvent être

chargés de missions, et notamment de l'administra-

tion d'un département, sans perdre leur titre. Les of-

ficiers généraux de l'armée de terre ou de mer sont

exceptés de la règle d'incompatibilité quand ils sont

nommés conseillers d'État, on les considère comme

étant en mission hors cadre et ils conservent leurs

droits à l'ancienneté.

La délibération au conseil d'État se fait de trois ma-

1 Le nombre des conseillers d'État en service ordinaire hors sections,
qui avait d'abord été limité à quinze, a été porté à dix-huit par un décret

postérieur.
a Le nombre des auditeurs qui, d'après le décret organique, ne devait

pas dépasser quarante, a été élevé à quatre-vingts, chiffre qui avait été déjà
fixé par l'ordonnance du 20 septembre 1839.

3 Le secrétaire général actuel, qui n'avait d'abord que le rang de maître
des requêtes, a, depuis, reçu le rang de conseiller d'État.
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nières: ltt en assemblée générale, 2' en séance de sec-

tion, 3° en assemblée du contentieux. L'assemblée

générale est quelquefois présidée par l'empereur, ordi-

nairement par le président du conseil d'État ou, à son

défaut, par le vice-président, et, lorsque ce dernier est

empêché, par un président de section désigné à cet

effet. Lorsque l'empereur préside, les auditeurs n'assis-

tent à la séance qu'autant qu'ils y sont spécialement

autorisés. Le conseil, en assemblée générale, ne peut

délibérer qu'autant que vingt membres ayant voix dé-

libérative sont présents on ne doit pas, pour com-

poser cette majorité, compter les ministres qui ont

rang et séance au conseil d'État et votent, quand ils

sont présents. En cas de partage, la voix du président

est prépondérante. Le vote a lieu par assis et levé, ou

par appel nominal. Les conseillers d'État en service or-

dinaire hors sections sont convoqués aux assemblées

générales, et y ont voix délibérative. Les conseillers en

service extraordinaire n'y assistent qu'en vertu d'un

ordre spécial de l'empereur.

Les rapports des projets de loi et des affaires admi-

nistratives les plus importantes sont ordinairement

confiés aux con seillers les autres, aux maîtres des re-

quêtes et auditeurs. Entre les deux classes de maîtres

des requêtes et d'auditeurs, il n'y a de différence que le

traitement les attributions sont les mêmes. Les maî-

tres des requêtes ont voix délibérative dans l'affaire

qu'ils rapportent, et voix consultative dans toutes les

autres. Quant aux auditeurs, ils n'ont que voix con-

sultative dans les affaires dont le rapport leur est confié.

Dans quels cas le conseil d'État doit-il délibérer en
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assemblée générale? 1° quand il s'agit d'une affaire ap-

partenant aux catégories énumérées par l'art. 13 du

règlement du 30 janvier 1852 20 lorsque, à l'occasion

d'une affaire qui devrait naturellement s'arrêter à la

section compétente, le renvoi à l'assemblée générale

est ordonné par l'empereur ou prononcé par le prési-

dent, soit d'office, soit sur la demande de la section.

Les décrets délibérés en assemblée générale sont les

seuls qui portent la mention Le conseil d'État entendu.

Tous autres indiquent la section sur la proposition de

laquelle ils ont été rendus.

Le conseil d'État est partagé en six sections, qui

sont: 1° la section de législation, justice et affaires

étrangères 2° la section de l'intérieur, de l'instruction

publique et des cultes 3° la section des travaux pu-

blics, de l'agriculture et du commerce 40 la section

de la guerre et de la marine 5° la section des finances

6° la section du contentieux. Cette division, comme

celle des ministères, pourrait être changée par un

simple décret. Les conseillers d'État, en service ordi-

naire, sont répartis par décret entre les sections, et cha-

cune d'elles est présidée par un président de section.

Les conseillers hors section peuvent être appelés par

une mesure spéciale aux délibérations d'une section, de

même que les conseillers en service extraordinaire;

mais ni les uns ni les autres n'y sont convoqués de

droit. Quand il le'juge convenable, le président du con-

seil d'État préside les sections administratives. Aucune

section ne délibère régulièrement si trois conseillers, au

moins, ne sont présents. Indépendamment des affaires

administratives envoyées par le ministère auquel elle



INTRODUCTIONGÉNÉRALE. 101

correspond, chaque section est chargée de préparer la

rédaction des projets de loi sur les matières de sa com-

pétence. Ainsi la section de législation n'est pas ap-

pelée à rédiger les projets de lois ou de règlements;

seulement, elle peut être réunie par une décision du

président du conseil d'État, à celle des sections qui est

compétente pour la préparation du projet.

Le jugement des affaires contentieuses se compose

de deux parties 1" la délibération de la section; 20 la

délibération, en audience publique, par une assemblée

composée des membres de la section et de dix conseil-

lers d'État choisis dans les sections administratives, à

raison de deux par chaque section. Ces derniers sont

renouvelés, tous les ans, par moitié. – La section

examine d'abord l'affaire et arrête un projet de dé-

cret sur lequel l'assemblée délibère, en la chambre

du conseil, après avoir entendu la lecture du rapport,

les observations des avocats et les conclusions du mi-

nistère public, en audience publique. Le conseil d'État

statuant au contentieux, ne peut délibérer régulière-

ment, si onze membres, au moins, ne sont présents.

Le président du conseil d'État a le droit de présider

l'audience publique, non la délibération première de la

section du contentieux1: Nous aurons l'occasion, plus

tard, de développer, dans ses détails, la procédure à

suivre devant le conseil d'État, délibérant au conten-

tieux.

1 C'est ce qu'on peut conclure à contrario de l'art. 5 du décret du

25 janvier 1852 « Celui-ci (le président du conseil-d'État) préside également,

« lorsqu'il le juge convenable, les sections administratives et l'assemblée du

« conseil d'État délibérant au contentieux. »
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ADMINISTRATION DÉPARTEMENTALE.

Préfets. Les préfets sont nommés par décret

impérial, sur la proposition du ministre de l'intérieur,

sans conditions légales d'âge ni de capacité. Quoiqu'ils

dépendent plus particulièrement du ministre de l'inté-

rieur, ils correspondent directement avec chaque mi-

nistre pour les affaires ressortissant à son département

ministériel; ils sont, dans cette mesure, les subor-

donnés de tous les ministres qui leur adressent des in-

structions et des ordres. On doit donc plutôt voir en

eux, les représentants de l'empereur dans le départe-

ment que ceux du ministre de l'intérieur; car leur

compétence, dans le département, s'étend à tous les

services administratifs et ressemble, en petit, à celle du

chef de l'État. – Il y a trois classes de préfectures, qui

se distinguent par le traitement des préfets mais, pour

concilier les intérêts de l'administration avec la justice
due aux fonctionnaires, une disposition expresse a

permis au Gouvernement d'accorder, après cinq ans

de service, une augmentation de traitement de

5j000 francs, sans déplacement; le traitement peut en-

core être augmenté de 5,000 francs après cinq autres

années de services.

Il est facile de ramener à quelques idées principales les

diverses attributions du préfet 1° Il est l'agent politique

et administratif du Gouvernement, et comme tel, il

èst chargé de veiller à l'exécution des mesures prises

par l'autorité centrale, dans l'intérêt de l'ordre général

et du principe que le Gouvernement représente. A son
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tour, il a le droit de donner des ordres aux soùs-pré-

fets et aux maires pour communiquer l'impulsion

venue du centre, aux dernières extrémités de l'organi-

sation administrative. Il n'a, du reste, pas besoin d'at-

tendre des ordres, et il peut ou doit agir en vertu des

pouvoirs généraux qui lui appartiennent. Comme délé-

gué de l'autorité centrale, il a reçu le droit de faire des

règlements applicables au département, pour assurer

l'exécution des lois: Son pouvoir réglementaire diffère

du pouvoir réglementaire de l'empereur, indépendam-

ment de l'étendue du ressort, en ce qu'il est limité non-

seulement par les lois, mais encore par les règlements

généraux. On trouve dans quelques lois une délégation

expresse à l'effet de régler certaines matières, sous l'ap-

probation du ministre de l'intérieur 2* Il représente

l'État comme personne morale, et c'est par lui et contre

lui que doivent être intentées les actions concernant le

domaine. 3" II est le représentant du département consi-

déré comme personne morale mais la qualité de repré-

sentant de l'État prédomine en lui, puisque c'est pour

l'État qu'il agit dans les procès entre le domaine et le

département. Le département, en ce cas, este en justice

par le doyen des conseillers de préfecture. 4° Enfin, il a

des attributions nombreuses comme tuteur des dépar-

tements, des communes et des établissements publics.

Le décret de décentralisation du 25 mars 1852 et

1 Art. 21 de la loi du 21 mai 1836 sur les chemins vicinaux. Pour pré-

venir autant que possible, la trop grande diversité sur les points prévus

dans cet article, le ministre de l'intérieur a, le 21 juillet 1854, envoyé aux

préfets un modèle de règlement, en leur recommandant de « n'y apporter

d'autres modifications que celles qui seraient impérieusement commandées

par les habitudes des localités. »
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celui du 12 avril 1861 ont beaucoup étendu les pou-
voirs des préfets, en matière de tutelle administrative.

Tandis qu'auparavant un décret impérial était néces-

saire, toutes les fois que la loi n'avait pas disposé qu'un
arrêté préfectoral serait suffisant, aujourd'hui la pro-

position est renversée, et l'arrêté du préfet est suffisant

dans tous les cas où un décret n'est pas exigé. C'est

parce que le nombre des affaires qui se dénouent au

chef-lieu de département a été
beaucoup augmenté,

que ce décret a été appelé décret de décentralisation.

Mais cette dénomination quoique exacte, est loin de

répondre aux théories que certains publicistes avaient

émises, sous le même nom. Dans leur pensée, ce mot

désignait un système départemental et municipal dans

lequel les administrations locales auraient la libre ges-
tion de leurs affaires et seraient, sur ce point, affran-

chies de tout contrôle lointain ou rapproché de l'auto-

rité supérieure'. Le décret du 25 mars 1852 n'a rien

ajouté à l'indépendance municipale, et en certains

points, au contraire, on peut dire qu'il l'a restreinte2.

Mais il a aussi assuré une plus prompte expédition des

affaires, en rapprochant l'autorité compétente pour

Béchard, Centralisation et'aussi VÉtat, le département et la commune.
Dans la deuxième édition de ses Études

administratives, M. Vivien s'est
prononcé pour un changement de législation qui donnerait aux administra-
tions départementales et municipales une autonomie plus étendue que les
lois en vigueur ne leur ont donnée. On fait perdre, dit-il, aux citoyens le
sentiment de la

responsabilité; on crée et l'esprit de servitude et l'esprit
d'opposition, et l'on tue cette solidarité éclairée qui unissait ensemble, par
les liens de la confiance et de l'affection, les gouvernants et les gouvernés.

Le décret du 25 mars 1852 a transporté au préfet le droit de nommer
certains fonctionnaires dont la désignation appartenait antérieurement au
maire. Ainsi les préfets nomment les gardes champêtres et les gardes fores-
tiers que les maires nommaient autrefois,
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homologuer ou improuver les propositions des conseils

généraux et municipaux

Même ainsi restreinte, la décentralisation ne devait

s'appliquer, d'après le décret du 25 mars 1852, ni

aux affaires ressortissant au ministère des cultes, ni

aux affaires de la ville de Paris. Pour les premières,

le motif de l'exception vient sans doute de ce que les

conflits qui pourraient naître entre l'évêque et le pré-

fet seraient regrettables. D'ailleurs suivant les lieux,

suivant la force de l'autorité temporelle ou du pouvoir

spirirituel, l'avantage serait resté ici au magistrat, là au

prélat le pouvoir central peut seul apporter dans ces

débats l'unité de vues qui est désirable. Pour la ville

de Paris, comme elle est, en même temps, le siège du

Gouvernement on avait pensé qu'il n'y avait aucun

inconvénient à conserver, l'ancienne législation, et que

le chef de l'État pouvait administrer de près la capitale.

D'ailleurs, les affaires de la ville de Paris ont une telle

importance qu'elles sont constamment mêlées à la po-

litique, et c'est pour cela que la solution des plus,

graves continuait à être régie par la loi du 18 juillet

1837.

L'exception relative aux affaires ecclésiastiques est

encore en vigueur. Mais, à la suite de conflits répétés

entre le conseil d'État et le préfet de la Seine, un

1 Il est regrettable qu'on n'ait pas fait concourir l'augmentation des at-

tributions du préfet avec une réorganisation des bureaux des préfectures.

Les bureaux n'étaient chargés autrefois que d'instruire l'affaire et de pré-

parer un simple avis du préfet; aujourd'hui ils préparent la décision. Il im-

porte donc à nn plus haut degré que les bureaux soient occupés par des

employés éclairés. Or la position qu'on offre à ces employés est trop pré-

caire pour que, dans l'état actuel des choses, les ;hommes capables entrent

volontiers dans cette carrière.
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décret modifiant, sur ce point, le décret du 25 mars

1852, a placé la ville de Paris sous le régime du droit

commun et appliqué la décentralisation préfectorale à

la capitale. Une disposition expresse réserve seulement

que les budgets de la ville de Paris continueront à être

approuvés par décret impérial, au lieu de l'être par le

préfet, comme celui des autres communes. Telles sont

les dispositions du décret du 9 janvier 1861 qui rap-

porte l'art. 7 du décret du 25 mars 1852.

La décentralisation préfectorale a été étendue par un

décret du 12 avril 1861, qui a remis au préfet la so-

lution de plusieurs affaires réservées à l'administration

centrale par le décret du 25 mars 1852. Mais le nou-

veau décret maintient la centralisation en ce qui con-

cerne les affaires ecclésiastiques

Faudrait-il aller plus loin et donner aux autorités

locales un pouvoir plus grand? Pourrait-on, sans les

déclarer complétement indépendantes, ne les sou-

mettre qu'à la surveillance d'assemblées départemen-

tales, et concilier ainsi l'auton omie avec le contrôle?

-Un pareil régime serait désirable, parce qu'il est mo-

ralement supérieur à celui qui empêche les hommes

de participer à la vie publique et les invite à s'occuper

exclusivement de leurs affaires. Même restreinte à la

commune ou au département, la vie publique agrandit

l'esprit, et malgré l'alliage des mauvaises ambitions,

malgré les préoccupations de
l'amour-propre, elle con-

duit au désintéressement et au sacrifice.

Mais, pour établir ce que les Anglais appellent le

1 Moniteur du U avril 1861.
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self-gavernment, il ne suffit pas de faire un article de

loi qui le décrète il ne sert de rien d'en parler, si l'on

n'est pas décidé à en supporter
les devoirs. En Angle-

terre, cette espèce d'autonomie ne donne pas seule-

ment des droits et quelques honneurs; elle impose

aussi des charges assez lourdes, et c'est parce que, dans

ce pays, il se trouve une aristocratie prête à les remplir

que le self-govèmment s'y est vigoureusement
déve-

loppé. Encore est-il vrai que ce système est sur la pente

d'une décadence sensible.

Il est certain que, sous ce rapport, nos mœurs dif-

fèrent des mœurs de nos voisins. Le Français s'ac-

commode aisément de la demi-importance que don-

nent les fonctions municipales et départementales;
nul

ne voudrait ni les acquérir, ni les garder, au prix

de sacrifices tant soit peu considérables. On a de la

peine à garder, chaque année, au chef-lieu de départe-

ment, pendant une huitaine, les conseillers généraux

pressés de revoir leurs champs ou leurs affaires. De

semblables mœurs sont incompatibles avec l'essence

du gouvernement du pays par le pays. À la vérité, ces

habitudes résultent de ce que la vie départementale,

et municipale a constamment été écrasée par nos lois,

selon une tradition qu'ont fidèlement suivie tous les

régimes antérieurs et postérieurs à 1789. Mais la ques-

tion n'est pas de savoir à qui incombe la responsabi-

lité ce qui importe, c'est que l'inertie existe et qu'elle

est un obstacle à l'établissement du self-government.

Ce mal est-il donc irrémédiable? Nous pensons

qu'il y a moyen d'en triompher. Les institutions sont

pour les peuples ce que l'éducation est pour les indi-
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vidus, et une pratique inverse de celle qui jusqu'à
présent a été suivie aurait bientôt modifié nos mœurs

administratives. La légèreté qu'on reproche au carac-

tère Français est aussi cette merveilleuse flexibilité

avec laquelle il se plie aux situations nouvelles. « Après

quelques écarts, les citoyens feront leurs affaires aussi

bien que si elles étaient faites par des fonctionnaires

salariés » Mais à ceux qui demandent l'administration

des communes par les conseils municipaux avec le con-

trôle des assemblées départementales, nous dirons, en

reconnaissant la légitimité de leurs désirs, qu'ils doi-

vent s'attendre à des obligations onéreuses et que, pour

être sérieuses, les fonctions municipales et départe-

mentales demandent des sacrifices de temps et, par con-

séquent, d'argent, pour ceux dont le temps est pré-

cieux 2.

Avant tout, s'administrer par soi-même c'est agir

par soi-même, et ce ne serait rien comprendre au sel f-

government que d'en séparer les avantages et les hon-

neurs de l'idée des charges et devoirs personnels qui

en sont l'inévitable condition.

Secrétaires généraux. Dans les préfectures de

première et de deuxième classe, il y a un secrétaire gé-

néral dont les fonctions sont remplies, dans les pré-

fectures de troisième classe, par un conseiller de

préfecture désigné à cet effet. Le secrétaire général a

pour attributions propres, la signature des ampliations et

1
Odilon-Barrot, Centralisation, p. 78.

2 Cette observation est bien développée dans l'ouvrage déjà cité de

M. R. Gneist, professeur à l'Université de Berlin, sur l'Angleterre. (Das heu-

tige Englische Terfassungs-und-Terwaltungsrecht, t. II, ch. 12e.)
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la surveillance des registres sur lesquels sont inscrits

les arrêtés; il doit veiller à ce que ces actes soient con-

stamment tenus à jour. Indépendamment de ces attri-.

butions propres, le secrétaire général peut recevoir du

préfet des délégations qui lui'confient une partie de

l'administration départementale; cette délégation est

soumise à l'approbation du ministre de l'intérieur.

Les secrétaires généraux ont, pendant quelque temps,

été chargés, avec le titre de sous-préfet, d'administrer

l'arrondissement du chef-lieu de département. Cette

combinaison a été condamnée par une courte expé-

rience, et l'on est revenu au système qui fait du préfet

le sous-préfet du chef-lieu. Cependant, même aujour-

d'hui, le préfet pourrait encore, mais avec l'approba-

tion du ministre de l'intérieur, déléguer au secrétaire

général les attributions qui lui appartiennent comme

sous-préfet de l'arrondissement du chef-lieu.

Enfin le secrétaire général est apte à remplacer le

préfet par intérim, en cas de vacance ou d'empêche-

ment quelconque. Je dis qu'il est apte, parce que le se-

crétaire ne remplace pas, de plein droit, le préfet em-

pêché c'est le doyen des conseillers de préfecture qui

est appelé par la loi à faire l'intérim, et le secrétaire

général n'en est chargé qu'autant qu'il reçoit une dé-

légation spéciale à cet effet. La délégation peut être faite

par le préfet, lorsqu'il ne sort pas du département, et

doit être faite par le ministre, lorsque le préfet franchit

les limites de son ressort.

Conseil de préfecture. Les conseils de préfec-

ture sont composés de trois membres, au moins. Dans
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certains départements, au nombre de vingt-deux, il y

en a quatre, et six à Paris Le préfet a droit de séance

au conseil, avec voix délibérative; quand il y assiste, il

préside. En son absence, le conseil est présidé par le

conseiller le plus ancien d'après la date de sa nomina-

tion. Le président, quel qu'il soit, a toujours voix

prépondérante, en cas de partage. Les conseillers de

préfecture sont nommés par l'empereur, sur la proposi-

tion du ministre de l'intérieur et révocables ad nutum.

Quoique la loi n'exige, en ce qui les concerne, aucune

condition d'aptitude, on admet généralement, dans

l'usage, qu'ils doivent être âgés de vingt-cinq ans 2, U
`

faut, en outre, qu'ils ne soient dans aucun des cas

d'incompatibilité prévus par les lois 3.

Le conseil de préfecture n'est régulièrement constitué

qu'autant qu'il y a trois membres présents. En cas d'ab-

sence ou d'empêchement des conseillers, la loi permet de

les remplacer provisoirement par des membres du con-

seil général*.
S'il reste des membres du conseil de pré-

1 Décret du 28 mars 1852. Un décret récent a crée une sixième
place de

conseiller de préfecture à Paris. On distingue trois classes de conseillers,

suivant le traitement qui est de 3 ,000 fr. pour la première, de 2,000 fr. pour

la deuxième, et de 1,600 pour la troisième.– Le conseiller qui fait les fonc-

tions de secrétaire général reçoit un quart en sus.

8 L'art. 175 de la Constitution du 5 fructidor an III exigeait cet âge de

tous les membres des administrations départementales.– Mais on n'applique

pas cet article aux préfets, parce que ce sont des agents politiques dont le

choix doit être libre.

a Ces fonctions sont incompatibles avec celles de greffier (loi du 24 ven-

démiaire an III, art. 1"), de notaire (même loi), d'avoué (avis du conseil

d'État du 3 août 1809), de conseiller général (loi du 28 juin 1833, art. 5), de

conseiller d'arrondissement (décret du 3 juillet 1848] et de conseiller muni-

cipal (loi du 5 mai 1855 et art. 18 de la loi du 21 mars 1831). Les conseil-

lers de préfecture peuvent être avocats, car l'ordonnance du 20 novembre

1822, art. 40, n'établit l'incompatibilité que pour les secrétaires généraux.

La loi du 22 juin 1833 déclare incompatibles les fonctions de conseiller
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fecture, ils désignent, à la pluralité des voix, le conseiller

général qui sera appelé à délibérer, et en cas de partage

sur le choix, la voix du préfet ou du plus ancien des con-

seillers de préfecture est prépondérante1. Si, au con-

traire, il y a lieu de composer un conseil provisoire en

entier ou presque en entier, la désignation des con-

seillers généraux est faite par le ministre de l'intérieur,

sur la présentation du préfet

Le préfet peut demander au conseil de préfecture son

avis sur toutes les questions concernant l'administra-

tion départementale; dans certains cas, le concours du

conseil de préfecture est indispensable, et le préfet ne

pourrait pas négliger de le demander, sans commettre

un excès de pouvoir qui rendrait son arrêté annulable.

L'avis du conseil doit alors être demandé, mais le préfet

pourrait s'en écarter. En général, lorsque la loi dit que

le pré fet statuera en conseil de préfecture, elle signifie

que le préfet doit demander l'avis du conseil de préfec-

ture, sans être tenu de s'y conformer. Mais il est re-

connu que, dans certaines dispositions, ces expressions

ont été employées par erreur, et qu'il était dans l'in-

tention du législateur d'attribuer compétence au conseil

de préfecture présidé par le préfet 3 néanmoins, même

dans ces cas, la jurisprudence s'est crue liée par les

textes et n'a reconnu aux conseils qu'un droit d'avis4.

général avec celles de conseiller de préfecture mais elle n'a statué qu'en

vue d'un exercice permanent et n'est point applicable à une suppléance

purement accidentelle.

Arrêté du 19 fructidor an IX, art. 3 et 4.

Décret du 16 juin 1808, art. 2.

3 Voir notamment art. 13 de l'arrêté du 8 prairial an XI, contraire à la loi

du 30 floréal an X, qui attribue, pour ce cas, compétence au conseil de pré*

fecture. -Voir le rapport de M. Boulatignier sur les conseils de préfecture.

Voir rapport de M. Boulatignier.
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Il est d'autres cas où la loi veut que le préfet agisse

en conseil de préfecture; le conseil n'a pas d'avis à

donner, mais sa présence est seulement une garantie

de publicité donnée aux parties et dont le défaut en-

traînèrait l'irrégularité et l'annulabilité des opérations

Enfin, le conseil de préfecture a deux autres attri-

butions très-importantes dont nous parlerons ulté-

rieurement 1° il est compétent pour accorder les au-

torisations de plaider aux personnes morales qui sont

assujetties par les lois ou règlements à cette formalité;

2° il est juge des matières contentieuses qui lui ont été

attribuées par des textes formels. La loi du 28 pluviôse

an VIII, art. 4, ayant énuméré les cas où le conseil

serait compétent, la jurisprudence en a conclu, avec

raison, que cette énumération était limitative et que le

conseil de préfecture n'était qu'un tribunal d'exception

ainsi que nous le verrons dans la suite, c'est le ministre

qui est le juge ordinaire en matière contentieuse 2.

Conseil général. Le conseil général est une

assemblée élective composée d'autant de membres

qu'il y a de cantons dans le département, et qui est

placée auprès du préfet, pour éclairer et contrôler sur-

tout les actes qu'il fait comme représentant le départe-

1 On peut citer le tirage au sort pour fixer l'ordre suivant lequel le renou-

vellement triennal des conseillers généraux doit avoir lieu.

2 En 1850, le projet de loi préparé par le conseil d'État sur les conseils

de préfecture proposait de laisser aux ministres la juridiction ordinaire en

matière contentieuse. Mais le projet de l'Assemblée nationnale la conférait

aux conseils de préfecture. C'est une chose digne de remarque qu'en Es-

pagne, le conseil de la province, qui correspond à notre conseil de préfec

ture, est le juge ordinaire du contentieux administratif, d'après l'art. 9 de

la loi du 2 avril 1845. (V. Instituciones del derecho administrativo, par D.

Pedro Gomez de la Serna, t. II, Appendice, p. 19-21.)
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ment. Le conseil de préfecture, au contraire, a pour

mission principale d'assister le préfet comme agent

politique et administratif du Gouvernement. Aussi le

conseil de préfecture est-il composé de membres

nommés par le chef de l'État, tandis que le conseil

général est choisi par les électeurs, c'est-à-dire par les

habitants français âgés de vingt-et-un ans, résidant

dans la commune depuis six mois, inscrits sur la liste

électorale, et jouissant des droits civils et politiques.

Pour être éligible le candidat doit avoir vingt-cinq

ans accomplis, jouir de ses droits civils et politiques,

être domicilié ou payer une contribution directe dans

le département, enfin ne se trouver dans aucun des cas

d'incompatibilité prévus par l'art. 5 de la loi du 22

juin 1833. Ces causes d'incompatibilité sont absolues

ou relatives, suivant qu'elles entraînent l'exclusion de

tous lès conseils généraux ou seulement d'un conseil

général. Les premières atteignent les préfets, sous-

préfets, secrétaires généraux et conseillers de préfec-

ture, les agents et comptables employés à la recette, à

la perception et au recouvrement des contributions ou

au payement des dépenses publiques de toute nature,

les employés des préfectures et sous-préfectures. L'in-

compatibilité relative au département où ils exercent

leurs fonctions frappe les ingénieurs des ponts et

chaussées et les architectes employés par l'administra-

tion départementale, les agents forestiers. Ajoutons à

cela que la même personne ne peut pas être à la fois

membre de deux conseils généraux, ni membre d'un

conseil général et d'un conseil d'arrondissement. La

raison en est que les conseils' généraux ont le droit
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d'émettre des vœux sur tout ce qui concerne l'intérêt

général du département, et que les vues des deux con-

seils pourraient être opposées.

Les élections pour le conseil général (nous pouvons

ajouter d'avance pour le conseil d'arrondissement) se

font de la même manière que les élections législatives.

Les différences consistent en ce que 1° le recense-

ment des votes, au lieu de se faire au chef-lieu de dé-

partement, se fait au chef-lieu de canton 20 la nullité

des élections législatives est prononcée par le Corps

législatif, lors de la vérification des pouvoirs. Pour les

élections départementales (et d'arrondissement) il faut

distinguer. Si la nullité est fondée sur l'irrégularité

des opérations électorales, c'est le conseil de préfecture

qui est compétent. Si elle a pour cause l'incapacité

personnelle du candidat, c'est le tribunal civil qui la

prononce (art. 50, 51 et 52 de la loi du 22 juin 1833).

Les sessions du conseil général sont ordinaires ou

extraordinaires. Dans les premières, il peut s'occuper

de toutes les affaires qui rentrent dans ses attribu-

tions, tandis que, dans les secondes, les délibérations

ne doivent pas dépasser l'objet qui leur a été assigné

par le décret qui autorise la session extraordinaire.

Pour la session ordinaire, le conseil général est con-

voqué purement et simplement; aucune disposition

ne limite les matières de ses délibérations.

Les délibérations des conseils généraux sont annu-

lables pour deux causes 1° pour réunion illégale non

précédée de convocation; 20 pour incompétence. L'au-

torité chargée de prononcer l'annulation n'est pas la

même dans les deux cas. Dans le premier, c'est le



iNïRÔÛtffiïION GENERALE. 115

préfet en êdmeU de préfecture, qui déclare la réunion

illégale, prononce la nullité de ses délibérations^ et

prend les mesures nécessaires pour que le conseil se

sépare immédiatement. Dans le second cas; c'est par un

décret impérialque sont annulées les délibérations prises

încompétenimênt 1 Lorsque la, réunion est illégale 4 le

danger de désordre est plus grand, et c'est pour cela

que le législateur â chargé l'autorité la plus rappro»

chée d'agir immédiatement pour éloigner le péril. Au

contraire^ dans le cas de simple incompétence, le re-

dressement n'avait pas le même caractère d'urgence et

pouvait attendre l'intervention de l'autorité centrale

Les séances du conseil général île sont pas publiques,

et, sous ce rapport, la loi nouvelle 2 a rétabli ce qui

existait avant la révolution de 1848. Elle a consacré un

retour semblable, en ce qui concerne le droit de dis-

solution conféré au chef de l'État par la loi de 1833.

Tandis que, d'après la législation de 1848, le chef de

l'État ne pouvait prononcer la dissolution d'un conseil

général que sur Y avis conforme du conseil d'État, il a

maintenant à cet égard un droit absolu3. Ce change-*

ment est là conséquence des modifications faites au

droit public il est évident^ en effet, que la loi qui

accordait au chef dé l'État le pouvoir dé dissoudre le

Corps législatif, ne pouvait pas lui refuser celui de

dissoudre ttfl conseil général, S'il en fait usage, la

loi veut que les colléges électoraux soient convoqués

dans le délai de trois mois pour l'élection d'un nouveau

t Art. 14 et 5 de la M An 22 juin 1833.

Loi du 7 juillet 1852*

• Art. 6 de la même loi.
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conseil général. En cas de vacance partielle, le délai

n'est plus que de deux mois, quel que soit le motif

de la vacance. Les causes qui y donnent lieu sont le

décès, la perte des droits civils ou politiques, l'option

et la démission.

L'option est exigée de la part du membre qui a été

élu dans plusieurs cantons ou dans plusieurs départe-

ments, ou à la fois membre du conseil général et d'un

conseil d'arrondissement. L'élu doit déclarer son choix

dans le mois qui suit l'élection, et, s'il néglige de le

faire, le préfet tire au sort', en conseil de préfecture et

en séance publique, le canton que l'élu représentera. La

démission est expresse ou tacite. La démission expresse

doit être adressée au préfet ou, pendant la session, au

président du conseil général; mais, en ce dernier cas,

elle ne devient définitive qu'autant qu'elle a été trans-

mise par le président au préfet. La démission tacite

résulte du refus ou défaut de prestation de serment et

de l'absence, pendant deux sessions consécutives, sans

cause légitime ou empêchement admis par le conseil.

Comme la loi ne fait aucune distinction entre les

sessions ordinaires et les sessions extraordinaires,

l'absence à deux sessions extraordinaires entraîne-

rait la démission tacite aussi bien que l'absence non

motivée à deux sessions ordinaires. Les conseils

généraux sont nommés pour neuf ans et renouvelables

1 La loi ne prévoit que deux cas 1° celui où la même personne a été

élue dans deux cantons; 2° celui où elle a été nommée à la fois membre

d'un conseil général et d'un conseil d'arrondissement. Si elle avait été

nommée dans deux départements, il faudrait décider de même par analogie.

Quel est, en ce cas, le préfet qui tirera au sort? Le plus diligent. Les

préfets devront indiquer l'heure où ils auront fait le tirage pour qu'on

puisse juger l'antériorité.
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par tiers, tous les trois ans. Après les élections géné-

rales de 1852, les conseillers généraux furent, dans

chaque département, divisés en trois séries et l'on tira

au sort l'ordre suivant lequel les trois séries, seraient

sujettes à réélection. Depuis lors, les tours reviennent

conformément à l'ordre qui fut fixé à cette époque.

Ne pouvant entrer ici dans l'énumération détaillée

des attributions du conseil général, nous nous borne-

rons à établir les divisions principales. Il y a des déli-

bérations du conseil général qui règlent certaines ma-

tières d'une façon souveraine, et qui sont exécutoires

par leur propre vertu, sans approbation de l'autorité

supérieure. De ce nombre est, par exemple, la répar-

tition des contributions directes entre les arrondisse-

ments' Les délibérations de cette espèce sont peu

nombreuses, et il faut d'ailleurs une disposition for-

melle pour qu'une délibération soit exécutoire par.

elle-même. En l'absence d'un pareil texte, l'autorisa-

tion du préfet ou du chef de l'État est nécessaire. Les

délibérations qui ont besoin de cette approbation, pour

être exécutoires, forment la seconde catégorie. Elles

ont presque toutes, rapport aux intérêts du départe-

ment considéré comme personne morale, aux ventes,

baux, transactions et donations. L'approbation de l'au-

torité supérieure est donnée tantôt par le préfet, tantôt

par le chef de l'État 2. Lorsque c'est le préfet qui sta-

tue, la décision peut être déférée au ministre par la

1 Nous reviendrons sur ce point en traitant des contributions directes.

2 Nous reviendrons sur cette espèce de délibération en parlant du dépar-

tement personne morale. (V. décret du 25 mars 1852, et loi du 10 juin

1853, qui abroge les n01 36 et 37 du tableau A annexé au décret de décen-

tralisation.)
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-1 "]"'1 ~1- Il
voie hiérarchique. Le ministre de l'intérieur est même

quelquefois compétent pour donner l'approbation;

mais cela n'est vrai que dans des cas très-rares VEn

règle générale, l'approbation du préfet est suffisante,

et l'on n'est obligé de recourir au ministre ou au chef

de l'État qu'autant qu'uue disposition formelle l'exige.

Avant le décret du 25 mars 1852, les choses se pas-

saient inversement et l'autorisation du préfet n'était

suffisante que si une disposition formelle le déclarait2.

La troisième catégorie de délibérations se compose

des avis; l'administration a toujours le droit de eon-'

sulter le conseil général sur les questions qui intéressent

le département. Quelquefois le préfet est obligé de lui

demander son avis, sous peine, en cas d'omission, de

commettre un excès de pouvoir les cas où la demande

d'avis est obligatoire sont déterminés expressément par

la loi. Soit d'ailleurs qu'il le consulte spontanément,

soit qu'il le consulte pour obéir à une disposition for-

melle, le préfet n'est pas obligé de se conformer à la

délibération du conseil général.

Enfin le conseil général peut émettre des vœux sur

tout ce qui concerne f intérêt (ty département ?. C'est

une quatrième espèce de délibération qui ressemble aux

avis en ce que l'administration n'est pas tenue de s'y

conformer, mais qui en diffère en ce que les avis sont

provoqués par le préfet, tandis que les vxmm sont

1 Le ministre est compétent pour approuver les plans et devis de travaux

à faire aux prisons départementales lorsque ces travaux sont de nature à
influer sur le régime intérieur de ces prisons! sinon, c'est le préfet qui
prononce.

2 § 55 du tableau A annexé au décret du 25 mars 1852.
3 Art. 6 de la loi du 10 mai 1838.



INTRODUCTION GÉNERALE. 119

émis par le conseil général sur la proposition de ses

membres, et, en quelque sorte, motu proprio. Les vœux

sont adressés au ministre de l'intérieur, et chaque

année le Moniteur en publie une analyse. Le conseil

n'a pas le droit de s'adresser directement aux admi-

nistrés par voie d'affiche ou de proclamation; s'il excé-

dait les bornes qui lui sont imposées par la loi, le

préfet pourrait le suspendre provisoirement, en atten-

dant la décision du chef de l'État qui est seul compé-

tent pour prononcer la dissolution. C'est le cas ,unique

dans lequel le préfet puisse suspendre le conseil gé-

néral, tandis qu'il a un droit de suspension indéfini à

l'égard du conseil municipal. Cette différence s'explique

parce que le conseil général étant appelé à contrôler

l'administration du préfet, on ne pouvait pas, sans in-

tervertir les rôles, donner au préfet le droit de sus-

pendre une assemblée dont il relève.

ARRONDISSEMENT.

Sous-préfets. Dans chaque arrondissement, il y

a une sous-préfecture, sauf dans les chefs-lieux de

département où les fonctions de sous-préfet sont rem.

plies par le préfet. Les secrétaires généraux ont été

pendant quelque temps, appelés à remplir les fonctions

de sous-préfet dans l'arrondissement du chef-lieu de

département mais cette attribution leur a été enlevée,

1 Les secrétaires généraux furent supprimés par décret du 15 décembre

1848, sauf pour la préfectnre de la Seine et la préfecture de police. Ils ont

été rétablis par 1° la loi du 19 juin 1851, pour le département du Rhône;

2° le décret du 2 juillet 1863, pour les préfectures de première classe;

3° le décret du 29 décembre 1854, pour dix préfectures
de deuxième classe
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et ils ne pourraient être chargés de l'administration de

l'arrondissement qu'en vertu d'une délégation expresse

du préfet approuvée par le ministre de l'intérieur

Les sous -préfets sont, comme les préfets, nommés

par décret impérial rendu sur la proposition du ministre

de l'intérieur, sans condition légale d'âge ni de capa-

cité ils prêtent serment entre les mains du préfet. On

les distingue en trois classes, suivant leur traitement 2.

La quotité du traitement n'est pas uniquement atta-

chée à la classe de la sous-préfecture, et la loi a voulu

qu'elle pût être élevée, sans déplacement. Après cinq

ans d'exercice, dans le même arrondissement, un sous-

préfet peut obtenir le traitement de la classe immédia-

tement supérieure, et après une nouvelle période de

cinq ans, le sous-préfet qui est monté à la deuxième

classe peut être élevé à la première. Ainsi le traitement

dépend tantôt de la résidence, tantôt de la personne 3

Le sous-préfet est le chef de l'administration active

dans l'arrondissement, et c'est à lui qu'il appartient de

prendre les mesures nécessaires pour assurer l'exécu-

tion des lois et le maintien de l'ordre. Cependant, le

droit d'action et de décision ne lui appartient que dans

trois cas 1° lorsque la loi ou un règlement le lui con-

4° le décret du 29 mai 1858, pour quatre antres préfectures de deuxième
classe.

1 Le droit qu'a le préfet de déléguer a*u secrétaire général une partie de
l'administration est consacré par l'art. 2 du décret du 29 décembre 1854.

2 Première classe, 8,000 fr. deuxième classe, 6,000 fr. troisième classe,
4,500 fr.

3 Décret du 27 mars 1852. Un décret du 28 mars 1852 a mis à la charge
du département le mobillier des sous-préfectures, dépense onéreuse qui
était autrefois supportée par des sous-préfets, exposés aux changements
les plus fréquents. Un décret réglementaire du 8 août suivant a déterminé
ce qu'il faut entendre par ameublement,
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fèrent expressément, ce qui avait lieu très-rarement

avant le décret du 12 avril 1861; mais l'art. 6 de ce

décret a, sous ce rapport, beaucoup agrandi les attribu-

tions des sous-préfets; 20 lorsque le préfet a délégué

ses pouvoirs au sous-préfet; 3° en cas d'urgence, lors-

qu'il n'est pas possible
d'attendre la délégation du

préfet. En dehors de ces exceptions, le sous-préfet

n'est qu'un agent de transmission et d'instruction pour

les affaires des communes entre les maires et les pré-

fets. C'est lui qui envoie à la préfecture
les pièces par-

ties des mairies, en joignant son avis au dossier.

L'arrondissement n'étant pas une personne morale,

il n'a pas de patrimoine et, par conséquent, le sous-

préfet n'a pas d'attribution qui ressemble à la gestion

économique du département par le préfet

Conseil d'arrondissement. Le conseil d'arron-

dissement est ..composé d'autant de membres qu'il y a

de cantons dans la circonscription; ce nombre ne peut

pas être au-dessous de neuf et, s'il n'y a pas autant de
`

cantons, le préfet divise les plus peuplés de manière à

compléter le minimum. Nous avons vu que, pour les

conseils généraux,
le nombre des membres correspond

exactement à celui des cantons 2.

Les membres du conseil d'arrondissement sont

nommés par le suffrage universel sur les listes qui ser-

1 Le décret du 9 avril 1811, qui portait abandon par l'État des bâtiments ·

consacrés à certains services publics, aux départements,
arrondissements et

communes, pouvait faire croire que les arrondissements étaient des per-

sonnes morales capables d'acquérir. Le contraire fut reconnu dans la dis-

cussion de la loi du 10 mai 1838.

s Cela n'existe que depuis le décret du 3 juillet 1848, art. 3. La loi du

22 juin 1833 pour éviter les assemblées trop nombreuses, ne voulait pas que

le nombre des conseillers généraux fût de plus de trente.
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vent aux élections législatives et départementales. Ils

sont renouvelés par moitié,» tous les trois ans,' et, par

conséquent, élus pour six ans. Si, par suite d'une dis-

solution, le renouvellement a été fait en entier, le sort

décide quelle sera la première moitié soumise à réélec-

tion.

Pour être éligible, la loi exige les conditions suivantes:

1" avoir vingt-cinq ans accomplis; 2» jouir de ses droits

civils et politiques 30 être domicilié ou payer une con-

tribution directe dans
l'arrondissement; 40 n'être dans

aucun des cas d'incompatibilité que nous avons énu-

mérés, en nous occupant des conseils généraux. Ajou-
tons à cette énumération que nul ne peut être membre

de plusieurs conseils d'arrondissement' Aucun article

n'a reproduit pour les conseils d'arrondissement, la

prohibition qui défend de faire entrer au conseil de

département des membres non domiciliés en nombre

excédant le quart; c'est sans doute un oubli de la loi,

mais nous ne pouvons pas y suppléer par voie d'ana-

ÏMçi;car il s'agitd'une prohibition, c'est-à-dire d'une

matière qui doit être interprétée restrictivement.

Le président, le vice-président et le secrétaire sont

nommés par arrêté du préfet, parmi les membres du

conseil, pour chaque session, On
distingue, comme

pour les conseils généraux, les sessions ordinaires et

les sessions extraordinaires; elles ne peuvent ni les

,unes ni les autres être tenues qu'avec l'autorisation du

chef de l'État, le préfet n'ayant que le droit de con-

voquer le conseil, et non celui d'en autoriser la réu-

nion. Au jour fixé pour la réunion, le sous-préfet donne

1 Art. 5 et 24 de la loi du 22 juin 1833.



INTRODUCTIONGÉNÉRALE. 123

lecture du décret qui autorise la convocation, reçoit le

serment des conseillers présents et déclare, au nom de

l'empereur, que la session est ouverte. Le sous-préfet

a le droit d'assister aux séances, et il est entendu quand

il le demande. Ce que nous avons dit sur la dissolu-

tion et la suspension des conseils généraux s'applique

aux conseils d'arrondissement.

Le conseil d'arrondissement ne règle par ses délibé-

rations qu'une seule matière c'est la répartition des

contributions entre les communes de l'arrondisse-

ment' En dehors de ce cas, il n'a que des attributions

consultatives. Le préfet peut le consulter toutes les fois

qu'il juge à propos de le faire et il doit prendre son

avis, sous peine de commettre un excès de pouvoir, dans

certains cas prévus par la loi Enfin, le conseil d'ar-

rondissement a le droit d'émettre des voeux sur toutes

les matières qui sont de la compétence du conseil gé~

néral, à la condition cependant de se placer au point

de vue des intérêts de l'arrondissement. Il a aussi la

faculté de voter des avis ou vœux relativement aux ser-

vices publics, toujours en ce qui concerne l'arrondis-

sement3.

ADMINISTRATION MUNICIPALE.

Maires et adjoints. Les maires et leurs ad-

joints sont nommés par le chef de l'État dans les chefs-

lieux de département, d'arrondissement et de canton,

1 Nous parlerons de cette attribution du conseil d'arrondissement en nous

occupant des contributions de répartition-,

Art. 41 de la loi du 10 mai 1838.

? Art, 42 et 44 de la loi du 10 mai 1838.
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et dans les villes ayant 3,000 habitants de population;

dans les autres communes, la nomination est faite par

le préfet. La révocation des maires appartient exclusi-

vement à l'empereur, même pour ceux qui ont été

nommés par le préfet. Ce dernier a seulement le droit

de suspension, mesure qui ne produit d'effet que pen-

dant deux mois et cesse, de plein droit, à l'expiration

de ce délai, si elle n'est pas confirmée par le ministre

de l'intérieur. Le ministre n'a pas le pouvoir de révo-

cation directe qui n'appartient qu'à l'empereur mais

comme la loi n'assigne aucune limite à la durée de la

suspension confirmée par le ministre, elle pourrait

se prolonger jusqu'à l'expiration de la période quin-

quennale qui est le terme assigné au renouvellement

des pouvoirs du maire. Il n'en faut pas moins consi-

dérer la suspension, même quand elle se prolonge

pendant cinq ans, comme distincte de la destitution

car le maire suspendu a toujours le titre de maire et on

ne peut pas le remplacer définitivement comme on

ferait d'un maire destitué. Le maire suspendu est con-

sidéré comme se trouvant empêché et remplacé par

son adjoint. Si l'adjoint ou lés adjoints avaient suivi

le maire dans sa disgrâce, les fonctions de maire

seraient remplies par un conseiller municipal désigné

par le préfet ou à défaut de désignation spéciale,

par les conseillers municipaux, suivant l'ordre du

tableau. Enfin, il pourrait arriver que le conseil muni-

cipal fût dissous ou démissionnaire en masse. Dans ce

cas, le préfet désignerait, sur la liste des électeurs de

la commune, les citoyens qui seraient provisoirement

chargés de remplir les fonctions de maire et d'adjoint.
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Pour être apte aux fonctions de maire, il faut

1° être âgé de vingt-cinq ans 2° être inscrit, dans la-

commune; au rôle de l'une des- quatre contributions

directes; 3° n'être dans aucun des cas d'incompatibilité

énumérés par l'art. 5 de la loi du 5 mai 1 8551 Ajoutons

à cela que le choix ne pourrait pas porter sur ceux qui

seraient dans un des cas d'incompatibilité qui empê-

chent d'être conseiller municipal, conformément à

l'art. 9 de la même loi car quoique le maire ne doive

plus être nécessairement choisi parmi les membres du

conseil municipal, il devient conseiller par le fait de

sa nomination, puisqu'il préside le conseil avec voix

délibérative.

Les attributions administratives2 du maire sont de

deux sortes il exerce les unes comme agent subor-

donné du pouvoir central, sous V autorité de l'adminis-

tration supérieure et les autres comme représentant de

la commune sous la surveillance de l'administration.

Pour les premières, l'initiative appartient aux préfets

ou au ministre qui peuvent adresser aux maires des

instructions et même des ordres. Pour les secondes, au

contraire, l'autorité municipale a le droit exclusif d'a-

gir, et ses actes sont seulement soumis au contrôle de

l'autorité supérieure qui n'a quele pouvoir d'annulation.

1 La plupart des incompatibilités de l'art. 9 concourent avec celles de

l'art. 5. Il y en a une qui ne se trouve que dans l'art. 9, c'est celle qui ne

permet pas qu'on soit conseiller municipal dans deux communes. Il en ré-

sulte, d'après le principe posé au texte que la même personne ne pourrait

pas davantage être maire dans une commune et conseiller municipal dans

une autre.

2 Je ne parle que des attributions administratives. Il est, en outre, sous

la surveillance du ministère public, officier de l'état civil et officier de police

judiciaire.
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Cette dernière catégorie se subdivise à son tour tantôt,

en effet, le maire agit comme magistrat municipal

chargé de la police municipale et rurale; tantôt il re-

présente la commune personne morale et, à ce titre,

figure dans tous les actes relatifs au patrimoine com-

munal. <

Comme agent de l'administration générale, le maire

est chargé 10 de la publication et de l'exécution des

lois et règlements. Ainsi, lorsqu'une loi est urgente et

qu'il y a lieu de la publier avant l'expiration du délai

légal d'où résulte la publication, le préfet, en vertu des-

ordres du pouvoir central, prescrit aux maires la pu-

blication dans les communes, soit par affiches^ soit à

son de trompe ou de tambour; 201des fonctions spé-

ciales qui lui sont conférées par des dispositions ex-

presses. Ces cas sont assez nombreux et, pour ne citer

que les plus importants, la rectification des listes élèc-

torales, certaines opérations relatives au recrute-

ment, etc., etc. Le caractère propre à cette espèce

d'attributions, c'est que si le maire ne les remplit pas,

l'autorité supérieure peut « y procéder d'office ou par

un délégué spécial, » conformément à l'art. 1 de la loi

du 18 juillet 1837 3° de l'exécution des mesures de

sûreté générale ordonnées par les ministres ou les pré-

fets. Lorsque ces mesures, au lieu de s'étendre à toute

la France, sont spéciales à une commune, il est difficile

de les distinguer d'avec la police municipale. Il faudrait

se décider d'après la nature des faits et examiner si

l'acte a un caractère général ou local. Ainsi une révolte

dans une commune menaçant de s'étendre, quoiqu'elle

ne sortît pas de la localité, la sûreté générale en pour-
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rait être ébranlée. Aussi le maire devrait..il; en ce cas,

s'effacer devant le préfet et obéir à ses ordres.

En matière de police municipale et rurale, au con"

traire, l'initiative appartient au maire, et le préfet n'a

que le droit de contrôle et d'annulation. Les matières

comprises dans la police municipale sont énumérées

dans la loi des 16-24 août 17901; cette énumération

est limitative, et le, maire n'a de compétence, en dehors

des cas formellement énoncés, que celle qui lui aurait

été conférée expressément par une loi postérieure2.

Comme chargé de la police rurale, le maire publie des

bans de vendange* mais il dépasserait ses pouvoirs s'il

publiait d'autres bans, tels que ceux de fauchaison, de

moisson, de troupeau commun, etc., etc. Nous pensons

que tous ces bans ont été supprimés en 1791, et que la

loi n'a consacré d'exception que pour les vendanges*.

1 Art 3 et 4, tit. 11, de la loi des 16-24 août 1790.

2 Par exemple, la loi des 19-22 juillet 1791 a donné aux maires le droit de

taxer le pain et la viande de boucherie. En outre, le décret du 23 prairial

an XII a soumis les cimetières « à l'autorité,, police et surveillance des

administrations municipales. o

3 M, Serrigny (Questions et traités, p. 178) soutient que le droit d'arrêter

le bon, de vendanges appartient au conseil municipal et non au maire. L'o-

pinion contraire soutenue par Merlin (Répert., v° Ban de vendanges, n° 12),

me paraît préférable 1° parce qu'il s'agit ici d'un acte d'administration ac-

tive, et que l'administration active appartient au maire agir est le fait

d'un seul,' 2° la loi du 18 juillet 1837, qui à énuméré lès matières que le

conseil municipal à le droit de régler, n'y a pas compris le ban de vendanges

(7. art 17 de la loi du 18 juillet 1837) 3° aucune des quatre sessions ordi-

naires du conseil municipal" fte correspond à la saison des vendanges.

«Nous adoptons, au contraire, pleinement les opinions de M. Serrigny

sur le ban de moisson ou fauchaison et sur le ban de troupeau commun.

On ne pourrait invoquer en faveur de ces bans qu'un seul argument sérieux,

c'est l'art. 475-1°, qui punit d'une amende de 6 à 10 fr. la contravention aux

bans dé vendanges et autres bans autorisés par les règlements. M. Serrigny

fait observer avec raison qu'il n'y a là qu'une énonciation, et que supposer

n'est pas disposer. Or les bàns ont été supprimés par la loi des 15-28 mars

1790, art. 23, tit: 2, et par le Code rural des 28 septeinbre-6 octobre 1791.
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1 1 '1. 1 1 '1
A la police rurale se rattachent également le droit et le

devoir de veiller à l'échenillage des arbres, que les pro-

priétaires sont tenus de faire avant le 15 mars. En con-

séquence, les maires doivent, avant le 20 janvier, faire

publier la loi pour rappeler à leurs administrés l'obli-

gation qui leur incombe, s'assurer que chacun l'a rem-

plie avant l'expiration du délai, et le faire faire aux

frais des retardataires.

Pour toutes les matières qui rentrent dans sa com-

pétence de police municipale et rurale, le maire pro-

cède tantôt par voie d'arrêtés réglementaires, tantôt par

voie d'arrêtés individuels les premiers ne sont obliga-

toires qu'autant qu'ils sont publiés, et les seconds ne

le deviennent que par la notification aux parties inté-

ressées1. Parmi les arrêtés réglementaires, les uns

portent règlement permanent tandis que les autres ont

un caractère temporaire. Ceux-ci sont pris, d'urgence, en

vue de circonstances transitoires dont la cessation abro-

gera virtuellement le règlement, et ceux-là, au con-

traire, sont destinés à durer autant que les circonstances

Où trouve-t-on des dispositions qui aient relevé expressément les bans de

fauchaison, de moisson et de troupeau commun?» II en résulterait, dit M. Ser-

rigny, que les mains pourraient rétablir toutes les banalités abolies par la

loi des 15-28 mars 1790, c'est-à-dire tous les droits de banalités de fours,

moulins, pressoirs, boucheries, verrats, forges et autres. (Questions et

traités, p. 172.) La Cour de cassation décide le contraire (F. arrêt du 6 mars

1834). Le tribunal de Castelsarrazin à décidé de même par jugement du

6 janvier 1848. Sur le ban de troupeau commun dans les communes où

existent le parcours et la vaine pâture, la Cour de cassation décide que
chaque propriétaire peut sans doute individuellement faire garder son

troupeau, et se soustraire à la dépense du pâtre commun, mais elle n'ad-

met pas que plusieurs propriétaires puissent se réunir pour faire garder
leurs troupeaux par un pâtre qui leur serait commun, mais qui ne serait

pas le pâtre commun de la commune. (Y. arrêts des 9 février 1838, 29 juill.
1839 et 29 décembre 1841.).

1 Cour de cass., arrêt du 9 mai 1844.
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normales auxquelles ils s'appliquent. A quelque caté-

gorie qu'ils appartiennent, les arrêtés municipaux

doivent être transmis aux préfets, par l'intermédiaire

des sous-préfets; mais voici où commence la différence.

Les arrêtés portant règlement temporaire sont exécu-

toires immédiatement, et le préfet n'a que le droit de

les annuler; cette annulation ne produit d'effet que

pour l'avenir, et laisse subsister toutes les conséquences

qu'entraîne l'exécution intermédiaire. Au contraire,

ceux qui contiennent un règlement permanent ne sont

exécutoires qu'après avoir été revêtus de l'approbation

préfectorale. Si le préfet laisse écouler un mois, à par-

tir de la date du récépissé délivré par le sous-préfet,

sans prendre un parti, il est censé l'avoir tacitement ap-

prouvé, et le règlement devient exécutoire. Le préfet

pourrait d'ailleurs rétracter l'approbation qu'il aurait

donnée expressément ou tacitement à l'arrêté, sous la

réserve des droits acquis, par suite de l'exécution qui

en aurait été faite'

Le préfet a le droit d'approuver ou d'annuler les rè-

glements proposés par le maire, mais il n'a pas le pou-

voir d'y faire un changement, même partiel. S'il en était

autrement, le maire n'exercerait pas la police munici-

pale sous la surveillance de l'administration supérieure,

1 La Cour de cassation décide que le délai d'un mois ne peut pas être

abrégé par le préfet, et que l'abrogation donnée expressément avant l'expi-

ration du délai ne produirait d'effet qu'après l'arrivée du terme. (Arrêts des

28 juillet 1838, .7 mars 1848 et 14 mars 1850.) Elle s'était prononcée en sens

inverse le 3 décembre 1840. M. Serrigny combat avec raison la nouvelle doc-

trine « Les lois et décrets impériaux peuvent, dit-il, être mis à exécution par

voie d'urgence, aux termes des ordonnances royales des 27 novembre 1816,

art. 4, et 18 janvier 1817 pourquoi en serait-il autrement des simples arrêtés

municipaux, qui sont encore plus sujets à l'urgence? » (Questions, p. 568.)

9
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comme le dit l'art. 10 de la loi du 18 juillet 1837,

mais plutôt sous son autorité. Le préfet a plusieurs

moyens indirects de vaincre la résistance du maire

10 il peut prendre un arrêté réglementaire applicable

à tout le département sur la matière dont il s'agit;

20 il peut suspendre le maire de ses fonctions, mesure

qui lui procurera peut-être un subordonné plus docile.

Mais ces deux moyens ne conduisent au résultat que

d'une façon indirecte, et d'ailleurs ils ne sont pas sans

inconvénient. Si le préfet ne veut ou ne peut pas les

employer, il n'a que le droit négatif de veto i.

Le pouvoir réglementaire du maire est limité par la

loi, par les règlements généraux et par les règlements

départementaux ainsi l'autorité se restreint à mesure

qu'on descend dans la hiérarchie administrative; car,

nous avons vu que le pouvoir réglementaire du préfet

n'était borné que par la loi ou les règlements généraux,

et que le pouvoir réglementaire de l'empereur ne con-

naît d'autre limite que la loi.

Enfin, le maire est le mandataire légal de la com-

mune considérée comme propriétaire. Il la représente

en justice et stipule ou promet, en son nom, dans les

aliénations, donations, transactions, emprunts et autres

actes relatifs au domaine communal2.

Adjoints. Le nombre des adjoints est proportionné à

la population de la commune. Au-dessous de 2,300 âmes,

1 Vainement opposerait-on l'art. 15 de la loi du 18 juillet 1837, qui permet

« de faire d'office ou par un délégué spécial les actes qui sont prescrits au

maire par une loi. » 11 ne s'agit là que des actes spéciaux ordonnés par une

disposition formelle. Ce sont les actes dont il est parlé à l'art. 9 de la loi du
disposition formelle. Ce sont les actes dont 11est parle à l'art. 9 de la )oi du

18 juillet 1837.

Nous reviendrons sur ce point quand nous traiterons de la commune

personne morale.
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il y a un adjoint; de 2,500 à 10,000, il y en a deux;

au-dessus de 10,000 il peut être nommé, en sus des

deux, un adjoint par chaque 20,000 habitants. La loi

s'étant bornée à dire qu'il «.pourra être nommé » un ad-

joint par chaque excédant de 20,000 âmes, il en résulte

que c'est une faculté plutôt qu'une obligation.

En général, l'adjoint remplace le maire absent, em-

pêché, décédé, révoqué ou démissionnaire. En ce cas,

subrogé à ses droits et attributions, il a les mêmes pou-

voirs que le maire. S'il préside le conseil municipal, il

a voix délibérative, tandis que l'adjoint pris en dehors

du conseil municipal n'a, par lui-même, que voix con-

sultative 1 La loi n'a pas borné les attributions de l'ad-

joint au rôle de suppléant, et elle a permis au maire de

lui confier une partie de l'administration municipale.

En ce cas, l'adjoint est maire parte in quû; il peut si-

gner et décider de sa propre autorité. Cette délégation

est d'ailleurs révocable au gré du maire2.

Conseil muoicipaux,– Les conseils municipaux

se composent de membres dont le nombre varie entre

un minimum de dix et un ma»ximum de trente-six,

suivant la population
de la commune. Les conseillers

1 Lorsqu'il est pris dans le conseil municipal, il a voix délibérative en sa

qualité de conseiller.

2 Art. 3, § 2, de la loi du 5 mai 1855. Cet article prévoit le cas où un em-

pêchement rend les communications impossibles entre le chef-lieu et une

fraction de la commune.
'~1 ..1- aAee.è At:} ~nn hot,

3 10 conseillers dans les communes au-dessous de. 500 ha

12 de 501 à 1,500

16 de 1,501 à 2,,500

21 de 2,501 à 8,500

23 de 3,501 à 10,000

27 de 10,001 à 30,000
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municipaux sont nommés, au scrutin de liste, par les

mêmes électeurs qui nomment les députés et les
membres des conseils généraux ou d'arrondissement.

Mais comme le scrutin de liste a le grave inconvénient

de forcer les électeurs à choisir un trop grand nombre

de candidats, le législateur a permis au préfet de par-

tager la commune en plusieurs cantons, et d'assigner à

chacun d'eux un certain nombre de conseillers à

élire. Ce fractionnement est surtout pratiqué dans les

grandes villes où il serait impossible à chaque électeur

de connaître une trentaine de personnes qui fussent

dignes de sa confiance. Le législateur a voulu que cha-

cun suivît ses inspirations personnelles, au lieu d'obéir

à la discipline de parti qui fait passer le vote de l'indi-

vidu aux comités.

Le renouvellement des conseils
municipaux a lieu

intégralement, tous les cinq ans; si, dans
l'intervalle, il

se produit des vacances partielles, les conseillers man-

quants ne sont remplacés qu'autant qne le conseil mu-

nicipal est réduit aux trois quarts de ses membres 2.

Pendant la période quinquennale, on ne procède pas à

une réélection, lorsque l'empereur prononce la disso-

lution du conseil municipal; les fonctions du conseil

dissous sont remplies par une commission
municipale

30 conseillers dans les communes au-dessous de 30,001 à 40,000
32 de 40,001 à 50,000
34

de 50,001 à 60,000
36

au-dessus de 60,000
Art. 6 de la loi du 6 mai 1855.
8

Cependant le préfet pourrait, s'il le jugeait à propos, convoquer les
électeurs pour remplacer les conseillers manquants, même quand le conseil
conserverait un nombre de membres supérieur aux trois quarts (ord. du
conseil d'État des 9 mars 1836, 24 fév. 1832 et 23 mai 1844.-Dufour t. V.
p. 276).
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qui reste en fonctions jusqu'au renouvellement quin-

quennal elle est nommée par le préfet et peut être en

nombre inférieur de moitié à celui des membres du

conseil municipal. Pourquoi- le législateur n'a-t-il pas

voulu que la dissolution fût immédiatement suivie

d'une réélection? Pour deux raisons D'abord, si la

dissolution était prononcée à une époque voisine du

renouvellement quinquennal, il y aurait de graves in-

convénients à faire élection sur élection à des intervalles

trop rapprochés. En second lieu, une élection succé-

dant immédiatement à la dissolution aurait exposé

l'administration à être démentie par les électeurs et à

éprouver un échec périlleux pour son autorité.

Pour être éligible au conseil municipal, voici les con-

ditions que la loi exige 1° être âgé de vingt-cinq ans;

2° jouir de ses droits civils et politiques; 3° n'être dans

aucun des cas d'incompatibilité ou d'incapacité prévus

par les art. 9 et 10 de la loi du 5 mai 1855. Dans les

communes ayant plus de 500 habitants, l'art. 11 de la

loi du 5 mai 1855 dispose que les parents au degré de

père, de fils, de frère et les alliés au même degré ne

peuvent pas être membres du conseil municipal. Si

deux parents au degré prohibé étaient nommés en même

temps, on choisirait celui qui,^ obtenu le plus grand

nombre de voix. Cet article a fait naître la question de

savoir si le maire ayant été nommé avant les élections,

ses parents au degré prohibé peuvent être élus membres

du conseil municipal. La raison de douter vient de ce

que le maire, même quand il estpris en dehors du con-

seil municipal, le préside avec voix prépondérante, et

qu'il y a dès lors raison à fortiori pour appliquer l'in-
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compatibilité de l'art. 1 i. Mais la nomination du maire,

avant l'élection, ne peut avoir pour résultat d'enlever à

ses parents le droit d'éligibilité, et tel est cependant

l'effet qu'aurait l'application de l'art. 11 à ce cas.

C'est pour cela que la jurisprudence du conseil d'Etat a

décidé qu'il ne fallait pas étendre la disposition à cette

espèce'.

Les élections au conseil municipal se font, à peu près,

de la même manière que les élections pour le conseil

général et le conseil d'arrondissement. On peut cepen-

dant signaler les différences suivantes 1° Dans les

élections municipales, tous les conseillers à élire sont

nommés par chaque électeur, au scrutin de liste, tandis

que dans les élections départementales et d'arrondis-

sement, les électeurs ne nomment qu'un candidat.

20 Pour les élections municipales, le jour de la convo-

cation des colléges est toujours un jour férié, tandis que

pour les autres, on n'est tenu de prendre un jour férié

qu'autant que faire se peut. 3° Pour les élections muni-

cipales, les quatre assesseurs sont toujours les deux

plus jeunes et les deux plus âgés des électeurs inscrits,

tandis que pour les autres élections, on commence par

appeler les quatre premiers conseillers sachant lire et

écrire, dans l'ordre du tableau. 40 Lorsqu'il y a lieu de

procéder, à un second tour de scrutin, parce qu'aucun

candidat n'a obtenu soit la majorité absolue des votants,

soit un nombre de voix égal au quart des électeurs in-

scrits, la réunion des colléges électoraux est renvoyée,

pour les élections municipales, au dimanche suivant, et

1 C'est la solution
qui est consacrée dans le décret du 28 juillet 1853,
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pour les autres au deuxième dimanche. Comme pour la

nomination au conseil général et au conseil d'arrondisse-

ment, la nullité des élections municipales est prononcée

par le conseil de préfecture, s'il s'agit de la régularité

des opérations électorales, et par le tribunal, lorsque

la nullité est fondée sur l'incapacité du candidat.

Le conseil municipal tient des sessions ordinaires et

des sessions extraordinaires dans les premières, il

peut délibérer sur toutes les matières qui sont de sa

compétence, et dans les secondes, seulement sur les

matières pour lesquelles il a été expressément convoqué.

Les sessions ordinaires sont au nombre de quatre et se

tiennent au commencement des mois de février, mai,

août et novembre; leur durée est de dix jours. Tandis

que les sessions ordinaires sont autorisées par la loi,

les sessions extraordinaires, au contraire, ne peuvent

être tenues qu'avec la permission spéciale du préfet ou

du sous-préfet. Cette autorisation est accordée toutes

les fois que les intérêts de la commune l'exigent, soit

d'office, soit sur la demande du maire, soit même sur

la demande du tiers des membres du conseil municipal.

Quand la demande est formée par le maire, le préfet

peut se borner à ne pas répondre; mais si elle est faite

par le tiers des membres du conseil, le préfet ne peut

pas refuser par omission, et la loi veut qu'il rende un

arrêté motivé. Pour les sessions ordinaires, il suffit que

les conseillers soient convoqués trois jours d'avance,

tandis que pour les sessions extraordinaires, la loi exige

cinq jours d'intervalle. Cette différence tient à ce que,

pour les sessions ordinaires, les conseillers avertis

d'avance par la loi peuvent se préparer à traiter les
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questions intéressant la commune. Au contraire, pour
les sessions

extraordinaires, ils ne sont avertis que par
la convocation, et la loi veut qu'ils aient un plus long
délai pour réfléchir à l'objet spécial de la réunion. En

cas d'urgence, le préfet ou le sous-préfet a le droit d'a-

bréger les délais.– Dans tous les cas, la convocation

doit être faite par écrit et à domicile, et il faut, en

outre, pour les sessions extraordinaires, qu'elle men-

tionne l'objet spécial de la convocation. La majorité
des membres en exercice est nécessaire pour que le

conseil municipal puisse délibérer valablement mais

si la réunion du conseil avait été précédée de deux

convocations demeurées infructueuses, à huit jours
d'intervalle, le conseil pourrait délibérer quel que fût

le nombre des membres présents. Les membres qui,
sans motifs légitimes auraient manqué à trois convo-

cations successives, pourraient être déclarés démis-

sionnaires par le préfet, sauf le droit qui leur est

accordé de faire valoir leurs excuses devant le conseil

de préfecture.

Le secrétaire du conseil est nommé au commence-

ment de chaque session, au scrutin secret, par les mem-

bres présents. Une fois constituée, l'assemblée déli-

bère sur toutes les matières portées à l'ordre du jour,
à la majorité des voix, et, s'il y a partage, la voix du

président est prépondérante. Les délibérations sont

inscrites par ordre de date sur un registre coté et pa-
rafé par le sous-préfet. Tous les membres signent la

délibération sur la minute, et, si quelques-uns sont

empêchés, mention est faite des causes pour lesquelles

ils n'ont pas signé. Copie en est adressée dans la hui-
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taine au sous-préfet l
– Il est défendu aux conseils

municipaux de se mettre en correspondance les uns

avec les autres, et de faire des adresses ou proclama-

tions le conseil qui contrevient à cette prohibition

doit être immédiatement suspendu par le préfet.

Les délibérations que peuvent prendre les conseils

municipaux sont de quatre espèces 1° Les délibéra-

tions réglementaires par lesquelles ils règlent certaines

matières déterminées par la loi, sauf le droit d'annula-

tion qui appartient au préfet. Elles ne sont exécutoires

qu'après trente jours, à partir du récépissé remis au

maire par le sous-préfet qui est chargé de transmettre

l'ampliation au préfet. Si ce délai expire sans que le

préfet ait annulé la délibération, elle devient exécutoire

de plein droit seulement, le préfet pourrait l'annuler

encore, les effets produits par l'exécution demeurant

réservés. Le préfet a aussi le droit de proroger la sus-

pension de l'exécution pendant un nouveau délai de

trente jours, après lequel il faut qu'il prenne un parti

définitif2. 20 Délibérations soumises à l'approbation de

1 Cet envoi a pour but de mettre le préfet à même de juger si le conseil

est ou non resté dans sa compétence. S'il en était sorti, le préfet, en conseil

de préfecture, pourrait prononcer l'annulation; mais le conseil municipal

pourrait réclamer, et il serait statué sur sa demande par un décret de

l'empereur, le conseil d'État entendu (art. 23 de la loi du 3 mai 1855). Si

le conseil municipal se réunissait en dehors du temps des sessions ordinaires,

et sans autorisation, la nullité de ses délibérations serait également pro-

noncée par le préfet, en conseil de préfecture (art. 24 de la loi du 5 mai

1855). Quoique cet article n'ajoute pas que le conseil municipal pourra ré-

clamer devant l'empereur en conseil d'État; nous pensons qu'il pourra se

pourvoir; mais il devra, dans ce cas, déférer au ministre la décision du

préfet, tandis que dans l'autre il peut, en vertu d'un article formel, aller

au conseil d'État omisso medio.

2 Les matières que le conseil municipal peut réglementer sont énumérées

dans l'art. 11 de la loi du 18 juillet 1837.-Voir aussi art. 18 sur l'exécution

des délibérations réglementaires.
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F autorité supérieure. Ces délibérations concernent, en

général, la commune considérée comme propriétaire

et les actes relatifs à son patrimoine, tels que ventes,

donations, transactions, emprunts, impositions extra-

ordinaires. En principe, depuis les décrets de décentra-

lisation, le droit d'autoriser appartient au préfet il ne

faut recourir au ministre ou au chef de l'État que dans

les matières réservées à ce dernier par une disposition

formelle. Pour les communes, comme pour les dépar-

tements, le ministre a le droit d'annuler les actes du

préfet d'office ou sur la réclamation des parties, et ce

droit lui appartient, soit d'après les principes qui don-

nent, en général, au supérieur le pouvoir de défaire

ce qu'a fait le subordonné, soit en vertu de la disposi-

tion formelle de l'art. 6 du décret du 25 mars 1852 1.

3° Les avis. Le conseil municipal peut être consulté par

le préfet, toutes les fois que ce dernier lejugeàpropos.

Mais pour le conseil municipal, aussi bien que pour

les conseils général et d'arrondissement, il y a des

cas où l'avis est exigé comme une formalité dont le

défaut entraînerait l'excès de pouvoir l'administra-

tion n'est pas obligée de suivre, mais de demander

l'avis du conseil municipal 2. 4° Les vœux. Enfin,

l'art. 24 de la loi du 18 juillet 1837 'permet au

conseil municipal d'exprimer des vœux sur tous les

objets d'intérêt local. S'il dépassait cette limite pour

apprécier les mesures d'administration générale et les

services publics, autrement que dans leur relation

1 La dernière partie du tableau A, annexé au décret de décentralisation,
énumère les cas où l'autorisation du chef de l'État est nécessaire.

2 Art. 21 de la loi du 18 juillet 1837.
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avec l'intérêt local, la délibération serait irrégulière

et annulable.

Organisation spéciale des villes de Paris et

de Lyon. A Paris, les fonctions de maire sont

remplies par le préfet de la Seine et par le préfet de

police. Le premier, comme maire central, représente

la commune de Paris, personne morale, et dirige les

services administratifs municipaux. Le préfet de police

est chargé de la police municipale, et, sous ce rap-

port, ses attributions sont énumérées dans l'arrêté

consulaire du 12 messidor an VIII. Un décret des 10-

24 octobre 1859, a transféré au préfet de la Seine

certaines attributions de police municipale qui appar-

tenaient précédemment au préfet de police 3. Il y a,

en outre, dans chacun des vingt arrondissements qui

forment les subdivisions de Paris, un maire assisté de

deux adjoints; il n'a du maire que certaines attribu-

tions déterminées2. A Lyon, le préfet du Rhône est,

en même temps, maire central de la commune, préfet

de police et préfet du département.

A Paris, dans les autres communes du département

de la Seine, et dans la ville de Lyon, le conseil muni-

cipal est nommé tous les cinq ans par décret impérial,

1 Les attributions du préfet de police sont énumérées dans l'arrêté consu-

laire du 12 messidor an VIII.

2 Ces attributions concernent l'état civil, les élections et le jury, la garde

nationale, l'instruction primaire, les cultes, le commerce, l'assistance pu-

blique, l'importation d'armes et les contributions directes. En ces matières,

ils ont les mêmes pouvoirs que les autres maires. C'est par la loi des 16 juin-

3 novembre 1859 que les communes de la banlieue ont été annexées à la ville

de Paris et c'est par déeret des 31 octobre-3 novembre 1859 que la ville ainsi

agrandie a été partagé en vingt arrondissements,
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et présidé par un de ses membres, au choix de l'empe-
reur. Les conseils de Paris et de Lyon sont compo-
sés de trente-six membres1. La commission municipale
de Paris remplit, en même tems, les fonctions de
conseil général pour le département: elle est à la fois
commission départementale et

municipale; mais, pour
former la commission départementale, on y adjoint
huit autres

membres dont moitié représentent l'ar-

rondissement de Saint-Denis et l'autre moitié celui de
Sceaux.

DE LA POLICE ET DES AUTORITÉS PRÉPOSÉES

A LA POLICE.

Comme nous l'avons déjà dit dans nos prélimi-

naires, tandis que l'administration dirige les services

publics et procède par voie d'action positive et d'im-

pulsion, la police empêche le mal ou le réprime la

police préventive, qui doit seule trouver place dans

cette
introduction, est réduite à un rôle négatif, et, si

elle fait le bien, c'est en
s'opposant au mal. Déter-

miner, d'une manière complète, les attributions de la

police, ce serait faire une énumération qui toucherait
à toutes les parties du droit public et à

quelques-
unes du droit privé; car quelle est la matière régie
par une loi dans laquelle on ne retrouve pas quel-

que prohibition ou prescription dont la violation in-

téresse la police? Chaque matière a, pour ainsi dire,
sa police, et c'est ainsi que l'on dit police des

cultes, police de la voirie, police de l'industrie, police

1 Art. 14 de la loi du 5 mai 1855.
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du commerce, police de la chasse, etc., etc. etc.

Si l'on voulait réduire tous ces nombreux détails à

une notion générale, il faudrait dire que la police a

pour mission de veiller à l'exécution des lois impéra-

tives, d'empêcher la violation des lois prohibitives et

de procurer la répression des infractions aux unes et

aux autres. Quant à la répression elle-même, elle est

du ressort de la police judiciaire ou répressive ce

n'est que par exception que la répression appartient

aux autorités administratives par exemple, la répres-

sion des contraventions de grande voirie est de la

compétence du conseil de préfecture.

Les lois administratives ayant été faites à des époques

différentes, les attributions, en matière de police, ont

été distribuées d'une façon qui' présente plus d'une

incohérence. De toutes les parties du droit adminis-

tratif, c'est assurément celle qui offre le plus de diffi-

cultés à une tentative de coordination.

Peu à peu, la jurisprudence et la doctrine ont fait

sortir la lumière du chaos administratif; elles ont mis

en relief quelques principes qui éclairent les détails

et conduisent l'esprit dans l'étude de ces nombreuses

dispositions. Il n'en a pas été de même pour la police,

et cette matière passe, avec raison, pour la plus embar-

rassée de notre législation.

Dans les efforts que nous avons faits pour dégager

quelques idées générales propres à faciliter l'explora-

tion de cette partie voici l'ordre auquel nous nous

sommes arrêté

La police est faite, ou sous l'autorité du préfet, ou

sous l'autorité du maire elle est générale ou munici-
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cipale. Mais à quoi reconnaîtrons-nous la ligne divi-

soire des deux polices ? – Si nous voulions la déter-

miner à priori, la difficulté serait à peu près insoluble
mais la loi des 16-24 août 1790, titre XI, ayant énu-

méré les objets qui ressortissent de la police munici-

pale, et l'énumération que cette loi contient étant limi-

tative, nous en pourrons conclure que tout ce qui n'y
sera pas compris dépendra de la police générale et du

préfet, à moins que des dispositions expresses ne l'aient

attribué à une autre autorité. Nous chercherons donc

à savoir d'abord l'étendue et la portée de la police

municipale, pour en induire celle de la police géné-

rale, par application de la maxime « Inclusion*

unius fit exçlusio alterius. »

Police municipale. Art. 3 de la loi des 16-

24 août 1790, tit. XI. « Les objets confiés à la vigilance
et à l'autorité des corps municipaux, sont 1° tout ce

qui intéresse la sûreté et la commodité du passage dans

les rues, quais, places et voies publiques, ce qui com-

prend le nettoiement, l'illumination, l'enlèvement des

encombrements, la démolition ou la réparation des

bâtiments menaçant ruine, l'interdiction de rien expo-
ser aux fenêtres ou autres parties des bâtiments qui

puisse nuire par sa chute et celle de rien jeter qui

puisse blesser ou endommager les passants, ou causer

des exhalaisons nuisibles; 2° le soin de réprimer et

punir les délits contre la tranquillité publique; tels que
les rixes et disputes accompagnées d'ameutementsdans

les rues, le tumulte excité dans les lieux d'assemblée

publique, les bruits et attroupements nocturnes qui
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troublent le repos des citoyens 3° le maintien du bon

ordre dans les endroits où il se fait de grands rassem-

blements d'hommes, tels que les foires, marchés. ré-

jouissances et cérémonies publiques, spectacles, jeux,

cafés, églises et autres lieux publics; 4° l'inspection

sur la fidélité du débit des denrées qui se vendent au

poids, à l'aune ou à la mesure et sur la salubrité des

comestibles exposés en vente publique 50 le soin de

prévenir par les précautions convenables et celui de

faire cesser, par la distribution des secours néces-

saires, les accidents et fléaux calamiteux, tels que les

incendies, les épidémies, les épizooties, en provoquant

aussi, dans ces deux derniers cas, l'autorité des admi-

nistrations de département et de district; 6° le soin

d'obvier ou de remédier aux événements fâcheux qui

pourraient être occasionnés par les insensés ou les fu-

rieux laissés en liberté et par la divagation des ani-

maux malfaisants ou féroces. » A. cette énumération,

on doit joindre certaines autres matières qui ont été,

par des lois spéciales, mises dans les attributions de

l'autorité municipale.

La loi des 16-24 août 1790 donnait aux assemblées

municipales le double pouvoir 1° de réglementer les

matières confiées à leur vigilance 2° de statuer sur les

infractions. Le jugement des contraventions a été

transféré au juge de paix, et le maire n'est juge de

simple police que dans les villes où il n'y a pas de juge
de paix. Quant au pouvoir de réglementer les matières

de police munipale la loi du 28 pluviôse an VIII l'a

confié au maire, agissant seul et sans l'assistance du
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conseil municipal. (Art. 13 de la loi du 28 pluviôse
an VIII.)

Les matières énumérées dans la loi des 16-24 août

1790 ne sont pas exclusivement du ressort de la police

municipale, et il y en a quelques-unes qui appartien-

nent, en même temps, à la police générale. Ce sont les

circonstances qui décident. Les spectacles publics ren-

trent dans la police générale' en ce sens que c'est au

ministre à Paris, et au préfet dans les départements,

qu'il appartient d'autoriser la représentation d'une

pièce. Mais une pièce autorisée pourrait, dans une

commune, avoir des inconvénients par suite d'une

émotion accidentelle de la population; en ce cas, l'au-

torité préposée à la police municipale aurait le droit

d'interdire la représentation de la pièce qui se joue
partout. Autre exemple c'est l'autorité municipale

qui assure la libre circulation dans les rues mais

si le trouble et le rassemblement étaient une attaque

contre le Gouvernement et, au lieu d'une rixe, prenait

le caractère d'une révolte, les autorités proposées à la

police générale domineraient les pouvoirs du maire.

Le maire exerce la police municipale sous le con-

trôle de F autorité du préfet. Les règlements de police

municipale se divisent en deux classes 1° les arrêtés

portant règlement permanent et 20 ceux qui ne portent

pas de règlement, mais seulement des mesures tran-

sitoires rendues nécessaires par des circonstances ac-

cidentelles. Ces derniers, à cause de l'urgence, sont

exécutoires immédiatement, et le préfet a seulement

le droit de les annuler pour l'avenir, sous la réserve



INTRODUCTION GÉNÉRALE. 145

10

des droits des tiers, dans le passé. Quant aux règlements

permanents, leur exécution ne peut commencer qu'a-

près l'approbation préfectorale. Si à l'expiration des

trente jours qui suivent la remise de l'ampliation du

règlement au sous-préfet chargé de la transmettre au

préfet, l'arrêté n'a été ni approuvé ni annulé, il devient

exécutoire de droit, et, l'exécution une fois commencée,

le préfet ne peut plus annuler l'arrêté que pour l'a-

venir, sous la réserve des droits acquis antérieurement

à l'annulation. Le délai de trente jours a été donné au

préfet pour examiner et, par conséquent, il semble

que si son parti était pris avant l'expiration du délai,

il devrait pouvoir rendre le règlement immédiatement

exécutoire. D'ailleurs la mise à exécution d'un règle-

ment, même permanent, présente quelquefois un carac-

tère d'urgence tel que le retard de trente jours pourrait
être nuisible. Ces raisons n'ont pas déterminé la juris-

prudence qui décide que le délai de trente jours est

obligatoire, et qu'avant son expiration, le préfet ne peut

pas, par son approbation, rendre le règlement exécu-

toire.

L'initiative de la police appartient aux maires, et les

préfets n'ont qu'un droit d'annulation ou d'approbation.

Si donc le préfet refuse d'autoriser pu annule, il n'a pas

le droit, sans l'assentiment du maire, de substi tuer pour

la commune un règlement à celui qu'il refuse d'approu-

ver, ni de le modifier par l'addition d'une disposition

qui ne figurerait pas dans le projet primitif. Décider

autrement serait faire passer la police municipale dans

les mains du préfet, tandis que le législateur a voulu
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P.r~ r" n~. _e_m _1_- ·ta confier au maire. Ce n'est que par des moyens indi-

rects que l'autorité supérieure pourrait triompher de

la résistance du maire, et, par exemple; en faisant un

règlement départemental applicable à toutes les com-

munes du département, ou en suspendant le maire et

chargeant de l'intérim un maire plus docile. Mais ou-

tre que ces moyens indirects ne constituent pas une

solution de la question, ils pourraient présenter des

inconvénients qui rendraient leur emploi impossible*.

En raison de l'importance de la population, les con-

flits entre la police municipale et la police générale

sont bien plus fréquents dans les grandes villes. C'est

pour cela que la loi du 5 mai 1855 a diminué les at-

tributions du maire pour en transférer une partie au

préfet, dans les villes de 40,000 âmes et au-dessus.

L'art. 50 de cette loi dispose, en premier lieu, que

dans les chefs-lieux de département ayant plus de

40,000 habitants, le préfet aurait en général les mê-

mes attributions que le préfet de police à Paris. Ce-

pendant une énumération qui termine cet article in-

dique les matières qui sont réservées aux maires. Le

caractère général de cette innovation, c'est que le pré-

fet a été investi des attributions relatives à la police de

sûreté, et qu'on a conservé aux maires la police adminis-

trative. Au reste, ces expressions seront mieux com-

prises quand nous aurons analysé les attributions du

préfet de police à Paris.

1 Nous reproduisons ici, à l'occasion de la police, des développements que

nous avons déjà donnés, d'une manière générale, pour le pouvoir régle-

mentaire dn maire appliqué à toutes les matières. (V. p. 129 et sniv,)
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Frétet de police. – La loi du 28 pluviôse an Vlll,

art. 16, portait qu'à Paris un préfet de police serait

chargé de la police. C'est en exécution de cette dispo-

sition que fut rendu, sur les attributions du préfet de

police, l'arrêté consulaire du 12 messidor an VIII qui

est toujours en vigueur; il a cependant, dans ces der-

nièrs temps, été modifié, d'une manière importante,

par le décret des 10-24 octobre 1859. Les attributions

du préfet de police, telles que le décret du 12 messidor

an VIII les a établies, se divisent en deux catégories,
•

10 la police générale, 2° la police municipale. Dans la

pratique, la police générale se subdivise en police poli-

tique et police de sûreté.

La police politique a pour mission de découvrir les

complots qui se forment dans le mystère et de les dé-

jouer, avant qu'ils n'éclatent. Elle est essentiellement

préventive, et le plus grand nombre d'agents qu'elle

emploie sont secrets. L'indignité 'des auxiliaires dont

elle est obligée de se servir a fait contester sa mora-

lité d'abord, et l'on en est venu, ensuite, à nier son uti-

lité. L'utilité de cette police tient à ce qu'il vaut mieux

prévenir que réprimer. Une répression, même vigou-

reuse, a l'inconvénient de démontrer aux populations

que le gouvernement est attaqué, et le peuple ne croit

pas à la solidité d'une autorité dont l'existence est cha-

que jour menacée. Montrer dans des débats publics

comment une conspiration s'est formée, les tauses de

son échec et ce qui a manqué pour la faire réussir,

c'est enseigner à d'autres conspirateurs la voie, les

moyens, le but. Quant à la moralité, nous nous borne-
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rons à dire avec M. Vivien « À toutes les époques,

une police politique a tenu le gouvernement au cou-

rant des menées de ses adversaires. Peut-être dans les

temps des passions violentes ne trouvera-t-on ni agents,

ni crédits financiers affectés à cet objet, mais la déla-

tion qui se donne par fanatisme n'est pas plus sincère

que celle qui se vend par intérêt souvent, le dénon-

ciateur qui se pique le plus de désintéressement re-

cherche pour salaire les places, la faveur politique, la

participation aux affaires publiques. Somme toute, si

une police secrète est nécessaire, la moins mauvaise est

encore celle dont les agents, soumis à des devoirs claire-

ment définis, peuvent être expulsés, en cas d'infraction;

de tels instruments, plus dociles, plus souples, plus

faciles à contenir, sont moins dangereux pour la main

qui s'en sert1. »

La police de sûreté s'étend à tout ce qui intéresse

la défense des personnes et des propriétés. Elle pré-

vient le crime et prépare la répression. Les passe-ports

pour l'intérieur et l'étranger, le visa des passe-ports des

voyageurs étrangers, les permis de séjourner à Paris

la mendicité et le vagabondage, les prisons, les attrou-

pements, les maisons publiques, les théâtres, les

cultes, les ports d'armes tels sont les principales dé-

pendances de la police de sûreté.

La police politique et la police de sûreté sont exer-

cées par le préfet de police, sous l'autorité du ministre

de l'intérieur car, à ce point de vue, le préfet n'est

Études administratives, 2" édit,, t. II, p. 195.
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que le chef de l'une des cinq directions générales du

ministère de l'intérieur «direction de la sûreté géné-

rale. » Décr. des 30 nov.-lei février 1860. En

vertu de ce décret, les bureaux de la sûreté générale

ont été transférés du ministère de l'intérieur à la pré-

fecture de police. Pour la police de sûreté à Paris,

comme pour la police générale de l'empire, le préfet

n'est qu'un auxiliaire ou un délégué du ministre del'in-

térieur. Ainsi, on a tendu à introduire l'unité dans le

service qui en a le plus de besoin. En 1851, on avait

établi un ministère spécial de la police, avec des inspec-

teurs généraux et des inspecteurs dans les départe-

ments. Mais les conflits qui s'élevèrent entre le ministre

de l'intérieur et le ministre de la police à Paris, et, dans

les départements, entre les préfets et les inspecteurs,

ne tardèrent, pas à démontrer qu'on avait créé un

rouage embarrassant, et le Gouvernement comprit

qu'en cette matière plus qu'en toute autre, il fallait

tendre à unir plutôt qu'à diviser les attributions; cette

pensée a reçu sa complète exécution dans le décret

qui fait du préfet de police le directeur de la sûreté

générale, sous l'autorité du ministre de l'intérieur.

En ce qui concerne la police municipale, ou, sui-

vant une autre expression en usage, la police adminis-

trative de la ville de Paris, le préfet de police a une

autorité propre pour laquelle il ne relève pas de la sur-

veillance du préfet de la Seine, comme les maires relè-

vent de la surveillance de leur préfet. Entre les deux

préfets les lois et règlements ont divisé les attributions,

et chacun exerce les siennes avec indépendance. Le dé-
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cret du 12 messidor an VIII confiait au préfet de police

tout ce qui intéressait la liberté et la sûreté de la voie

publique, la salubrité de la cité, les incendies, débor-

dements et accidents sur la rivière, les taxes et mercu-

riales, la surveillance des lieux publics, la libre circu-

lation des subsistances, la protection et préservation des

monuments et édifices publics enfin, la petite voirie.

A Paris, la distinction entre la grande et la petite

voirie avait une signification particulière. Tandis qu'en

général la grande voirie se distingue de la petite par

la nature des voies de communication, à Paris c'était

d'après le caractère des permissions à demander. S'a-

gissait-il d'un alignement et généralement d'une mo-

dificalion permanente aux murs joignant la voie pu-

blique, l'autorisation était accordée par le préfet de la

Seine, et la matière était dite appartenir à la grande

voirie. Au contraire, s'agissait-il d'établir un auvent

mobile, et en général, d'une modification non per-

manente, le préfet de police était compétent et la per-

mission rentrait dans la petite voirie. Depuis le décret

des 10-24 octobre 1860, la grande et la petite voirie ont

été réunies sous la main du préfet de la Seine, avec quel-

ques autres parties de la police municipale. Le décret

du 24 octobre 1860 ayant procédé par voie d'énuméra-

tion, le principe d'interprétation à suivre, c'est que tout

ce qui, en matière de police municipale, n'a pas été at-

tribué au préfet de la Seine demeure au préfet de po-

lice, conformément à l'arrêté du 12 messidor an VIII.

1 Art. 1er du décret des 10-24 octobre 1860. « A l'avenir, les attributions
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Les attributions du préfet de police ne sont pas li-

mitées à la -ville elles s'étendent aux communes de

Meudon, Saint-Cloud et Sèvres situées dans les dé-

partements de Seine-et-Oise, et, principalement en ce

qui concerne la police de sûreté, à toutes les com-

munes du département de la Seine La police ad-

ministrative est, pour ces dernières, demeurée dans les

attributions des maires.

Le préfet du Rhône est investi, pour la commune e

de Lyon et plusieurs autres dont l'ensemble compose

ce qu'on appelle l'agglomération lyonnaise, des attribu-

tions que l'arrêté du 12 messidor an VIII confère au

préfet de police à Paris. Les pouvoirs qui appartiennent

du préfet de la Seine comprendront, en outre de celles qui lui sont con-

férées, dès à présent, par les lois et règlements et sous les réserves .ex-

primées par les art. 2, 3, 4 ci-après 1° la petite voirie, telle quelle est dé-

finie par l'art. 21 de l'arrêté du 12 messidor an VIII; 2° l'éclairage, le

balayage, l'arrosage de la voie publique, l'enlèvement des boues, neiges et

glaces; 3° le curage des égouts et fosses d'aisances; 4" les permissions pour
établissements sur la rivière, les canaux et les ports; 5° les traités et tarifs

concernant les voitures publiques et,la concession des lieux de stationne-

ment de ces voitures et de celles qui servent à l'approvisionnement des

halles et marchés 6° les tarifs, l'assiette et la perception des droits mu-

nicipaux de toute sorte dans les halles et marchés; 7°. la boulangerie et

les approvisionnements; 8° l'entretien des édifices communaux de toute

nature; 9° les baux, marchés et adjudications relatifs aux services adminis-

tratifs de la ville de Paris.

1 Pour les cummùnes de Saint-Gloud, Sèvres et Meudon, l'exception s'expli-

que par l'existence dans ces communes de résidences impériales. (V. arrêté

du 3 brumaire an IX.) Pour les communes du département de la Seine, le

décret du 10 juin 1853 énumère les attributions qui restent aux maires

de ces communes. II résulte de cette énumération que tout ce qui se rat-

taché à la sûreté a été attribué au préfet de police, et qu'on a conservé

aux maires ce qui concerne la 'police administrative proprement dite. D'ail-

leurs la loi a procédé par énumération, et nous ne donnons que les idées

générales; c'est en se reportant à l'énumération qu'on pourra préciser les

notions générales.
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au préfet de police de Paris sur Saint-Cloud, Meudon

et Sèvres ont été données au préfet du Rhône sur les

communes de Rillieux et Mirebel situées dans le dé-

partement de l'Ain. Il en était de même, d'après la loi

du 19 juin 1851, des communes de Saint-Rarhbert,

Villeurbane, Bron, Vaux et Venissieux dans l'Isère;

mais ces communes ont été réunies au département

du Rhône par le décret du 24 mars 1852. Depuis

la réunion, les communes de Saint-Rambert, Villeur-

bane, Vaux, Bron et Vénissieux n'ont pas repris leur au-

tonomie municipale et le préfet du Rhône y exerce,

comme préfet de police, les pouvoirs dont il a été in-

vesti par la loi du 19 juin 1851 sur les communes de

l'agglomération lyonnaise. Le système de laloi du 19 juin
1851 a été considérablement modifié par le décret lé-

gislatif du 24 mars 1852. D'après la première, le préfet
du Rhône était préfet de police; mais il partageait la

police municipale avec le maire de la commune, d'après

une répartition qui donnait au maire tout ce qui con-

stitue la police administrative proprement dite, et au

préfet tout ce qui, dans la police municipale, intéresse

la sûreté. Mais le décret du 24 mars 1852 a divisé Lyon

en cinq arrondissements analogues aux arrondissements

de Paris, nommé des maires d'arrondissement, sup-

primé le maire central et conféré au préfet du Rhône

l'administration de la ville, de telle sorte que le préfet

est à la fois maire central, préfet du Rhône, préfet de

police. Pour les communes de Saint-Rambert, Villeur-

bane, Vaux, Bron, Venissieux, Sainte-Foy, Calluire,

Oullins, il est préfet de police mais, comme dans ces
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communes il y a un maire, celui-ci a retenu la police

administrative, conformément à l'art. 2 de la loi du

19 juin 1851 cette limitation ne s'applique pas à la

commune de Lyon parce que là il réunit la qualité de

maire à celle de préfet de police. Dans les communes

de Rillieux et de Mirebel, le préfet du Rhône a les

pouvoirs que l'arrêté du 3 brumaire an IX donne au

préfet de police sur les communes de Sèvres, Meudon

et Saint-Cloud.

Commissaires de police. Les commissaires de

police sont les premiers auxiliaires de la police géné-

rale et de la police municipale; ils concourent à la

première sous l'autorité du préfet, et à la seconde sous

l'autorité du maire. Ils sont nommés, en général, par

décret impérial; mais la nomination appartient au

préfet dans les ailles dont la population est inférieure

à 6,000 habitants. Les commissaires de police ne sont

pas simplement
des auxiliaires ou employés, mais des

dépositaires de l'autorité publique et, par conséquent,

la garantie de l'art. 75 de la Constit. du 22 frimaire

an VIII les protège contre les actions qui seraient

intentées en raison de l'exercice de leurs fonctions.

Ils ont, entre autres droits, celui de dresser des

procès-verbaux; or, nous avons vu que la jurispru-

dence reconnaît à ce trait un caractère suffisant du

fonctionnaire public dépositaire d'une partie de i 'au-

torité.

D'après la loi du 28 pluviôse an VIII, il y a un

commissaire de police dans toutes les villes de 5,000
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à 10,000 habitants et, dans celles qui ont une popu-

lation supérieure, on ajoute un commissaire par 10,000

habitants. Toutes les fois qu'elle le juge utile, l'admi-

nistration peut établir, dans chaque chef-lieu de canton,

un commissaire de police. D'après un décret du 17 jan-
vier 1853, la compétence du commissaire de police

cantonal, quelle que soit la commune de sa résidence,

s'étend à toutes les communes du canton. De même,

lorsque dans une ville il y a plusieurs commissaires

dont le ressort est distinct, cette division n'est relative

qu'à la facilité de la surveillance et non à la compé-

tence car, chacun a le droit d'exercer ses fonctions

dans toute l'étendue de la commune'

II existait, autrefois, des commissaires départemen-

taux dont les attributions s'étendaient à tout le dépar-
tement. Mais cette institution n'était pas applicable à

tous les départements, et l'administration, suivant les

besoins du service, pouvait en. établir dans les uns,
tandis qu'il n'y en avait pas dans les autres. Le décret

qui en permettait l'établissement n'a reçu qu'une exé-

cution transitoire, et aujourd'hui il n'en existe plus.

Dans les villes importantes, on trouve des commis-

saires centraux de police nommés par le chef de

l'État. Mais ces agents n'ont pas une compétence dé-

partementale comme l'avaient les commissaires dé-

partementaux. Leur autorité, d'ailleurs, ne diffère

pas sensiblement de celle qui appartient aux com-

missaires de police ordinaires; les ordres qu'ils don-

l Art. 10 de la loi du 19 vendémiaire an IV.
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nent sont soumis à l'autorité du préfet, et ordinai-

rement ils ne font que transmettre les volontés du

préfet, en matière de sûreté générale aux commis-

saires de police placés sous leurs ordres ils dirigent

l'exécution des prescriptions, et distribuent à chaque

agent la part qui lui revient dans les mesures à

prendre.

Le commissaire central n'est ordinairement chargé

que de diriger la police de sûreté, sous l'autorité du

préfet. Un accord entre le maire et le commissaire

central pourrait lui donner. les mêmes pouvoirs hié-

rarchiques, en matièce de police municipale. Autre-

ment, c'est le maire qui fait office de commissaire

central, et qui est en rapport immédiat avec les com-

missaires de police.

Des commissaires spéciaux de police sont attachés

aux chemins de fer, dont la surveillance leur appar-

tient sous l'autorité du préfet. Le décret qui les nomme

détermine ordinairement la section qui sera plus spé-

cialement placée sous leur surveillance mais leur

compétence s'étend à toute la ligne'. A Paris, il y

a un commissaire spécial de la Bourse. Depuis l'an-

nexion de la banlieue, le nombre des commissaires

de police a été porté à quatre-vingts. Cependant, si

tel est le cadre normal un décret a provisoirement

fixé à soixante-six le nombre des commissaires 2.

1 Ord. du 15 novembre 1846 et décret du 22 février 1855.

2 Le décret portant création des commissaires de police cantonaux est du

28 mars 1852. Ils devaient être répartis en cinq classes, suivant leur traite-

ment. Cette disposition a été réalisée par le décret du 27 février 1855, qui

fixe le traitement de la première à 4,000 fr., celui de la seconde à 3,000 fr.,
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EMPLOYÉS.

Nous comprenons sous cette dénomination tous les

auxiliaires qui servent à préparer les actes de l'admi-

nistration, sans avoir aucun pouvoir propre de décision.

Quelque élevée que soit la position qu'il occupe, est

employé tout fonctionnaire qui n'a pas le pouvoir de

décider. Le chef de division, dans un ministère, est

un employé supérieur il n'a que les attributions dé-

léguées par le ministre, et sa signature, mise au bas

d'uu arrêté, sans mention expresse de délégation mi-

nistérielle, n'obligerait pas plus les administrés que la

signature d'un simple expéditionnaire. Entre eux la

différence d'autorité et de pouvoir est tout à fait inté-

rieure. Les détails que pourrait comporter l'étude de

l'organisation des bureaux dans les ministères et les

préfectures excéderaient les bornes d'une introduction.

AGENTS D'EXÉCUTION.

Armée. L'armée se recrute soit au moyen

d'enrôlements volontaires, soit par voie de tirage au sort.

de la troisième à 2,000 fr., de la quatrième à 1 ,500 fr., et de la cinquième à

1,200 fr. Ces décrets ne sont pas applicables au département de la Seine ni

à l'agg'omération lyonnaise. Voir notamment pour Paris le décret du

17 septembre 185't, sur l'organisation de la police municipale à Paris, et

celui du 23 novembre 1863 sur le traitement des commissaires et autres

agents de police dans le département de la Seine. D'après le décret du
17 septembre 1854, la ville de Paris contribue pour les deux tiers et l'État

pour le tiers. Pour les commissaires cantonaux, la répartition entre les com-

munes est faite par le préfet, en conseil de préfecture. – En ce qui con-
cerne la ville de Paris, voir décrets des 8 décembre 1859-1" février 1860 et

17 décembre 1859-1" février 1860.
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L'enrôlement volontaire est valablement consenti par

tout Français âgé de dix-huit ans; après vingt ans,

l'engagement est régulièrement contracté sans le con-

sentement des père, mère ou tuteur, condition qui est

indispensable au-dessous de cet âge. L'enrôlé doit, en

outre, avoir la taille réglementaire, jouir de ses droits

civils, n'être ni marié, ni veuf avec enfants, et en-

fin, être porteur d'un certificat de bonnes vie et

mœurs1. L'engagement de l'enrôlé volontaire est de

sept ans cependant, en temps de guerre, tout Fran-

çais qui a satisfait à la loi du recrutement est admis

à contracter un engagement de deux années2.

Chaque année, la loi qui appelle un certain nombre

de soldats sous les drapeaux répartit le contingent

entre les départements. Le préfet, en conseil de pré-

fecture, répartit ensuite le contingent départemental

entre les cantons, et le contingent cantonal est rempli

par un tirage au sort entre les jeunes gens qui ont ac-

compli l'âge de vingt ans, dans le courant de l'année

précédente, c'est-à-dire avant le 1er janvier de l'année

courante. Tous les jeunes gens sont portés sur une

liste ou tableau de recensement que les maires dressent

dans chaque commune, soit d'office, soit sur la décla-

ration des pères de famille. Les actes de l'état civil in-

diquent l'âge des conscrits; mais, à défaut d'actes, les

maires pourront les inscrire d'après la notoriété pu-

i Loi du 21 mars 1832, art. 32.

2
Ibid., art. 33.-Les enrôlements volontaires sont consentis devant les

maires des chefs-lieux de canton, dans les formes prescrites par les art. 34,

44 du Code Napoléon,
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blique. Le maire fait afficher le tableau de recensement

dans la commune, avec indication du jour où il sera

procédé à l'examen du tableau et au tirage.

Au jour indiqué, le sous-préfet se rend au chef-lieu

de canton et procède aux opérations annoncées, avec le

concours des maires du canton réunis, sous sa prési-

dence, en conseil de recensement. On commence par lire,

à haute voix, le tableau de recensement et, à mesure que

les jeunes gens inscrits sur la liste sont appelés, on en-

tend les observations que chacun des intéressés peut

avoir à faire. Ces réclamations sont jugées par le sous-

préfet qui statue, après avoir pris l'avis des maires; le

tableau ainsi rectifié est signé par chacun des membres

du conseil de recensement et définitivement arrêté. On

procède ensuite au tirage. Un premier tirage déter-

mine l'ordre dans lequel les communes seront appe-

lées. Ensuite, les jeunes gens ou leurs ayants cause,

suivant le rang de leur commune, tirent un numéro

qui est proclamé et inscrit sur une liste appelée liste

de tirage. A côté de chaque nom, on mentionne les

motifs d'exemption ou de déduction qu'ils se proposent

de faire valoir devant le conseil de révision.

Le conseil de révision est une commission spéciale

qui est chargée de désigner définitivement les jeunes
gens qui feront partie du contingent cantonal et, par

conséquent, d'apprécier les motifs d'exemption ou de

déduction. Il est composé de cinq membres 1° le pré-

fet ou son délégué; 2° un membre du conseil de pré-

fecture 3° un membre du conseil général 4° un

membre du conseil d'arrondissement: ces deux der-
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niers sont nommés par le préfet 5° un officier géné-

ral ou supérieur désigné par l'empereur. Ces cinq

membres sont les seuls qui aient voix délibérative;

mais il y a auprès du conseil, des auxiliaires avec voix

consultative. Ce sont 1° un intendant ou sous-inten-

dant militaire qui est entendu toutes les fois qu'il le de-

mande et dont les observations doivent, quand il l'exige,

être consignées sur le registre des délibérations; 2° le

sous-préfet qui a présidé aux opérations du recensement

et du tirage; 3° un officier de santé ou docteur en mé>

decine qui doit être entendu sur toutes les exemptions

ayant pour cause une maladie ou une difformité.

Le conseil de révision juge définitivement toutes

les réclamations qui avaient été jugées provisoirement

par le conseil de recensement; enfin, il prononce

sur les causes d'exemption ou déduction admises par

la loi. Entre Y exemption et la déduction, il y a cette

différence que les jeunes gens exempts ne sont pas

comptés dans le contingent et que leur immunité re-

tombe sur les numéros postérieurs. Au contraire, ceux

qui invoquent la déduction sont considérés comme fai-

sant partie du contingent et les numéros postérieurs

n'ont pas à en souffrir. Les cas d'exemptions sont énu-

mérésdans l'art. 13 de la loi du 21 mars 1832 et com-

prennent ceux qui n'ont pas la taille réglementaire;

ceux que leurs infirmités rendentimpropres au service;

ceux qui sont orphelins aînés de père ou de mère

les fils uniques ou aînés de veuve ou d'un père aveugle

ou entré dans sa soixanté-dixième année le plus âgé

de deux frères tous deux désignés par le sort dans le
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même tirage, lorsque le plus jeune a été reconnu pro-

pre au service; celui qui a un frère sous les drapeaux

à tout autre titre que celui de remplaçant1 enfin celui

qui aurait un frère mort en activité de service ou ré-

formé, ou mis à la retraite pour infirmités contractées

dans les armées de terre ou de mer ou pour blessures

reçues dans un service commandé.

La déduction est accordée aux jeunes gens qui ont

embrassé certaines professions que la loi a voulu en-

courager2, telles que la carrière ecclésiastique, l'ensei-

gnement, etc., etc. Le conseil de révision choisit, en

remontant des numéros les plus faibles aux plus élevés,

les jeunes gens qui n'ont aucune cause d'exemption à

faire valoir et, lorsque le contingent est atteint, il clôt

la liste et proclame la libération de ceux qui n'y sont

pas inscrits sa décision est souveraine et ne peut pas

être attaquée au fond 3. Le conseil de révision a le

droit de proposer d'accorder aux jeunes gens dont

la présence est nécessaire à leur famille (et que, pour

cette raison, on appelle dans l'usage, soutiens de fa-

mille) de faire partie de la réserve et de rester dans

leurs foyers; mais ces propositions ne peuvent être

faites qu'à raison de 1 sur 200, calculés d'après la

totalité du contingent, et non point seulement d'après

le nombre des jeunes gens appelés à l'activité.

1 Celui dont le frère se serait enrôlé volontairement, en temps de guerre,

pour deux ans ne serait pas exempté.
2 Art. 14 de la loi du 21 mars 1832.

3 Ainsi que nous le verrons ultérieurement,' on admet seulement en ce

cas le recours pour incompétence ou excès de pouvoir (ord. des 18 mai 1837,

5 juin 1833,-26 août 1842 et décret du 13 août 1852). La simple violation

de la loi ne donne pas lieu au recours par la voie contentiense.
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îi

L'exonération du service militaire s'obtient 1° au

moyen du remplacement; 2° de la substitution de

numéros. Le remplacement est accordé à ceux

qui versent la somme que fixe annuellement un ar-

rêté du ministre de la guerre; cette somme doit être

payée dans les dix jours qui suivent la clôture des

opérations du conseil de révision et l'exonération est

prononcée par ce même conseil réuni au chef-lieu dé

département, sur le vu des quittances de versement;

la substitution de numéros ne peut avoir lieu qu'entre

frères, beaux-frères et parents jusqu'au sixième degré.

Le remplacement direct est également admis pour les

parents ou alliés aux mêmes degrés 4.

L'avancement des militaires se fait au choix ou à

l'ancienneté, dans des proportions déterminées par les

lois; cette proportion est changée, en temps de guerre,

de manière à restreindre les droits de l'ancienneté.

L'avancement au choix est purement discrétionnaire

tandis que l'ancienneté confère un droit à celui qui a

servi dans son grade, pendant le temps voulu. L'avan-

cement à l'ancienneté ne s'applique d'ailleurs qu'aux

grades subalternes et ne dépasse pas celui de chef de

bataillon2.

Pour concilier les besoins du service avec le droit

individuel, la loi a heureusement distingué le grade et

i Lois du 26 avril 1855 et du 17 mars 1858. -La somme est versée à la

caisse de la dotation de l'armée, c'est-à-dire à la caisse des dépôts et consi-

gnations, qui est chargée d'administrer la dotation de l'armée. Cette somme

sert à procurer le remplacement, par voie des rengagements d'anciens mili-

taires. La loi du 26 avril 1855 avait conservé la substitution de numéros.

s Loi du 15 avril 1832, art. 1, 2 et 3.– Art. 15 et 16.
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l'emploi. Le grade est une véritable propriété dont le

militaire ne peut être dépouillé que dans certains cas

déterminés par la loi; l'emploi, au contraire, est à la

disposition du Gouvernement qui peut le retirer au titu-

laire, même sans motifs. Pour les militaires sans emploi,

on distingue plusieurs situations 1° la non-activité

par suite de licenciement, suppression d'emploi, ren-

trée de captivité ou infirmités temporaires; les officiers

reçoivent, en ce cas, la moitié de leur solde d'activité

mais par exception, les lieutenants et sous-lieuteuants

ont droit aux trois cinquièmes 2° la non-açtivilé par

retrait ou suspension d'emploi; la solde est réduite aux

deux cinquièmes. Pour quelque motif que les officiers

soient en non-activité, ils peuvent être rappejés à l'ac-

tivité. Il en est autrement en cas 3° de réforme. On

appelle ainsi la position de l'officier sans emploi, qui,

ne pouvant pas être rappelé à l'activité, n'a pas droit à

la retraite. Elle peut être prononcée contre un officier

soit pour infirmités incurables, soit par mesure disci-

plinaire 2. Elle donne droit, non à une portion de la

solde d'activité, mais à une part de la pension de re-

traite 3 4° enfin la retraite; c'est la position de l'offi-

cier qui a obtenu une pension et ne peut plus être ap-

pelé à l'activité

Tous les officiers sans emploi ne sont pas en non-

activité. Le premier cadre, en effet, comprend l'activité

1 Loi du 9 mai 1834, art, 4, 8 et art. 16 et 17.
5 Art. il, 12, 13 de la même loi.
5 Art. 18 et 19 de la même loi.

Art. 8 de la même loi.
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et la disponibilité: l'activité est l'état des officiers qui

ont à la fois le grade et l'emploi et la idhpoHiîtjilïté est
ont is le grade et l'emploi et

la
s r

la position de ceux qui sont momentanément sans em-

ploi, mais qui font toujours partie du cadre constitutif,

ta disponibilité est, du reste, une position particulière

aux officiers généraux et d'état-major ce n'est pas

le seul privilége dont ils jouissent. On a créé pour eux

spécialement un deuxième cadre appelé cadre de ré-

serve d'où ils peuvent être appelés à l'activité, en temps

de guerre1. Ainsi les officiers généraux et d'état-

major en disponibilité peuvent être employés en temps

de paix comme en temps de guerre, tandis que lorsqu'ils

sont en résérve, c'est pendant la guerre seulement

qu'ils reçoivent de l'emploi.

Lés règles sur le recrutement sont applicables à

l'armée de mer comme à l'armée de terré, et c'est

même en vue de la marine que la durée du service a

été fixée à sept ans. L'enrôlement pour la marine est

reçu à seize ans, et les enrôlés volontaires ne sont

même pas tenus d'avoir la taille réglementaire, au ino-

ment de l'engagement • seulement, ils ne sont pas reçus

si, à dix-huit ans, cette condition n'est pas remplie.

L'armée demer est fournie par le recrutement; mais

les marins pour le service des navires ainsi que les ou-

1 Le cadre de réserve créé par la loi du 4 août 1839 avait été supprimé

par décret du Gouvernement provisoire du 1 avril 1848 il a été rétabli par

un décret du 1°* décembre ib52. Les généraux de division à soixante-cinq

ans, et ceux de brigade à soixante-deux ans, passent dans le caure de

réserve. Ou conserve toujours, quel que soit i'àge, dans le cadre d'aetiviié et

dé disponibilité ceux qui ont commandé une armée ou corps d'armée. C'est

ce qui résulie du renvoi fait par le décret du Ie' décembre 1852 à l'art. 12

de l'ord. du 16 mars 1838, sur l'avancement dans l'armée.
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vriers employés à leur gréement sont pris parmi les

personnes soumises à l'inscription maritime. Sont

soumis à l'inscription maritime tous les individus âgés

de 18 à 50 ans qui se livrent à la navigation ou à la

pêche. On les divise en quatre classes dont la pre-

mière comprend les célibataires; la seconde, les veufs

sans enfants; la troisième, les hommes mariés sans

enfants, et la quatrième les pères de famille. Tous les

individus inscrits peuvent être requis pour le service

de la flotte, en suivant l'ordre précédent; la seconde

classe n'est appelée qu'à défaut de la première et ainsi

de suite. C'est une dure servitude, mais à laquelle on

peut se soustraire, en renonçant à la navigation ou à

la pêche et qui, d'un autre côté, confère des avantages

en compensation; car, 1° ceux qui sont inscrits se

trouvent dispensés du service militaire; 2° quand ils ne

sont pas employés pour le service de la flotte ils

peuvent s'embarquer à bord des bâtiments de com-

merce et ce temps leur compte pour la retraite, à raison

de six mois pour un an; 3° ils ont droit aux prises ma-

ritimes 4° les enfants des marins en activité de service

sur les bâtiments et dans les ports de l'État, reçoivent

un secours jusqu'à l'âge de dix ans

1 Les grades dans l'armée de mer sont les suivants 10 amiral; 2° vice-

amiral, 3" contre-amiral, 4° capitaine de vaisseau, 5" capitaine de frégate,
6° lieutenant de vaisseau, 7" enseigne de vaisseau, 8° aspirant de première

classe, 9° aspirant de deuxième classe. Les services administratifs de la ma-

rine sont dans la compétence des préfets maritimes et du commissariat de

lamarine, qui se distinguent du commandement des forces navales à peu près

comme l'intendance militaire se distingue de l'armée. Pour l'inscription mari-
time, les quartiers se divisent en un certain nombre de syndicats; les syndics
sont chargés de l'inscription, sous l'autorité des commissaires de la marine.
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Garde nationale. D'après le décret législatif du

H janvier 1852 la garde nationale n'est organisée que

dans les communes où le Gouvernement juge à propos

de l'appeler; l'autorité peut fixer le nombre des gardes

nationaux. Après avoir organisé la garde nationale dans

une commune, le Gouvernement a le droit de la dis-

soudre, à son gré. Ainsi l'institution de la garde natio-

nale n'est ni générale, ni permanente, ni soumise à

des règles uniformes; son organisation dépend des be-

soins du service; aussi le Gouvernement peut-il, sui-

vant son appréciation, créer dans une commune un ba-

taillon, une légion ou une compagnie. Le service est

tantôt un service d'ordre et de sûreté, dans l'intérieur de

la commune, tantôt un service de détachement hors du

territoire de la commune. Il est obligatoire pour tous les

Français âgés de vingt-cinq à cinquante ans jouissant
de leurs droits civils et pour les étrangers admis à fixer

leur domicile en France; le conseil de recensement'

prononce
sur les admissions, sauf appel devant le jury,

de révision 2. La garde nationale est sous les ordres des

maires, des préfets et du ministre de l'intérieur; les

grades sont conférés par décret impérial sur la propo-

sition du ministre de l'intérieur 8. Il est défendu aux

gardes nationaux de se réunir en armes sans l'ordre

de leurs chefs, et ceux-ci ne peuvent les convoquer que

sur la réquisition de l'autorité civile .*«

1 L'art. 9 de la loi du 11 janvier 1852 indique la composition du consel

de recensement.

2 Art. 10 de la loi du 11 janvier 1852.

s Art. 11..

Art. 6..



DEUXIÈME PARTIE.

DROIT ADMINISTRATIF PROPREMENT DIT.

SECTION I".

DES PERSONNES MORALES.

En matière administrative, comme en matière ci-

vile, tout rapport de droit implique trois éléments, la

personne, l'objet et le moyen d'acquérir. En suivant

l'ordre adopté par le législateur civil, nous ne sommes

pas déterminé par un désir d'imitation et de symétrie;

c'est la nature des choses que nous voulons prendre

pour guide. Après la première section que nous allons

consacrer aux personnes administratives ou morales,

nous étudierons, dans la seconde, la division des

choses et les servitudes d'utilité publique la troisième

sera consacrée aux moyens d'acquérir spéciaux aux

matières administratives.

L'État. – L'État est une personne morale qui a son

patrimoine propre. L'aliénation des biens, meubles ou

immeubles, n'a pas besoin d'être autorisée par une loi

spéciale; il faut seulement que la vente soit faite aux

enchères. Il en est autrement dé l'échange qui n'est

valable qu'autant que l'aliénation a été permise par
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une loi spéciale. Cette différence tient à ce que les

enchères qui garantissent les intérêts de l'État, dans

le premier cas, ne se retrouvent pas dans le second'.

Les baux des biens de l'État doivent également être

faits aux enchères2, en règle générale; cependant,

dans certains cas, l'intérêt de l'État demande que l'on

préfère la convention de gré à gré, et la loi autorise

exceptionnellement cette manière de contracter, en

substituant à la garantie des enchères l'approbation du

ministre des finances, si le prix annuel du bail excède

500 francs, et celle du préfet, en conseil de préfec-

ture, si le prix annuel est inférieur à cette somme.

L'État peut aussi contracter comme acquéreur. Les

dons et legs sont autorisés par décret impérial rendu

en conseil d'État 3 les acquisitions à titre onéreux

peuvent être faites par les ministres dans les limites

des crédits qui leur ont été ouverts, soit par une

loi soit par un décret impérial qui permet un vi-

rement de crédit. L'acquisition est consentie par les

préfets, lorsque le prix d'acquisition ne dépasse pas

25,000 francs. En cas d'expropriation pour cause

d'utilité publique, l'acquisition par l'Etat est soumise à

La prescTtptibilité du domaine de l'État, établie par l'art. 2227 du Code

Napoléon,, est la conséquence de l'aliénabilité. – L'art. j2 de la loi du

22 septembre 1790 a fait une exception pour les grandes masses de bois

et forêts nationales. Les formalités de la vente aux enchères ont été

fixées par les lois des 15 et 1C floréal an X et .4 vejilôse .an XII, tit. 7. En

matière d'échange, on est régi par la loi du 22 novembre 1780, art. 8 et

18, et l'ordonnance du 12 décembre I8ï7.

s Loi du 28 octobre 1790, tit 2, art. 113.

3
Quoique la loidu 2 avril 1817 ne porte pas .qu'elle sera applicable aux

dons et legs faits à l'État, nous pensons que ces dispositions doivent être

suivies; car l'intérêt des familles réclame qu'il en soit ainsi.
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des règles particulières
– Quant aux fournitures

diverses, elles sont procurées à l'État, soit au moyen

d'un marché de fournitures par adjudication au rabais,

soit, dans certains cas exceptionnels et spécialement

prévus, par convention faite de gré à gré2. Les

emprunts ne peuvent être contractés qu'en vertu d'une

loi qui autorise le ministre des finances à le souscrire

aux conditions portées dans la loi d'autorisation.

Département. – Comme personne morale, le dépar-

tement est représenté par le préfet et le conseil géné-

ral. Le préfet agit au nom du département, mais, ordi-

nairement, il ne procède qu-'en vertu d'une délibération

du conseil général l'initiative de ce dernier, pour tout

ce qui touche au patrimoine du département, est indis-

pensable aucune puissance ne peut légalement la rem-

placer. Mais là délibération ne suffit pas, et il faut qu'elle

soit approuvée par le préfet ou par le chef de l'État. En

principe, l'autorisation du préfet suffit et on ne recourt

à l'empereur que lorsque un texte formel l'exige 3.

L'aliénation des biens départementaux peut être

faite, en vertu d'une délibération du conseil général ap-

prouvée par le préfet; s'il s'agissait d'aliéner une forêt,

nous pensons qu'il y aurait lieu de recourir au chef de

l'État, comme pour les bois communaux L'échange

1 Décret du 25 mars 1852, tableau D, n° 10.

2 Ordonn. du 7 décembre 1836.

Décret du 25 mars 1852, tableau A, 2° partie, numérotée en lettres a b

e d, etc.
Le conseil d'État a décidé par un avis que, les forêts communales ne

pouvant être aliénés qu'en vertu d'un décret impérial; cette décision serait,

par identité de motifs, applicable aux forêts départementales.
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qui, pour les biens de l'État, est soumis à des conditions

particulières d'autorisation, est traité en ce qui con-

cerne les biens du département comme une aliénation

ordinaire, et c'est le préfet qui donne ou refuse l'ho-

mologation. Il en est de même des baux et des transac-

tions. Quant aux emprunts départementaux,
ils doi-

vent être autorisés par une loi, et le préfet n'a de pou-

voir que pour l'adjudication de ces emprunts1.

Le préfet accepte les dons quand ils ne sont point

grevés d'une charge immobilière il en est de même

des legs lorsqu'ils sont libres de cette espèce de

charges, et, en outre, si la famille lésée par cette libé-

ralité testamentaire ne réclame pas2.

Le budget départemental est proposé par le préfet,

voté par le conseil général, et approuvé par décret im-

périal. Il se divise en sections correspondant aux di-

verses catégories de dépenses. La première section

comprend les dépenses ordinaires et obligatoires; car,

si le conseil général ne les porte pas au budget, elles

peuvent y être inscrites d'office par le chef de l'État.

La deuxième section se compose des dépenses faculta-

tives d'utilité départementale comme l'indique leur

nom, ces dépenses ne peuvent pas être inscrites d'of-

fice, si le conseil général refuse de les voter. Une troi-

sième section comprend les dépenses spéciales auxquelles

il est pourvu par des ressources particulières crées ad

hoc, telles que les centimes spéciaux de l'instruction

primaire. Enfin, la quatrième section est relative aux

1 Tableau A, n° 11.

3 Même tableau, îr
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dépenses extraordinaires, c'est-à-dire à celles qui sont

autorisées par des actes spéciaux et couvertes au moyen
des ressources créées par des lois d'intérêt départe-
mental.

Ce qui distingue le budget départemental, c'est que
aux dépenses de chaque section correspondent des

ressources déterminées, et qu'en principe, chaque es-

pèce de recettes doit demeurer affectée à la catégorie
de dépenses à laquelle elle est destinée. Ainsi, la loi

(art. 15 de la loi du 10 mai 1838), ne permet pas de

payer une dépense facultative avec les fonds destinés à

couvrir les dépenses ordinaires.

Les ressources spéciales et extraordinaires sont

aussi affectées aux sections 3e et 4e des dépenses spé-
ciales et extraordinaires. Cependant les fonds destinés

aux dépenses facultatives peuvent être consacrés au
payement des dépenses ordinaires. Art. 16 de la loi

du 10 mai 1838. « La seconde section comprend les

dépenses facultatives. Le conseil général peut aussi

y porter les autres dépenses énumérées en l'art. 12»

c'est-à-dire les dépenses ordinaires.

Commune. La commune est représentée par
le maire et le conseil municipal. Le maire agit au

nom de la commune dans tous les actes qui concer-

nent son patrimoine; mais il ne peut faire de son

propre mouvement que des actes conservatoires tels

qu'interruption de prescription et acceptation provi-
soire d'une libéralité, en attendant l'acceptation défi-

nitive. Tous les actes qui dépassent les limites d'un fait
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conservatoire ne peuvent être faits par le maire qu'en

vertu d'une délibération du conseil municipal, approu-

vée par l'autorité supérieure ou, au moins,,non annulée.

Le conseil municipal a le pouvoir,
en effet, de prendre

des délibérations réglementaires
exécutoires par elles-

mêmes, lorsque le préfet ne les a pas annulées dans

le délai de trente jours. D'après l'art.
17 de la loi du

18 juillet 1837, les matières qui sont l'objet de ces dé-

libérations réglementaires comprennent
1° le mode

d'administration des biens communaux; 2° les condi-

tions des baux à loyer ou à ferme dont la durée n'excède

pas dix-huit ans, pour les biens ruraux, et neuf ans,

pour les autres biens 3» le mode de répartition
et de

jouissance des Ipatu rages
et fruits communaux autres

queles bois
ainsi que les conditions à imposer aux parties

prenantes;
4° les affouages, en se conformant aux lois

forestières. Cette disposition
ne parle qua du partage

des fruits et non du partage des biens communaux en

propriété; c'est qu'en effet le partage en propriété

ne doit plus être fait entre les habitants, depuis l'abro-

gation de la loi du 10 juin 1793 par celle du 9 ven-

tôse an XII, qui tout en validant les partages déjà
con-

sommés en vertu des lois révolutionnaires, portait qu'à

l'avenir, il n'en serait plus fait de semblables' Aujour-

d'hui on ne permet plus que 1° les allotissements au

profit
des chefs de ménage les plus anciens, avec fa-

1 La loi du 14 août 1792 avait déclaré que le partage serait obligatoire.

Celle du 10 juin 1793 l'avait rendu facultatif. Mais l'exécution de cette

loi fut suspendue par une loi du 21 prairial an IV, et supprimée par celle

du 9 ventôse an XII.
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culte de transmettre par testament à un de leurs en-

fants ce n'est là qu'une division de la jouissance puis-

que les chefs de ménage lotis n'ont pas le droit d'aliéner

(jusabutendi), c'est-à-dire l'attribut principal de la pro-

priété J; 2° les attributions de parcelles, en propriété,

moyennant une somme d'argent payée par chaque co-

partageant en ce cas, il y a plutôt plusieurs ventes

simultanées qu'un véritable partage.

Lorsque la délibération, en
vertu de laquelle le maire

agit, doit être approuvée, l'approbation est donnée

tantôt par le préfet et tantôt par le chef de l'Élat; il

ne faut recourir à ce dernier que dans certains cas

exceptionnels, et la compétence du préfet est le droit

commun, en cette matière.

L'aliénation par vente, échange ou transaction des

biens communaux est approuvée par le préfet; il n'y a

d'exception que pour les bois, en vertu, non du texte

de la loi 2, mais d'une jurisprudence fondée sur un

avis du conseil d'État. Les baux, quelle que soit leur

durée, sont autorisés par le préfet, et il en est ainsi

que la commune donne ou prenne à bail. L'acquisition
à titre onéreux n'est soumise, en aucun cas, qu'à

l'approbation préfectorale; il en est autrement de l'ac-

quisition par don ou legs pour lesquels. l'autorisation

d'accepter par décret impérial est exigée toutes les

Cela est pratiqué en Lorraine, Alsace et dans les trois évêchés.
2 Le tableau A, n° 41, ne fait aucune distinction entre les forêts et les

autres biens communaux. Au reste, l'avis du conseil d'État trace une
forme obligatoire pour l'administration mais les nullités ne pouvant pas
être prononcées par l'interprétation doctrinale, le décret impérial ne me

parait pas être exigé, à peine de nullité de la vente d'un bois communal.
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fois que les familles réclament contre la libéralité

Les emprunts sont autorisés par le préfet dans les

communes ayant moins de 00,000 fr. de revenu, et

par une loi, dans celles dont le revenu est supérieur à

cette somme 2.

Les dépenses des communes sont obligatoires ou fa~

cultatïves; les premières sont énumérées par la loi, et

les secondes comprennent toutes celles qui ne font

pas partie de cette énumération 3. Si le conseil muni-

cipal ne vote pas les dépenses obligatoires, le préfet

les inscrit d'office au budget; au contraire, les dépenses

facultatives doivent être votées par le conseil, et, s'il

refuse, nulle autorité ne peut légalement le contrain-

dre à le faire. Les recettes se divisent en ordinaires et

extraordinaires suivant qu'elles sont de nature à se re-

produire périodiquement ou seulement d'une manière

accidentelle. Que les recettes soient ordinaires ou

extraordinaires, elles peuvent être consacrées aux dé-

penses obligatoires et aux dépenses facultatives, sans

distinction. Dans le budget communal, les recettes

ne sont pas affectées à une espèce particulière de dé-

penses, et il n'y a d'exception que pour les centimes

spéciaux de l'instruction primaire et des chemins vi-

cinaux, ou pour le produit des impositions extraordi-

naires destinées soit à l'exécution d'un travail* soit à

1 Tableau A, n° 42.

2 Art. 41 de la loi du 18 juillet 1837. Cet article, qui avait remplacé par

les n™ 36 et 37 du tableau A, a été remis en vigueur en vertu de la loi du

10 mai 1853, qui porte abrogation des n01 36 et 37. Décr. du 12 avril 1861,

art.l,Jle'.
a Art. 30 de la loi du 18 juillet 1837.

Art. 30, 31, .52, 33 et 34 de la loi du 18 juillet 1837.
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une acquisition déterminées. -Le budget de la com-

mune est proposé par le maire, voté par le conseil muni-

cipal et approuvé par le préfet, lorsqu'il n'y a pas d'im-

position extraordinaire1. Pourles impositions exti aor-

dinaires, on distingue d'abord si elles doivent couvrir

une dépense obi igatoire ou une dépense facultative. Dans

le premier cas, l'autorisation est accordée par arrêté du

préfet, pour les communes ayant moins de 100,000 fr.

de revenu, et par décret impérial dans celles qui ont

un revenu supérieur. S'agit-il de dépenses facultatives,

l'autorisation est donnée par un décret dans les villes

ayant un revenu au-dessous de 100,000 fr. 2, etparune

loi dans les villes dont le revenu est supérieur 3.

Sections' de communes. La section est une

partie de la commune qui, régie par les mêmes ma-

gistrats que la commune, possède des biens propres 1s

et des droits exclusivement communs à ses habi-

tants. Cette situation, qui se rencontre assez fréquem-

ment, provient de causes diverses dont quelques-unes

remontent à des époques fort anciennes 4. La cause ac-

tuelle qui produit encore les sections se trouve dans la

réunion de plusieurs communes sous une même admi-

Tableau A, n° 35.

2 On entend par communes ayant 100,000 francs de revenu, celles dont

les recettes ordinaires, constatées par les comptes, ont atteint 100,000 fr.
dans les trois dernieres années.

3 Art. 40 de la loi du 18 juillet 1837, remis en vigueur par la loi du

10 mars 1853, abolitive des n™ 36 et 37 du tableau A, annexé au décret du

décret du 25 mars 1852.

Sur l'origine des biens des sections, V. l'École des communes, mars,
avril et mai 1860. Art. de M. Léon Aucoe.
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nistration ou dans la distraction qui détache une partie

d'une commune et la réunit à une autre. Aucun acte of-

ficiel n'est nécessaire pour constituer la section qui est

formée, en quelque sorte, par la force même des choses.

Les édifices ou biens quelconques affectés à un ser-

vice public situés sur le territoire de la section appar-

tiennent à la commune; mais, en cas de distraction,

elle emporte la propriété de ces édifices, et la loi l'at-

tribue à la commune à laquelle la réunion est faite.

Quant aux biens dont les habitants jouissent en na-

ture, ils appartiennent exclusivement, même après la

réunion, à la section dont les habitants ont seuls droit

à la jouissance commune. Si à la jouissance en nature

l'administration jugeait à propos de substituer le fer-

mage, le droit des habitants de la section serait

transporté sur l'argent provenant du bail. La justice
veut que la situation et les droits des habitants né

soient pas atteints par l'adoption d'un meilleur mode

d'administration. Mais cette doctrine nous conduit plus

loin, et si nous supposons qu'au moment de la réu-

nion les habitants de la commune réunie fussent dans

l'usage de se partager l'argent provenant de la location

d'un champ autrefois communal, ils conserveront

le même avantage. Car la solution de cette question ne

saurait dépendre de la date, et il importe peu que

le fermage soit antérieur ou postérieur à la réunion

des communes

Ordinairement la section est représentée par le

1 Voir en ce sens décision du ministre de l'intérieur du 15 février 1834.–
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maire et le conseil municipal de la commune; elle n'a

une représentation spéciale que lorsque ses intérêts

sont en opposition avec ceux de la commune. Quoique

laloi du 18 juillet 1837 n'organise cette représentation

particulière qu'en cas de procès, nous pensons qu'il

faut étendre sa disposition à tous les actes judiciaires
ou extrajudiciaires dans lesquels le conflit d'intérêts se

produira.

Le préfet nomme une commission syndicale com-

posée de trois ou. cinq membres pris parmi les élec-

teurs municipaux. La commission choisit un de ses

membres pour agir ou contracter au nom de la sec-

tion. La commission syndicale remplace le conseil mu-

nicipal et ses délibérations doivent être approuvées

par les mêmes autorités et dans les mêmes cas que

les délibérations des conseils municipaux.

Fabriques. – La fabrique est une personne morale

qui représente la paroisse pour tout ce qui est relatif

aux intérêts pécuniaires. Suivant l'importance des pa-

roisses, elle est composée de neuf membres dans celles

qui ont 5,000 habitants, et de cinq dans .toutes les

autres'. Pour la première organisation, l'évêque

nomme cinq ou trois membres, et le préfet quatre ou

deux une fois composé, le conseil de fabrique se re-

nouvelle par élection, d'après un ordre que le sort

détermine. Le renouvellement a lieu au bout de trois

Aucoc (Sections de commune, p. 131). Davenne (Régime administratif

des communes, p. 222).
– Contrà., Trolley (t. I, p. 62).

1 Décret du 30 décembre 1809.
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ans; à la première période triennale, cinq ou trois

membres sortent, et les quatre ou deux qui restent

nomment aux places vacantes par suite du renouvel-

lement partiel à la période triennale suivante, le re-

nouvellement porte sur ceux qui étaient restés et ainsi

de suite. Les membres sortants sont rééligibles. Aux

neuf ou cinq membres élus, il faut ajouter deux mem-

bres-nés qui sont le maire et le curé ou le desservant.

Le conseil nomme, au scrutin, son président et son se-

crétaire chaque année, le premier dimanche d'avril,

le président et le secrétaire sont soumis à réélection

mais la loi permet de les réélire.

Le conseil de fabrique tient des sessions ordinaires

et des sessions extraordinaires; les premières sont au

nombre de quatre et doivent être tenues les premiers

dimanches de janvier, avril, juillet et octobre; on y

peut traiter de toutes matières intéressant la fa-

brique. Les secondes, au contraire, ne portent que sur

des affaires déterminées, et ne sont tenues qu'avec

l'autorisation de l'évêque ou du préfet, en cas d'ur-

gence.

Le conseil de fabrique nomme également trois de

ses membres qui, réunis au curé ou desservant, mem-

bre de droit, forment le bureau des marguilliers. A

leur tour, ces derniers élisent un président, un secré-

taire et un trésorier. Ce bureau est le pouvoir exécutif

de la fabrique; c'est lui qui prépare le budget, fait les

propositions sur lesquelles le conseil de fabrique doit

délibérer, surveille les édifices consacrés au service di-

vin, fait les fournitures nécessaires au culte. Tous les

marchés sont arrêtés par le bureau mais c'est le pré-

12
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sident qui signe les traités et les mandats (art. 28 du

décret du 30 décembre 1809). En ce qui concerne les

actions en justice, la fabrique est représentée par le

trésorier qui est chargé de faire rentrer tous les biens

appartenant à la fabrique c'est aussi le trésorier qui

accepte pour elle les dons et legs qu'elle est autorisée

à recevoir par décret impérial2. L'approbation du chef

de l'État est également nécessaire pour les ventes,

échanges et même pour les baux de biens immeubles; i

lorsqu'ils excèdent neuf années 3. Les matières de

l'administration des cultes n'ayant pas été décentrali-

sées, il faut encore recourir à l'autorité centrale dans

les cas où cela était nécessaire avant le décret du

25 mars 1852.

Le budget présenté par le bureau des marguilliers

est voté par le conseil de fabrique et approuvé par

l'évêque Cette approbation est suffisante lorsque les

dépenses sont couvertes par les revenus de la fabrique;

mais il y aurait des formalités particulières à remplir

si, en raison de l'insuffisance des revenus de la fa-

brique, il était nécessaire de demander une subvention

à la commune 5.

Bureaux de bienfaisance, hospices et autres

établissements de bienfaisance. Les hospices

sont destinés à recevoir les pauvres malades et les

1 Art. 77 et 78. Le trésorier agit en vertu de la délibération des margQU-
liers. Il peut faire seul les actes conservatoires.

s Art. 59 du décret.

Art. 62 du décret organique.

4 Art. 45 et suivants.

3 Art. 92 et suiv. du décret organique.
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aliénés indigents ou non indigents, seulement, ces der-

niers ne sont admis que moyennant le payement d'une

rétribution annuelle. Les bureaux de bienfaisance dis-

tribuent des secours à domicile aux pauvres qui n'ont

pas de moyens d'existence. On distingue les hospices

communaux, les hospices départementaux et les hos-

pices appartenant à l'État les bureaux de bienfaisance

sont des établissements communaux. Un décret impé-

rial est nécessaire pour autoriser la création d'un hos^

pice, d'un hôpital ou bureau de bienfaisance

Les membres de la commission administrative qui est

chargée de l'administration de l'hospice ou du bureau

sont nommés par arrêté du préfet 3. Cette commission

se compose de cinq membres et est appelée à déli-

bérer sur les actes concernant la gestion des biens des

hospices; chaque année, un membre sort et le préfet

nomme un membre nouveau ou maintient le membre

sortant. L'ordre du renouvellement est d'abord déter-

miné par un tirage au sort et après les quatre pre-

mières années, c'est le plus ancien qui, de droit, est

membre sortant. Le préfet qui nomme les commissions

administratives n'a pas le droit de les révoquer; la

dissolution est prononcée par le ministre de l'inté-

rieur sur la proposition ou l'avis de l'autorité préfec-

torale. Aux cinq membres choisis par le préfet il faut

ajouter le maire qui est membre de droit de la com-

mission administrative et qui la préside avec voix pré-

pondérante 3, Le préfet nomme les administrateurs,

1 Décret du 35 mars 1852, tableau A, lettre Y.

2 Même décret, art. 5, n° 9.

3 Décret du 23 mars 1852, art. 1
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directeurs et receveurs des hospices, sur la présentation

de la commission. Il n'y a lieu de nommer un receveur

spécial qu'autant que le revenu de l'hospice excède

30,000 fr. de revenu au-dessous de ce chiffre, c'est le

percepteur ou le receveur municipal qui fait les fonc-

tions de receveur. A Paris, les hospices et hôpitaux sont

administrés par un directeur responsable, sous le con-

trôle d'un conseil de surveillance Le directeur est

nommé par le ministre de l'intérieur, sur la proposi-

tion du préfet de la Seine et les membres du conseil

de surveillance par décret impérial2.

Les hospices communaux estent en justice par leurs

commissions adminisiratives; exceptionnellement, cer-

taines poursuites sont intentées par les receveurs;

mais ces derniers n'agissent pas en leur propre nom

et les assignations qu'ils donnent sont faites à la

requête de la commission administrative. A Paris,

les hospices sont représentés par leurs directeurs;

les commissions de surveillance n'ont qu'un simple

contrôle, sans participation à l'action administra-

tive.

Les aliénés sont à la charge des départements, et la

loi veut qu'il y ait un établissement destiné à les rece-

voir dans chaque département ou que du moins il soit

pourvu à ce service public par un traité avec un dépar-

tement voisin. L'administration des hospices départe-

mentaux, n'appartient pas comme celle des hospices

communaux, à une commission administrative; elle

ressemble à celle des hospices de la ville de Paris. Le

1 Loi du 10 janvier 1849, art. 1.

2 Même loi, art. 1 et 2, et décret du 24 avril 18-49.
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préfet nomme un directeur responsable et une com-

mission de surveillance qui contrôle, sans agirf. C'est

aussi par un directeur, avec une commission consulta-

tive, que sont administrés les hospices de l'État, des

Quinze-Vingts, de Charenton, des Jeunes-Aveugles, des

Sourds-Muets de Paris et des Sourds-Muets de Bor-

deaux. Pour chacun de ces hospices, il y a une com-

mission consultative composée de quatre membres

nommés par le ministre de l'intérieur; le directeur en

fait partie et assiste à ses délibérations, avec voix déli-

bérative. Au-dessus de ces commissions consultatives,

il existe à Paris un conseil supérieur des hospices,

composé de vingt-quatre membres nommés par décret

impérial, et d'un secrétaire que désigne le ministre de

l'intérieur. Ce conseil se réunit sous la présidence du

ministre; il donne son avis sur les budgets des hos-

pices, sur l'acceptation des dons et legs, sur les rap-

ports généraux des directeurs, sur les projets de con-

structions et de grosses réparations, et sur toutes les

questions qui lui sont soumises par le ministre. Les

attributions du conseil supérieur sont étrangères aux

hospices communaux de la ville de Paris et ne concer-

nent que les hospices de l'État 2.

Les règles sur l'organisation administrative des hos-

1 La dépense des aliénés indigents est principalement à la charge du

département; la commune du domicile de l'aliéné peut seulement être ap-

pelée à concourir à la dépense « d'après les bases proposées par le conseil

général, sur l'avis du préfet, et approuvées par le Gouvernement. Le

département qui donne le secours a un recours contre le département du

domicile. Le domicile de secours est au lieu de la naissance jusqu'à vingt

et un ans, et après cet âge, dans la commune ou l'indigent réside depuis

une année. (Tit. 5 du décret du 24 vendémiaire an II.)
2 Ordonnance du 21 février 1841.
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pices communaux sont applicables à la composition des

bureaux de bienfaisance 4

Les dons et legs faits aux hospices sont acceptés

dans les départements, par la commision administrative

et, à Paris, par le directeur; l'acceptation est faite en

vertu d'une délibération prise par la commission et,

à Paris, par le conseil supérieur des hospices. Cette

délibération est approuvée par le préfet, lorsqu'il n'y a

ni charge ou affectation immobilière, ni réclamation

de là famille sinon, un décret impérial est nécessaire.

Pour les bureaux de bienfaisance, c'est le bureau qui

délibère et accepte sous l'autorisation du préfet ou de

l'empereur, d'après les distinctions que nous venons

d'établir. Les acquisitions, aliénations et échanges sont

autorisées par le préfet, sans distinction; par identité

de raison, nous appliquerons aux hospices l'exception

qui a été faite par la jurisprudence relativement aux

forêts et bois communaux. C'est aussi le préfet qui au-

torise les emprunts, mais seulement dans les limites où

il pourrait le faire pour les communes. Le décret du

12 avril 1861 donne aux sous-préfets compétence pour

approuver les budgets et recevoir les comptes des bu-

reaux de bienfaisance (art. 6, § 14).

Pour les hospices ainsi que pour les établissements

publics, en général, la loi recommande le bail à ferme

comme le meilleur mode d'administration, et ce bail

doit être fait aux enchères publiques; il n'y a d'excep-

tion à cette règle que pour les biens attenants aux

hospices et pour les vignes et vergers qui ne seraient

1 Voir décret du 17 juin 1852, qui rend applicable aux bureaux de bien-

faisance le décret du 23 mars 1852.
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pas trop éloignés de telle sorte que la jouissance en

nature offrit des facilités. En général, les bois sont éga-

lement dispensés de la ferme. L'exploitation directe,

même dans ces cas exceptionnels, ne peut, d'ailleurs,

être faite qu'avec l'autorisation du préfet

Les marchés de fournitures dont la durée n'excède

pas une année et les travaux de toute nature dont la

dépense ne dépasse pas 3,000 fr., sont consentis par

la commission administrative; au-dessus de ces chif-

fres, l'autorisation de l'administration supérieure est

indispensable2.

On peut ranger, parmi les établissements de bienfai-

sance, les Sociétés de secours mutuels, qui ont pour

objet de donner des secours aux sociétaires pauvres,

malades ou infirmes et de fournir à leurs frais funé-

raires 9; En général, il y à dans les sociétés deux es-

pèces d'associés^ 10 les membres honoraires qui payent

la cotisation, sanâ participer aux secours 2° les mem-

bres participants qui payent la cotisation sur les écono-

mies qu'ils fdnt pendant qu'ils sont en santé et qui ont

droit à être secourus, en cas de nialàdie. Laloi veut qu'il

en soit établi une, par les soins du maire, dans toute

commune où l'utilité aura été reconnue. Cette utilité

est déclarée par le préfet qui prend lin Atrétë dont

l'effet est dé rendre là société capable d'àcqûérir

i Ordonnancé du 31 octobre ié21 ijni hiôdifie l'avis du ï Sëcérnbfè i§09.

Loi du 7 août 1851; art. 9, et décret au. 35 mars. 18S2, art. Ie'.

» Art. 6 du décret du 26 mars 1 852.

4 Art. 8 du décret dit 26 mars 1852. La loi du 17 juillet 1851 permettait

aux sociétés de recevoir tous dons et legs; elle bornait la compétence du

préfet aux dons et legs d'objets mobiliers d'une valeur ne dépassant pas

1.000 fr. Le préfet peut aujourd'hui autoriser jusqu'à 5,000 fr.
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Menses épiscopales, chapitres, cures et suc-

cursales. Une cure, une succursale sont des per-

sonnes morales capables d'acquérir que représentent

leurs titulaires; il en est de même des chapitres formés

par la réunion des chanoines. On distingue les chapi-

tres calhédraux qui sont attachés aux églises cathé-

drales ou métropolitaines, et les chapitres collégiaux,

qui siègent dans les villes où il n'y a ni évêché ni arche-

vêché. Les évêques et archevêques sont aussi capables

d'acquérir, comme évêques ou archevêques, et la per-

sonne morale qu'ils représentent s'appelle mense 4pisco-

pale. L'évêque est aussi le représentant des séminaires

diocésains mais quoique représentés par l'évêque, le

séminaire et la mense sont deux personnes distinctes'.

Congrégations religieuses. Le principe gé-

néral posé par la loi du 2 janvier 1817 est qu'aucun

établissement n'a la capacité d'acquérir qu'autant qu'il

a été reconnu par la loi. La loi du 24 mai 1825 a spécia-

lement exigé l'autorisation législative pour toutes les

congrégations de femmes. Mais un décret du 31 janvier
1852 a disposé que, par exception, l'autorisation du

chef de l'État suffirait, dans quatre cas seulement, de

telle sorte que le principe est toujours resté le même,

malgré les restrictions qu'il a éprouvées. Il n'est pas

nécessaire que la consécration par la loi ait été faite

expressément et il suffirait qu'elle en pût résulter.

d'une manière implicite. Ainsi les frères de la doctrine

chrétienne, quoique supprimés en 1792, ont été taci-

1 Décret du 6 novembre 1813, sur t'administration des biens ecclésias-

tiques. s.
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tement reconnus par la loi qui les place sous la surveil-

lance du grand maître de l'Université.

Les matières de l'administration des cultes n'ayant

pas été décentralisées par le décret du 25 mars 1852,

les biens des congrégations continuent à être régis

par les règles qui étaient suivies antérieurement

Paroisses protestantes, synagogues et consis-

toires.-Dans les communions protestantes
réformée

et luthérienne, partout où il y a un pasteur, existe, en

même temps, une paroisse, personne morale, capable

d'acquérir et d'aliéner. A côté du pasteur, se trouve

un conseil presbyléral composé de quatre membres

au moins et de sept au plus, nommé par le suffrage

des corréligionnaires paroissiaux et reiiouvenable, tous

les trois ans, par moitié. Il est présidé par le pasteur-

ou l'un des pasteurs. Les conseils presbytéraux sont

chargés d'administrer les paroisses, sous l'autorité du

consistoire. Chaque circonscription contenant six mille

âmes de population protestante est le siège d'une as-

semblée appelée consistoire, et qui se compose de

la le conseil presbytéral du chef-lieu, lequel a un

nombre de membres double du nombre ordinaire;

20 de tous les pasteurs du ressort; 3° d'un membre dé-

légué par chaque conseil presbytéral. Le consistoire

1 Loi du 2 janvier 1817, confirmée par la loi du 24 mai 1825. Les acqui-

sitions de biens meubles et immeubles ou de rentes doivent être autorisées

par le chef de l'État. La loi de 1825 défend aux membres de la congré-

gation de donner au delà du quart de leurs biens, à moins que ce quart

n'excède pas la valeur de 10,000 fr. La loi du H mai 1825 a prohibé

les donations avec. réserve d'usufruit, même dans la mesure du quart, à

cause de la trop grande facilité avec laquelle on serait porté à faire des

libéralités qui ne produisent pas le dépouillement actuel. Voir aussi l'or-

donnance du 14 janvier 1831.
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t "1 A-
est, comme le conseil

presbytéral, soumis au renou-

vellement triennal et, après chaque renouvellement,
il nomme son président parmi les pasteurs qui en fbnt

partie; cette élection n'est définitive qu'après avoir été

agréée par le Gouvernement.

Le consistoire représente les paroisses, accepte les

dons et legs avec l'autorisation du chef de l'État,

achète, aliène ou transige sous la même autorisation

et enfin agit en justice au nom des paroisses.

Pour le culte israélite, il y a un consistoire départe-
mental toutes les fois que la population juive atteint le

chiffre de 2,000 habitants; cependant, le même dé-

partement n'a jamais plusieurs consistoires, quelque
élevé que soit le nombre de ses habitants israélites.

S'il y a moins de 2,000 habitants, on les rattache au

consistoire le plus voisin. Le consistoire départemen-
tal se compose 1° du grand rabbin de la circonscription

consistoriale; 20 de quatre membres laïques choisis par
les notables2 delà

circonscription, soumis par moitié

tous les deux ans à réélection, mais rééligibles. Des

quatre membres laïques, le règlement exige que deux,
au moins, résident au chef-lieu de la circonscription. Le

consistoire départemental représente en justice et dans

les actes juridiques toutes les synagogues du ressort 3.

1 C'est ce qui résulte de la loi du 2 janvier 1817 et de l'ordonnance du
2 avril 1817, portant que les dons et legs seront acceptés « par les consis-

toires, lorsqu'il s'agira de legs faits pour la dotation des pasteurs et l'entre-
tien du culte. » Une ordonnance du 23 mai 1834, qui oblige les consistoires
à ne plaider qu'avec l'autorisation du conseil de préfecture, implique que
c'est le consistoire qui représente les paroisses en justice.

2 Art. 26 à 30 de l'ordonnance du 25 mai 1844.– On y trouve énumérées
les catégories qui composent la liste de notables.

3 Ordonnance du 25 mai i844, art. 19, § 3.
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Quant aux dons', legs, acquisitions et aliénations, il

ne peut les accepter ou les contracter qu'avec l'auto-

risation du Gouvernement 1

Autorisation de plaider.
– La plupart

des

personnes
morales dont nous venons de parler,

ne

peuvent
ester en justice, sans avoir obtenu l'autorisa-

tion du conseil de préfecture.
Cette matière n'étant

pas régie par des dispositions uniformes, nous com-

mencerons par les communes, parce que la législation

qui les concerne peut servir de point de comparaison

avec les autres établissements publics.

La commune qui veut intenter une demande ihiro-

duciive d'instance est tenue, pour procéder régulière-

ment, de demander l'autorisation au conseil de pré-

fecture. Cette formalité doit être renouvelée devant

chaque degré de juridiction et, au point de vue de la

tutelle administrative, là jurisprudence considère, avec

raison, que la Cour de cassation est un nouveau degré

de juridiction, quoique, sous tous autres rapports, elle

n'ait point ce caractère2. Un pourvoi en cassation

peut, en effet, entraîner de si graves conséquences

pécuniaires, qu'il était bon de prémunir la commune

i Même ordonnance, art. 64.-Cet article ne dit pas par qui sera donnée

l'autorisation. Il faut conclure du silence de la loi que l'autorisation sera

donnée par l'autorité compétente, d'après le droit commun, c'est-à-dire par

le conseil de préfecture, pour l'autorisation de plaider et par le chef de

l'Ëtat, pour les autres actes, conformément à la loi du 2 janvier 1817 et à

l'ordonnance du 2 avril de la même année.

« Cela résulte de la discussion à la chambre des députés (Reverchon, Au-

torisation dé plaider, 2' édit., p. 38), et de la jurisprudence du conseil

d'État, qui statue sur les demandes en autorisation de se pourvoir en cas-

sation, sans les rejeter comme inutiles (4 sept. 1840, 28 janvier 1841, 26 no-

vembre 1841, 30 déc. 1846,19 juillet 1846, décrets des mars 1848 et 31 dec.

1851).
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contre les effets d'une action témérairement intentée.

En cas de refus par le conseil de préfecture, la com-

mune a le droit de se pourvoir devant le conseil d'État,
dans les trois mois, à partir de la notification de l'ar-

rêté attaqué; la loi ne fixe aucun délai dans lequel le

conseil d'État doive statuer et la commune demande-

resse est obligée d'attendre, pour agir, que le conseil

,d'État ait réformé l'arrêté du conseil de préfecture et

accordé l'autorisation'.

Lorsque les autorités municipales ont refusé d'inten-

ter l'action, tout contribuable a le droit d'agir, à ses

risques et périls. Mais comme le jugement à intervenir

doit avoir l'autorité de la chose jugée à l'égard de la

commune qui, pour cette raison, est mise en cause,

le législateur a voulu que le contribuable ne pût agir

comme le maire lui-même, qu'avec l'autorisation du

conseil de préfecture. Pour que le contribuable puisse

agir, il ne suffit pas que le maire et le conseil muni-

cipal demeurent dans l'inaction; il faut, en outre,

1 La demande est formée par le maire. Que faudrait-il décider si la déli-
bération du conseil municipal était contraire à l'autorisation de plaider?
Le conseil de préfecture pourrait autoriser le maire et, à l'égard des tiers,
la commune serait tenue d'exécuter le jugement ou l'arrêt; mais le maire
serait responsable pour avoir agi sans l'assentiment du conseil municipal
qui représente avec lui la commune. Il pourrait arriver, d'un autre côté, que,
dans ce cas, le maire, après avoir obtenu l'autorisation de plaider, n'en
voulût pas faire usage, reconnaissant que le conseil municipal avait raison.
Nous ne pensons pas que le préfet pût s'armer de l'art. 15 de la loi du
18 juillet 1837, et agir ou faire agir d'office pour la commune. L'art. 15 ne

parle que des actes que le maire est tenu de faire, en vertu d'une loi,
et un procès à intenter ne rentre pas dans cette catégorie (Reverchon'
2' édit., p. 88 et suiv.; Jèze, Dictionnaire d'administration, p. 422, et

Dalloz, t. X, n- 1652 et 1653; Contrà, Serrigny, Traité de compétence,
t. I", n° 394).- Ordonnance approuvant un avis du conseil d'État, en date
du 30 juillet 1840. Cette ordonnance fut précédée d'une discussion appro-
fondie qui est résumée dans Reverchon, loc. cit.
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qu'après avoir été appelés à s'expliquer sur la ques-

tion, ils aient formellement refusé d'intenter l'action.

Sont exceptées de l'autorisation 1° les actions pos-

sessoires. Le maire peut, sans doute, intenter conser-

vatoirement, même les actions pétitoires;
mais il doit

représenter l'autorisation avant le jugement, tandis

que pour les actions possessoires, le maire peut agir,

sans autorisation, jusqu'au jugement inclusivement'

2° les actions intentées devant les juridictions admi-

nistratives.

Quoique la défense soit de droit commun, le législa-

teur a voulu que la commune ne pût défendre à une

action qu'avec l'autorisation du conseil de préfecture

ou, en appel, du conseil d'État. En conséquence, tout

demandeur qui se propose
d'intenter une action contre

une commune doit adresser au préfet un mémoire dans

lequel il expose sa prétention et les moyens à l'appui;

communication en est donnée au maire qui convoque

le conseil municipal autorisé à se réunir, en session

extraordinaire, pour délibérer à cet effet. Dans les deux

mois après que la délibération aura été transmise par

le maire au préfet, le conseil de préfecture doit statuer

sur la demande en autorisation s'il ne se prononçait

pas, son silence équivaudrait
à une autorisation tacite,

et la commune pourrait ester en justice. En cas de

refus, la commune a le droit de se pourvoir au conseil

d'État, en la forme administrative, dans les trois mois

à dater du jour où l'arrêté négatif a été notifié, et le

conseil doit prononcer dans les deux mois qui suivent

î Mais l'autorisation serait nécessaire pour le pourvoi en cassation contre

un jugement au possessoire (avis du conseil d'État, du 18 déc. 1844).
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l'enregistrement au secrétariat général du conseil d'É-

tat. A défaut de décision dans ce délai, la commune

pourrait défendre comme tacitement autorisée. Lors-

que la commune est défenderesse, la loi n'exige pas

que l'autorisation soit renouvelée pour défendre devant

les autres degrés de juridiction.
Quelle sera la conséquence du refus d'autorisation

prononcé par le conseil de préfecture et confirmé par
le conseil d'État ? – La commune n'étant pas auto-

risée à défendre sera condamnée par défaut et ne

pourra pas former opposition, tant qu'elle ne sera

pas autorisée. S'agit-il d'une action pétitoire en re-

vendication, l'adversaire aura un titre exécutoire pour
se faire mettre en possession même manu militari.

Si, au contraire, l'action est simplement personnelle,
il aura une créance consacrée par jugement et, la

dette étant exigible, le préfet pourra l'inscrire d'of-

fice au budget de la commune, comme dépense obli-

gatoire, dans le cas où le conseil municipal refuserait

de la voter'

1 L'art. 46, dernier alinéa, donne au créancier le droit de demander la
vente des biens communaux non affectés à un service public; il faut que là
vente soit autorisée par un décret impérial qui en détermine les formes et
conditions Si la commune avait constitué avoué, le jugement par défaut,
huit jours après la notification, ne pourrait plus être attaqué par opposi-
tion. Mais quid s'il était par défaut contre partie? L'opposition étant rece-
vable jusqu'à l'exécution (art. 158 et 159, c. pr. civ.), comment procéder
contre une commune dont les biens, par suite de raisons administra-
tives, échappent aux voies d'exécution ordinaires? En droit commun,
cette difficulté est insoluble; mais la solution administrative supplée à cette
lacune. Quoique le jugement soit par défaut, le préfet pourrait sur la foi de
ce jugement, inscrire d'office la dépense au budjet municipal. D'un autre

côté, en vertu du jugement par défaut, le créancier pourrait se pourvoir,
conformément à l'art. 46 de la loi du 18 juillet 1837, en autorisation de
vendre les biens communaux; alors commencerait l'exécution qui rendrait

l'opposition non-recevable.
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Les communes ne sont pas les seules personnes mo-

rales qui soient soumises à l'autorisation préalable

ne peuvent ester en justice, sans l'avoir obtenue

1° les hospices. Deux différences séparent l'autorisa-

tion des hospices de celle des communes d'abord*

les demandeurs ne sont pas obligés de remettre un

mémoire. au préfet d'un autre côté, le conseil de pré-

fecture ne peut statuer qu'autant que l'affaire a été

soumise à l'examen d'un comité consultati f, qui est

formé, dans chaque arrondissement, de trois membres

choisis par le sous-préfet parmi les jurisconsultes les

plus éclairés du ressort. Cet avis, obligatoire pour les

hospices, est purement facultatif pour les communes1

2° les bureaux de bien faisance assimilés par la jurispru-
dence aux hospices s 3° les fabriques 3 le demandeur

n'est pas tenu de remettre un mémoire et l'avis d'un

comité consultatif n'est pas exigé 4° les congrégations

religieuses • 5°les consistoires 5 et enfin, 6° lescures>

chapitres cathédraux et collégiaux, les menses épiscô-

pales et les séminaires s. Faisons remarquer, en termi-

nant, que la remise du mémoire par le demandeur au

préfet est spéciale aux communes; que le droit d'in-

tenter les actions possessoires, sans autorisation, n',àp-

1 Arrêté du 7 messidor an IV, art. Il, 12 et 13. La loi du 17 août 1851,
art. 10. L'arrêté précité, spécial auy hospices communaux, a été étendu par

jurisprudence aux hospices départementaux.
2 Arrêt de la Cour de cassation du 10 juillet 1828, et art. 21, n° $, de. la

loi du 18 juillet 1837.

3 Art. 77 du décret du 30 décembre 1809,

Décret du 18 février 1809, art. 14, et décret du 26 décembre 1810. –

Avis du comité de législation du 21 mai 1841.

5 Ordonnance du 23 mai 1834.

« Art, 5t, n» 2, art. 14, 29 et 70 du décret du 6 novembre 1813, sur l'ad-

ministration des biens ecclésiastiques.
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partient qu'aux maires, dans l'intérêt de la commune;

que l'avis obligatoire d'un comité consultatif n'est

exigé que pour les hospices et autres établissements de

bienfaisance. Chacune de ces particularités doit être

maintenue dans les termes du texte qui la crée, et il

serait contraire aux règles d'une bonne interprétation

de l'étendre à d'autres cas'.

SECTION IL

DIVISION DES CHOSES.

Les divisions des choses admises par le droit com-

mun, telles que la distinction des meubles et des im-

meubles, se retrouvent dans les lois administratives;

nous nous contenterons de renvoyer, sur ce point, aux

traités de Code Napoléon. La division capitale, en ma-

tière administrative, est celle qui divise le domaine na-

tional en domaine public, domaine de la Couronne, do-

maine privé de l'État. Il y a, de plus, le domaine

public et privé des départements et des communes.

Les biens qui composent le domaine public sont

affectés à une service public, et ordinairement tous les

citoyens en jouissent ut singuli. Ceux, au contraire,

qui forment le domaine privé sont des propriétés pro-

ductives de revenus dont les personnes morales jouis-
sent, comme le ferait un propriétaire; ils ne sont pas

1 Il en résulte notamment que pour tous les établissements autres que les

communes, les actions possessoires ne peuvent être intentées qu'avec auto-

risation du conseil de préfecture.
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à la disposition des citoyens, qui n'en retirent d'autre

avantage que le soulagement que les contribuables peu-

vent attendre des ressources propres à l'État, aux dé-

partements ou aux communes; c'est ce qu'on exprime

en disant que les particuliers jouissent de ces biens ut

universi*. Cette distinction a la plus grande impor-

tance, en pratique; car le domaine public est inalié-

nable et imprescriptible comme toutes les èhoses qui

sont hors du commerce (art. 2226 Code Nap.), tandis

que le domaine privé est aliénable aux conditions dé-

terminées par la loi et prescriptible, comme les biens

des particuliers. Cette distinction n'avait pas, dans l'an-

cien droit, le même intérêt qu'aujourd'hui, en ce qui

concerne l'État; car le domaine de la Couronne, qui

comprenait le domaine public et le domaine privé,

était, depuis l'ordonnance de Moulins en 1566, ina-

liénable sans distinction2. – Le domaine de la Cou-

1 On trouve, dans plusieurs textes, une confusion entre le domaine public

et le domaine de l'État. Ainsi, c'est à tort que l'art. 539 du Code Napoléon
met dans le domaine public les biens vacants et les successions en déshé-

rence. Mais il est facile de rectifier ces erreurs, par l'application des prin-

cipes.

8 L'inaliénabilité du domaine de la Couronne, proclamée à plusieurs re-

prises avant l'ordonnance de Moulins, ne passa définitivement dans notre

droit public qu'en 1566.– La loi des 22 novembre-1" décembre 1790 disposa
que les biens nationaux pourraient être vendus, mais « que les grandes
« masses de foréts nationales ne seraient pas comprises dans la vente et

« aliénation permise ou ordonnée par les décrets antérieurs. » L'art. 56 de

la même loi portait que les biens nationaux ne seraient prescriptibles qu'à
partir du moment où leur aliénation aurait été autorisée par un décret de

l'Assemblée nationale Cet article élevait à quarante années la durée de la

prescription contre l'État L'art. 2227 a soumis l'État au droit commun,

pour les biens qui sont dans le commerce. Cette disposition générale a-t-

elle abrogé les dispositions spéciales qui étaient relatives aux grandes masses

de forêts?– La Cour de cassation a décidé la question négativement, par

application de la maxime Speeialibus per generalia non derogatur. (Arrêt
du 17 juillet 1850.) Cependant la loi des 22 novembre- décembre 1790

13
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rsnne aujourd'hui est spécialement affecté à l'a dota-

tion du chef dé l'État

Les biens compris dans le domaine public bdflsërvént

leur caractère tant qu'un acte administratif émané dé

l'autorité compétente ne les en a pas fait sortir: Le fait

que ces choses ne seraient plus affectées à un Service

public ne suffit donc pas pour les rendre prescripti-

hles ainsi, un chemin devenu impraticable ou que les

voyageurs ne fréquenteraient plus ne serait pas pres-

criptible, tant qu'un acte de déclassement ne l'aurait

pas.fait sortir du domaine publie. Cette solution ré-

sulte de ce que la loi a déclaré formellement que 1§

domaine public ne pourrait pas être acquis par pres-

cription, c'est-à-dire par la possession des riverains;

car, la possession nécessaire pour usucaper devant

être exclusive de sa nature il faudrait nécessairement

qu'elle concourût avec le non-usage du public'.

ne disait pas que les bois seraient inaliénables, mais seulement qu'il n'y

avait pas lieu de les aliéner quant à présent. (Serrigny, Questions et traités,

p. 207 et suiv.) Or il y a une grande différence entre dire qu'un bien est

inaliénable et dire que la vente n'aura pas lieu parce qu'elle estinopportune.

– D'après un autre système, les grandes masses de forêts sont devenues

prescriptibles à partir de la loi du 25 mars 1817, qui, enaffectant les bois à

la caisse d'amortissement, en a permis la vente jusqu'à concurrence de

150,000 hectares. (Arrêt de la Cour de Besançon, du 18 août Î847.) Mais

comment peut-on faire sortir une solution générale de la question, d'une

loi qui n'a permis l'aliénation que pour une quantité déterminée débois et dee

forets? Nous pensons donc que la prescription a dû commencer à courir du

jour où le Code civil a été promulgué. 1° Cette opinion est favorable, parce

qu'eue consacré un retour au droit commun, 2Ù 'elle est conforme au texte

de l'art. 2227 du Code Napoléon; 3° elle n'est pas contraire au texte de là

loi des 22 novembre-1" décembre 1790, qui n'a jamais déclaré que les grandes

masses de forêts étaient inaliénables, mais seulement que leur vente était

inopportune.

Voir Macarel et Boulâtignier, Fortune publique, t. t, p. 86. – En sens

jnvefse, Pfoudhori, Traité du domaine public, t. ï, p. 289.
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DU DOMAINE PUBLIC DE L'ÉTAT, DES DÉPARTEMENTS

ET DES COMMUNES.

L'art. 53§ du Codé Napoléon ëriûmère les objets

compris dans le domaine public. Nous allons re-

prendre les principaux ternies de cette disposition, n

y ajoutant les objets qui sont régis par dés lois posté-

rieures".

Voirie. – On entend par là l'ensemble des voies dé

communication. Elle se divise en grande et petite voi-

rie; dans la première sont compris les routes impé-

riales et départementales les chemins de fer, les ca-

naux, les rivières navigables et flottables, et les rues

des villes dans la partie où elles sont traversées par dés

routes impériales ou départementales. Rentrent dans

la petite voirie, les chemins vicinaux et les rues où

places de villes, dans les portions qui rie se confondent

pas avec la traversé des grandes routes.

Les routes départementales appartiennent âù dépar-

tement quand elles ont été construites aux frais du

département, et les chemins vicinaux appartiennent

aux communes sur le territoire desquelles ils s'éten-

dent. Quoique ces voies de communication ne fassent

pas partie du domaine public dé l'Etat, elles sont hors

du commercé et, à ce titre, imprescriptibles. Oh voit

par là que la distinction entre le domaine public et le

domaine privé s'appliqué tout aussi bien aux départe-

ments et aux communes qu'à l'État.

Routes impériales et départementales.
–
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Avant 1811, on distinguait trois classes de routes im-

périales, d'après l'importance et la largeur de ces

voies de communication. Cette classification établie

par un arrêt du conseil de 1776, ne fut pas sensible-

ment modifiée par le décret du 16 décembre 1811, qui

distingua l°les routes impériales de première classe

allant de Paris à l'étranger et aux grands ports mili-

taires 2° les routes impériales de deuxième classe,

d'une largeur moindre, se dirigeant également vers les

frontières ou les ports; 3° les routes impériales de troi-

sième classe, communiquant de Paris à certaines villes

de l'intérieur ou reliant entre elles les villes les plus

importantes. Telles sont du moins les idées qui parais-

sent servir de base aux tableaux joints au décret du

16 décembre 181 1 car le décret lui-même ne contient

aucune définition qui serve à distinguer les trois

classes. Pour soulager le Trésor public, on ne comprit

pas dans le tableau n° 3 plusieurs routes qui d'après

l'arrêt de 1776, appartenaient à la troisième classe, et

leur entretien fut mis à la charge des départements.

A partir de ce moment, on distingua deux espèces de

routes départementales 1° celles dont l'Etat avait mis

l'entretien à la charge des départements et qui, avant

1811, étaient au nombre des routes impériales de troi-

sième classe; 2° les routes départementales construites

avec les ressources du département. Pour ces der-

nières, il est certain que le département qui a acheté

le sol et fait tous les frais de construction en est pro-

priétaire. Quant aux autres, leur entretien a été mis à

la charge des départements; mais c'est là une mesure

purement financière et qui n'entraîne pas l'abandon
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de la propriété au département. On ne saurait pas plus

conclure l'abandon intégral de ce que l'Etat a mis les

dépenses d'entretien à la charge du département,

qu'on ne peut induire l'abandon partiel de ce que,

d'après l'art. 6 du même décret, le département est

obligé de contribuer aux frais de construction et d'en-

tretien des routes impériales de troisième classe'

L'ouverture et le classement des routes impériales

sont ordonnés par décret; une loi n'est exigée que

dans le cas où, pour l'exécution des travaux, il y a lieu

de demander un crédit8. La même autorité qui or-

donne l'ouverture d'une route est compétente pour la

déclasser. Quant aux conséquences du classement, elles

sont déterminées par la loi du 24 mai 1842, qui ouvre

plusieurs partis à prendre. ,On peut d'abord trans-

former les routes impériales déclassées en routes dé-

partementeiles
ou en chemins vicinaux avec l'assenti-

ment des conseils généraux et municipaux. Si l'on

prend le parti de faire un déclassement pur et simple,

le sol est mis à la disposition de l'administration du

domaine, pour être vendu. Mais dans l'intérêt des pro-

priétaires de maisons ayant issue sur la voie publique,

deux tempéraments ont été apportés à la faculté d'a-

liéner 1° le préfet, en conseil de préfecture, peut dé-

cider qu'on réservera un chemin d'exploitation dont la

largeur n'excédera pas 5 mètres; 2° les propriétaires

doivent être mis en demeure d'acquérir, chacun en

droit soi, les parcelles attenantes à leur propriété, et

1 Avis du conseil d'État du 27 août 1834.– Cet avis, quoique antérieur à

la loi du 18 mai 1838, conserve toute son autorité, parce que les rédacteurs

de la loi ne se sont pas occupés de la question.

Sénatus-consulte du 25 décembre 1852.
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ï « 9 t i "I
ce n'est qu'après cette mise en demeure que l'admi-

nistration des domaines a le droit de procéder à la

vente aux enchères

A qui appartiennent les arbres plantés le long des

routes? Après plusieurs changements, la législation

s'est arrêtée à la distinction suivante les arbres plantés

sur le sol des propriétaires riverains appartiennent à

ces derniers, sans qu'il y ait à distinguer entre les ar-

bres plantés par les soins de l'administration et ceux

qui l'auraient été par les propriétaires eux-mêmes.

Quant aux arbres plantés sur le sol de la voie pu-

blique, la loi présume qu'ils appartiennent au départe-

ment ou à l'État; mais ce n'est là qu'une présomption,

et le propriétaire peut la détruire en prouvant que

l'arbre a été planté par lui ou par son auteur, ce qui

est suffisant pour établir son droit à la propriété

Chemins de fer. D'après la loi du 15 juillet

1845, les chemins de fer font partie de la grande

voirie et, par conséquent, du domaine public3. Il n'y

a d'ailleurs aucune distinction entre les .chemins de

fer construits par l'État et ceux qui auraient été faitss

L'entretien des routes impériales est, en principe, à la charge du trésor

public, sauf l'art. 6 du décret du 16 décembre 1811. Les départements
sont obligés aussi de concourir à l'entretien des routes stratégiques. On en-

tend par là les routes qui furent établies en 1833 dans les départements de

l'ouest, pour faciliter la pacification du pays. L'entretien de ces routes fût
mis pour deux tiers à ta charge de l'État, eçpour l'autre tiers la charge des

départements. La ici du 27 juin 1833 avait même fait contribuer les com-

ïnunés traversées qui furent déchargées de cette obligation par la loi du

1" avril 1837.
8 Telles sont les dispositions de la loi du 12 mai 1825. Pour la législation

antérieure, voyez édit de janvier 1583, ordonnance de 1720, loi du 9 ventôse

an XIII et le décret du 16 décembre 1811.
3 Art. de laloi du 15 juillet 1845.
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par une compagnie concessionnaire, avec ou sans sub-

vention. Le système de l'exploitation en régie par les

agents de l'État n'a pas été adopté chez nous et l'ad-

ministration s'est adressée à des compagnies aux-

quelles elle a concédé le chemin pour un temps plus

ou moins long; après ce délai, le chemin doit faire re-

tour à l'État qui optera, suivant les circonstances,

entre l'exploitation directe et une nouvelle conces-

sion*:'

Quelleest la nature du droit résultant de la conces-

sions–Plusieurs lois en ont fait, par des dispositions

formelles, un droit réel susceptible d'être hypothéqué;

car elles ont constitué des hypothèques au profit de

l'État, pour la garantie des prêts consentis par le Trésor

au; compagnies, et chargé l'agent judiciaire du Trésor

de prendre inscription. Ce droit d hypothèque ne peut

naturellement être qu'un droit sui generis et considé-

rablement modifié par la nature de la concession, en

raison du service public qui en dépend ?. Les com-

pàgnies ne sont du reste pas propriétaires du chemin,

mais seulement de la voie de fer, du matériel d'exploi-

tation et du droit de concession ?.

A expiration du, délai de Ja concession, l'Ëat pren.d le matériel et la

voie de fer au prix fixé par l'estimation.

î'tia compagnie pourrait hypothéquer le chemin à d'autres créanciers

qui viendraienî aprfs l'.$tat premier créancier inscrit, Mais
cette hypothè-

que ne donnerait pas aux tiers le droit d'exproprier le chemin, parce qu'il

est impossible d'admettre que l'exercice de l'action hypoihécaire pourra in-

terrompre un service public; ils auraient seulement le droit de se faire

payer par préférence, suivant leur rang, dans le cas où le Gouvernement

ferait vendre la concession. En d'autres termes, le créancier hypothécaire

n'çurajt pas un tjtrg exécutoire, mais un, droit de préfère^ qui recevra

son éxé$uijQn io|ape; |^ finte sera faite 4 ta rçquite du Gouvernement.

C'est parce qu'elles ne sont pas propriétaires du sol que les compagnies
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Cours d'eau. Les. cours d'eau se divisent en

rivières navigables ou flottables et rivières qui ne sont

ni navigables ni flottables. Une rivière est navigable

quand elle est capable de porter bateaux, et flottable

quand elle peut transporter des radeaux et trains de

bois. Les rivières navigables sont, du reste, soumises

aux mêmes règles que les rivières flottables. Il y a dés

rivières qui ne portent pas des trains de bois, mais qui

sont seulement capables de charrier des bûches isolées;

ces cours d'eau qu'on appelle flottables à bûches perdues

sont, en général, soumises au même régime que les ri-

vières non navigables ni flottables.

L'art. 538 du Code Napoléon a mis les rivières na-

vigables et flottables parmi les dépendances du do-

maine public. C'est à l'autorité administrative qu'il

appartient de fixer la largeur de leur lit, et l'arrêté par

lequel le préfet du département en détermine les li-

mites est déclarati f, non attributi f; par conséquent, il

est définitivement jugé par cet acte administratif que

les portions de terrain comprises dans les lignes tracées

par l'arrêté de délimitation ont toujours appartenu

au domaine; les riverains n'auraient pas le droit de

faire juger devant les tribunaux que leur propriété a

été envahie par l'autorité administrative. Un pareil ju-
,gement méconnaîtrait un acte administratif, et consé-

quemment, porterait atteinte au principe de la sépara-

tion des pouvoirs.

ne payent pas la taxe de mainmorte. 11 est vrai qu'elles sont soumises à

l'impôt foncier, mais seulement par une disposition expresse' des cahiers

de charge. On a voulu que, sous ce rapport, les compagnies de chemins de

fer fussent dans la même position que les concessionnaires des canaux qui
doivent l'impôt foncier, d'après la loi du 5 floréal an XI.
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La jurisprudence cependant décide que les droits

des tiers sont réservés, nonobstant l'arrêté de délimita-

tion; comment concilier cette réserve avec le caractère

déclaratif de l'arrêté? Le domaine public n'a pas

toujours été inaliénable et imprescriptible, puisque ce

principe n'a été observé que depuis l'ordonnance de

Moulins, en 1566. Il pourrait donc se faire que des

droits eussent été conférés aux particuliers, avant cette

époque,
sur le cours d'eau, et que ces droite constitués

dans un temps où ils pouvaient l'être régulièrement,

ne fùssent pas incompatibles avec la déclaration faite

par
le préfet.

Parmi les rivières navigables ou flottables, il y en a

qui ne le sont que dans une partie de leur cours aussi

n'appartiennent-elles
au domaine public que pour la

portion capable de porter bateaux ou radeaux. Il ne suf-

firait du reste pas que la rivière fût navigable ou flot-

table sur un point où l'on pourrait amarrer un bateau

unissant les deux rives; il faut qu'elle puisse servir de

voie de communication, ce qui implique la navigabilité

entre deux points assez éloignés.

Quant aux cours d'eau non navigables ni flottables, il

est incontestable que l'administration a sur eux un droit

de police pour assurer le libre écoulement des eaux;

car les lois des 22 décembre 1789 et 20 août 1790,

qui sont encore en vigueur, chargeaient les
adminis-

trations départementales
de veiller à la conservation

des rivières et au libre écoulement des eaux, sans dis-

tinguer entre les cours d'eau navigables ou flottables

et ceux qui ne le sont pas. Mais c'est une question fort

controversée que celle de savoir si les rivières non
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navigables ni flottables font partie du domaine public.
Faisons remarquer d'abord, quelle que soit la solu-

tion qu'on adopte sur ce point, que l'autorité admi-

nistrative ne s'est jamais arrogé le droit de fixer les

limites d'une rivière non navigable ni flottable, par

simple arrêté déclaratif, et que lorsqu'elle en veut or-

donner l'élargissement, elle se soumet aux formes de

l'expropriation pour cause d'utilité publique'. Seule-

ment, il est admis qu'en cas d'urgence, par exemple

d'inondation, le préfet pourrait prendre les mesures

qu'il jugerait à propos, sans suivre ces lentes forma-

lités mais il agirait en vertu d'une loi plus haute qui
domine toutes les matières, c'est-à-dire en vertu de la

loi du salut public. Enfin, le curage qui, pour les

rivières navigables et flottables, est à la charge de

l'État est, au contraire, supporté par les proprié-
taires riverains, en ce qui touche les rivières non na-

vigables ni flottables 2. On voit par là que si ces cours

d'eau font partie du domaine public cette opinion
ne produit pas toutes les conséquences qu'entraîne le

Cour de cassation, arrêt du 10 juin 1846 et ordonnance du conseil
d'État du 25 mars 1846. M. Serrigny (Questions et traités, p. 494) soutient,
au contraire, que l'autorité administrative peut ordonner, sans expropriation
d'utilité publique, l'élargissement d'une rivière non navigable ni flottable.

Loi du 14 floréal an XI. Cette loi portait 1» qu'il serait pourvu au cu-

rage des rivières non navigables ni flottables, d'après les anciens règlements
ou les usages locaux; 2° qu'en cas de difficulté soulevée par l'application du

règlement ou l'exécution de l'usage, il y serait pourvu par un décret rendu
dans la forme des règlements d'administration publique. Le Gouvernement

pouvait, au besoin, organiser les propriétaires riverains en syndicats. Le
décret de décentralisation du 25 mars 1852 (tableau D, n°5) a fait passer au

préfet la compétence à l'effet d'ordonner les mesures relatives au curage,
et même de constituer les propriétaires en associations syndicales. Les rôles

pour le recouvrement des frais de curage sont dressés, sous la surveillance
du préfet qui les rend exécutoires.
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caractère domanial des rivières navigables et flottables.

La jurisprudence de la Cour de cassation et celle du

conseil d'État ont admis une doctrine mixte d'après la-

quelle les cours d'eau non navigables ni flottables sont

des choses communes qui ne peuvent être l'objet d'une

appropriation privée. Ils n'appartiennent ni à l'État ni

aux particuliers 1 et sont au nombre de choses dont

parle l'art.. 714 du Gode Napoléon, lesquelles n'étant

la propriété de personne, sont seulement soumises à

des mesures de police qui en règlent l'usage. Les rive-

rains, à la vérité, peuvent se servir des eaux à leur

passage; iqais l'art. j>44 du Gode Napoléon ne leur

donne qu'un droit d'usée, ce qui exclut tout droit de

propriété intégrale. Les conséquences pratiques qui

résujieut de cette doctrine sont les suivantes 1° les

propriétaires n'ont pas droit à indemnité pour expro-

priation2 du lit du fleuve non navigable; 2" en cas de

suppression de la force motrice d'une usine, les pro-

priétaires ne peuvent que réclamer une indemnité pour

atteinte portée à leur droit d'image, et non une expro-

propriation d?utilité publique, pour dépossession d'une

propriété privée.

On voit par là que cette question a fait naître trois

Arrêts de la Cour de. cassation, en date des 10 jqin ( §46 et 17 juin 1850.
– Ordonnance du 17 décembre 1847 et décret du 23 août 185li

Karrêt du 10. juin 1846 fut rendu-par la Cour de cassation dans un cas

où un propriétaire riverain demandait une indemnité pour une prairie que

traversait la rivière d'Étreux, et prétendait que le sol du lit de la rivière

non navigable ni flottable devait compter pour l'indemnité. M. Devilleneuve,

dans une note sur cet arrêt, réfute la doctrine de l'arrét, comme si la Cour

de cassation avait attribué la propriété du lit à l'État. Cette erreur ne peut

manquer d'ëtonner ceux qui connaissaient le caractère attentif et conscien-

cieux de cet arrêtistë; car, à plusieurs reprises, l'arrêt déclare que la pro-

priété n'appartient à personne.
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systèmes; le premier attribue la propriété des cours

d'eau non navigables à l'État, sans que ses partisans

puissent dire si elle dépend du' domaine public ou du

domaine privé. Le second en fait une chose commune

n'appartenant à personne 2, et dont l'État peut s'em-

parer sans que les riverains aient droit à indemnité;

enfin, une troisième opinion en fait la propriété des ri-

verains, soit quant au lit du fleuve, soit quant à la chute

d'eau3. Sans vouloir placer ici une discussion complète

de cette question, nous dirons les raisons qui nous dé-

terminent à suivre la dernière de ces trois opinions.

Nous ne comprendrions pas, d'abord, pourquoi les

rivières non navigables qui ne peuvent servir de voie

de communication seraient rangées dans le domaine

public dont la nature est d'être affecté, d'ordinaire, à un

service d'utilité générale. Elles ne ressemblent pas da-

vantage aux biens du domaine de l'État, puisqu'elles

ne peuvent être comme eux louées et amodiées, et que

le seul droit susceptible de rapporter quelque revenu,

le droit de pêche, appartient aux riverains. D'un

autre côté, si les rivières non navigables étaient des

choses communes n'appartenant à personne, les îles

devraient être la propriété du premier occupant, comme

celles qui s'élèvent dans la mer; car ne
serait-il pas

contradictoire d'attribuer le dessus aux riverains, tandis

que le dessous n'appartiendrait à personne ou à l'État4?

Enfin la loi n'a établi, nulle part, de différence légale

1 M. Rives, Propriété des cours d'eau non navigables ni flottables.
2 Cour de cassation et conseil d'État.– Dufour, t. IV, p. 478.
8

Championnière, De la propriété des eaux courantes.

Art. 560 du Code Napoléon.
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entre les rivières non navigables et les simples ruis-

seaux, et il faudrait, dans les deux premières doctrines,

mettre au nombre des propriétés de l'État ou parmi les

res nullius, les plus petits filets d'eau qui coulent dans

les propriétés privées'.

La distinction entre les rivières navigables ou flot-

tables et celles qui ne le sont pas a une très-grande

importance au point de vue des usines qu'elles font

mouvoir.

L'autorisation d'établir des usines sur les cours d'eau

navigables doit, en principe, être accordée par décret

impérial; mais, d'après le décret de décentralisation

du 25 mars 1852, le préfet est compétent pour auto-

riser 1° des établissements temporaires; 2° des éta-

blissements permanents lorsqu'ils ne doivent pas mo-

difier sensiblement le régime des eaux. Pour les cours

d'eau non navigables ni flottables, le préfet peut auto-

riser tout établissement temporaire ou permanent,

qu'il modifie ou non le régime des eaux 2.

La permission du chef de l'État ou du préfet est

1 L'art. 563 du Code Napoléon fournit aux partisans de la propriété de

l'État ou de ceux du système de la jurisprudence un argument sérieux.

Mais il est manifeste que cet article, qui attribue le lit abandonné aux pro-

priétaires envahis par le changement survenu dans le cours des eaux, est

une de ces dispositions comme on en trouve plus d'une dans les lois, que
le législateur a admises contra rationem juris pour se montrer équitable.

Sans blâmer les dispositions de cette nature, il ne faut pas oublier

qu'on ne doit pas argumenter de ces articles-là Quod contra rationem

juris receptum est non est producendam ad consequentias. Dans le projet

de Code rural qui est, en ce moment, soumis aux délibérations du conseil

d'État, un article tranche formellement la question au profit des proprié-

taires riverains.
* Tableau 0, n° 4,« Autorisation sur les cours d'eau non navigables ni flot-

tables de tout établissement nouveau, tel que moulin, usine, barrage, prise

d'eau d'irrigation, patouillet, bocard, lavoir à mines. »
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exigée non-seulement pour l'établissement d'une ùsiriè;

mais encore pour tous les changements extérieurs que

l'usinier voudrait faire, lorsque ces modifications sont

de nature à exercer quelque influence sur le régime ou

l'usage des eaux. 11 y aurait donc lieu de suivre toutes

les formalités que les lois et règlements ont prescrites

pour arriver à l'autorisation du chef de l'État ou du

préfet, quelque petite que fût la modification faite à

l'usine et au régime des eaux. C'est évidemment là une

lacune dans la loi; car ces formalités sont tellement

nombreuses et tellement lentes, que les usiniers, plu-

tôt que de s'astreindre à les remplir, préféreront ou

renoncer au changement ou le faire en contravention1.

L'autorisation est encore exigée toutes les fois qu'il

s'agit de reconstruire une usine détruite 2.

En vertu du pouvoir de police sur les eaux, l'adminis-

tration aie droit d'ordonner là suppression d'une usine.

Si une usine établie sur un cours d'eau navigable ou

flottable était supprimée dans l'intérêt de la navigation,

le propriétaire ne pourrait pas réclamer une indem-

nité car l'établissement n'existait qu'en vertu d'une

1 Arrêté du 19 ventôse an VI. –Cette instruction est double. La première

partie est faite au point de vue des parties intéressées et pour provoquer

leursréclamations. Quand elle est terminée, lespièces sont transmises â l'in-

génieur qui soumet la demande à un nouvel examen fait au point de vue

des travaux d'art et du mouvement des eaux. Si le préfet est compétent,

il rend un arrêté pour autoriser sinon, il transmet les pièces au mi-

nistre des travaux publics, qui les envoie au conseil d'État avec un projet

de décret, et l'empereur prononce par un décret rendu dans la forme des rè-

glements d'administration publique. Les formalités de la double instruc-

tion se trouvent dans l'arrêté du 19 ventôse an VI et dans l'instruction du

19 thermidor de la même année.

2 Il en serait autrement d'une usine abandonnée, pourvu qu'il ne fût

pas nécessaire de refaire les travaux régulateurs. Autrement, elle serait

considérée comme une véritable reconstruction.
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Il. '11 1. 1 '1 1.
tolérante Sujette à révocation, le domaine public étant

inaliénable et imprescriptible tant qu'il ne cesse pas

d'être affecté à un service public. Le droit à indemnité

n'existe que pour les usines établies antérieurement à

l'ordonnance de Moulins de 1566.– Quant aux usines

supprimées sur les cours d'eau non navigables ni flotta-

bles, l'indemnité est due, à moins, que dans les clauses

et conditions de l'acte d'autorisation, on n'ait inséré la

réserve que la suppression pourrait être ordonnée sans

indemnité. La jurisprudence avait longtemps décidé

que le préfet ayant le droit de refuser l'autorisation pou-

vait, à plus forte raison; ne l'accorder que sous certaines

conditions et spécialement sous la réserve de la suppres-

sion, sans indemnité. Mais ce raisonnement dépassait

lés prémisses dans les conclusions. A là vérité, le pré-

fet à le droit de refuser là permission, mais seulement

en se fondant sur des raisons de police. Or la faculté

de supprimer sans indëïhhitë est une réserve qui

n'aurait pas ce caractère, et on ne pourrait voir là que

l'application d'utie volonté absolue et arbitraire. Le

conseil d'État s'est dernièrement rendu àcette argu-

mentation1. Il se pourrait, cependant, qu'en certains

cas, la réserve d'ordonner la suppression sans indëiti-

nité se rattachât à l'exécution d'un travail projeté dàfls

l'intérêt du libre écoulement des eaux; la clause se-

rait alors valable puisqu'elle est stipulée dans un inté-

rêt relatif à la police des eaux ce qui est nul, c'est la

réserve pure et simple et arbitrairement imposée.

L'autorisation d'établir une usine est toujours dofi-

» Décret du 1" mai 1860.
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née, sauf les droits des tiers. En général, le droit de ces

derniers se résout en une indemnité pour le dommage

que leur fait éprouver le voisinage de cet établisse-

ment ainsi les tribunaux ordinaires ne pourraient pas

en ordonner la suppression, pour empêcher le renou-

vellement du préjudice. Car, une fois autorisé, l'usinier

a un droit que l'autorité judiciaire ne peut atteindre

que dans ses effets dommageables. Cependant si l'usi-

nier avait, dans un acte privé, pris l'engagement de ne

pas construire une usine rivale, celui envers lequel il

a contracté pourrait demander aux tribunaux d'ordon-

ner la suppression, en exécution d'une obligation de

droit commun'.

Chemins vicinaux. Les chemins vicinaux sont

des voies publiques qui mettent les communes en com-

munication. On en distingue trois espèces 1° les

chemins vicinaux de grande communication qui traver-

sent plusieurs communes ou même plusieurs cantons

et vont ordinairement se relier, comme des routes dé-

partementales, avec les voies de communication des

départements voisins. Ces chemins sont construits et

entretenus par les communes traversées; mais le con-

seil général du département peut accorder une subven-

tion pour leur entretien et pour les travaux extraordi-

naires. Le classement parmi les chemins vicinaux de

grande communication est fait par délibération du con-

seil général, prise sur la proposition du préfet. Dans

le langage de la pratique administrative, on appelle

grande vicinalité, l'ensemble des chemins vicinaux de

1 Art. 1143 du Code Napoléon,
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grande communication; 2° les chemins vicinaux d'in-

térêt commun. Lorsqu'un chemin vicinal intéresse plu-

sieurs communes., le préfet peut, sur l'avis des con-

seils municipaux, prendre un arrêté pour désigner les

communes qui contribueront à la dépense de construc-

tion ou d'entretien et fixer la part que chacune d'elles

supportera. Ces chemins forment la moyenne vicinalité,

d'après l'expression employée dans la pratique' 3° les

chemins vicinaux ordinaires qui vont d'une commune

à une autre et qu'on appelle dans l'usage de petite

communication ou de petile vicinalité. Ceux-ci ne tra-

versent pas, comme les précédents, les bourgs et villa-

ges qu'ils mettent en communication ils finissent aux

portes de la commune. Pour qu'un chemin soit compté

au nombre des chemins vicinaux, il faut qu'il ait été

classé par arrêté du préfet; s'il ne l'a pas été, il est un

simple chemin rural, et les ressources spéciales créées

par la loi du 21 mai 1836 ne sont pas applicables à

son entretien. Le classement résulte soit d'un arrêté

contenant reconnaissance d'un chemin vicinal, soit

d'un arrêté portant déclaration de vicinalité, soit enfin

d'un arrêté ordonnant l'ouverture d'un nouveau che-

min vicinal ou le redressement d'un chemin déjà classé.

^•Quelle différence y à-t-il entre la reconnaissance,

la déclaration et l'ouverture ?̀?

La reconnaissance d'un chemin vicinal suppose un

fait ancien, c'est-à-dire l'existence d'un chemin qui,

depuis longtemps, est livré à la circulation et qui aurait

dû déjà être compris au nombre des chemins vicinaux 2.

1 Art. 6 de la loi du 21 mai 1836.
s Conformément à l'art. G de la loi du 9 ventôse an XIII.

14
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La déclaration implique simplement que le chemin

est ouvert au public depuis une époque qui n'est pas

ancienne ou qui du moins est connue, tandis qu'il se-

rait difficile de dire le moment où a commencé la fré-

quentation du chemin reconnu vicinal1. Les arrêtés

de reconnaissance et de déclaration attribuent immé-

diatement à la voie publique et, par conséquent, au

domaine public de la commune, la propriété du sol

compris entre les limites fixées par le préfet; le droit

des propriétaires se change en une indemnité qui n'est

fixée que postérieurement à l'expropriation par le juge
de paix de la situation, sur le rapport d'experts dont

l'un est à la nomination du sous-préfet et l'autre à la

nomination du propriétaire; en cas de désaccord, le

conseil de préfecture nomme un tiers expert 2. Du mot

sol qui est employé par la loi, on a conclu que cette

expropriation, sans formes, sans indemnité préalable,

n'estpasapplicable aux maisons ou constructions situées

le long de la voie publique, et que l'élargissement d'un

La déclaration ne peut mettre dans la vicinalité qu'un véritable chemin.

L'allée d'un château où l'on ne passe que pour aller au château n'est pas un

chemin, et le prefet qui la déclarerait vicinale commettrait un excès de

pouvoir. Il faudrait, pour en faire un chemin vicinal, remplir les formalitées

exigées en cas d'ouverture d'un chemin nouveau.
2 Art. 15 de la loi du 21 mai 1836. D'après la jurisprudence administra-

tive. cet article s'applique 1° à la déclaration de vicinalité relative à

un chemin qui appartient à un particulier, mais livré au puhtic; 2° aux

arrêtés d'élargissement pour les parcelles ajoutées au sol de la voie publi-

que. Décret du 24 janvier 1848.- Voir, en sens inverse, arrêt de la Cour

de cassation du 9 mars 1847. D'après cet arrêt, l'art. 15 de la loi du 21 mai

1836 n'est applicable qu'aux arrêtés d'élargissement d'un chemin apparte-
nant à la commune il faudrait, d'après cette jurisprudence, recourir à

l'expropriation pour rendre vicinaux les chemins appartenant aux particu-

liers.
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chemin vicinal ne pourrait pas être fait sans expropria-

tion, s'il comprenait un bâtiment1.

Pour l'ouverture et le redressement d'un chemin vi-

cinal, il est indispensable de recourir aux formalités

de l'expropriation pour cause d'utilité publique. Mais

l'expropriation est, en ce cas, soumise à quelques

règles particulières. Ainsi l'utilité publique qui, en gé-

néral, est déclarée par décret impérial, l'est, en cette

matière, par un arrêté du préfet; l'indemnité, au lieu

d'être fixée par un jury composé de douze membres,

l'est par un jury de quatre personnes sous la direction

d'un membre du tribunal, ou du juge de paix (le tri-

bunal a le droit de déléguer l'un ou l'autre) le magis-

trat directeur a voix délibérative, en cas de partage.

Tous les chemins vicinaux classés dans la grande,

dans la moyenne ou dans la petite vicinalité, appar-

tiennent au domaine public de la commune et, comme

tou« les biens hors du commerce, ils sont imprescrip-

tibles. L'art. 10 de la loi du 21 mai 1836 le déclare

formellement. Comme les exceptions doivent être li-

mitées rigoureusement aux termes de la loi qui les bon-

sacre, il en résulte que les chemins non classés ne

peuvent être mis au nombre des choses imprescripti-

bles. Ces chemins, appelés ruraux, sont de deux es-

pèces. Les uns servent seulement à quelques proprié-

taires pour l'exploitation de leurs champs, les autres

sont d'une utilité générale ce qui a lieu, par exemple,

lorsqu'ils conduisent à une fontaine ou à un abreuvoir.

Que les chemins ruraux soient affectés à l'utilité privée

1 Dec. des 24 janvier 1856 et 18 mars 1858.
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ou à l'utilité générale, nous pensons qu'ils sont pres-

criptibles par un argument à contrario de l'art. 10 de

la loi du 21 mai 1836

Places, rues et passages.
–

Lorsqu'une place

ou une rue sont la continuation d'une route impériale

ou départementale, la grande voirie absorbe la petite,

dans la partie qui traverse la ville ou le village. Mais

cette règle n'est applicable que dans la mesure de ce

qui est nécessaire; aussi, lorsque une place est traver-

sée, les portions non comprises dans la route conti-

nuent-elles à faire partie de la voirie urbaine. Les

mêmes règles sont applicables aux chemins vicinaux

de grande communication 2. Quant aux chemins vici-

naux ordinaires qui s'arrêtent à l'entrée de la com-

mune, il est impossible d'établir une règle invariable

pour reconnaître, avec certitude, où commence la rue et

où finit le chemin vicinal c'est là une question de fait

dont la solution dépend des circonstances et de l'ap-

préciation des juges.

Cet argument à contrario a une grande valeur, parce qu'il consacre

le retour à un principe de droit commun. Arrêts de la Cour de cassation

des 6 février 1845, 1" mars 1849, 13 novembre 1849 et 3 juillet 1850. Dé-

cision du conseil d'État du 26 janvier 1850, et arrêt du tribunal des conflits

du 27 mars 1851. Conclusions conformes de M. Vuitry, commissaire du

Gouvernement. (Dufour, t. III, p. 400 et suiv.) J'ai enseigné le contraire

dans le Journal de droit administratif, Ire année, p. 518, en me fondant

sur l'art. 479 du Code pénal, qui punit d'une amende de 11 à 15 fr.

l'usurpation sur les chemins publics, sans distinguer entre les chemins

classés et ceux qui ne le sont pas. (Fauslin Hélie et Chauveau, Théorie du

Code pénal, 2e édit., sur l'art. 479 du Code pénal.) Or, comment, disais-

je, un fait qui est puni comme une contravention peut-il être une manière

d'acquérir la propriété? Un nouvel examen de la question m'a conduit

à changer de système et à me prononcer pour le retour au droit commun.

3 Avis du conseil d'État du 25 janvier 1837.î.
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L'ouverture des rues doit être proposée par l'auto-

rité locale et approuvée par l'autorité supérieure.

L'utilité publique est déclarée par l'empereur, confor-

mément au sénatus-consulte du 25 décembre 1852.

Les particuliers
ne pourraient pas, même à leurs frais,

ouvrir des rues sans autorisation du Gouvernement.

La raison en est que l'ouverture d'une rue nouvelle

étend l'action de la police, la nécessité de paver et

celle d'éclairer, et qu'il ne peut pas dépendre des par-

ticuliers de mettre ces obligations à la charge de l'ad-

ministration, sans son consentement. Quant aux sim-

ples passages, il faut, pour les ouvrir, avoir à Paris

l'autorisation du préfet de police'. Dans les autres

villes, aucune autorisation n'est nécessaire, mais l'ad-

ministration a le droit de veiller sur ces lieux, comme

surtous ceux que le public fréquente, et d'imposer au

propriétaire les précautions qu'exigeront les besoins

de la sécurité.

DOMAINE PRIVÉ DE L'ÉTAT, DES DÉPARTEMENTS DES

COMMUNES ET AUTRES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS.

Les biens compris dans le domaine de l'État sont

immobiliers ou mobiliers. Dans la première catégorie

rentrent les hôtels des ministres, les palais 2, les fo-

rêts, les forgés et fonderies et les mines de sel. Dans

la seconde, se trouvent les meubles et le matériel des

1 Ordonnance de police du 20 août 1811

s
Quoique ces édifices soient consacrés à un service, on ne peut pas les

ranger dans le domaine public inaliénable et imprescriptible car ils ne sont

pas compris dans la définition de l'art. 538 du Code Napoléon.
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diverses
administrations, les papiers, titres, registres

et livres contenus dans les archives ou bibliothèques

appartenant à l'État, le matériel de l'imprimerie na-

tionale, les armes, chevaux et harnais destinés aux

différents services de la guerre et de la marine. Il y a

aussi un domaine de l'État incorporel, qui se compose
du droit de pêche dans les rivières navigables et flot-

tables, des péages pour le passage des routes ou des

rivières sur des ponts ou bacs et du droit de chasse

dans les forêts.

Quelques-uns des biens immobiliers, tels que pa-

lais parcs et forêts, ont été abandonnés en jouissance
à l'empereur et forment la dotation de la couronne. La

propriété appartient toujours à l'État puisque l'empe-
reur n'en a que l'usufruit mais ils ont été soumis à

des règles spéciales, et notamment ils sont inaliéna-

bles et imprescriptibles soit directement, soit indirec-

ment indirectement en ce sens qu'ils ne peuvent pas
être grevés par les engagements que contracterait

l'empereur ou les pensions qu'il accorderait. L'échange
même ne peut être consenti qu'en vertu d'un sénatus-

consulte un sénatus-consulte est également néces-

saire pour approuver les baux dont la durée dépasse-
rait

vingt-cinq ans

Le domaine de la couronne est complétement indé-

pendant du domaine privé de l'empereur; ce patri-
moine se compose des biens qu'il acquiert à titre

gratuit ou onéreux, pendant la durée de son règne il

peut en disposer à son gré, et même sans être soumis

1 Sénatus-consulte des lï-l 6 décembre 1852.
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aux règles sur la quotité disponible à sa mort, ces

bien,s, s'il n'en a pas disposé, font retour au domaine

de l'État. Les actions relatives au domaine de la cou-

ronne et au domaine privé de l'emperenr sont inten-

tées par et contre le ministre de la maison de l'empe-

reur

L'ordonnance de Moulins, de 1566, ne prohibait

que l'aliénation irrévocable du domaine de la cou-

ronne, et ne faisait pas obstacle à ce que le roi en

abandonnât la jouissance à prix d'argent, sous la con-

dition perpétuelle du rachat. Ce contrat s'appelait

contrat d'engagement et les biens qui en étaient l'objet,

domaines engagés.

Les possesseurs précaires de ces domaines que la

tolérance royale avait laissés tranquillement en posses-

sion jusqu'à la révolution, furent, après 1789, mena-

cés de rachat. La loi du 14 ventôse an VII consacra

une transaction entre les droits du trésor et la position

des engagistes, en prescrivant aux détenteurs, dans le

mois qui suivrait la promulgation de la loi, de déclarer

à l'administration du département, les biens faisant

partie de l'engagement et, s'ils voulaient devenir pro-

priétaires incommutables, dé s'engager, dans le mois

suivant, à payer en numéraire métallique, le quart de

la valeur desdits biens. Comme les délais étaient très-

courts, beaucoup de détenteurs négligèrent de régu-

lariser leur position, et demeurèrent placés sous le

coup de la révocation. Une loi du 12 mars 1820 décida

qu'après trente ans, à partir du 14 ventôse an VII; les

1 Le concours du ministre des finances n'est pas nécessaire, ainsi que 'a

décide le sénatus-consulte interprétatif des 23 âvril-i" mai 1856,
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engagistes ne pourraient plus être inquiétés mais le

4 mars 1829, avant l'expiration du délai, l'adminis-

tration des domaines fit signifier environ 10,000 actes

interruptifs de prescription. Cette matière n'est pas

complètement épuisée, et, dernièrement encore, les

tribunaux ont statué sur des contestations introduites

avant l'expiration du nouveau délai de trente ans, qui

courait depuis 1829.

Le domaine privé du département se compose des

bâtiments destinés aux services publics tels que tribu-

naux, préfectures, sous-préfectures, prisons, etc., etc.

Un décret du 9 avril 1811 a fait passer la plupart de

ces édifices du domaine de l'État dans celui du dépar-

tement, avec le motif apparent de faire une libéralité

aux départements, mais, en réalité, dans le but de

dégrever le trésor public de l'entretien de ces bâti-

ments. Le département peut aussi avoir des biens

comme propriétaire et jouir du fermage qu'ils rappor-

tent mais rarement les biens départementaux ont ce

caractère.

Le domaine privé de la commune se,compose 1° des

biens que la commune afferme et dont le prix tombe

ans la caisse municipale, pour être employé aux dé-

penses obligatoires ou facultatives; 2° des biens dont

la jouissance est abandonnée aux habitants privative-

ment. Quand on emploie simultanément les mots

biens communaux, on désigne tous ceux qui composent

le domaine privé de la commune; mais le mot com-

munaux employé seul ne s'entend que des biens dont

les habitants jouissent en nature. Le mode de jouis-
sance de ces biens peut être changé par le conseil mu-
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nicipal. D'après la loi du 18 juillet 1837, art. 17, la

délibération du conseil, à ce sujet, est exécutoire par

elle-même, si le préfet ne l'a pas annulée dans les

trente jours. Le droit du conseil municipal n'est pas

sans limite, et notamment il ne pourrait pas ordonner

que les biens seraient partagés entre les habitants en

toute propriété, de telle sorte que chacun pût disposer

de la part lui revenant. Cette solution résulte de l'abro-

gation des lois révolutionnaires qui avaient prescrit ou

permis le partage des communaux Mais rien ne

s'opposerait à ce que le conseil substituât la possession

exclusive de lots déterminés à la possession promiscue

de la totalité2. On pourrait aussi céder aux habitants

des parcelles moyennant une somme même inférieure

à la valeur réelle; mais comme, dans ce cas, il y aurait

plutôt une réunion de ventes qu'un véritable partage,

la délibération du conseil municipal ne serait pas exé-

cutoire par elle-même, sauf annulation; il faudrait

qu'elle fût revêtue d'une approbation formelle par le

préfet, comme en matière de vente.

1 Une loi du 14 août 1792 avait prescrit comme obligatoire le partage des

communaux. La loi du 10 juin 1793, en substituant le partage facultatif au

partage obligatoire, déclara que, lorsqu'il aurait lieu, le partage devrait

être fait par tête. Mais cette loi, suspendue par celle du 21 prairial an IV,

fut abrogée par celle du 6 ventôse an XII. Cette abrogation implique la

prohibition de semblables partages à l'avenir.

2 C'est ce qui a lieu en Lorraine et en Alsace dans certaines communes,

les biens sont partagés par voie de lotissement par feu ou chef de ménage.

Les habitants lotis ont la jouissance même transmissible à certaines condi-

tions mais ils n'ont pas le droit de disposer comme propriétaires.
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DES BIENS QUI PEUVENT APPARTENIR AUX PARTICULIERS

COMME AUX PERSONNES MORALES.

Bois et forêts Les bois et forêts appartien-
nent tantôt à l'État, tantôt aux communes ou autres

établissements publics, tantôt enfin aux particuliers.

Les bois et forêts de l'État sont soumis au régime

forestier, quels que soient leur étendue, la nature des

essences qui les composent et le mode d'exploitation

qu'ils comportent 2. Les bois des communes et des

établissements publics, au contraire, n'y sont assu-

jettis qu'autant qu'ils ont été reconnus susceptibles

d'aménagements ou d'une exploitation régulière par
l'autorité administrative, sur la proposition de l'admi-

nistration forestière et d'après l'avis des conseils im*

nicipaux ou des administrateurs des établissements

publics 3. Quant aux bois et forêts des particuliers, ils

ne sont pas, en principe, soumis au régime forestier,

et il y a lieu seulement de leur appliquer les disposi-
tions auxquelles la loi a formellement renvoyé 4. Pour

bien nous rendre compte de la différence qui existe

1 Dans le langage des gens du monde, les bois se distinguent des forêts
celles-ci sont plus étendues que les premiers et croissent en futaies, tandis

que les bois croissent en taillis. Dans la langue du droit, ces deux mots sont

synonymes (Cour cass., 1er mai 1830).
2 Code forestier, art. 1 à 90. Les bois de l'État comprennent ceux qui

font partie de la dotation de la couronne et ceux qui dépendent des apanages
réversibles.

3 Art. 90 à 117 du Code forestier.-L'art. 00 parle, d'une manière générale,
de l'autorité administrative, sans dire quel est le.fonctionnaire qui statuera.

Nous pensons qu'il doit être statué par le chef de l'État, duquel émanent
toutes les autorités administratives. (Meaume, sur l'art. 90, Commentaire
du Code forestier.)

4 Art. 120 du Code forestier. Cet article est limitatif.
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entre ces divers bois, il nous faut donc répondre à cette

question En quoi consiste le régime forestier?

1° Le régime forestier consiste d'abord en ce que

l'exploitation des bois auxquels il s'étend appartient aux

agents de l'administration forestière K L'aménagement

une fois fixé par décret, les agents mettent les coupes

en adjudication, suivant l'ordre déterminé. Quant aux

massi fs ou quarts en réserve, l'administration forestière

ne peut en faire vendre les coupes qu'avec l'autorisa-

tion spéciale du chef de l'État 2.

2° Les propriétaires limitrophes des bois soumis au

régime forestier ont le droit, suivant la loi commune,

de demander le bornage devant les tribunaux. Mais

ces actions doivent s'arrêter, du moment que l'admi-

nistration déclare qu'elle fera procéder à la délimi-

nation générale de la forêt, dans le délai de six mois 3.

3° Les bois soumis au régime forestier sont protégés

par des mesures de police spéciales, par des servitudes

légales et des peines qui frappent certains délits ou

contraventions. La loi punit également certaines con-

traventions commises dans les bois des particuliers

mais ces dispositions étant communes à tous les bois

en général, il en résulte que les bois soumis au régime

forestier sont couverts par des pénalités générales et

par des pénalités spéciales, tandis que les bois des

particuliers ne sont protégés que par des dispositions

applicables à tous.

1 C'est sur les propositions de l'administration forestière que X'aménitge-

rnent est réglé par décret. Une fois l'aménagement fait, les agents ont le

droit de faire procéder aux coupes des portions non réservées.

Art. 16 du Code forestier.

5 Art. 8-ii dù même Code.
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4° Les bois soumis au régime forestier ne peuvent

pas être grevés de droits d'usage pour l'avenir, et il y a

deux moyens de les libérer de ceux qui ont été consti-

tués dans le passé le cantonnement et le rachat. Le

cantonnement est une opération qui consiste à con-

vertir le droit d'usage portant sur le tout en un droit

de propriété restreint à une portion. Ce moyen n'est

applicable qu'au droit d'usage en bois, non aux droits

de pâturage ou glandage; on comprend, en effet, qu'il

n'y aurait pas le même avantage pour l'usager à pou-

voir faire pâturer sur un canton restreint dont il serait

propriétaire, qu'à pouvoir conduire son troupeau sur

toute l'étendue de la forêt. Aussi les droits de glan-

dage et de pacage doivent-ils être rachetés en argent'

Le cantonnement et le rachat appartiennent aux par-

ticuliers comme à l'État et aux communes;' mais ce

qui les distingue sous le rapport des droits d'usage,

c'est que les bois des particuliers peuvent être, par

des conventions, grevés de nouveaux droits d'usage,

tandis que les bois soumis au régime forestier ne peu-

vent pas en être chargés. Les bois des particuliers

sont aussi susceptibles d'affectations spéciales, soit au

profit d'une commune, soit au profit d'un établisse-

ment industriel; de pareilles clauses seraient, au con-

traire, nulles s'il s'agissait des bois de l'État; quant

aux biens des communes et des établissements- publics,

il faut les assimiler, sous ce rapport, aux bois des

particuliers. Le Code, en effet, qui défend de les grever

de droits d'usage, ne fait aucune inhibition semblable

1 Les formes à suivre pour le cantonnement ont été réglées par décret

du 12 avril 1854.
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n'1 '1 '1

en ce qui concerne les affectations; or, les deux espèces

de droits sont distinguées non-seulement par le texte

de la loi, mais encore par leur nature', car l'usage est

établi pour les besoins personnels ou domestiques de

l'usager, tandis que l'affectation a plus particulière-

ment en vue les besoins de l'industrie.

5° Les bois soumis au régime forestier supportent la

servitude de martelage pour les arbres propres aux con-

structions de la marine 2. Cette charge fut maintenue

provisoirement par le Code forestier sur les bois des

particuliers mais aujourd'hui les agents de la marine

n'ont plus le droit de marquer les arbres qu'ils juge-
ront être propres aux constructions navales que dans

les bois de l'État, des communes ou des établissements

publics.

Il en est autrement des travaux d'endiguage ou de

fascinage du Rhin. A une distance de cinq kilomètres

à partir de la rive, le préfet peut ordonner que les

bois nécessaires seront pris d'abord dans les forêts de

l'État, puis dans ceux des communes et établissements

publics, enfin, et en cas de besoin, dans ceux des

particuliers s.

Cette proposition résulte de ce que l'art. 90, relatif aux biens des com-

munes, renvoie seulement aux six premières sections du titre 3 tandis que

et l'art. 112 ne renvoie qu'à la huitième du titre 3 sur les droits d'usage. C'est

précisément dans la septième section, à laquelle le Code ne renvoie pas, que

se trouvent les art. 58 et suiv. sur les affectations.

2 Art. 136 et suiv. du Code forestier.

3 Art. 136 et suiv. Les autres affectations ont été supprimées par le Code

forestier, sous la distinction suivante, dans les bois de l'État 1° celles qui

étaient postérieures à 156G ne devaient durer que dix ans; jusqu'en 1837,

2° celles qui étaient antérieures à 1566 devaient durer même après cette

époque, pourvu que les ayants droit eussent fait constater leur droit, par

une instance j udiciaire, dans l'année après la promulgation du Code forestier.
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Les bois communaux sont quelquefois affermés par

baux dont le prix tombe dans la caisse municipale; le

plus souvent, les habitants en ont la jouissance en

nature. Cette jouissance consiste tantôt dans le droit

au bois de chauffage ou affouage tantôt dans le droit

au bois de construction pour la réparation des maisons

de la commune. Suivant quelle règle ce partage doit-il

être fait?

Pour l'affouage, l'art. 105 du Code forestier dispose

que le partage doit être fait par feu, c'est-à-dire par

chef de maison ou de famille V C'est l'abrogation de

la règle fixée par la loi du 10 juin 1793, qui prescrivait

le partage par tête. Cependant, le Code forestier a ré-

servé les titres ou usages contraires, dans le cas où il en

aurait survécu quelqu'un par suite de l'inexécution

des lois révolutionnaires. Cet article, en effet, n'a pas
eu pour objet de faire revivre les titres anciens dans

les lieux où l'on s'était soumis à la loi du 10 juin 1793,

mais seulement de maintenir des titres ou des usages

qu'avait conservés la puissance des mœurs, dans un

temps où le Gouvernement n'avait pas le loisir né-

cessaire pour tenir la main à l'exécution d'une loi dont

l'intérêt était secondaire, si on la compare aux préoc-

cupations politiques de cette époque 3.

1
Affouage vient de ad focagium, et focagium de foeus. La division par

feux dans les anciens titres, coutumes et documents, est très-usuelle.
2 Le projet primitif ne portait que les mots chefs de famille. On y ajouta

les chefs de maison, de 'peur que la première rédaction ne fût pas assez

compréhensive pour embrasser les prêtres et les célibataires. Dans certaines

comunes, l'école a une part indépendante de celle que prend l'instituteur

comme chef de famille.

a Cette question est très-controversée. M. Curasson (Code forestier, t. I,

p. 434 et 435) décide que les usages revivent nonobstant l'application de
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Quant aux bois de construction, le même article du

Code forestier dispose que la valeur des bois délivrés

sera fixée à dire d'experts, et que le prix en sera versé

à la caisse municipale mais il réserve les titres et

usages contraires, de sorte que les habitants y peuvent

avoir droit gratuitement c'est ce qui a lieu, par exem-

ple, dans les communes de Franche-Comté, où les

habitants prennent le bois de construction proportion-

nellement au toisé des maisons 1 C'est à ces règles en

matière de partage des produits forestiers que la loi du

I S juillet 1837, art. 17, recommande de se conformer.

Quelle est la nature soit de l'affouage, soit, dans les

communes où il y a titre ou usage, du droit au bois de

construction? Des jurisconsultes Font 'confondu avec

les droits d'usage dans les forêts 2 mais cette doctrine

est erronée, puisque les droits d'usage ne sont exercés

que dans la mesure des besoins de l'usager, tandis que,

en matière d'affouage, les habitants ont le droit de

vendre tout ou partie de leur lot 3.
L'affouage est plu-

tôt le partage d'une chose commune et indivise qu'un

.droit d'usage sur la chose d'autrui.

la loi de la révolution, cette application n'ayant été que momentanée. Cette

opinion est énergiquement combattue par M. Meaume., Commentaire du Code

forestier, t. II, p. 4 00.

1
Proudhon, Traité des droits d'usage, n° 923 Meaume, Oper. cit., t. H,

p. 116 et s.uiv. Migneret, Traité de l'affouage, n°s 175 et 176.

8 M. Proudhon a fait cette confusion, ainsi que M. Curasson son anno-

tateur, et cependant il est incontestable que l'art. 83 du Code forestier, appli-
cable aux droits d'usage, ne l'est pas à l'affouage.

? Voici comment M. Favard de Langlade, rapporteur à la Chambre des

pairs, établissait la différence: «On doit faire une grande différence entre

les droits d'usage qu'ont les habitants d'une commune dans les forêts de

l'État et celui qu'ils ont dans leurs bois communaux. L'uri est un droit

sur une chose qui ne leur. appartient pas, et l'autre un droit réel qui n'est

qu'un mode de jouissance de leur propre chose. »
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Quant aux bois des particuliers, s'ils ne sont pas

soumis au régime forestier, certaines dispositions leur

sont communes avec les bois de l'État, des communes

et des établissements publics. Ainsi, les propriétaires

peuvent s'affranchir des droits d'usage par la voie de

cantonnement ou de rachat1. Les droits de pâturage,

panage et glandée n'y sont exercés que lorsque le bois

a été déclaré défensable par l'administration forestière

et suivant la possibilité du bois déclarée et reconnue

par les agents de la même administration. Un bois est

défensable lorsque la pousse est assez forte pour résister

à la dent des troupeaux. On entend par possibilité, la

situation, la richesse, l'abondance des pâturages et

enfin l'ensemble de toutes les circonstances qui peu-

vent influer sur le nombre et la nature des troupeaux

dont l'introduction dans le bois pourra être autorisée.

D'après les dispositions provisoires du titre XV, les

particuliers ne peuvent défricher qu'à la condition de

faire quatre mois à l'avance leur déclaration à la sous-

préfecture. Pendant ce délai, le préfet a le droit de

former opposition au défrichement pour six causes dé-

terminées par la loi; en dehors de ces cas, l'opposition

constituerait un excès de pouvoir. Aucune opposition

ne peut d'ailleurs être faite au défrichement des parcs

ou enclos, ni à celui des bois ayant moins de quatre

hectares ou des semis de moins de vingt années2. Sous

ce rapport, les particuliers diffèrent des communes et

autres établissements publics, qui doivent toujours,

1 Art. 118 du Code forestier pour le cantonnement, et 120 pour le rachat.

2 Révision du Code forestier, votée en 1859. {Moniteur du 9 mai 1859,

P. 530.)



INTRODUCTION GÉNÉRALE. 225
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pour défricher, obtenir l'autorisation du Gouvernement

d'une manière positive et formelle, non par voie de

simple non-opposition1. Mais les différences les plus

saillantes entre les bois des particuliers et les bois sou-

mis au régime forestier consistent en ce que l'aménage-

ment est fixé, dans les premiers, par le propriétaire et

dans les seconds, par l'administration forestière. D'un

autre côté, l'adjudication et l'exploitation des coupes

ont lieu suivant des formes spéciales dans les bois sou-

mis au régime forestier, tandis que le particulier peut

vendre de gré à gré, sans aucune formalité.

Marais 2. – Les marais qui s'étendent encore sur

une surface d'environ 185,000 hectares appartiennent,

soit à l'Etat, soit aux communes, soit aux particuliers 3.

Cette espèce de propriété qui en général, est soumise

au droit commun se rattache au droit administratif

par le côté spécial du desséchement. D'après la loi du

16 septembre 1807, le gouvernement peut ordonner,

dans l'intérêt de la salubrité et de l'agriculture, le

desséchement d'un marais sans le consentement des

propriétaires et sans recourir aux formalités ordinaires

de l'expropriation pour cause d'utilité publique. Les

lois sur l'expropriation d'utilité publique sont en

effet, des lois générales qui n'ont pas dérogé à la loi

spéciale sur le desséchement des marais 4. On ne recour-

Art. 91 du Code forestier.

2
'Rapport de M. Casabianca, sénateur, sur le projet de Code rural.

3 M. Laferrière (t. 1", p. 737) portait à 284,000 hectares l'étendue des

marais, d'après la statistique officielle de 1836. M. Dufour (t. VI, p. 122)

porte à 800,000 hectares l'étendue des marais. Le chiffre total de 185,460 hec-

tares est donné par le tableau détaillé du Moniteur du 22 janvier 1860.

4
Specialibus per generalia non dérogatur. Cela résume expressément
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rait à Cette mesure extrême qu'autant qu'elle serait

devenue nécessaire par suite de l'opposition obstinée

que les propriétaires feraient aux travaux de desséche-

ment. En ce cas, on appliquerait la loi du 3 mai 1841

et non celle du 16 septembre 1807.

Si les propriétaires veulent faire eux-mêmes le des-

séchement, ils doivent être préférés pourvu qu'ils se

soumettent aux conditions déterminées par le Gou-

vernement. Dans la pratique, on commence par les

mettre en demeure, et ce n'est qu'à leur refus que la

concession est accordée à un autre. Entre lès divers

demandeurs en concession, le Gouvernement a le

choix et son pouvoir est discrétionnaire aucune voie

de recours n'est ouverte contre l'usage qu'il en fait,

à moins qu'il ne méconnût la préférence accordée par

la loi au propriétaire, ce qui constituerait un véritable

excès de pouvoir.

Avant le commencement des travaux, on procède

à l'évaluation des terrains en nature de marais. L'es-

timation est faite par trois experts dont l'un est

nommé par le propriétaire ou par le syndicat des pro-

priétaires, quand il y en a plusieurs; le second par le

concessionnaire et le tiers expert par le préfet; cette

évaluation est ensuite remise à une commission spé-

ciale composée de sept membres nommés par décret

impérial, parmi les personnes qui n'ont aucun intérêt

dans les travaux. Quand les travaux sont terminés,

l'évaluation des terrains desséchés est faite, après une

semblable expertise, par la même commission. En

des explications qui furent données à la chambre, par M. Legrand, dans la

discussion de la loi de 1833.
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comparant les deux estimations, on connaît la plus-

value résultant des travaux de dessèchement et on

peut facilement déterminer ce qui est dû aux conces-

sionnaires. Le décret de concession fixe, en effet.

d'avance la part qui doit leur revenir dans la plus-va-

lue. Pour se libérer, les propriétaires ont trois moyens

à leur disposition 1° abandonner en payement une

partie des terrains desséchés; 20 payer en argent là

partie de la plus-value à laquelle les concessionnaires

ont droit cette libération peut même se faire d'une

manière partielle, pourvu que les fractions ne descen-

dent pas au-dessous du dixième; 3° constituer au pro

fit du concessionnaire une rente foncière à raison de

4 p. 100. Tant de facilités s'expliquent, il est vrai,

par le respect dû à la propriété privée, à laquelle le

législateur n'a voulu porter qu'une atteinte aussi mo-

dérée que possible mais elles rendent également

compte de l'inefficacité du décret sur le desséchement

des marais. Comment trouver, en effet, des compa-

gnies prêtes à faire l'avance de capitaux dont la rentrée

sera si lente' 9
#

Dans la prévision que des entrepreneurs manque-

raient peut-être à de semblables entreprises, le décret

de 1807 a disposé que le desséchement pourrait être

fait par l'État. L'indemnité doit alors être fixée de

manière à rembourser le Gouvernement des dépenses

faites pour le desséchement, sans aucune part dans

les bénéfices. Dans ce cas, comme dans celui de con-

cession, la plus-value est déterminée au moyen de

1
Rapport au Sénat, par M. Casabianca, sur le projet de Code rural.
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deux estimations l'une antérieure et l'autre posté-

rieure aux travaux; seulement, il y a ceci de particu-

lier, que le tiers expert est nommé par le ministre de

l'intérieur, et les deux autres experts par les syndics,

pour les propriétaires et par le préfet pour l'État1.

Le propriétaire ne paye que la plus-value, dans le cas

où les dépenses dépassent la valeur des améliorations.

Si, au contraire, la plus-value était supérieure aux frais,

le propriétaire ne devrait que le remboursement des

dépenses.

Mines, minières et carrières. – On entend

par mines des gisements en couches amas ou filons

1° de métaux ou de substances métalliques; 2° de

charbons, bois fossiles, bitumes, aluns et sulfates à

base métallique 2. Les minières comprennent les mine-

rais de fer, dits d'alluvion, les terres pyriteuses pro-

pres à être converties en sulfate de fer, les terres alu-

mineuses et les tourbes. Enfin, les carrières renferment

les ardoises, les grès, pierres à bâtir et autres matières

semblables. Quoique la loi du 21 avril 1810 ait pro-
cédé* dans ses définitions, par voie d'énumération

scientifique, nous ne pensons pas qu'elle soit limita-

tive dans toutes ses parties. Voici, selon nous, la distinc-

tion qu'il y a lieu de faire sur ce point. La définition

des minières étant une création artificielle de la loi,

1 Art. 8, dernier alinéa du décret du 16 septembre 1807.
2

D'après les termes de l'art. 2 du décret du 21 avril 1810, on commence

par compter au nombre des mines certains métaux nominativement dési-
gnés, avec cette addition « et toutes autres substances métalliques. » On
y ajoute ensuite le soufre, le charbon, les aluns, bitumes, sulfates et bois
fossiles.
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nous la considérons comme exclusive tandis que la

distinction entre les mines et les carrières étant tracée

par la nature des choses, rénumération en ce qui

les concerne, est, à nos yeux, purement énoncia-

tive.

Il y a grand intérêt à distinguer les mines, les mi-

nières et les carrières à cause du régime administratif

auquel elles sont soumises. Les mines ne peuvent être

exploitées qu'en vertu d'une concession par décret im-

périal, dans la forme des règlements d'administration

publique. Le chef de l'État l'accorde discrétionnai-

rement à celui des demandeurs qui paraît lui offrir les

meilleures garanties pour une bonne exploitation la

qualité de propriétaire du sol où-le gisement est situé

n'est même pas une cause de préférence devant laquelle

le Gouvernement soit tenu de s'arrêter, si le proprié-

taire ne lui paraît pas être dans des conditions de for-

tune, d'intelligence ou d'activité favorables à l'exploi-

tation de la mine. Seulement, lorsque la concession

est accordée à un étranger, le décret de concession

attribue, à titre d'indemnité, au propriétaire qu'on

dépouille de la propriété du dessous, une certaine part

dans les produits de la mine.

Après la concession, il y a, pour ainsi dire, deux

propriétés superposées, mais complétement distinctes

l'une de l'autre. Comme elles appartiennent à des pro-

priétaires différents, elles sont aussi le gage exclusif

des créanciers de chacun d'eux, et la loi dispose for-

mellement que les deux immeubles pourront être

grevés séparément d'hypothèques 1 Quant à la pro-

1 Art. 19 du décret du 22 avril 1810.



350 DROIT PUBLIC ET ADMINISTRATIF.

"r;/+h a" ,à~ _c_cu 1- -1

priété du dessus, on y réunit la redevance fixée à titre

d'indemnité par le décret de concession, et elle de-

meure affectée à la sûreté des créanciers ayant hypo-

thèque sur la surface 1.

Une fois accordées, les concessions ne peuvent pas

être retirées arbitrairement parle Gouvernement; mais

il y a certains cas prévus par la loi où elles deviennent

révocables. Ainsi, d'après la loi du 27 avril 1838 sur

l'asséchement des mines, le concessionnaire qui ne paye

pas, dans.le délai de deux mois, sa part contributive

dans les frais communs, est réputé faire l'abandon de

sa concession, et le ministre peut en-prononcer le

retrait 2. Cette résolution, qui permet de procéder à

l'adjudication publique de la concession résiliée, ne

doit pas être confondue avec la suspension simple pro-

noncée par le préfet, en vertu du pouvoir de surveil-

lance et de police qui lui a été conféré par la loi, dans

l'intérêt de la sécurité publique 3.

Quant aux minières, on distingue si elles sont ex-

ploitées a ciel ouvert ou par galeries souterraines. Dans

le premier cas, tout propriétaire peut les exploiter, à la

condition seulement d'en faire la déclaration à la pré-

fecture Si le propriétaire ne veut pas faire l'exploi-

tation de la minière, les maîtres de forges ont le droit,

après l'avoir mis en demeure, de se substituer en son

1 Art. 18 du décret du 21 avril 1810. Pour les formes à suivre dans

les demandes en concession de mins, voir les art. 22 à 31 du décret.
2 Art. 6 de la loi du 27 avril 1838.
3 Décret du 3 janvier 1813 et ordonnance du 23 mars 1843. Le retrait ne

pouvant être prononcé que dans le cas déterminés par la loi donne ouverture

au recours contentieux; la suspension, en vertu du droit de police, est une

mesure d'administration pure.
<>Art. 59 du décret du 22 avril 1810.
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lieu et place, avec l'autorisation du préfet4. Lorsque

l'exploitation est faite par galeries souterraines, une

concession est nécessaire et elle s'obtient en suivant les

mêmes formes qu'en matière de mines 2.

L'exploitation des carrières n'est soumise à aucune

permission et le propriétaire a seul le droit d'exploiter,

à l'exclusion de tout autre, sauf les entrepreneurs de

travaux publics qui, en vertu d'une subrogation aux

droits de l'État, peuvent prendre des matériaux sur

les propriétés voisines des travaux 3. Les carrières sont

seulement soumises à la surveillance de la police, et

sous ce rapport, il y a une distinction à faire. La car-

rière est-elle exploitée à ciel ouvert, la surveillance à

laquelle elle est soumise est celle des autorités ordi-

naires générales ou locales. Que si, au contraire, elle

est exploitée par des galeries souterraines, la police et

la surveillance s'exercent comme en matière de mines

(tit. V, du décret du 21 avril 1810).

CHOSES QUI APPARTIENNENT AUX PARTICULIERS.

Ateliers et établissements dangereux, incom-

modes ou insalubres. Le voisinage de certains

établissements est tellement dangereux ou incommode

que le législateur en a soumis la formation à l'autori-

sation préalable et à la surveillance de l'administra-

tion. On en distingue trois classes 1° ceux qui doivent

être éloignés des habitations, parce qu'aucune précàu-

1 Art. 60 du décret du 21 avril 1810.

2 Art. 68 du décret du 21 avril 1810.

3 Loi du 28 pluviôse an VIII, art.-Art. 81 et suiv. du décret du 21 avril

1810.
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tion ne peut leur enlever leur insalubrité ou incom-

modité 2° ceux qui ne peuvent être rapprochés des

habitations que moyennant certaines mesures de pré-

caution qui leur font perdre ou, du moins, atténuent

sensiblement leurs inconvénients; 3° ceux qui peuvent

être établis dans l'intérieur des villes, même sans pré-

cautions, mais qui cependant doivent être soumis à une

certaine surveillance. A chacune de ces classes d'éta-

blissements correspondait, avant le décret de décen-

tralisation du 25 mars 1852, une autorité chargée de

donner l'autorisation. Pour la première classe, un dé-

cret impérial en conseil d'État était nécessaire; pour

la seconde, le préfet était compétent et, pour la troi-

sième, la permission était délivrée par le sous-préfet

qui devait prendre préalablement l'avis des maires

Le décret du 25 mars 1852 a donné compétence au

préfet pour autoriser les établissements de première

et de deuxième classe. Est-ce à dire pour cela que la

distinction entre les deux classes n'ait plus aucun in-

térêt ? Nullement; car, si l'intérêt a disparu, au point

de vue de la compétence, il s'est conservé en ce qui

concerne l'instruction. Avant la décentralisation, la

forme de procéder à l'instruction n'était pas la même

pour la première que pour la deuxième classe, et cette

différence subsiste malgré l'unité de la compétence.

Ainsi la demande doit, pour la première classe, être

affichée pendant un mpis, dans les communes à cinq

1 Décret du 15 octobre 1810 et ordonnance du 14 janvier 1815. D'après le

décret du 15 octobre 1810, l'autorisation pour la troisième classe devait être

donnée par le maire. C'est l'ordonnance qui a fait passer la compétence

du maire au sous-préfet.
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kilomètres de distance, condition qui n'est point

exigée pour la deuxième classe

L'autorisation fait-elle obstacle aux demandes en

dommages-intérêts
formés par les tiers que léserait le

voisinage de cet établissement? – II semble que le fa-

bricant, une fois qu'il a obtenu l'autorisation, n'a pas

à répondre des conséquences produites par l'exercice

de son droit; neminem Isedit qui jure suo utitur. Mais le

droit de chacun est limité par le droit d'autrui, et c'est

en se fondant sur ce principe d'équité que la jurispru-

dence a toujours
décidé que l'autorisation administrative

est accordée sauf la réserve des droits des tiers. Quand

est-ce que l'atteinte sera suffisante pour servir de fon-

dement à une action en dommages -intérêts?
C'est une

question
de fait qui doit être jugée suivant les circon-

stances seulement, comme règle servant de guide dans

l'appréciation
des affaires, on peut dire qu'une indem-

nité sera due toutes les fois que le dommage souffert

par le propriétaire
voisin dépassera les limites de ce

qu'imposent
les relations de bon voisinage 2.

Brevets d'invention. Toute nouvelle décou-

verte ou invention, dans les divers genres d'industrie,

donne à son inventeur le droit exclusif d'exploitation

pendant un certain temps, à la condition de demander

Instruction ministérielle du 22 novembre 1811.

2
Jurisprudence

de la Cour de Cassation, arrêt du 20 février 1849.-

M. Dufour (t. II, p. 695 et suiv.) combat la doctrine consacrée par la Cour

de cassation. Il n'accorde de dommages-intérêts que pour le préjudice direct

et matériel, tel que la perte de récolte, et cite comme favorable à son opi-

nion un arrêt de la Cour de cassation du 27 novembre 1844. A ses yeux,

l'autorisation administrative a jugé la question de savoir si l'atelier est ou

non conforme aux relations de bon voisinage.
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un brevet; le
privilége appartient à

quiconque fait à la

préfecture de son département une déclaration dont il
lui est donné acte. Cette demande est transmise par le

préfet au ministère de l'agriculture avec 10 la descrip-
tion des procédés qui constituent la

découverte; 2° les
dessins ou échantillons propres à faciliter l'intelli-

gence de la
demande; 3° un bordereau des pièces pro-

duites. Le brevet est délivré par le ministre de l'agri-
culture et du commerce, sans examen préalable. Aussi

n'est-il pas garanti par le
Gouvernement, et la loi exige

même, sous certaines pénalités, que toute publication
du brevet par affiches ou annonces soit

accompagnée
de la mention Sans garantie du gouvernement l

Le principe du non-examen préalable n'a pas cepen-
dant été admis d'une manière absolue, et la loi a dé-

terminé deux inventions pour lesquelles la déclaration
ne doit pas être reçue ce sont les remèdes et les com-

binaisons financières. L'équité de cette
exception est

fort contestable en ce qui concerne les remèdes,. et il

n'y avait réellement aucune bonne raison pour enlever
le stimulant de l'intérêt à ceux qui cherchent des pré-
parations utiles à la- santé

publique. Aussi faut-il,
autant que possible, restreindre cette disposition quod
contra rationem juris receptum estnon estproducendum
ad consequentias. Ainsi un remède pouvant être et
étant ordinairement un aliment, nous pensons que si
l'inventeur s'est borné, dans la description,du brevet, à

qualifier sa découverte de produit alimentaire, la ma-
tière deviendra brevetable. Il serait difficile de dire,

nitml?. la loi du 5 juillet 1844. La peine consiste en une amende de
50 à 1,000 fr.
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1 1 l

sauf la règle tirée des énonciations du brevet, à quels

caractères on reconnaîtra le remède non brevetable

d'avec le produit alimentaire brevetable; aussi la ju-

risprudence n'a-t-elle pas posé de principes. On ne

trouve dans les recueils que des arrêts d'espèces.

Toutes les autres découvertes sont brevetables en ce

sens que la déclaration doit être reçue et le brevet

délivré seulement, la validité du privilége pourra être

contestée par les parties intéressées devant les tribunaux

ordinaires l

Pour que le brevet soit valable, il faut qu'il ait pour

objet une invention ou une découverte nouvelles, et l'on

considère comme telles 1° l'invention de nouveaux

produits industriels; 2° l'invention de nouveaux

moyens ou l'application nouvelle de moyens connus,

pour l'obtention d'un résultat ou d'un produit indus-

triel. Ces termes excluent d'abord toutes les condi-

tions négatives et ne permettent
d'accorder le privilége

qu'aux découvertes positives consistant en un produit,

un résultat ou un moyen. Le produit est l'objet matériel

obtenu par l'inventeur et destiné à entrer dans le com-

merce, tel qu'une étoffe, une machine, un instru-

ment. Le résultat diffère du produit en ce qu'il ne

donne pas un objet matériel, mais seulement un effet

nouveau ou un meilleur usage dans l'emploi d'un

moyen connu. Ainsi la substitution de l'air chaud à

l'air froid pour activer la combustion est un résultat et

non un produit. Sous le nom de moyen, on désigne

tout procédé capable d'amener un résultat industriel.

1 Art. 1" de la loi du 5 juillet 1844.



!56 DROIT PUBLIC ET AD1VII1VISTRATIF.

n. _1'
Pour que la découverte soit brevetable, deux condi-

tions sont exigées 1° qu'elle soit nouvelle. Si elle était

déjà connue, elle serait dans le domaine public, et la

demande d'un brevet ne pourrait pas la faire rentrer

dans la propriété privée. Mais, pour que cette condition

soit remplie, il n'est point nécessaire que les éléments

de la découverte soient complétement nouveaux; il suffi-

rait que la combinaison fût nouvelle, alors même qu'elle
réunirait des moyens déjà connus. La découverte ne

cesserait pas d'être nouvelle si elle n'était connue que

par suite des essais faits par l'inventeur ou d'une di-

vulgation frauduleuse répandue par les ouvriers qu'il

emploie. 2° La seconde condition, c'est que la décou-

verte doit avoir un caractère industriel. La découverte

d'une loi physique, fût-elle la plus féconde en consé-

quences, ne donnerait pas lieu à un brevet valable. Il

se peut que plus tard la découverte de cette vérité

scientifique soit utilisée par quelque industriel qui avec

une médiocre intelligence s'enrichira, tandis que
l'homme de génie demeurera pauvre; la loi n'a pas
entendu juger le mérite et assigner un rang au savant

et à l'industriel. Tout ce qu'elle a voulu faire, c'est de

provoquer par un
encouragement l'application de l'ac-

tivité des hommes à des procédés utiles.

Lorsqu'un individu a été, breveté pour un
produit,

son privilége ne fait nullement obstacle à ce qu'un
autre fabrique le même produit, pourvu qu'il l'ob-

tienne par d'autres moyens. Ce qui serait interdit,
c'est de fabriquer le même produit avec des moyens

identiques. Tout individu peut demander un brevet de

perfectionnement; mais le législateur a trouvé qu'il
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·
était juste d'accorder au premier inventeur le délai

d'un an pour qu'il ait le temps de donner à sa décou-

verte tous les développements qu'elle comporte. Il est

à présumer que l'inventeur, tout entier à son inven-

tion, a été absorbé par le soin d'exécuter son idée et

qu'il n'a pas eu le loisir de chercher les perfectionne-

ments dont elle est susceptible. Afin de concilier,

autant que possible, les droits du premier inventeur

avec le mouvement de l'industrie, la loi veut que, pen-

dant l'année qui*suit la délivrance du brevet (ou au

moins le dépôt des pièces) les demandes pour les bre-

vets de perfectionnement soient remises sous cachet -t

et qu'on ne les ouvre qu'à l'expiration de l'année une

demande faite par l'inventeur, dans ce délai, serait

préférée à une demande même antérieure.

L'inventeur a le droit de demander pour le per-

fectionnement, un brevet nouveau ou de seborner

à une addition au brevet primitif. S'il ne prend

qu'une addition, le privilége pour le perfectionnement

ne durera pas plus que le brevet principal. Que si, au

contraire, il demande un brevet nouveau, il pourra

s'assurer le monopole du perfectionnement pendant

cinq, dix ou quinze ans, à son gré. N'y aura-t-il pas

toujours avantage à prendre un nouveau brevet, au

lieu de se bornera une simple addition'?– Le certificat

d'addition ne donne lieu qu'au payement d'un droit

fixe de 20 fr., tandis que le nouveau brevet serait payé

à raison de 100 fr. par an.

Les étrangers sont admis à demander des brevets,

1 M. E. Blanc soutient que le délai d'un an court du dépôt des pièces

Contrefaçon, p. 422).
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pour des industries nouvelles découvertes et appliquées
en France, comme le peuvent les nationaux. Ils pour-
raient aussi obtenir des brevets d'importation pour les

industries brevetées à l'étranger. Entre le système de

la loi du 5 juillet 1844 et celui de la loi du 7 janvier
1791 il y a, sous ce rapport, une différence radicale.

Celle-ci accordait le brevet à celui qui importait l'in-

dustrie étrangère, alors même qu'il n'était pas le titu-

laire du brevet. La loi nouvelle, au contraire, n'ac-

corde le brevet d'importation qu'à celui qui est, à

l'étranger, titulaire du brevet, et seulement pour la ••

durée que le monopole peut avoir dans son pays.

Lorsque l'inventeur prend le brevet, il doit déclarer

s'il entend lui assigner une durée de cinq, dix ou quinze
ans. Quel peut être l'intérêt de cette déclaration puis-

que les droits ne sont payés que par annuité de 100 fr.,
et que le breveté a toujours la faculté de réduire la

durée en discontinuant de payer le droit? Le breveté

n'aura-t-il pas toujours intérêt à fixer la durée la plus

longue, sauf à laisser périmer son brevet? Il n'y a pour
l'inventeur avantage à fixer un délai plus court que

pour la cession du brevet' En effet, la première con-

1 La cession du brevet ne peut être faite que par acte notarié; il faut en

outre, pour être valable à l'égard des tiers, qu'elle soit enregistrée au se-
rétariat de la préfecture du département dans lequel l'acte de cession a été
fait. Art. 20 de la loi du 5 juillet 1854. De la contexture de cet article il
résulte qne l'acte notarié est exigé pour que la cession soit valable entre
les parties contractantes (inter partes), puisque la loi ajoute que c'est par
l'enregistrement la préfecture qu'il produit des effets « l'égard des tiers.»
Il faut conclure de là que la loi a créé ici un contrat solennel dans lequel
les formalités extrinsèques sont exigées ad solemnitatem non ad proba-
tionem tantum. Il se peut que le législateur n'ait pas eu tout à fait cette'

pensée; mais cette conclusion s'évince de la rédaction de l'art. 20 soumis
aux règles d'interprétation juridique.
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dition de la transmission consiste dans l'acquittement

de toutes les annuités, et c'est d'après la déclaration

primitive que leur nombre est fixé.

Les brevets d'invention peuvent être attaqués soit

par voie d'action, soit par voie d'exception pour cause

de nullité ou de déchéance. La nullité est concomitante

de la délivrance du brevet et se fonde sur des circon-

stances qui, dès l'origine, ont affecté le prétendu droit

de l'inventeur. Ainsi le brevet est nul si la découverte

n'était pas nouvelle, si l'invention était dangereuse

pour l'ordre public, si elle avait déjà été publiée à

l'étranger, etc., etc; La déchéance,- au contraire,

résulte d'un fait postérieur à la délivrance du brevet

par exemple, le breveté qui ne paye pas les annuités

avant le commencement de chaque année, ou. celui qui

aura tardé à exploiter son brevet plus de deux ans,

depuis la signature, ou celui qui aurait introduit de

l'étranger en France des produits semblables à ceux

pour lesquels il a obtenu son brevet en France, peuvent

être déclarés déchus à partir du moment où est survenu

le fait productif de la déchéance.

Les parties intéressées ont le droit de demander la

nullité ou la déchéance, par voie d'action principale,

devant le tribunal civil de première instance qui dé-

clare le brevet nul ou périmé. Ces deux moyens sont

1 Art. 30. Lorsque le produit ou résultat industriel est breveté à l'é-

tranger, l'inventeur étranger est le seul qui puisse obtenir un brevet en

France. Si la découverte a été publiée à l'étranger sans que l'inventeur ait

pris de brevet, nul ne peut être breveté en France; car 1° les Français ne

peuvent pas obtenir brevet pour un produit ou un résultat conuu à l'étran-

ger (art. 31 de la de 1844); 2° les étrangers ne peuvent obtenir de brevet

en France qu'à la condition d'être brevetés dans leur pays (art. 29 de la

même loi).
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également opposables par voie d'exception, soit à une

demande civile en dommages-intérêts contre le fabri-

cant de produits similaires, soit dans une instance cor-

rectionnelle en contrefaçon le défendeur ou l'accusé

repousseront la demande en dommages-intérêts ou

l'action correctionnelle en invoquant la nullité ou la

déchéance 4 Les actions en nullité ou déchéance ap-

partiennent aux parties intéressées; le ministère public

peut, dans tous les cas, se porter partie intervenante

et, dans quelques-uns, la loi lui donne le pouvoir d'agir

principalement 2. Quant à l'action publique en contre-

façon, le ministère public ne peut l'exercer que sur la

plainte de la partie lésée 3.

SERVITUDESD'UTILITÉ PUBLIQUE.

La' proximité du domaine public impose aux pro-

priétés voisines plusieurs servitudes légales d'utilité

publique, qui, en principe, ne donnent droit à aucune

indemnité. La plus grande partie viennent du voisinage

des voies de communication, chemins, rues, routes,

rivières ou canaux; quelques-unes très-onéreuses

pèsent sur les fonds situés à une certaine distance des

places de guerre et des cimetières.

Les riverains des routes étaient autrefois soumis

1° à l'obligation de faire curer les fossés; 2" à celle de

supporter le rejet des terres sur leur fonds. La pre-

1 Art. 46 de la loi du 5 juillet 1844,

5 Art. 87 de la loi du 5 juillet 1844, 11 peut agir par action principale

dans les cas prévus anx n°* 2, 3, 4 et 5 de l'art. 30. Dans le cas prévu au

n° 1 il ne peut agir qu'à titre de partie intervenante.

3 Loi du 5 juillet i844, art. 45.
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mière de ces deux servitudes a été supprimée par la loi

du 12 mai 1825, et comme la loi n'a rien dit de la se-

conde, il faut en conclure que les propriétaires doivent

recevoir le rejet des terres Les riverains sont égale-

ment tenus de supporter les eaux qui coulent de la

route sur leur fonds, sans pouvoir rien faire qui déter-

mine le reflux; cette servitude n'est pas l'application

pure et simple de l'art. 640 du Code Napoléon, sui-

vant lequel le propriétaire du fonds inférieur est

astreint à recevoir les eaux qui coulent du fonds supé-

rieur cet article ne parlant que des eaux qui «s'écou-

lent naturellement sans que la main de l'homme y ait

contribué,» ne serait pas applicable à la chaussée d'une

route qui est construite de manière à faciliter le mou-

vement des eaux; c'est donc une servitude d'utilité pu-

blique autre que celle de droit commun. Elle a été

établie par un règlement de 1743 qui est toujours en

vigueur.

Lorsque une grande route traverse un bois, l'admi-

nistration a le droit d'exiger que les arbres et taillis

soient essartés, c'est-à-dire arrachés sur une largeur

de soixante pieds; si cette étendue n'est pas absorbée

par la largeur de la chaussée et des fossés, l'essarte-

ment s'étendra de chaque côté, de manière à dégager

les abords de la route, dégagement profitable qui aura

le double avantage d'empêcher l'humidité qu'entre-

tiendraient des arbres trop rapprochés et de rendre le

chemin plus sûr, en éloignant les retraites des mal-

faiteurs 2.

1 Une déclaration formelle, en ce sens, fut faite à la chambre en 1825.
s Cette servitude résulte de l'édit de juillet de 1607, reproduit par les

16
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Une autre set-Vittidè qui petit être considérée côintné

la contre-partie de la précédente, est celle qui permet

à l'administration d'exiger que les riverains plantent

des arbres sur leur propre fonds, à là distance de

i mètre du bord extérieur du fossé; ces plantations ont

pour objet d'aider à reconnaître le chemin, en temps

de neige, dans les endroits où la route est de niveau

avec les champs voisins 1.

Nulle voie de communication n'impose aux proprié-

taires riverains un plus grand nombre de servitudes

que les chemins de fer. Il en faut distinguer deux caté-

gories 1° celles qui leur sont communes avec les

routes, 2° celles qui leur sont propres. Les premières

sont énuméfées dans l'art. 3 de la loi du 1 5 juillet 1845

et, cette énumération étant limitative,
on ne doit

pas

l'étendre aux servitudes qui n'en font pas partie nous

n'avons à nous occuper ici que des secondes.

art. 1 et 3 de l'ordonnance de 1669 « Tous bois, épines et broussailles qui

se trouveront dans l'espace de 60 pieds ès grands chemins, servant au

passage des coches et'carrosses seront essartés et coupés en sorte que

le chemin soit libre et plus sûr. » L'interprétation de cette disposition à

donné lieu à trois systèmes. D'après le premier, consacré par avis du con-

seil d'État, en date du 18 novembre 1824, il faudrait essarter à 60 pieds de

chaque côté, à partir du bord extérieur du fossé. Comme ordinairement la

route et les fossés occupent une largeur de 60 pieds, l'essartement dans

cette opinion se serait étendu sur 180 pieds. Un second système comptait

les 60 pieds de chaque côté, mais avec le milieu de la chaussée pour

point de départ, ce qui, en tout, faisait 120 pieds (Isambert, Voirie, t. I,

p. 265). Enfin le troisième système énoncé au texte a été adopté par un

nouvel avis du conseil d'État, en 1850, et dans une circulaire du ministre

des travaux publics, du 31 janvier 1850.

1 La législation a plusieurs fois changé sur ce point. D'après une ordon-

nance de 1720, les riverains étaient obligés de planter sur leur propre fonds.

– D'après un règlement plus ancien de 1583, c'était sur le sol de la route

que la plantation devait être faite. Cette disposition, reproduite par la loi

du 9 ventôse an XIII, fut abrogée par décret du 16 décembre 181 1, d'après

lequel la plantation doit être faite sur les propriétés des particuliers à

1 mètre du bord extérieur du fossé.
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Il est défendu, en premier lieu, aux propriétaires

riverains de construire tout bâtiment autre qu'un mur

de clôture à une distance moindre de 2 mètres, à partir

de l'arête inférieure du remblai ou de l'arête supé-

rieure du déblai, ou enfin, dans les parties qui ne sont

ni en remblai ni en déblai, à partir de'lm,50 des rails

extérieurs de la voie. L'exception qui est faite pour

les murs de clôture s'explique par deux motifs 1° la

loi voulant que les chemins de fer soient clos de

chaque côté* un mur remplit plus complétement son

vœu que ne pourrait le faire un simple treillis; 20 on

n'a pas à craindre pour ces murs, comme pour les

maisons habitées, le jet sur la voie de matières propres

à causer des accidents. Les raisons qui ont fait établir

cette servitude conduisaient à" ordonner la démolition

des maisons déjà construites à cette distance; mais

comme on n'aurait pu le faire, sans injustice, qu'en

remplissant les formalités de l'expropriation pour

cause d'utilité publique, le législateur, afin d'éviter

une énorme dépense, a préféré disposer que « les con-

structions pourraient être entretenues dans l'état où elles

se trouvaient » au moment de la création du chemin

de fer'

Une autre disposition de la même loi défend d'éta-

1 Ces mots « entretenus dans l'état, 'etc., etc.. » ont donné lieu à une

double interprétation. A la Chambre des députés, il fut dit que l'on pourrait

faire aux maisons dont il s'agit ici toutes les réparations, confortalives ou

non, et que la loi ne prohibait que ia reconstruction totale. A la Chambre

des pairs, il fut entendu que la disposition serait prise dans le sens des rè-

glements de voirie, et que, par conséquent, le propriétaire ne pourrait faire

que les réparations d'entretien, à l'exclusion des travaux confortatifs. Dans

le doute, nous pensons qu'il faut se prononcer contre la servitude en faveur

du propriétaire. (V. Jousselin, Servitudes d'utilité publique, t. II, p. 389.)
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blir, à une distance de 20 mètres d'un chemin de fer

desservi par des machines à feu, des dépôts de matières

inflammables, à l'exception seulement des récoltes,

pendant la moisson. Ces deux prohibitions ont ce ca-

ractère commun qu'elles ne peuvent pas être levées

par l'autorité supérieure, tandis que les suivantes sont

susceptibles d'exceptions.

Dans les localités où le chemin de fer est en remblai

de plus de 3 mètres au-dessus du terrain naturel, il est

interdit aux propriétaires de pratiquer, sans autorisation

préalable, des excavations dans une zone de largeur égale

à la hauteur verticale du remblai. Cette permission ne

peut pas être accordée sans que les fermiers ou con-

cessionnaires de l'exploitation aient été entendus.

D'un autre côté, dans une distance de 5 mètres,

aucun dépôt de pierres ou matières non inflammables

ne peut être établi sans l'autorisation du préfet, et

cette autorisation est toujours révocable. L'autorisation

n'est pas nécessaire 1° pour former dans les loca-

lités où la route est en remblai des dépôts de matières

non infammables, à la condition cependant que leur

hauteur n'excède pas celle du remblai. On n'a pas

alors à craindre, en effet, comme dans le cas où le

chemin est en déblai ou même de niveau avec le sol,

que les éboulements des matières déposées parvien-

nent jusqu'à la voie; 2° l'autorisation n'est pas exigée

non plus pour former des dépôts temporaires d'en-

grais et autres objets nécessaires à la culture des terres.

C'est ainsi que nous avons déjà vu une exception faite

dans l'intérêt de l'agriculture à la servitude qui éloigne

les matières inflammables au delà de 20 mètres.
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Pour tous les cas dont nous venons de parler, lors-

que les besoins de la sûreté le permettent, les distances

que fixe la loi peuvent être abrégées par décrets im-

périaux rendus après enquête.

Les servitudes d'utilité publique dont il nous reste

à parler méritent des développements plus étendus que

les précédentes; ce sont 1° l'alignement; 2° le chemin

de halage; 3° le voisinage des places de guerre 4° le

voisinage des cimetières.

Alignement. On entend par alignement l'acte

au moyen duquel l'administration fixe la ligne sépara-

tive entre la" voie publique et les propriétés riveraines.

Dans ce bornage, l'autorité administrative n'est pas

astreinte, comme les tribunaux ordinaires à faire

l'application des titres de propriété elle a le droit de

supprimer les plis et coudes, de manière, soit à redres-

ser, soit à élargir la voie publique. Cette délimitation

est faite de deux manières, par alignement général ou

par alignement partiel.

Le plan général d'alignement est arrêté et homolo-

gué d'avance, il sert de règle aux alignements indivi-

duels que les riverains sont tenus de demander, quand

ils veulent faire une construction le long des chemins

publics, conformément aux édits encore en vigueur

de décembre 1607 et du 27 février 1765. L'obligation

de demander l'alignement partiel est imposée aux pro-

priétaires, soit qu'il existe un plan général, soit qu'il n'y

en ait pas.-Pour faciliter l'étude de cette importante

matière, nous considérerons successivement la voirie

urbaine, les chemins vicinaux et les grandes routes.
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En matière de voirie urbaine, le .plan général était

autrefois approuvé par le chef de l'État, le Conseil

d'État entendu le décret de décentralisation a sub-

stitué l'homologation par le préfet à la forme an-

cienne

Quel est l'effet produit, en matière de voirie urbaine,

par le plan d'alignement?-Les maisons situées sur

la partie retranchable sont, à l'instant, grevées d'une

servitude qui empêche le propriétaire de les réparer

de manière à en prolonger la durée; tous travaux con-

fortaiifs ou réconfortatifs au mur de face sont donc

prohibés, et les propriétés bâties sont condamnées à

subir l'action insensible de la vétusté. Quand viendra

le moment de la démolition, la ville ne payera au

propriétaire que la valeur du sol réuni à la voie pu-

blique, et ne lui donnera pas d'indemnité pour le

préjudice qu'il a éprouvé par suite de la destruction

forcée de sa maison.

Si, au lieu d'attendre l'action du temps, la commune

voulait immédiatement faire reculer les riverains, elle

serait obligée de recourir aux formalités de l'expro-

priation pour cause d'utilité publique, et de payer une

indemnité, non- seulement pour la valeur du terrain,

mais encore pour celle de la construction. Remar-

quons ici que la législation sur l'alignement n'est

applicable qu'au redressement et à l'élargissement des

rues déjà ouvertes on ne pourrait pas ouvrir une rue

nouvelle autrement qu'en suivant les formes de l'ex-

propriation d'utilité publique.

1 Décret du 25 mars 1852, tableau A, n° 50.
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Pour assurer l'exécution de cette disposition, les

règlements ont obligé les propriétaires qui veulent,

soit construire, soit faire des travaux aux murs de face,

fî demander l'autorisation au maire celui-ci doit don-

nex, en cas de construction, l'alignement conforme

au plan général, et, en cas de réparations au mur de

face, ne permettre que les travaux non confortatifs.

Celui qui construit, sans autorisation, est condamné à

l'amende, même quand il n'empiète pas sur la voie

publique; s'il empiète, il est en outre condamné à

Remplir La même distinction devrait conduire à

décider que si le propriétaire fait, sans autorisation

des réparations non confortatives, il sera condamné

seulement à l'amende et que si elles étaient confor-

tativeSj il y aurait lieu de le condamner, tout à la fois,

à l'amende et à la démolition. La jurisprudence de la

Cour de cassation a cependant décidé que, dans tous

les cas, il faut ordonner la destruction de la besogne

mal plantée, sans distinction entre les travaux confor-

tatifs et ceux qui ne le sont pas. Cette solution est

contraire à la nature des choses car la démolition

est accordée à titre d'indemnité, et il implique contra-

diction qu'on accorde une réparation là où il
n'y

a

pas
de préjudice causé à l'intérêt général.

1 Arrêts de la Cour de cassation du 2 janvier 1847 et du 8 décembre 1849.

– Elle a changé par ces deux arrêts la jurisprudence qu'avaient consacrée

les arrêts des 21 juin 1844 et 20 septembre 1845.
2 Arrêts des 26 juin et 19 septembre 1845, 17 décembre 1847, 4 mai 1848,

6 août et 14 octobre 1852.

a Le motif déterminant de cette jurisprudence est tiré de ce que l'amende

de simple police étant trop peu élevée, les propriétaires aimeraient mieux

la supporter que de subir le refus de l'autorité municipale. L'amende,

pour les contraventions de voirie urbaine, est prononcée par le juge de paix,
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Le maire doit délivrer les alignements partiels qu'on
lui demande, conformes au plan général; s'il s'en

écartait, il porterait atteinte à un droit'. S'il n'y a pas
de plan général, le maire délivre l'alignement partiel
suivant son appréciation des besoins de la circulation;

lui aussi peut ordonner le redressement des plis et

coudes*, et obliger les propriétaires à reculer 1.

En matière de voirie vicinale, le préfet était com-

pétentpour approuveras plans généraux d'alignement,

même avant le décret de décentralisation; ce droit ré-

sultait de sa compétence pour reconnaître ou déclarer la

vicinalité. Seulement, en ce qui concerne les chemins

de grande communication, la compétence du préfet
est subordonnée à l'approbation du Conseil général.

La distinction entre les chemins vicinaux ordinaires

et les chemins de grande communication est encore

plus grande relativement à l'alignement partiel. Pour

les premiers il doit être demandé au maire dont

l'autorisation n'est du res.te définitive qu'après avoir été

approuvée par le sous- préfet*. Le long des chemins

et c'est pour cela que nous avons sur cette matière une jurisprudence de
la Cour de cassation.

1 Cette atteinte, à un droit acquis par un acte administratif, aurait,
d'après les principes que nous exposerons plus tard; donné ouverture au
recours contentieux; mais, par exception, l'art. 52 du décret du 16 sep-
tembre 1807 a disposé que le pourvoi serait porté devant le conseil d'État
administralivement.

2
Expressions employées par l'édit de décembre 1607.

3
Lorsque le maire délivre un alignement individuel, en l'absence d'un

plan général, il fait un acte d'administration pure, contre lequel les parties
peuvent se pourvoir, par la voie hiérarchique, jusqu'au ministre; mais le
recours au conseil d'État, par la voie contentieuse, ne leur est pas ouvert.
Voir décret contentieux du 1 juillet 1855.

4 Cela résulte de l'instruction en forme de règlement, du 21 juillet 1854,
art. 281 et suivants. Ces dispositions forment le droit commun partout où
il n'y a pas été dérogé par quelque arrêté local pris en vertu de l'art. 21 de
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vicinaux de grande communication, l'alignement doit

être demandé au préfet dont la compétence s'étend sur

la traverse des villes car il faut, avec la jurisprudence

administrative, considérer les rues traversées comme

étant la continuation des chemins de grande commu-

nication. La moyenne vicinalité formée par les chemins

d'intérêt commun ne rentre pas dans les attributions du

préfet, sous le rapport de l'alignement c'est au maire,

sauf l'approbation du sous-préfet, qu'il faut s'adresser,

comme pour les chemins vicinaux ordinaires1.

En matière de grande voirie,, les plans généraux doi-

vent être approuvés par décret impérial rendu dans la

forme des règlements d'administration publique. Pour

la portion où le chemin traverse une ville, le décret

doit être précédé de la délibération du Conseil muni-

cipal qui, du reste, n'est appelé à donner qu'un simple

avis. Cette formalité s'ajoute à l'enquête locale qui est

ouverte sur l'ensemble du plan 2.

Les alignements partiels sont délivrés par le préfet,

qui doit se conformer au plan général lorsqu'il y en a

un; s'il s'en écartait, il violerait un droit acquis 3.

la loi du 21 mai 1836. Voir le Commentaire de ce règlement par M. Grand-

vaux, tome 11, pages 63 et suivantes. La largeur légale n'est plus de six

mètres fixés par la loi du 9 ventôse an XIII. Elle est fixée par département

suivant un tableau qui est annexé à l'art. 2 du règlement (t. I", p. 19), et

varie entre 5 et 10 mètres pour les chemins vicinaux ordinaires, et entre 6

et 12 pour ceux de grande communication.

1 Art. 6 de là loi du 21 mai 1836. Le préfet n'est compétent que pour dé-

terminer les communes intéressées, et fixer la part suivant laquelle chacune

sera tenue de contribuer à la dépense.
4 Instructions du ministre de l'intérieur, du 13 thermidor an Y[; du di-

recteur général des ponts et chaussées, des 22 juin 1809, 3 août et 16 dé-

cembre 1833; et enfin du ministre des travaux publics, du 27 décembre

1849. Voir la loi du 3 mai 1841, tit. 2.

3 Il y aurait, par conséquent, ouverture à recours par la voie conten-
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Une circulaire ministérielle a, pour éviter les len-

teurs, délégué aux sous-préfets l'alignement dans les

rues-traverses des villes 4

Quand il n'a pas été dressé de plan général le prér-

fet donne l'alignement sans être tenu de se conformer

aux titres et à la possession; il peut élargir la voje pu-

blique, en prenant sur les propriétés riveraines, et le

droit des propriétaires se résout en une indemnité 2.

En résumé 1° pour la voirie urbaine, le plan général

est homologué par le préfet et l'alignement partiel est

donné par le maire, soit qu'il y ait un plan général,

soit qu'il n'y en ait pas. Quand il ne se conforme pas

au plan général, il viole un droit acquis et, si le re-

cours par la voie contentieuse n'est pas ouvert, c'est

que l'art. 52 du décret du 16 septembre 1807 avoulu,

par exception, que le pourvoi fût porté administrati-

vement devant le conseil d'État. Lorsqu'il n'y a pas de

plan général, l'alignement partiel est un acte d'admi-

nistration pure, qui ne peut pas être déféré au conseil

d'État par la voie contentieuse et auquel n'est plus ap-

tieuse, conformément aux principes généraux. L'art. 52 du décret du 16 sep-

tembre 1807, qui crée un recours en la forme administrative devant le

conseil d'État, lorsque l'alignement partiel n'est pas conforme au plan gé-

néral, ne s'applique qu'à la voirie urbaine. Les préfets ne tiennent d'ail-

leurs pas leurs attributions, en cette matière, du décret de 1807, mais de

la loi des22 décembre 1789-janvier 1790, qui donne aux corps administratifs,

remplacés aujourd'hui par les préfets, l'administration de la grande voirie.

Or cette loi ne contient aucune disposition spéciale sur le recours à exercer,

et ii faut conséquemment s'en tenir aux principes généraux.
1 Circulaire du 18 mai 1849, du ministre des travaux publics.
a Les propriétaires peuvent-ils se pourvoir, par la voie contentieuse,

contre un alignement partiel donné en l'absence du plan général?
–

Non,

d'après Serrigny (Questions et traités, p. 149). -Oui, d'après Boulatignier

(École des communes, 1846, p. 206 et 208). M. Serrigny applique ici le re-

cours administratif devant le conseil d'État ouvert par l'art. 52 du décret

du 16 septembre 1807.
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plieable le recours administratif devant le conseil

d'État1.

2° En matière de voirie vicinale, le plan général est

arrêté par le préfet; l'alignement partiel est délivré

par le maire, 1° pour les chemins de moyenne et de

petite communication; 2" par le préfet pour ceux de

grande, communication.

3° L'alignement général de grande voirie est approuvé

par décret impérial, en conseil d'État. Les alignements

partiels sont donnés par le préfet, qui doit se con-

former au plan s'il s'en écarte, il y a violation d'un

droit apquis et ouverture à recours par la voie conten-

tieuse. S'il n'existe pas de plan général, l'alignement

est un acte d'administration pure, qui ne donne pas

lieu à recours par la voie contènti§use. –Dans les

ru$s-traverses des villes, l'alignement est donné par

le sous-préfet, en vertu d'une délégation.

Chemin de h^ge. – L'art. 7 du titre XXVIII,

de l'ordonnance de 1669, lequel est toujours en vi-

gueur., oblige les propriétaires riverains des cours d'eau

navigables ou flottables à laisser d'un côté un chemin

de 24 pieds, pour le passage des hommes ou animaux

employés à tirer les bateaux et trains de bois; en outre,

les riverains ne peuvent pas, du même côté, planter

des arbres dans la distance de 6 pieds à partir du che-

Le décret du 19 juillet 1855, rendu au contentieux, a décidé que le dé-

cret du 27 juillet 1808, d'après lequel les alignements partiels délivrés en

l'absence de plans généraux, devaient être jugés par le conseil d'État, sur

le rapport du ministre de l'intérieur, c'est-à-dire par la même autorité que

l'art. 52 du décret du 16 septembre 1807 chargeait d'approuver les plans

généraux eux-mêmes, a été abrogé par l'art. 6 du décret de décentralisa-

tion. [Contra Serrigny, Questions et traités, y" Alignement, n°6 64 et 65.)
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min de halage, de sorte que la propriété est grevée de

servitudes sur une étendue de 30 pieds, à compter de

la rive. En face, les propriétaires sont tenus de laisser

un chemin moins large appelé marchepied. L'admi-

nistration ayant le droit de déterminer de quel côté

sera le marchepied, et de quel côté sera le chemin de

halage, aucun des propriétaires ne serait admis à ré-

clamer contre un arrêté ordonnant l'établissement d'un

chemin de halage sur les deux côtés. Il faut reconnaître

que ce raisonnement perdrait toute sa force dans les

cas où la même personne serait propriétaire des deux

rives; pourrait-on sans injustice la frapper des deux

côtés, en vertu d'une loi qui ne permet d'établir le

chemin de halage que sur l'un deux? Il serait, en

ce cas, plus équitable d'accorder une indemnité au

propriétaire si les besoins dela navigation nécessitaient

l'établissement d'un chemin de halage bilatéral 1

L'effet de cette servitude est restreint à ce qu'exige

le service du halage des bateaux, et les propriétaires

ne sont pas astreints à rien supporter au delà. Ils au-

raient donc le droit d'empêcher tout ce qui est étran-

ger au service de la navigation, s'il en résultait une

aggravation de la servitude. Spécialement, le proprié-

taire pourrait s'opposer à la construction de stations

ou de remises par le fermier de la navigation, ainsi

1
Législation sur la matière. Ordonnance de 1669, tit. 28, art. 7.-Loi des

15-28 mars 1790, tit. 2, art. 13, qui prononce l'abolition de la servitude de

halage; mais cette abrogation n'était relative qu'aux droits de halage sei-

gneuriaux. Arrêté du 18 ventôse an V. Loi du 29 floréal an X sur les

contraventions. Ordonnance du 2G août 1818. Art. 650 du Code Na-

poléon.
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qu'au dépôt et même au déchargement de matières sur

le chemin de halage A

La servitude de halage ne donne pas droit à indem-

nité, même dans le cas où le mouvement des eaux, en

corrodant la rive, forcerait à reculer sur le fond, pour

conserver au chemin de halage sa largeur légale.

Cependant, quand à la suite d'un pareil accident, il

devient nécessaire d'abattre une maison, l'administra-

tion, par une bienveillance digne d'être approuvée,

accorde au propriétaire de la maison une indemnité

qui, à la rigueur, ne serait pas due. Un décret du

22 janvier 1808 consacre le droit à indemnité au

profit du riverain d'un cours d'eau non navigable ni

flottable, classé par une mesure nouvelle parmi les

rivières navigables ou flottables; en ce cas, l'indemnité

est due, tandis que, dans le précédent, elle est accor-

dée benigniter par l'administration.

Servitudes défensives. Parmi les dépendances

du domaine public, nous avons vu qu'il fallait compter,

dans les places de guerre, les fortifications et terrains

accessoires. La limite extérieure du terrain militaire
2

est, selon l'importance des places, de 30, 40 ou 60 mè-

tres à partir du parement des murs de clôture.

Au delà du terrain militaire, s'étend le rayon de

défense divisé en trois zones. La première zone est

de 250 mètres à partir de la limite du terrain militaire;

la deuxième zone est de 487 mètres, et la troisième

1 Art. 3 du décret du 22 janvier 1808. Sauf le cas où le déchargement serait

rendu nécessaire par un accident de navigation; mais cette aggravation de la

servitude ne pourrait être que temporaire comme l'accident qui y donne lieu.
2 Loi du 17 juillet 1819, art. 2.
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de 974. Les servitudes qu'impose au** propriétaires le

voisinage des places de guerre sont moins lourdes à

mesure que les zones s'éloignent. Ainsi, dans la pre-

mière zone, la servitude légale emporte défense de

construire et d'élever une clôture autre qu'ufiê clôturé

à haie sèche ou en planches à daifé-voie dans la

deuxième zone, les propriétaires ne peuvent élever

que des constructions ou des clôtures en terre ou en

bois; enfin, dans la troisième, il est défendu d'établir

un chemin, une chaussée ou une levée dont la posi-

tion et l'alignement n'auraient pas été concertés avec

les officiers du génie. Ces servitudes comportent deux

exceptions 10 lorsque les constructions existaient

avant la fixation du rayon militaire, elles sont provi-

soirement conservées, et la suppression n'en est ordon-^

née que moyennant une indemnité 20 les moulins et

usines peuvent être établis avec l'autorisation du génie

militaire; mais ce n'est là qu'une tolérance, et la sup-

pression ne donne pas lieu à indemnité.

Lorsqu'une place de guerre est établie, les proprié-

taires que grèvent les servitudes défensives sont-ils

fondés à réclamer une indemnité? Les servitudes

légales d'utilité publique ne donnent lieu à indemnité

qu'autant qu'un texte formel le décide or, en matière

de servitudes défensives, il n'existe aucune disposition

expresse et il faut, par conséquent, s'en tenir au prin-

cipe général 1

1
Jousselin, Servitudes d'utilité publique, tome I", pages 63 et suivantes.

La majorité des auteurs, la jurisprudence administrative et la jurispru-

dence judiciaire reconnaissent la vérité de ce principe. Elle a même été, à

plusieurs reprises, reconnue dans les chambres, notamment dans les discus-

sion de la loi du 3 avril 1841, sur les fortifications de Paris, à la Chambre
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Voisinage des cimetières. – D'après le décret

dû 23 prairial an XII ii doit y avoir, hors de chaque

ville ou bourg, à Une distance de 35 à 40 mètres au

moins de leur enceinte, des terrains spécialement con-

sacrés à l'inhumation des morts.

Le voisinage d'un cimetière emporte prohibition

d'élever aucune construction ou de creuser aucun

puits à une distance de moins de 100 mètres des ci-

metières transférés hors des communes2. Les répa-

rations aux bâtiments existants sont soumises à une au-

torisation préalable et les puits peuvent, après exper-

tise contradictoire, être comblés en vertu d'un arrêté

du préfet pris sur la demande de l'autorité locale.

Il est difficile de concilier la prohibition de con-

struire aune distance de 100 mètres avec la prescription

de porteries cimetières seulement à 35 ou 40 mètres

de l'enceinte des villes OU bourgs. Cette difficulté s'ex-

plique par la différence des époques auxquelles les

deux dispositions ont été faites; elle a pour effet de

grever d'une servitude négative les maisons de la ville

ou du bourg sur un espace de 60 ou 65 mètres, et de

des pairs. M. Serrigny (Droit public, t. II, p. 465) veut qu'on distingue

entre « les servitudes positives qui obligent le propriétaire du fonds servant à

souffrir -l'exercice d'actes qui diminuent sa jouissance, et les servitudes pu-
rèment négatives qui empêchent le propriétaire d'avoir le libre usage de

son fonds. » Il accorde une indemnité pour les premières, non pour les se-

condes. Cette distinction n'a été admise que dans les cas où la servitude

implique une occupation matérielle du fonds servant. Il y aurait lieu à in-

demnité, par exemple, pour l'établissement d'un aqueduc public à travers

le fonds d'un particulier (ord. des 27 oct. 1819 et 5 sept. 1835).
1 Art. 2 du décret et ordonnance du 6 décembre 1843, qui le rendàppli-

cable à toutes les communes.

2 Décret du 7 mars 1807, art. 1 et 2. La question de savoir si les servi-

tudes, résultant du voisinage des cimetières donnent droit à indemnité s'est

présentée devant les tribunaux, qui ont repoussé la demande d'indemnité.

Voir arrêt dé la Cour de. Nancy, du 30 mai 1843.
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faire obstacle, soit aux réparations des maisons, soit

au creusement des puits. Il serait facile de mettre ces

deux dispositions en harmonie par un article qui or-

donnerait le transfèrement des cimetières à 100 mètres,

et ferait ainsi disparaître la servitude sur les propriétés

bâties, c'est-à-dire la partie la plus onéreuse de cette

charge.

SECTION III.

DES DIFFÉRENTES MANIÈRES D'ACQUÉRIR.

Les manières d'acquérir ordinaires s'appliquent aux

matières administratives, sauf quelques modifications

de forme qui ont été apportées au droit commun, dans

l'intérêt de l'administration générale et des personnes

morales. Nous, avons déjà vu, en traitant de la capacité

des personnes morales, quelles précautions le législa-

teur avait prises pour prémunir les établissements

publics contre les chances de lésion. Nous ne nous

occuperons ici que des manières d'acquérir spéciales

au droit administratif; les unes sont tellement propres

aux matières administratives qu'elles n'offrent aucune

analogie avec les institutions de droit civil. De ce

nombre sont 1° l'impôt, 20 la concession, 3° l'expro-

priàtion pour cause d'utilité publique. D'autres, au

contraire, ont leurs analogues dans le droit commun.

Ainsi, d'après l'art. 711 du Code Napoléon, la pro-

priété s'acquiert par l'effet des obligations. Il existe

aussi, en matière administrative, des contrats et obli-

gations sui generis,, dont l'effet conduit l'administra-

tion ou les particuliers à l'acquisition de la propriété.



INTRODUCTION GÉNÉRALE. 257

Tels sont 1° les adjudications de travaux publics;

2° les marc fiés de fournitures; 3° les constitutions de

renies perpétuelles ou consolidées; 40 les rentes via-

gères ou pensions de retraile; 50 les prescriptions et

déchéances sont le couronnement des matières admi-

nistratives comme des matières de droit commun.

Reprenons ces divisions.

IMPÔTS.

Les contributions peuvent être comparées à la coti-

sation payée par les membres d'une société pour ac-

quitter les frais généraux.

Cette prime, moyennant laquelle le Gouvernement

assure les personnes et les propriétés contre les ris-

ques de la révolte, n'est pas volontaire, comme la

prime d'assurance payée aux compagnies; c'est une

dette qui est contractée par quiconque participe aux

avantages de la vie sociale, sous un gouvernement pro-

tecteur de la paix publique.

On distingue les contributions directes et les contribu-

tions indirectes. Au point de vue de l'économie politique,

elles sont directes quand elles sont payées par le contri-

buable qui doit en définitive les supporter; indirectes,

quand celui qui les paye en fait seulement l'avance et se

rembourse sur d'autres, au moyen d'une élévation du

prix des denrées. Daus cette classification, la patente

payée par le commerçant serait un impôt indirect, parce

que, selon l'expression de Franklin « le négociant met

la patente dans sa facture. » En d'autres termes, les

économistes disent que l'impôt est direct ou indirect,

17
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1 1 n
suivant que son incidence a l'un ou l'autre caractère4.

Mais, au point de vue administratif, on appelle contri-

butions directes celles qui sont exigibles au moyen de

rôles nominatifs et par voie de contrainte, saisie et

vente; aussi l'impôt des patentes est-il placé dans

cette catégorie. On nomme indirectes celles qui sont

perçues au moyen d'une augmentation dans le prix

d'achat, et ne sont payées qu'au fur et à mesure de

la consommation. Les premières ont l'avantage de

pouvoir être établies proportionnellement, tandis

que les secondes sont payées en vertu d'un tarif

uniforme pour tous, quelle que soit la fortune des

contribuables. Les impôts de consommation sont,

à un autre point de vue, préférables, parce que

1° pour les denrées qui ne sont pas de première né-

cessité, l'impôt est facultatif comme la consommation,

et qu'on peut s'y soustraire en ne consommant pas ou

en consommant moins 20 même lorsqu'il est assis

sur des objets utiles ou nécessaires à la santé, le paye-

ment ayant lieu par fractions très-faibles est bien plus

approprié aux habitudes des classes pauvres qu'un

impôt payable à échéance fixe par sommes assez fortes

et qui implique, de la part du contribuable, une pré-

voyance trop peu répandue.

Les impôts se divisent, d'un autre côté, en impôts

de répartition et impôts de quotité. Le produit que doi-

vent donner les premiers est fixé d'avance, et les cotes

1 On entend par incidence la direction que l'impôt tend à prendre pour

aller frapper celui qui, en définitive, doit le supporter, les contribuables

qui en font l'avance ayant le moyen de le rejeter sur d'autres. Déterminer

l'incidence de l'impôt, c'est répondre à cette question Sur qui doit-il tomber

définitivement?
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individuelles sont déterminées au moyen de réparti-

tions successives entre les départements,
les arrondis-

sements, les communes et les contribuables. Les im-

pôts de quotité sont, au contraire, perçus en vertu de

tarifs, et le revenu total qu'ils donnent varie, suivant

l'étendue de la consommation dans l'année. Tous les im-

pôts indirects sont de quotité. Parmi les impôts directs,

les uns sont de répartition, les autres de quotité, comme

nous le verrons par les développements qui vont suivre.

On distingue quatre contributions directes 1° l'im-

pôt foncier; 20 l'impôt personnel et mobilier; 3°,l'im-

pôt des portes et fenêtres 40 l'impôt dés patentes. Les

trois premiers sont des impôts de répartition le der-

nier est un impôt de quotité.

CONTRIBUTIONSDIRECTES.

Impôt foncier.- L'impôt foncier est assis sur le

revenu net des propriétés, tant bâties que non bâties,

sans exception ni privilége au profit d'un propriétaire

quel qu'il soit. L'empereur lui-même y est soumis

pour les biens de son domaine privé et, si l'on n'impose

pas les biens domaniaux, c'est qu'il a paru inutile de

le faire, l'État étant à la fois créancier et débiteur.

Quant aux biens qui composent la dotation de la cou-

ronne, ils en ont été dispensés parce que l'on n'a pas

voulu par ce moyen, réduire indirectement la liste

civile qui venait d'être fixée suivant l'appréciation de

ce qui convenait au chef d'un grand État; il aurait

1 Ces biens supportent cependant les charges départementales et com-

munales.
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été plus simple de diminuer le chiffre de la liste civile.

La loi exempte également tous les bâtiments dont la

destination a
pour objet l'utilité

publique, soit
que

ces

biens appartiennent à l'État, aux départements, aux

communes, ou même aux particuliers, quand leurs

bâtiments sont gratuitement affectés à un service pu-
blic*. Quant aux biens des communes ou des départe-

ments, même servant à l'utilité générale, ils ne sont

exemptés qu'autant qu'ils sont non producti fs de re-

venus; ainsi un abattoir communal serait imposable,
si les bouchers n'y avaient accès que moyennant le

payement de taxes d'abatage 2.

Les exemptions dont nous venons de parler sont

permanentes;
il en est d'autres que la loi accorde pour

un certain temps seulement, afin de favoriser l'agri-
culture ou l'industrie du bâtiment; on les appelle, à

raison de leur durée, exemptions temporaires 3.

L'impôt foncier est un impôt de répartition; la

somme qu'il doit rapporter au trésor est fixée chaque
année par une loi qui détermine, en même temps, le

1 Art. 103 et 105 de la loi du. 3 frimmaire an Vu. et décret du 11 août
1808. Ce décret, qui n'a jamais été promulgué officiellement, a développé
l'exemption portée dans l'art. 105 de la loi du 3 frimaire an \H (Recueil des
lois et instructions pour les contributions directes, p. 74). Le conseil
d'État ne vise jamais le décret du 11 août 1808.

2 Décret du 12 décembre 1851.– Il en serait de même, d'après ce décret,
si les taxes d'abatage avaient été remplacées par une augmentation du droit
d'octroi sur les viandes de boucherie.

» Art. lil à 116 de la loi du 3 frimaire an VII.-Art. 225 du Code fores-
tier. Loi du 13 juillet 1848. Instruction du ministre des finances, en
date du 29 juillet 1848. Décret du 3 mai 1848. Loi du 4 août 1851,
art. 3. -Cette dernière loi exempte, pendant vingt ans de la contribution
foncière, les maisons construites en façade sur la rue de Rivoli, prolongée
du Louvre à l'hôtel de ville. Le décret du 3 mai 1848 avait exempté pour
sept ans les maisons nouvelles qui seraient construites sur la prolongation
de la rue de Rivoli jusqu'à la rue Saint-Antoine.
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contingent à fournir par chaque département. Le con-

seil général est chargé de répartir entre les arrondisse-

ments le contingent du département. Comme il pro-

nonce sur les réclamations élevées par les conseils

d'arrondissement, la session ordinaire de ces derniers

conseils a été divisée en deux parties, dont la première

se tient avant et l'autre après la réunion du conseil

général. Dans la session antérieure, le conseil d'arron-

dissement formule ses réclamations la session posté-

rieure est consacrée à répartir, entre les communes, le

contingent de l'arrondissement fixé par le conseil gé-

néral. Dans cette sous-répartition le conseil d'arron-

dissement est également obligé de se conformer aux

décisions du conseil général sur les réclamations éle-

vées par les communes contre la répartition qui jus-
qu'alors les a surtaxées.

Dans la commune, la répartition est faite entre les

contribuables par une commission de répartiteurs com-

posée de sept membres que nomme le sous-préfet.

Parmi ces sept membres, il y a cinq contribuables les

deux autres sont le maire et l'adjoint ou des conseillers

municipaux. La répartition entre les contribuables

n'est du reste pas faite arbitrairement elle doit avoir

lieu au marc le franc des évaluations cadastrales.

Cadastre. – Le cadastre est l'état descriptif des

parcelles qui composent la propriété foncière en

France, commune par commune, avec l'estimation du

revenu que produit chacune d'elles. Cette expression

vient de capitastrum mot latin de la décadence qui

dérive lui-même de càpita, caput ou tête. L'empire
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Romain était divisé en districts financiers, et chaque

district ou civitas se partageait en un certain nombre

de sous-divisions qui formaient l'unité imposable.

Cette unité imposable s'appelait caput, capita, d'où est

venu le. mot latin du Bas-Empire capitastrum'

Avant 1789, il y avait, dans certaines provinces, des

cadastres ou péréquaires qui servaient à la répartition

des tailles; mais outre que ces registres étaient fort

incomplets, leur institution n'était pas générale, et ils

ne pouvaient pas servir sous le régime qui donna au

pays une administration uniforme.

La Constituante et la Convention votèrent succes-

sivement 2 la confection d'un cadastre général mais

les agitations révolutionnaires ne permirent pas de

mener à sa fin une entreprise qui demandait plus de

calme dans les esprits.

On reprit le projet sous le Consulat 3, et une

commission fut chargée de donner à cette grave ques-

tion une solution aussi prompte que possible. Un

instant, on s'arrêta à l'idée de procéder par grandes

masses de cultures, et de cadastrer 1,800 communes

disséminées dans toute l'étendue de la France, pour

déterminer par analogie le revenu des autres com-

munes. Mais le projet fut abandonné bientôt après,

sur la demande des préfets eux-mêmes et sur l'insis-

tance du duc de Gaëte, ministre des finances, qui pro-

C'est ce qu'ont démontré MM. Walter de Bonn et M. Baudi di Vesne,

de Turin.
2 Lois des 21 aoùt-16 octobre 1791 et du 28 mars 1793.

3 Instruction du 22 janvier 1801. Cette instruction prescrivait la refonte

génerale des matrices, sans arpentage préalable. Sur les réclamations qui

s'élevèrent contre ce mode de procéder, fut instituée la commission qui pro-

posa le cadastre par grandes masses de culture.
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posa l'exécution d'un cadastre parcellaire. En consé-

quence, la loi du 15 septembre 1807 prescrivit la

confection de cet immense travail qui n'a été terminé

qu'en 1852.

Dans la pensée des législateurs de 1807, cette éva-

luation générale devait servir de base aux quatre degrés

de répartitions; mais il a été impossible de fonder la

division des contingents entre les départements, les

arrondissements et les communes sur des évaluations

faites à des époques diverses et par des agents qui

n'avaient pas la même commune mesure, de telle sorte

que l'application du cadastre a toujours été limitée,

dans la commune, à la détermination des cotes à payer

par les contribuables. Dans la commune, en effet,

l'erreur sur l'estimation n'a pas le même inconvénient,

parce que, ayant été commise à la même époque et

par les mêmes agents, elle porte sur tous les revenus

proportionnellement, et ne peut pas vicier la répar-

tition 4

Les opérations cadastrales sont de deux sortes

1° celles qui, confiées à des géomètres, ont pour but

d'arriver à un état descriptif exact des parcelles et de

leur contenance 2° celles qui ont pour objet l'esti-

mation du revenu de chaque parcelle.

Lespremièresou opérationstechniques sontau nombre

de trois, la délimitation la triangulation et l'arpentage.

Il faut d'abord bien établir les limites de la commune.

1 Voirles Mémoires du duc de Gaëte, tome II, page 256 à 324. Gaudin

expose, dans ce passage, comment il entendait faire de l'impôt foncier un

impôt de quotité, en prélevant annuellement, au profit du trésor public,

un tantiéme du revenu net porté à la matrice cadastrale. Voyez la loi dit

31 juillet 1821, art. 19 et 20.
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Les bornes une fois déterminées, un agent est chargé

de la triangulation. On entend par là une opération

qui consiste à couvrir de triangles tout le territoire de

la commune; ces triangles sont des points de repère

qui dirigent les géomètres dans la levée des plans par-

cellaires et servent à contrôler l'arpentage, au point

de vue de la contenance. On verra par la contenance

qu'a trouvée le triangulateur, si les arpenteurs ont

exactement mesuré les parcelles dont l'addition doit

donner un résultat égal

Lorsque la délimitation a été approuvée par le préfet

et que la triangulation a été vérifiée, on procède à

l'arpentage des parcelles et à la levée des plans. Après

avoir terminé le plan parcellaire, le géomètre con-

struit, d'après la triangulation et en réduisant les

feuilles du parcellaire, un tableau d'assemblage pré-

sentant la circonscription de la commune, la division

en sections, le principaux chemins, les montagnes, les

rivières, la position des chefs-lieux, et les forêts de

l'État et des communes 2.

Les opérations de la seconde espèce, ou opérations

administratives, ont pour objet l'estimation du revenu

imposable, et sont confiées à des personnes qui repré,

sentent les contribuables. Elles sont également au

nombre de trois, la classification, le classement et le

tarif des évaluations.

1. Règlement du 1.5 mars 1827, art. 8.

2
Règlement du 15 mars 1827, et Recueil méthodique. En cas de contes-

tation sur les limites entre deux communes, le différend est vidé par le

préfet si les communes sont du même département, ou par le chef de l'État

si elles appartiennent à des départements différents. Ordonnance du 3 octo-

bre 1821, art. 3.
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La classification a pour but de déterminer en com-

bien de classes chaque nature de propriété doit être

divisée, à raison du degré de fertilité du terrain. Cette

division ne doit pas dépasser le nombre de cinq classes

pour les propriétés non bâties, et de dix pour les pro-

priétés bâties. Celles-ci ne sont même divisées en

classes que dans les communes rurales; car, dans les

villes, bourgs et communes très-peuplées, il n'y a pas

lieu à classification des maisons, et chacune doit être

estimée séparément. En quelque lieu qu'elles soient

situées, les manufactures et usines reçoivent une éva-

luation particulière.

Les classificateurs sont choisis parmi les proprié-

taires par le conseil municipal, augmenté des plus fort

imposés en nombre égal à celui des membres qui le

composent. Avant de procéder à la classification, ils

sont tenus de faire une reconnaissance générale du

territoire de la commune avec l'inspecteur des con-

tributions directes. Les règlements veulent que les

classificateurs et inspecteurs indiquent nominative-

ment les deux fonds qui, dans chaque classe, ont été

pris pour types supérieur et inférieur, et dont ils

prennent la moyenne pour déterminer la relation entre

les classes, sous le rapport de la fertilité. La classifi-

cation est, du reste, arrêtée par le conseil municipal

tout entier, et les propriétaires classificateurs ne sont

que des experts dont l'avis peut être suivi ou modifié.

Le classement détermine la classe à laquelle chaque

propriété doit être rattachée; c'est une opération en

1
Règlement du 10 octobre 1821, art. 20, et du lâ^mars 1827, art. 66.
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quelque sorte concrète, tandis que la classification est
la fixation abstraite d'un certain nombre de classes. Il
est fait par les propriétaires classificateurs, assistés du

contrôleur, qui opèrent successivement sur
chaque

parcelle du territoire communal.

Lorsque les parcelles ont été classées, le conseil

municipal, avec les plus imposés en nombre égal à
celui de ses membres, fixe le tarif des évaluations.
Cette opération consiste à attribuer un revenu propor-
tionnel aux diverses classes de chaque nature de pro-
priétés. Pour bien établir la relation qui existe entre
les différentes espèces de culture, la loi veut que l'as-

semblée municipale commence par faire l'évaluation
de la première classe dans

chaque nature de pro-
priété, et qu'elle ne passe aux classes inférieures

qu'après avoir établi le rapport entre les terres labou-

rables, les prés, les vignes et les bois par l'évaluation
de la première classe.

Le tarif est soumis au préfet, en conseil de préfec-
ture, qui l'approuve ou le modifie.

Avec ces éléments, il est possible de déterminer le
revenu de chaque propriété, puisqu'on sait à quelle
classe elle appartient, et quel est le revenu de la classe
à laquelle cette parcelle se rattache. Il ne reste plus

qu'à coordonner tous ces faits, et ce soin est confié aux

agents de la direction des contributions directes. Le

directeur dresse 1" les étals de section; 20 la matrice
du rôle: Les états de section contiennent les parcelles

comprises dans la section, avec indication du nom du

propriétaire, du numéro, de la situation et du revenu
des propriétés. Pour connaître la totalité des biens
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qu'un propriétaire possède dans la commune, il faut

relever) dans les états de sections, les parcelles portées

sous son nom; c'est là l'objet de la matrice du rôle,

espèce de grand- livre où chaque contribuable est porté

par ordre alphabétique, et où l'on additionne sous son

nom les parcelles dont il est propriétaire dans chaque

section. On peut aussi facilement connaître la conte-

nance des biens qu'un contribuable possède dans la

commune, et la contenance des parcelles qu'il a dans

chaque espèce de culture. Deux chiffres placés dans les'

deux dernières colonnes indiquent, l'un la somme du

revenu et l'autre la contenance total des parcelles3.

Le contingent de la commune étant déterminé ainsi

que le revenu foncier de chaque contribuable, la répar-

tition n'est plus qu'une simple opération d'arithmé-

tique. Le directeur dresse chaque année le rôle cadas-

Irai, c'est-à-dire un état nominatif des contribuables de

la commune, avec l'indication de la cote d'impôts at-

tribuée à chacun d'eux. C'est le préfet qui l'approuve

et le rend exécutoire.

On voit par les développements précédents que le ca-

dastre est une opération fort complexe, et qu'il ne peut

être remanié qu'à des époques éloignées. La fixité du

cadastre a même été considérée comme la meilleure

condition où puisse se trouver la propriété foncière,

1 La matrice présente la plus grande analogie avec le grand-livre des

commerçants. On sait, en effet, que les commerçants commencent par porter

leurs opérations, jour par jour, sur leur livre-journal, et qu'ensuite, dans

le grand-livre, ils ouvrent à chaque personne avec laquelle ils ont des re-

lations d'affaires, un article particulier qui leur permet d'embrasser d'un

regard la situation de la maison avec cette personne.

La matrice est certifiée par le directeur, vérifiée et arrêtée par le préfet.

[Recueil méthodique, art. 811.)
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soit parce qu'elle éloigne la crainte de l'arbitraire, soit

parce qu'il importe au propriétaire de connaître à

l'avance l'impôt qui sera exigé de lui, soit enfin parce

qu'il ne faut pas décourager les agriculteurs en frap-

pant, dès qu'elle se produit, la plus légère amélioration

dans la culture. A ce dernier point de vue, la fixité du

cadastre équivaut à une exemption temporaire pour

l'augmentation du revenu provenant du progrès agri-
cole. C'est le système qui a été consacré par la législa-
tion française; car elle ne permet aux contribuables de

se pourvoir contre le classement que dans les six mois

qui suivent la mise en recouvrement du premier rôle

cadastrale Les réclamations fondées sur un défaut de

contenance doivent également être formées dans le

même délai de six mois, à peine de déchéance.

Mais la fixité cadastrale n'est relative qu'aux pro-

priétés non bâties, et elle est étrangère aux propriétés
bâties. Pour les premières, le contribuable ne peut

pas se pourvoir en surtaxe pour erreur dans le classe-

ment, fausse évaluation ou exagération de contenance

et, d'un autre côté, les répartiteurs ne peuvent pas
élever le revenu imposable. Pour les secondes, au con-

traire, le contribuable est recevable chaque année à

réclamer contre la surtaxe dont il se prétendrait grevé,
en raison de ses propriétés bâties, et les répartiteurs
ont aussi le droit d'augmenter la cote, en raison des

nouvelles constructions. Mais, entre le contribuable et

les répartiteurs, il y a cette différence que le premier

1 Loi du 15 mars 1807, art. 37 et 38, et ordonnance du 10 octobre 1810.
Ces articles prévoient cependant certaines réclamations fondées sur des
causes postérieures à. la mise en recouvrement du premier rôle cadastral.
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peut réclamer tous les ans, même pour erreur dans

l'ancienne évaluation cadastrale, tandis que les seconds

ne peuvent élever la cote qu'à raison de constructions

nouvelles1.

En présence du principe de la fixité du cadastre, que

signifient les exemptions temporaires accordées par la

loi du 3 frimaire an VII ? Les art. 111 à 116 en disant

que, dans les cas qu'ils prévoient, l'impôt foncier ne

pourra pas être augmenté pendant dix, vingt ou trente

ans, semblent dire une chose évidente, puisque déjà la

fixité cadastrale mettait obstacle à toute augmentation.

Ces exemptions ont d'abord été applicables dans les

communes où le cadastre a été fait lorsque le proprié-

taire était encore dans les délais elles le seraient en-

core si l'on venait à refaire le cadastre, soit intégrale-

ment, soit partiellement. Ainsi le principe de la fixité

conduit à exempter le contribuable, non pas pendant

dix ou vingt ans, mais jusqu'à la reconfection du ca-

dastre 2.

1 Le conseil d'administration des contributions directes a soutenu que le

contribuable n'avait le droit de se pourvoir annuellement dans les trois

mois de la publication du rôle, que pour la part de cotisation relative aux

constructions nouvelles, et qu'ils ne peuvent pas plus réclamer, pour les

anciennes constructions cadastrées, que s'il s'agissait de propriétés non

bâties. Cette opinion a été constamment repoussée par le conseil d'État.

Voir notamment l'ordonnance du 21 mai 184T. Le conseil d'État décide

également que les répartiteurs n'ont pas le droit, en ce qui concerne les

constructions cadastrées, d'augmenter le revenu (ord. du 7 septembre 1848),
et qu'ils n'ont ce droit qu'en matière de constructions nouvelles.

2 L'art. 225 du Code forestier ne se borne pas à dire que l'impôt foncier

ne pourra pas être augmenté, mais que les semis et plantations de bois sur

les montagnes ou les dunes seront exempts de tout impôt pendant vingt an-

nées.-Toutes les communes étant cadastrées depuis 1850, il faut admettre

de deux choses l'une, ou que l'art. 225 n'est plus susceptible de recevoir

d'application qu'en cas de reconfection du cadastre, ou que la fixité cadas-

trale ne fait pas, dans la pensée de la loi, obstacle à ce qu'exceptionnelle-
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C'est ici la place de quelques observations sur une

question qui a fait grand bruit, et qui n'est pas encore

résolue, la péréquation de l'impôt. Elle est relative à

la fixation du contingent des départements, des arron-

dissements et des communes. On sait que le cadastre

ne sert de base qu'à la répartition individuelle, et que

la répartition aux trois premiers degrés a été faite

d'après des actes de vente ou des baux. Mais les dépla-

cements de richesse ont fait disparaître la proportion-

nalité, en admettant qu'elle ait jamais été suivie avec

exactitude, et il est certain qu'aujourd'hui il y a des

parties surchargées, et d'autres qui sont légèrement

imposées. On entend par péréquation une opération

qui aurait pour but de ramener l'égalité entre les

départements, les arrondissements et les communes,

soit en faisant disparaître les erreurs commises dans

l'évaluation primitive, soit en tenant compte des dépla-

cements de richesse qui. se sont produits. Cette opéra-

tion a été blâmée par certains économistes sur ce fon-

dement que, les propriétés ayant à peu près toutes été

vendues, l'impôt avait été calculé dans le prix et que

le réduire ce serait faire à l'acquéreur une pure libé-

ralité 1 Mais ce raisonnement spécieux n'est autre

chose que la négation de l'impôt proportionnel, et la

consécration des erreurs qui ont été commises; si on

le suit, il n'y a plus d'impôt foncier établi d'après le

ment la décharge soit accordée en cas de semis ou de plantation de bois.
C'est à ce dernier parti qu'il faut s'arrêter, parce que c'est le seul qui as-

sure aux plantations forestières un encouragement sérieux; or la loi ayant

accordé l'exemption d'impôt à titre d'encouragement, ce serait méconnaître

sa pensée et sa volonté que de la paralyser pour la fixité du cadastre.

1
Hipp. Passy, Dictionnaire d'économie politique, v° Impôt, et d'Haute-

rive, Considérations sur la dette et l'impôt, pages 22-23.
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revenu net. L'inégalité est cependant choquante car,

les départements les plus ménagés (l'Ardèche) ne paye,

en moyenne, que 3,74 p. 100 du revenu, tandis que les

départements les plus atteints supportent 9,07 p. 100

(Tarn-et-Garonne). Les mêmes inégalités, quelquefois

poussées à un plus haut degré, distinguent les arron-

dissements et les communes 1.

La question soulevée plusieurs fois n'a pas encore

reçu de solution en ce qui concerne les propriétés non

bâties. Mais relativement aux propriétés bâties, elle a

été tranchée par la loi du 17 août 1835, d'après la-

quelle les nouvelles constructions sont cotisées, en de-

hors du contingent communal, de manière que l'aug-

mentation de la matière imposable profite au Trésor.

Réciproquement, lorsque des propriétés bâties sont

démolies, la part d'impôt foncier qui était afférente à

leur revenu est déduite du contingent communal, afin

que le rejet de ces portions de la taxe ne grève pas les

propriétés non bâties. Avant la loi, au contraire, une

double injustice était commise 1° dans les pays

riches, les propriétés non bâties étaient dégrevées à

mesure que les constructions nouvelles prenaient de

l'extension 20 dans les pays pauvres où l'on démolis-

sait plutôt qu'on ne construisait, le contingent restant

le même, la taxe des maisons démolies retombait sur

les propriétés non bâties. En d'autres termes, l'augmen-

tation de lamatière imposable ne profitait pas au Trésor,

et elle retombait sur les contribuables les plus pauvres.

1 Journal des économistes, de mars 1859, article de M. de Parieu.

V. aussi le Bulletin des contributions directes, janvier et février 1861, deux

articles de M. R. V., ancien chef de bureau au ministère des finances.
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Taxe des biens de mainmorte. On appelle

biens de mainmorte ceux qui, appartenant à des per-

sonnes morales, n'acquittent aucun droit de mutation,

parce que leurs propriétaires ne meurent pas et que

les aliénations entre-vifs sont fort rares. Pour rem-

placer les droits auxquels leur amortissement les sous-

trait, une loi du 20 février 1849 a imposé sur les

immeubles cotisables à la contribution foncière et

appartenant à ces personnes, 62 centimes 1/2 p. 100

par addition'au principal de l'impôt foncier. Trois con-

ditions sont exigées pour qu'il y ait lieu à percevoir

cette taxe 1° qu'il s'agisse d'immeubles; 20 que ces

immeubles soient passibles de l'impôt foncier; 3° qu'ils

appartiennent à une des personnes énumérées par la

loi, savoir les départements, communes, hospices,

séminaires, fabriques, congrégations religieuses, con-

sistoires, établissements de charité, bureaux de bien-

faisance, sociétés anonymes, et tous établissements

publics légalement autorisés 1. L'immeuble est soumis

à la taxe de mainmorte, même quand il n'appartient

à l'établissement qu'en nue propriété. Seulement,

comme les droits de mutation sur les transmissions de

la nue propriété ne sont que de la moitié, les 62 cen-

times 1/2 né s'ajoutent, en ce cas, qu'à la moitié du

principal de la contribution foncière. Quant aux biens

dont les établissements n'ont que l'usufruit, il n'y a

pas lieu de les imposer, parce que ces biens n'appar-

tiennent pas aux personnes de mainmorte. C'est aussi

parce que les chemins de fer n'appartiennent pas aux

1 Art. 1" de la loi du 20 février 1849.
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compagnies, mais au domaine public, qu'elles ne sont

pas de ce chef passibles de la taxe de mainmorte elles

ne la doivent que pour les immeubles qui leur appar-

tiennent en dehors de la voie publique

Contribution personnelle et mobilière. La

contribution personnelle est une imposition fixe égale

à la somme dé trois journées de travail et due par tout

habitant français ou étranger, de quelque sexe qu'il

soit, jouissant de ses droits, non réputéindigent. Sont

considérés comme jouissant de leurs droits, les veuves

1 Cette jurisprudence du conseil d'État est vivement combattue par

M. Serrigny, Questions et traités, page 296. Suivant lui, le chemin de fer

n'est dans le domaine public qu'au point de vue de la police, de l'inaliénabi-

lité et de l'imprescriptibilité, La compagnie en devient propriétaire au point

de vue des droits utiles. La preuve en est, ajoutea-il, qu'une loi du lSjuilîét

1840, en autorisant-des prêts faits, au nom de l'État, à des compagnies con-

cessionnaires, a déclaré que la compagnie aifectait hypothécairement à la

sûreté de la dette le chemin de fer lui-même et toutes ses dépendances.

Art. 11 et 20 delà loi du 15 juillet 1840.

L'application de la loi du 20 février 1849 soulève d'autres questions l°la

taxe est-elle due pour les immeubles que la compagnie achète avec inten-

tion de les revendre? Oui, car la loi ne fait aucune distinction. (Décrets

du 12 décembre 1851 et du 7 mai 1852.)

20 La loi s'applique-t-elle aux sociétés autres que les sociétés anonymes,

quand elles ont un caractère purement privé et ne constituent pas des éta-

blissements •publics? – Non; quelle que soit leur durée, ces sociétés sont en

dehors du texte de l'art. 1" de la loi du 20 février 1849. (V. décrets des

15 avril, 14 juin et J5 décembre 1852.)

3° Lorsque la question de propriété est contestée, le conseil de préfecture

doit-il surseoir jusqu'à ce que la question ait été' résolue par l'autorité ju-
diciaire – C'est ici 'le cas d'appliquer la maxime que le juge de l'action

est en même temps juge de l'exception. Il ne s'agit pas d'examiner la ques-

tion de propriété entre deux parties contendantes j mais uniquement au

point de vue de perception de la taxe; la décision à intervenir n'anra l'au-

torité de la chose jugée qu'au point de vue de l'impôt. Comment exiger,

d'ailleurs, que le percepteur ou le préfet soutiennent un procès devant les

tribunaux ordinaires, uniquement pour arriver à la solution d'une question

d'impôt et du payement d'une taxe, qui, relativement, est assez faible? La

question de compétence n'a pas encore été soulevée, du moins à ma con-

naissance.
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et les femmes séparées de corps, les garçons et filles

majeures ou mineurs ayant des moyens suffisants

d'existence, soit par leur fortune personnelle, soit par

leur profession, lors même qu'ils habitent avec leurs

père, mère, tuteur ou curateur. Quant à l'indigence,

le conseil municipal est juge souverain de la ques-

tion, et l'exemption ne s'applique qu'à ceux que le

conseil municipal a portés sur sa liste. Cette contribu-

tion est une capitation, c'est-à-dire un impôt établi

par tête, d'une manière égale pour tous et sans pro-

portion avec la fortune des contribuables; d'un autre

côté, c'est un impôt de quotité, puisqu'il est fixé d'après

un tarif et que la somme de son produit n'est pas con-

nue à l'avance. Mais elle est alliée à l'impôt mobilier

qui est un impôt de répartition. Comment se combi-

nent deux impôts dont l'un est de quotité et l'autre de

répartition ? Un exemple le fera comprendre

Supposons que la somme à fournir, pour le contin-

gent de la commune, soit de40,000 fr., dont 10,000 fr.

pour la contribution personnelle et mobilière. Le

nombre des personnes non indigentes qui doivent la

contribution est de 400, et la valeur de la journée de

travail a été fixée à 1 fr. par le conseil général. En mul-

tipliant 400, nombre des contribuables, par 3, valeur

des trois journées, on obtient 1,200 fr. pour produit

de la contribution personnelle; on les déduit du con-

tingent de 10,000 fr. et les 8,800 fr. qui restent, après

cette déduction, sont demandés à l'impôt mobilier,

par voie de répartition.

L'impôt mobilier est assis sur la valeur du loyer; le

législateur a pensé que, d'après ce signe extérieur, on
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peut conclure le chiffre probable du revenu mobilier,

parce qu'ordinairement on se loge d'une manière ap-

propriée aux rentes dont
on jouit. Il est vrai que cette

relation n'est pas infaillible, et que le loyer n'ë£t

pas le signe certain du revenu, parce que l'avarice ou

la prodigalité dérangent cette proportion; mais, à

moins de rechercher les fortunes à l'aide d'intoléra-

bles vexations, il fallait s'arrêter à un signe apparent

et appuyer la présomption sur le fait le plus ordinaire.

Toutefois, en excluant les recherches curieuses, la loi

n'a pas entendu consacrer l'arbitraire. Ce serait donc

dépasser et violer la loi que d'aller au delà du signe

apparent, tel qu'il résulte de la valeur locative, et d'é-

tablir l'impôt mobilier d'après les facultés présumées

du contribuable. Ce mode, qui a été suivi quelquefois,

ne repose que sur des données purement hypothéti-

ques, et le contribuable surtaxé pourrait se pourvoir,

avec la certitude du succès, contre une répartition éta-

blie d'après cette base V

Les locaux destinés à l'habitation personnelle doi-

vent seuls être considérés pour l'assiette de l'impôt

mobilier; il ne faut donc pas faire attention aux maga-

sins, boutiques, ateliers et autres locaux servante

l'industrie. Parla même raison, il ne faudrait pas

tenir compte du cabinet d'un avocat, et c'est assuré-

ment ce qu'on déciderait si ce cabinet était séparé de

l'habitation personnelle, comme dans le cas où l'avo-

cat logeant à la campagne n'aurait en ville qu'un ca-

1 La répartition d'après les facultés présumées a été condamnée par la

jurisprudence du conseil d'État. (Décision du 22 juillet 1848 et décret da

8 avril 1852.)
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binet. Si l'on a quelquefois décidé autrement, cela

tient à ce que dans le cas dont il s'agissait, le cabinet

faisait partie de l'appartement,* et qu'il était impossible

de le considérer comme ne servant pas à l'habitation

personnelle.

Le principe de l'annalité est suivi en matière d'im-

pôt personnel et mobilier, ce qui signifie d'abord qu'en

cas de décès, les héritiers du contribuable mort ne sont

pas recevables à demander la décharge des douzièmes

non encore échus. C'est en vertu de la même règle que

les fonctionnaires révoqués doivent l'impôt personnel

et mobilier pour toute l'année, alors même qu'ils au-

raient été imposés dans la commune où ils se sont re-

tirés après leur révocation. Mais dans ce dernier cas,

ils auraient le droit de demander leur décharge dans la

nouvelle commune1. C'est le contraire qui a lieu, lors-

qu'il y a double imposition, par suite de changement de

domicile; le contribuable doit demeurer imposé au

lieu de la nouvelle résidence et peut demander la dé-

charge de la cote de son ancien domicile. La différence

entre les deux cas est sensible. Le fonctionnaire révo-

qué payait probablement une contribution plus forte

au lieu où il exerçait ses fonctions, et c'est pour cela

qu'on ne lui reconnaît, en vertu de l'annalité, que le

droit de se faire décharger dans la commune de sanou-

velle résidence, c'est-à-dire de la cote la plus faible.

Au contraire, en cas de changement de domicile, les

deux cotes sont à peu près les mêmes et, comme il n'y

1 Décision des 22 février et 15 mars 1850. Le conseil d'État a décidé,

dans la première, que l'imposition était due pour toute l'année, même par

le fonctionnaire révoqué, qui avait été imposé dans sa nouvelle résidence.
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a pas d'intérêt à conserver le contribuable sur le rôle

de la commune qu'il a quittée, on a suivi le parti le

plus naturel, en le déclarant imposable au lieu de son

nouveau domicile 4

Dans les villes où il y a un octroi, la contribution

personnelle et mobilière peut être convertie en une

somme payable par la caisse municipale. Cette con-

version n'a lieu qu'autant qu'il y a une délibération

du conseil municipal qui en fasse la demande et un

décret impérial qui l'approuve. Elle est totale ou par-

tielle quand elle est partielle, la portion non couverte

doit être répartie au prorata des loyers d'habitation,

après exemption des faibles loyers que les conseils

municipaux croiront devoir exempter de la cotisation;

elle peut aussi, aux termes de la loi du< 3 juillet 1846,

art. 3, être faite d'après un tarif gradué en raison de

la progression ascendante de ces loyers; c'est ce dernier

système qu'on suit à Paris, où la progression s'élève

de 3 p. 100 à 9 p. 100, suivant le chiffre du loyer2.

La question de peréquation s'est présentée, en ma-

tière de contribution personnelle et mobilière comme

en matière d'impôt foncier car les déplacements de

population que le mouvement industriel produit fré-

quemment chez nous, font varier les forces contribu-

tives des départements, arrondissements et communes.

Pour s'en rendre compte, on eut d'abord recours à

des recensements quinquennaux et, plus tard, décen-

1 Une circulaire du ministre de l'intérieur, en date du 17 septembre 1852,

a décidé pour les préfets et sous-préfets que le fonctionnaire révoqué et son

successeur devaient payer la contribution mobilière au prorata du temps

pendant lequel ils restent en fonctions.

Voir Serrigny, Questions et traités, p. 327.
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naux. Mais on y renonça à cause des troubles qu'amena

le recensement de 1841, et on le remplaça par un sys-

tème qui conduisait à peu près au même résultat, sans

les mêmes inconvénients. Une loi du 4 août 1844 dis-

posa qu'à partir du 1er janvier 1846, le contingent des

communes serait diminué des cotes afférentes aux mai-

sons détruites et augmenté proportionnellement à la

valeur locative des maisons nouvellement construites.

Cependant, ce moyen de procéder ne résout la

question de la peréquation qu'au point de vue de la

taxe mobilière, nullement en ce qui concerne les va-

riations de population, ou du moins elle n'atteint ces

changements que d'une manière indirecte et éloignée.

On aurait pu combiner les recensements avec le sys-

tème ingénieux de la loi de 1844, de manière à suivre

tous les changements, soit dans les valeurs locatives.

soit dans la population.

Contribution des portes et fenêtres* Il

est certain que les maisons étant recherchées par les

locataires en raison directe des agréments qu'elles pro-

èurent, la taxe des portes et fenêtres est un moyen

d'atteindre, par des signes extérieurs, la fortune pré-

sumée des contribuables; elle conduit au même but

que l'impôt personnel et mobilier. Il y a cependant

entre les deux cette différence, au point de vue de

l'incidence, que l'impôt personnel et mobilier est exi-

gible contre les locataires, tandis que l'impôt des

portes et fenêtres est payable par le propriétaire, sauf

recours contre les locataires. La répétition n'est même

admise que relativement aux ouvertures dont chaque
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locataire profite spécialement; quant aux ouvertures

dont l'usage est commun à tous ceux qui habitent la

maison, la taxe est définitivement supportée par le

propriétaire. Cette contribution peut donc être considé-

rée tantôt comme une addition à l'impôt personnel et

mobilier, tantôt comme une augmentation de l'impôt

foncier.

Pour fixer le tarif des portes et fenêtres, le législa-

teur a pris en considération trois éléments, la popula-

tion, le nombre des ouvertures et leur qualité. Il est

évident, en effet, que la richesse prouvée par les ou-

vertures est d'autant plus grande que la population est

plus nombreuse, la quantité des ouvertures plus éten-

due et leur qualité plus commode. L'étage où elles

sont situées entre dans les éléments qui servent à dé-

terminer la qualité des ouvertures. Toutes cœ distinc-

tions sont parfaitement raisonnables, et cependant

elles sont loin d'être complètes; car leur application

conduit à établir le même tarif pour tous les quartiers

de la même ville, tandis qu'il est évident que la valeur

des maisons et des loyers varie de rue à rue, de place à

place. Un décret spécial a, pour remédier aux incon-

vénients qu'offre cet état de choses, autorisé la com-

mission municipale de la ville de Paris à établir un

tarif spécial combiné de manière à tenir compte à la

fois de la valeur locative et du nombre des ouvertures

L'inégalité consacrée par
la législation actuelle a, du

i Décret du 11 mars 1852. Pour appliquer cette disposition, la commission

municipale de Paris a, le 11 août suivant, adopté une proposition qui con-

siste à établir deux droits 1» un droit fixe multiplié par le nombre des ou-

vertures 29 un droit proportionnel plus qu moins éleYé, snivantrimpor*-

tanee du revenu cadastral.
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reste, été reconnue officiellement à plusieurs reprises,

et des lois ont ordonné des mesures en vue d'amener

un changement dans les bases du tarifa

De ce que l'impôt des portes et fenêtres est perçu

d'après un tarif, faut-il conclure que c'est un impôt de

quotité? Nullement. On commence par déterminer ce

que donne l'application du tarif aux ouvertures de la

commune, et si cette somme n'est pas égale au contin-

gent, la différence s'obtient au moyen d'une augmenta-

tion proportionnelle. Si, au. contraire, elle dépasse le

contingent, les cotes sont également réduites pro rata

parte. (Art. 24 de la loi du 21 avril 1832.)

Trois espèces d'exemptions ont été consacrées par la

loi. Elle excepte 1° les portes et fenêtres servant à.

aérer les granges, bergeries, caves et autres locaux non

destinés à l'habitation des hommes; 20 les portes et fe-

nêtres employées à un service public civil, militaire ou

d'instruction, ou aux hospices 2 30 les portes et fenê-

tres des ~iaanu factures qui ne servent pas à l'habitation

1 Loi du 4 août 1849, art. 2, et du 7 août 1850.
2 La première de ces trois exemptions est écrite dans la loi du 4 frimaire

an VII, art. 5, qui l'avait « étendu à toutes les ouvertures du comble ou

toiture des maisons habitées. Mais, sur ce dernier point, la loi a été cor-

rigée par celle du 21 avril 1832, art. 27, 4, qui soumet à l'impôt les

mansardes et généralement toutes les ouvertures du toit ou comble o lors-

quelles éclairent des appartements habitables. Sur la seconde exemption,
il faut remarquer que les ouvertures employées aux établissements d'instruc-

tion ne sont dispensées qu'autant qu'il s'agit d'un service public. (Décret du

15 décembre 1852.)
5

Quant à la troisième espèce d'exemption, on se demande ce qu'il faut

entendue par Manufactures. La jurisprudence de la section du contentieux

entend par là les établissements où le travail humain est prédominant; le

mot usine désigne ceux où les moteurs mécaniques sont la principale force

employée. Cette distinction est assez conforme à l'esprit de la loi, qui a

voulu, dans un intérêt d'humanité et de salubrité, dispenser les ouvertures

servant à l'aération des locaux où se font de grandes agglomérations d'ou-
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personnelle
des propriétaires, de leurs concierges ou

de leurs commis. – Indépendamment de ces causes

d'exemption permanentes, plusieurs lois ont consacré

des exemptions temporaires 1

Patentes. Les patentes sont une contribution di-

recte de, quotité, exigible de toutes les personnes qui

exercent un négoce, une industrie ou un métier; c'est

un prélèvement pris par le trésor sur les bénéfices pré-

sumés de la profession qu'exerce le contribuable. On

voit par là combien il est inexact de considérer l'im-

position à la patente comme le signe et la preuve de la

qualité de commerçant cette idée est tellement fausse

que certaines professions sont imposables quoiqu'elles

soient, d'après les règlements, incompatibles avec le

négoce.

Afin de suivre, autant que possible, les bénéfices des

contribuables et proportionner l'impôt avec leur im-

portance, la loi a établi deux espèces de droit 1° le

droit fixe; 20 le droit proportionnel. Le premier est dé-

terminé par les tableaux annexés à la loi du 25 avril 1844

et à quelques autres lois postérieures, d'après la nature

des opérations et le nombre de la population; la

même profession, en effet, est plus ou moins lucrative

suivant l'étendue des villes où le patentable réside.

Cette proposition n'est cependant pas vraie dans tous

vriers. En imposant les manufacturiers à raison de ces ouvertures, elle

aurait craint de les pousser à une économie meurtrière. (Arrêts du 24 mars

1849, du 29 juin 1850, et décret du 11 janvier 1853.)

1 1° Loi du 13 avril 1850, art. 8, qui exempte, pendant
trois ans, les ouver-

tures pratiquées pour les travaux relatifs à l'assainissement des logements

insalubres; –2» décret du 3 mai 1848, art. 6; lois des 13 juillet 1848 et

4 août 1851.
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les cas, et il y a des industries qui ne peuvent prospérer

qu'à la campagne, soit parce que leur présence dans

les villes présenterait des dangers, soit parce que les

matières premières et surtout la nourriture des ouvriers

sont plus chères dans les grands centres; de ce nombre

sont les forges et hauts fourneaux, et c'est pour cela

que le législateur les a tarifés, avec quelques autres

industries analogues, sans tenir compte de la popu-

lation.

Lorsque la même personne cumule plusieurs profes-

sions, il est de principe qu'elle ne doit que le droit fixe

le plus élevé. Si l'on n'a pas exigé autant de droits que

le patentable fait d'espèces de profits, cela tient à ce

que, pour atteindre les propriétaires des grands bazars

où sont réunis toutes les variétés des marchandises, on

aurait écrasé du même coup les petits commerçants

qui, dans les villages, sont obligés pour vivre de cu-

muler plusieurs professions. Ce principe a cependant

reçu un tempérament d'après lequel les patentables

qui exercent plusieurs professions. dans des établisse-

ments séparés sont tenus de payer, en sus du droit fixe

le plus élevé, autant de demi-droits que d'établisse-

ments, sans que ces demi-droits ajoutés puissent dé-

passer le double de la taxe principale

Le droit fixe étant établi pour les patentables de la

même ville d'une manière uniforme, est sans propor-

tion avec l'importance des affaires; la mesure est ré-

tablie par le droit proportionnel assis sur la valeur loca-

tive des locaux destinés à l'exercice de la profession et

» Loi du 18 mai 1850, art. 19.
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même de l'habitation personnelle; car il est naturel de

présumer que la richesse des magasins et appartements

est le signe des bénéfices que fait le patentable.

Ce n'est, il est vrai, qu'une présomption, et souvent

les faits se chargent de la démentir; mais il vaut mieux

s'exposer à quelques erreurs en suivant une présomp-

tion fondée sur les signes apparents de la fortune que

d'arriver à un résultat plus exact en employant des

recherches inquisitoriales. Le droit fixe n'est dû qu'une

fois, même par le patentable qui possède dans une ou

plusieurs communes plus d'un établissement; quant

au droit proportionnel,
il est exigible en raison de tous

les locaux servant à l'exercice de la profession,
en

quelques lieux qu'ils soient situés. En général, le droit

proportionnel
est du vingtième de la valeur locative

mais, dans certains cas, il descend au vingt-cinquième

( V partie du tableau C), et dans certains autres, au

trentième, quarantième
ou cinquantième. Il existe

même des professions pour lesquelles il n'est pas dû

de droit proportionnel, et telles sont celles qui forment

les septième et huitième classes du tableau A, dans les

villes au-dessous de 20,000 âmes. Enfin, il y a des pa-

tentables, comme les avocats, les médecins, etc., etc.,

qui sont imposés au quinzième de, la valeur locative des

locaux destinés à l'exercice de leur profession;
mais

cette élévation du droit proportionnel
est la compen-

sation du droit fixe que ces contribuables n'ont pas à

payer',

L'assiette du droit de patente, en cas de société, a

Loi du 18 mai 1850 tableau G annexé à cette loi.
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donné lieu à plusieurs dispositions exceptionnelles,

suivant les diverses espèces d'association. Dans les so-

ciétés en nom collectif, l'associé principal paye le droit

fixe en entier. Quant aux associés secondaires, la loi

de finances des 26-27 juillet 1860, art. 19, dispose

que le droit fixe sera divisé en autant de parts que

d'associés et que chacun supportera une de ces parts.

S'il y a deux associés, la société supportera un droit et

demi; s'il y en a trois, un droit et deux tiers; s'il y en

a quatre, un droit et trois quarts. Dans celles de dix

personnes, le droit sera de un droit et neuf dixièmes.

Il résulte de là que plus il y aura de membres, moins

forte sera la part due par chaque membre, mais plus
s'élèvera aussi la somme totale due pour la société. Par

suite d'une disposition bienveillante, les associés se-

condaires ne payent qu'un vingtième du droit fixe,
dans les sociétés ouvrières. Dans les sociétés en com-

mandite ou anonymes, les commanditaires ne sont pas

imposables à la patente; car, en réalité, ils ne sont pas

associés et ne représentent que des capitaux. Le gérant
de la société anonyme paye seul un droit qui est sup-

porté par la société elle-même quant aux associés so-

lidaires de la société en commandite, ils sont tenus,

comme s'ils étaient associés en nom collectif. Dans ces

divers cas, le droit proportionnel est assis sur les lo-

caux employés par la société et le logement de l'associé

principal on ne fait pas. entrer en ligne de compte les

appartements occupés par les associés secondaires.

En principe, toutes les professions donnent lieu au

droit de patente, et cette règle est tellement étendue,

que les métiers ou industries non énumérés dans la loi
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doivent être imposés au droit de la profession dont

elles se rapprochent le plus, en vertu d'un arrêté de

classement rendu par le préfet. Quelque absolue qu'elle

soit, cette disposition a cependant reçu plusieurs res-

trictions, et elle n'est obligatoire que s'il n'y a pas été

dérogé expressément. Sont exempts 1° les fonction-

naires et employés salariés, soit par l'État, soit par les

administrations départementales ou communales, en

ce qui concerne seulement l'exercice de leurs profes-

sions. La raison de cette exemption est que la patente

appliquée aux fonctionnaires équivaudrait à une dimi-

nution de traitement et qu'il serait plus économique

de procéder par voie de réduction sur les salaires,

puisqu'on éviterait les frais de perception 20 certaines

professions libérales. Cette catégorie comprenait autre-

fois des états qui ont été soumis à la patente par la loi

du 18 mai 1850 ce sont les avocats, les médecins, les

vétérinaires, les architectes, les maîtres de pension,

les officiers ministériels. Mais cette loi n'a pas fait dis-

paraître toutes les causes d'exemption, et il y a des

professions libérales qui, à ce titre, sont encore dispen-

sées tels sont les professeurs de belles-lettres, sciences

et arts d'agrément, les instituteurs primaires, les édi-

teurs de feuilles périodiques et les artistes dramati-

ques1; 3° les laboureurs et cultivateurs seulement

1
L'impôt de patentes qu'on a critiqué comme frappant la richesse, en

voie de formation, peut se défendre par cette raison qu'il est assis sur un

capital industriel actuel et transmissible par cession ou autrement. (Dupuy-

node, Du crédit, de la monnaie et de l'impôt, t. II, p. 219, et David (du

Gers), Journal des économistes, 15 mai 1850.) On comprend, dès lors,

qu'on ait exempté les professions libérales qui sont l'exercice d'un talent

personnel intransmissible, et ne supposent pas un capital industriel. Mais

alors quelle raison plausible y a-t-il pour imposer les avocats, les médecins
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pour la vente et la manipulation des récoltes et fruits

provenant des terrains qui leur appartiennent ou par

eux exploités, et pour le bétail qu'ils y élèvent, qu'ils y

entretiennent ou qu'ils y engraissent. Les concession-

naires de mines pour le seul fait de l'extraction et de

la vente des matières par eux extraites; les proprié-

taires ou fermiers des marais salants; les proprié-

taires ou locataires louant accidentellement une partie

de leurs habitations personnelles; les pêcheurs,

même lorsque la barque qu'ils montent leurappartient 1.

Quant à la manipulation des produits agricoles,

l'exemption n'est accordée qu'autant qu'elle a lieu par

l'action des instruments qui servent aux travaux habi-

tuels de l'agriculture; la patente serait due par les

laboureurs ou cultivateurs qui emploieraient des agents

chimiques ou des ustensiles spéciaux 2 pour trans-

former leurs produits 40 d'autres exemptions fondées

sur l'exiguïté des bénéfices que produisent certaines

industries sont écrites dans l'art. 13, n° 6, de la loi

du 25 avril 1844; nous citerons parmi ceux que la loi

dispense, les commis et toutes les personnes travaillant

à gages, à façon ou à la journée dans les magasins et

et les officiers de santé? Ont-ils un capital industriel,et ne sont-ils pas res-

treints, comme les professeurs de belles-lettres, sciences et arts, aux pro-

duits de leur talent? Nous n'apercevons pas la cause de cette différence.

1 Loi du 25 avril 1844, art. 13, n° 4.

2 Loi du 18 mai 1850, art. 18. Ceux qui extraient de la pierre des car-

rières ou du minerai des minières et qui vendent les matières extraites sont-

ils soumis au droit de patente? Oui, quand ils extraient sur le fonds d'autrui;

non, quand ils tirent le produit de leur propre fonds. -En ce dernier cas,

ils doivent être considérés comme des cultivateurs extrayant et vendant les

produits de leur sol. La distinction est repoussée par la jurisprudence du

conseil d'État, qui, dans tous les cas, exige le droit (décret du 18 janvier
1851). Cette jurisprudence est avec raison critiquée par Serrigny, Questions

et traités, p. 317.
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ateliers des personnes de leur profession, les écrivains

publics, etc.

L'impôt des'patentes est dû'pour toute l'année, alors

même que le contribuable cesserait l'exercice de sa

profession c'est ce qu'on appelle le principe de l'an-

nalité de la contribution. Cette règle établie au profit

du Trésor ne peut pas lui être opposée par les paten-

tables. Aussi ceux qui s'établissent dans le cours de

l'année, peuvent-ils être repris par un rôle supplémen-

taire, et obligés de payer les douzièmes à échoir. Des

exceptions ont cependant été faites, et il est certains

cas de force majeure où la cessation de l'industrie ou

métier emporte libération- du droit de patente pour

l'avenir c'est ce qui arrive lorsque les magasins sont

fermés pour cause de faillite déclarée ou de décès. Il ne

suffit pas qu'il y ait décès ou faillite, et la loi veut, en

outre, que la cessation de la profession ait suivi. En

cas de cession, la patente est transférée sur la tête du

cessionnaire et payable proportionnellement au temps

.pendant lequel le cédant et le cessionnaire sont restés

à la tête des affaires1. Mais comme le successeur n'est

imposable au droit proportionnel que d'après la valeur

locative des appartements ou magasins qu'il occupe, il

en résulte que si le cédant avait des locaux plus consi-

dérables et plus chers, il ne serait libéré à l'égard du

Trésor que jusqu'à concurrence du droit payable par

1 Le cabaretier qui cesse son commerce parce qu'il est suspendu peut-il

réclamer la décharge des douzièmes à échoir? Il y a cas de force majeure;

mais comme il est de principe que l'impôt est annuel et qu'aucune exception

n'a été faite pour ce cas, le conseil d'État décide qu'il doit l'impôt pour

toute l'année.
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le cessionnaire c'est là une conséquence du principe

de l'annalité de l'impôt des patentes.

Réclamations en matière de contributions

directes; fonds de secours et de non-valeurs.

On distingue les demandes en décharge ou réduc-

tion, et les demandes en remise ou modération. Les

premières sont fondés sur la violation d'un droit, et les

secondes tendent à l'obtention d'un secours ou d'une

faveur. Un contribuable prétend-il qu'il a été imposé

indûment, soit parce qu'il n'est pas propriétaire du

fonds sur lequel le droit est assis, soit parce qu'on

lui a attribué une profession qu'il n'exerce pas, il

agit par voie de demande en décharge. Soutient-il

que la valeur locative de son appartement a été exa-

gérée par rapport aux locations voisines, il demande

une réduction et un rappel à l'égalité proportionnelle

ainsi, entre la décharge et la réduction il y a la diffé-

rence du tout à la partie. Ces deux espèces de récla-

mations sont portées devant le conseil de préfecture et,

en appel, au conseil d'État elles doivent être formées

dans le délai de trois mois à partir de la publication

des rôles, dans la commune. Lorsque la décharge est

fondée, comme en matière de patentes, .sur la ferme-

ture des magasins pour cause de faillite ou de décès,

le délai ne court qu'à partir de l'événement qui donne

lieu à la libération des douzièmes à échoir.

Les demandes en remise ou modération sont for-

mées par ceux qui ayant, à la suite d'un sinistre,

perdu leur récolte, font un appel à l'administration
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pour obtenir le dégrèvement total ou partiel de l'im-

pôt c'est le préfet qui est compétent pour statuer, en

cette matière, et les décisions qu'il rend sont des actes

de pure administration.

Puisque le produit des contributions directes de ré-

partition est connu d'avance et qu'elles doivent pro-

duire une somme déterminée, comment peut-on con-

cilier ce caractère avec les demandes en décharge,

réduction, remise ou modération? – Pour l'impôt fon-

cier et l'impôt personnel-mobilier, les cotes dont les

contribuables obtiennent la décharge ou la réduction

sont réimposées par voie de répartition entre les autres

imposables. On aurait pu procéder de la même ma-

nière, en ce qui touche l'impôt des portes et fenêtres,

puisqu'il est assis par répartition; mais comme il fut

à l'origine une taxe de quotité, on ne put pas l'assi-

miler, sous le rapport qui nous occupe, aux deux autres

impôts, .et cette lacune n'a jamais été comblée depuis

qu'il a été transformé en impôt de répartition. Les

côtes dont la décharge ou la réduction sont prononcées

s'imputent sur les fonds de non-valeurs pour l'impôt

des portes et fenêtres.

Les fonds de non-valeurs s'obtiennent au moyen de

centimes additionnels aux quatre contributions direc-

tes, en raison de 1 centime pour l'impôt foncier et

l'impôt personnel-mobilier, de 3 centimes pour les

portes et fenêtres, et de 5 centimes pour les patentes.

Pour les portes et fenêtres et pour les patentes, les

cotes dont la décharge ou la réduction est prononcée

par le conseil de préfecture sont imputables sur les
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fonds de non-valeurs, ainsi que les remises et modé-

rations, et c'est à cause de la réunion de ces deux

espèces de réclamations, que le législateur a augmenté

le nombre des centimes additionnels destinés à former

les fonds de non-valeurs. Pour la contribution foncière

et la contribution personnelle-mobilière, on n'impute

sur les fonds de non-valeurs que les remises ou modé-

rations et les cotes irrecouvrables aussi n'ajoute-t-on,

pour les former, qu'un centime au principal des deux

contributions.

Il ne faut pas confondre les fonds de non-valeurs

avec les fonds de secours, qui sont également formés

par l'addition d'un centime au principal de l'impôt

foncier et de l'impôt personnel-mobilier. Cette insti-

tution est tout à fait étrangère aux portes et fenêtres et

aux patentes. Ce n'est pas la seule différence qui existe

entre ces deux espèces de fonds; ainsi dans la distri-

bution du fonds de secours, on tient compte non-seu"-

lement des pertes éprouvées, mais encore de la for-

tune du réclamant, tandis que pour la répartition du

fonds de non-valeurs, l'administration ne considère

que le préjudice souffert. De même, celui qui à obtenu

d'une compagnie d'assurance l'indemnité de ses pertes

n'a pas droit au fonds de secours il est, au contraire,

compris dans la répartition du fonds de non-valeurs.

La distribution des secours est dans les attributions

du ministre de l'agriculture, et celle du fonds de non-

valeurs, dans la compétence du ministre des finances.

Ordinairement, le tiers du fonds de non-valeurs est

mis à la disposition du préfet, et les deux autres tiers
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forment un fonds commun que le ministre répartit

entre les départements suivant l'étendue des malheurs

qui les ont frappés 1 S

Recouvrement des contributions directes. –

Le recouvrement est confié à des percepteurs rétribués

au moyen de primes proportionnelles à la quantité de

fonds qui rentrent par leurs soins2. Tous les dix jours,
les percepteurs versent à la caisse.du receveur particu-

lier de l'arrondissement, et celui-ci, à son tour, verse chez

le receveur général du département. Le receveur parti

culier et le receveur général reçoivent à titre de rétri-

butiori 1° un traitement fixe; 20 la bonification des

intérêts en matière de contributions directes. Comme

les échéances où l'impôt sera exigible sont connues

d'avance, on peut fixer aux receveurs une époque après

laquelle ils seront tenus de payer les intérêts des

sommes qui ne seraient pas rentrées. Mais réciproque-

ment si, par leur zèle et leur activité, les receveurs

parviennent à faire rentrer les impôts avant l'époque

assignée, la loi les considère comme étant en avance,

et leur accorde les intérêts de ces sommes pendant

1 Le fonds de non-valeurs, dit M. Serrigny, forme donc une espèce de

société d'assurances mutuelles, pour laquelle les contribuables se garantis-

sent les pertes éprouvées par grêle, inondation ou autres cas de force ma-

jeure, dans une limite restreinte; c'est-à-dire que le maximum de l'indem-

nité ne dépasse pas le chiffre de l'impôt de ceux des associés qui ont éprouvé

des sinistres. Il suffirait d'augmenter la mise de fonds pour que la société

devîot une association parfaite d'assurances mutuelles par actions, couvrant

tous les sinistres et indemnisant les assurés de toutes pertes. » (Questions
et traités, p. 4t9.)

2 Les percepteurs sont, en général, nommés par le ministre des finances.

Cependant le décret du 12 avril 1861, art. 5, n° 6, donne aux préfets la no-

mination du tiers des percepteurs de la dernière classe.
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tout le temps de l'anticipation. Ainsi, le traitement

éventuel des receveurs est, en même temps, une prime

d'encouragement offerte à leur diligence, et un moyen

de les intéresser à la rentrée régulière des contribu-

tions

Les contributions directes étant payables par dou-

zièmes, le percepteur pourrait, après chaque échéance,

commencer les poursuites contre les retardataires.

Ordinairement, les contribuables prennent des dispo-

sitions pour payer en quatre termes, et les voies de

rigueur ne sont employées qu'autant qu'ils sont en

retard sur ces termes principaux. En quoi consistent

ces voies d'exécution ? Il y en a de spéciales à la ma-

tière et dont le caractère est administratif; il y en a

d'autres qui sont réglées par les principes du droit

commun, et qui s'emploient pour toutes sortes de

créances; nous n'avons à nous occuper que des pre-
mières.

Le percepteur qui veut agir contre un contribuable

en retard est obligé de faire remettre une sommation

gratuite, huit jours avant le premier acte de poursuite

donnant lieu à des frais. Si, dans les huit jours qui

suivent la sommation gratuite, les contribuables ne se

sont pas libérés, le percepteur peut employer la gar-

nison collective ou individuelle quand il commence par

la garnison collective, il a la faculté de recourir plus

tard à la garnison individuelle, comme plus efficace.

Que si, au contraire, il juge à propos d'employer tout

d'abord la garnison individuelle, il ne peut pas ensuite

M. Thiers, Histoire du consulat et de l'empire, tome 1, p. 3.
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noM.11""1'IIo"T"" n. "arevenir à la garnison collective qui ne saurait réussir

puisque la garnison individuelle a été sans effet 1.

La garnison est collective lorsqu'elle est décernée

contre plusieurs contribuables en retard, et que les

frais en sont supportés par tous; elle est individuelle

si elle est relative à une seule personne; en ce cas, le

garnisaire est établi au domicile du retardataire pour-

suivi. Il est facile de voir, par ces définitions, que la

garnison individuelle doit être beaucoup plus efficace

que la garnison collective, soit parce qu'elle est plus

coûteuse, soit parce que l'arrivée du garnisaire à domi-

cile doit avoir un grand pouvoir d'intimidation. Aussi,

le percepteur ne peut-il pas toujours, et pour une

somme quelconque, débuter par la garnison indivi-

duelle il faut que les sommes arriérées s'élèvent à un

chiffre qui est fixé par le préfet. De même, les règle-

ments veulent que le percepteur défère à l'ordre que

le receveur particulier lui donnerait de commencer par

la garnison collective.

Si la garnison est demeurée inefficace, le percepteur

peut, trois jours après, faire au contribuable un com-

mandement qui ouvre la série des poursuites judi-
ciaires avant de commencer les poursuites, le percep-

teur a dû obtenir du receveur particulier une contrainte

où le contribuable à poursuivre soit désigné nominati-

vement, et qui contienne l'ordre de procéder àla saisie,

si le débiteur ne s'est pas libéré dans les trois jours à

partir de la signification du commandement. Cette con-

1 La garnison individuelle ne peut être employée que trois fours après la

garnison collective. Il faut que la contribution totale soit d'au moins 40 fr.

et que l'arriéré s'élève à la somme fixée par le préfet (ord. du conseil d'État

18 juillet 1832).
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trainte doit être visée parle sous-préfet. Les voies d'exé-

cution qui suivent sont la saisie et la vente des meubles

la saisie immobilière ne peut être poursuivie, pour le

payement des impôts, qu'avec une autorisation du mi-

nistres des finances.

Des agents spéciaux ont été créés pour le recou-

vrement des impôts directs; les porteurs de con-

traintes et les garnisaires. Les premiers sont habiles

à instrumenter dans les cas où l'on emploie les se-

conds mais la réciproque n'est pas admise, et les

garnisaires ne rempliraient pas valablement le rôle de

porteurs de contraintes. Le tarif des frais à leur payer

est fixé par le préfet, dans chaque département; cette

taxe n'est obligatoire que pour les agents spéciaux des

contributions directes; si donc les huissiers étaient

requis pour faire des significations en cette matière, ils

devraient prêter leur ministère; seulement, on ne

pourrait pas les forcer à subir le tarif du préfet, et ils

auraient le droit d'exiger les émoluments du tarif ordi-

naire en matière civile.

Les droits du Trésor sont garantis par un privilége

spécial qui porte, savoir A" pour la contribution fon-

cière de l'année échue et de l'année courante sur les

récoltes, fruits, loyers et revenus des biens immeubles

sujets à la contribution 2° pour l'année échue et

l'année courante sur les autres effets mobiliers apparte-

nant aux redevables, en quelque lieu qu'ils se trouvent

Mais quelle que soit l'étendue de ces dernières expres-

sions, il faut toujours, pour que le privilége existe,

1 C'est le texte de la loi du 12 novembre 1S08 qui a développé et organisé

l'art. 20S8 du Code Napoléon.
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que les meubles soient la propriété du redevable; lors-

qu'ils ont été aliénés sans fraude, ils sont affranchis

du privilége du Trésor, et l'acquéreur peut invoquer la

maxime en fait de meubles, possession vaut titre à

l'égard de l'État, comme il le pourrait envers un parti-

culier. Quant au privilège affecté à la garantie de la

contribution foncière, remarquons qu'il ne porte pas

sur l'immeuble lui-même, mais seulement sur les

fruits, récoltes et revenus; si donc, le fonds était vendu

avec l'autorisation du ministre des finances, le Trésor

ne serait pas colloqué par préférence sur le prix d'ad-

judication

CONTRIBUTIONS INDIRECTES.

Les impôts indirects comprennent les droits sur les

boissons, sur les sels, sur les sucres, les douanes, les

taxes sur les cartes, quelques autres droits moins im-

portants que nous passerons sous silence, et les mono-

poles des postes, des tabacs, des poudres et salpêtres.

1 On s'est demandé s'il auraitprivilége sur les fruits et récoltes de l'im-

meuble vendu lorsqu'il est entre les mains de l'acquéreur. La Cour de cas-

sation a décidé que ce droit appartient au trésor pour l'année échue et pour

Vannée courante (arrêt du 6 juillet 1852), de telle sorte que, d'après cette

jurisprudence, le privilège du trésor produit non.seulement le droit de pré-

férence contre les autres créanciers, mais encore le droit de suite contre le

tiers acquéreur. Cette doctrine est combattue par M. Serrigny, qui pro-

pose de distinguer entre Vannée échus et l'année courante. Il accorde le

droit de suite pour l'année courante, parce que l'acquéreur en est person-

nellement tenu mais il le refuse pour l'année échue qui n'est due personnel-

lement que par le vendeur. il est vrai que les privilèges sur les immeubles

produisent le droit de suite; mais il ne s'agit pas ici d'un privilège sur les

immeubles, puisqu'il ne porte que sur les revenus en provenant. D'un autre

côté, le droit de suite ne se comprend qu'avec la faculté de purger. Comment

l'acquéreur pourrait-il purger un privilège réel donné au trésor, non sur

l'immeuble, mais sur les revenus ? (Serrigny, Questions et traités, p. 430.)
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– Quant à l'impôt de l'enregistrement et du timbre, sa

classification est rendue difficile par la nature mixte

des caractères qui le distinguent; aussi figure-t-il

toujours au budget des recettes sous une rubrique

spéciale. En effet, s'il est vrai que le droit d'enregis-
trement n'est exigible qu'au fur et à mesure des mu-

tations ou actes à enregistrer, s'il est vrai que le

contribuable peut s'y soustraire en restreignant ses

transactions, il est incontestable aussi que certains

faits venant à se produire (et parmi eux il y en a d'in-

évitables, comme les mutations par décès), le droit

d'enregistrement est dû nominativement par le contri-

buable et exigible par voie de contrainte, ce qui le fait

ressembler à une contribution directe de quotité. Ces

observations ne sont point applicables au timbre qui est

incontestablement un impôt indirect puisqu'il n'est pas

séparé de la consommation.

Boissons. La manière la plus simple d'atteindre

cette denrée consisterait à faire inventorier les caves

quelque temps après la récolte, et à imposer chez le

propriétaire les quantités constatées, déduction faite

d'une partie pour la consommation de famille. L'in-

ventaire pouvant facilement être fait avec estimation,
on arriverait, par ce moyen, à imposer les boissons

proportionnellement à leur qualité et à leur valeur

vénale (ad valorem). Mais ce procédé n'aurait pas en

pratique le mérite qu'il paraît avoir en théorie, et il a

été condamné par l'expérience comme vexatoire'. Le

1 C'est le système qui fut établi par la loi du 5 ventôse an XII, et qu'a-
brogea la loi du 28 avril 1816.
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législateur, au lieu de rechercher les vins dans les

caves, a mieux aimé les saisir au moment où ils sortent

pour aller du producteur chez le consommateur, et les

attendre à leur entrée dans les villes. Telle est la base

du droit de circulation et du droit d'entrée.

Le droit de circulation est dû à chaque enlèvement

ou déplacement du liquide avec destination quelcon-

que la loi ne fait que peu d'exceptions'. Il est perçu,

d'après un tarif gradué suivant les départements; de

manière à frapper la denrée proportionnellement à sa

valeur établie par des présomptions. Dans ce but, les

départements sont divisés' en quàtre classes, et dans

chacun le droit est d'autant plus élevé qu'on s'éloigne

davantage des pays viticoles. La règle se justifie par

cette considération que la cherté doit augmenter à me-

sure qu'on s'éloigne des lieux de' production, et que,

par conséquent, il faut élever le droit si l'on veut at-

teindre la valeur de la denrée et la fortune probable du

consommateur 2.

Le droit de circulation est perçu, en général, au

moment de l'enlèvement; car le liquide imposable ne

peut pas voyager sans être accompagné d'un congé que

1 Ces exemptions sont accordées 1° au propriétaire qui fait transporter sa

denrée du pressoir au cellier; 2° au propriétaire qui fait transporter sa denrée

d'un cellier à un autre, soit dans le département, soit dans un des arron-

dissements limitrophes; 2° à un marchand qui expédie les boissons d'un

magasin à un autre. (Loi du 17 juillet 1819..)

Loi du 28 avril 1816, art. 19.

Taxe par hectolitre.

1" classe. 0E.G0

Vins en cercles et en bouteilles 2e 0 80

à destination des départements. 3° 1 »

4e – 1 20

(Loi du 12 décembre 1830; tarif y annexé.)
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les receveurs des contributions indirectes délivrent

moyennant l'acquittement préalable de la taxe.-Si le

déplacement était dans un cas d'exemption, par exemple

en cas de transport du pressoir au cellier, le proprié-

taire se munirait d'un passavant délivré gratuitement

par le receveur. Il pourrait se faire qu'il n'y eût pas de

bureau au point de départ, et qu'on ne pût pas se pro-

curer un passavant; alors, la denrée voyagerait avec un

simple laissez-passer délivré par l'expéditeur, à la charge

cependant de le faire convertir en passavant au premier

bureau qui se trouvera sur le passage du convoi.

Le droit d'entrée, qui n'est perçu que dans les villes

ayant au moins 4,000 habitants de population perma-

nente (c'est-à-dire la population flottante non com-

prise) s'élève, comme le droit de circulation, suivant

la classe du département; mais il est gradué d'après

un second élément qui est le chiffre de la population

de la ville. La loi présume, avec raison, que la cherté

est plus ou moins grande suivant l'importance de l'ag-

glomération, et que les avantages de la vie commune

augmentant en proportion du nombre des habitants,

elle pouvait frapper des droits d'autantplus élevés sur les

objets de consommation'.

Il serait injuste de soumettre au droit d'entrée les

boissons qui entrent pour ressortir, au lieu de passer

dans la consommation locale. C'est pour cela qu'ont

été créés le passe-debout et le transit. Le passe-debout

a lieu lorsque le séjour dans la ville ne doit pas durer

plus de vingt-quatre heures; en ce cas, le conducteur

1 Tarif établi par la loi du 12 décembre 1830. L'art. 14 du décret du
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n'a pas le droit de décharger. S'il veut prolonger son

séjour au delà de vingt-quatre heures, il est tenu de

faire une déclaration de transit. A la sortie, les quan-

tités sont vérifiées et les droits restitués, si l'on ne

trouve pas de manquants; au cas où on constaterait des

manquants, la restitution n'aurait lieu que sous la dé-

duction des droits dus pour la différence. Si, au lieu

de consigner les droits, le conducteur avait donné une

caution pour, en garantir le payement, cette caution

serait libérée par la sortie sans fraude.

Le payement définitif de l'impôt retombe sur le

consommateur, et le marchand s'indemnise ordinai-

rement par une élévation dans le prix de la denrée.

Mais comme l'obligation d'en faire l'avance est par elle-

même une lourde charge, le législateur a donné aux

marchands la faculté de s'en affranchir, au moyen

de l'entrepôt. L'entrepôt est réel ou fictif. Le premier

n'est autre chose que le dépôt des marchandises dans

un magasin .public; le droit est perçu à mesure

qu'on les enlève, pour les verser dans la consom-

mation. Dans les villes où il n'y a pas d'établissement

(7 mars ;832 réduit de moitié les articles du tarif. Voici le tableau qui est

annexé à ce décret.

{
TAXE PAR HECTOLITRE (ou principal).

POPULATION DES COMMUNES 'I~
– – – -–

POPULATION DES

VINS EN CERCLES OU EN BOUTEILLES
Jiïl>Kbr

Il
(Paris excepté). dans les départements de cltoes

l"elasse. V1 classe.
3* classe. 4° classe. 1 romES-

Communes de 4,000 à 6,000 hab. 0f-,30 0r-,40 0r',50 0'60 j 0E',2b
– de 6,000 à. 10,000 – I 0 ,4b 0 ,60 0 ,75 0 ,ÏO 0 ,40

– de 10,000 à 15,000 – 0 ,60,60 0 ,80,80 1 ,00 1 ,20 0 ,30-
– de 15,000 à 20,000 – 0 ,7b 1 ,00 1 ,2b 1 ,30 0 ,6b

de 20,000 à 30,000 – 0 ,9.0 1 ,20 1 ,50 1 ,80 0 ,75
– de 30,000 à bû,000 – 1 ,05 i ,40 1 ,75 2 ,10 0 ,90
– de 60,000 et au-dessus. 1 ,20 1 ,60 2 ,00 2 ,40 1 ,00

Remplacement aux entrées de Paris. 8 fr. 4f.,00
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public, les magasins privés peuvent être fictivement

considérés comme des lieux d'entrepôt, à la condition

qu'ils seront soumis à l'exercice, c'est-à-dire que les

agents de la régie y pourront entrer à volonté, pour con-

stater les quantités et exiger les taxes sur les manquants.

La vente en gros des vins, cidres, poirés et hydro-

mels ne donne lieu qu'aux droits de circulation et

d'entrée; mais la vente au détail est frappée d'un droit

de 15 pour 100 par hectolitre sur la valeur vénale. La

perception de ce droit ne peut être assurée qu'au

moyen de l'exercice; car, si la régie n'avait pas le droit

de descendre, à chaque instant, dans les caves du débi-

tant, il serait aisé de soustraire à la perception du droit

la plus grande partie des quantités consommées. C'est

pour éviter les inconvénients et vexations des visites

domiciliaires que les détaillants ont été admis à la

faculté de l'abonnement, moyennant une somme dé-

terminée. L'abonnement est individuel ou collectif; ce-

lui-ci peut avoir lieu par commune ou par corporation.

L'abonnement individuel est fait tantôt pour une

somme fixe, tantôt à tant par hectolitre. Dans le pre-

mier cas, si la régie et le débitant ne sont pas d'ac-

cord, il est statué par le préfet, en conseil de préfec-

ture, sauf recours au conseil d'État; la taxe est payable

par mois et d'avance. Dans le second, le débitant

n'est affranchi que de l'obligation de déclarer son prix

et demeure soumis à l'exercice, en ce qui touche la

vérification des quantités. Cette espèce d'abonnement

ne peut être fait que pour deux trimestres au plus

1 On passe au débitant une différence de 3 p. 100 pour déchet et consom-

mation de famille.
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L'abonnement par commune substitue aux droits de

détail et de circulation dans l'intérieur de la com-

mune, le payement d'une somme payable de quin-

zaine en quinzaine par la caisse municipale. En cas de

retard, la commune est poursuivie par voie de con-

trainte sur le receveur municipal et de saisie des re-

venus communaux. Le traité entre la commune et la

régie n'est définitif qu'autant qu'il a été approuvé par

le ministre des finances sur l'avis du préfet et le rap-

port du directeur général des contributions indirectes.

-L'abonnement par corporation-ne remplace que le

droit de détail et laisse subsister le droit de circula-

tion. Quand il a été voté par les deux tiers des débi-

tants, l'abonnement approuvé par le ministre des

finances est obligatoire pour tous, même pour les op-

posants. Si la régie et la corporation ne sont pas d'ac-

cord, le différend est vidé par le préfet en conseil de

préfecture, sauf recours au conseil d'État. Le traité

n'est obligatoire que pour une année mais, pendant

ce délai, il confère aux abonnés une espèce de mono-

pole commercial, nul détaillant ne pouvant s'établir

avant l'expiration-de l'année. Comment sera détermi-

née la part due par chaque débitant dans la somme

totale portée au traité? Au moyen d'une répartition qui

fixe la cote de chaque contribuable la. perception a

lieu ensuite en vertu d'un rôle, dressé par le syndic des

débitants, rendu exécutoire par le maire et remis au

receveur de la régie*.

i En cas de difficulté sur la répartion entre un débitant et le syndic, ie

conseil de préfecture est-il compétent?
– Le conseil d'État qui l'avait dé-

cidé depuis 1822 jusqu'à 1848 s'est écarté de sa jurisprudence par décision
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T"'II..

Puisque les marchands en détail sont soumis à ce

rigoureux régime, il importe de bien déterminer en

quoi consiste cette qualité. Il faut distinguer d'abord

certaines professions qui emportent par elles-mêmes

la présomption que ceux qui les exercent font le métier

de débitants, tels que les cabaretiers, restaurateurs,

maîtres d'hôtels, etc., etc., etc. Aucune preuve n'est

exigée, en ce qui les concerne, pour démontrer qu'ils

font le commerce des boissons en détail { Quant à ceux

qu'aucune présomption semblable ne caractérise, on

les considère comme marchands en détail lorsqu'ils

vendent par cercles ou paniers contenant moins de

25 litres 2.

Le droit de détail sur les eaux-de-vie et liqueurs est

de 75 francs pour 100 litres (art. 18 de la loi de finan-

ces des 26-27 juillet 1860). Quant aux alcools, qui ne

passent pas par l'intermédiaire du détaillant, ils sont

soumis au payement d'une taxe dite de consommation

fixée également à 75 francs pour 100 litres, pour tout

l'empire. Les quantités expédiées par les marchands

en gros sont soumises à ce droit qui, en général, est

payable au lieu de destination et sur le prix de la den-

rée en cet endroit la taxe peut aussi être payée au

départ par les expéditeurs. A Paris, la même loi a

du 24 juillet 1848.' – Cette décision porte annulation de l'arrêté du conseil

de préfecture, pour incompétence, sur ce fondement que la loi du 28 avril

1816 ne donne compétence au préfet, en conseil de préfecture, que pour

fixer le montant général de l'abonnement. Qui donc èst compétent? – La

décision est muette sur ce point. Mais les syndics soutenaient que leur dé-

cision sur la répartition était souveraine et c'est probablement lé système

qui a été accueilli par le conseil, quoiqu'il ns le soit pas in terminis. M. Fou-

cart combat le nouveau système du conseil d'État. (T. II, p. 505.)

1 Loi du 23 avril 1836.

s Loi du 17 mai 1852, art. 10.
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porté à 91 francs par hectolitres d'alcool pur, la taxe

de remplacement à la barrière.

Les marchands bouilleurs et distillateurs doivent, à

peine d'amende, se munir d'une licence pour chaque

établissement qu'ils dirigent ce droit ne se confond

pas avec la patente'.

La difficulté de pratiquer l'exercice a fait établir des

dispositions spéciales à la ville de Paris. Le droit de

détail est réuni au droit d'entrée, et il se perçoit aux

barrières, au moyen d'une taxe unique qui comprend

les deux. Des lois postérieures ont permis d'étendre

aux villes de 4,000 habitants ce régime exceptionnel

que la loi du 20 avril 1816 avait créé pour la capitale.

Mais les villes autres que Paris ne sont pas soumises, de

plein droit, à cette conversion qui ne peut être faite

que sur la demande de leurs conseils municipaux2.

L'exercice n'a cependant pas été complétement sup-

primé à Paris et la loi l'admet encore, pour la per-

ception du droit de fabrication sur les biçres ce droit

est de 2 fr. 40 cent. par hectolitre pour les bières fortes

et de 0 fr. 60 cent. pour les petites bières 3 Afin d'en

assurer la perception, les brasseurs sont tenus, à

» Loi du 21 avril 1832, art. 44.

2 Loi du 28 avril 1816, art. 92 et 93. La loi du 21 avril permit de con-

vertir les droits d'entrée, de détail et même de circulation, en une taxe uni-

que reportée aux barrières. Mais comme la suppression du droit de circu-

lation favorisait lafraude, la loi du 25 juin 1841 a décidé que la conversion

votée par le conseil municipal ne pourrait plus comprendre le droit de cir-

culation.

3 Pour comprendre la différence entre les bières fortes et lespetites bières,

il faut connaître le procédé de fabrication. On jette de l'eau sur les mêmes

matières à plusieurs reprises, et on obtient ainsi des trempes dont la force

diminue à mesure qu'on s'éloigne de la première. C'est après la troisième

trempe que commence la fabrication de la petite bière.
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Paris comme partout ailleurs, de laisser vérifier la con-

tenance de leurs vaisseaux, et chaque fois qu'ils veulent

mettre le feu sous une chaudière, d'en faire la décla-

ration vingt-quatre heures à l'avance. La loi a cepen-

dant apporté un tempérament à ce régime rigoureux,

en permettant aux brasseurs de faire avec la régie un

traité d'abonnement par corporation; cette convention

n'est valable qu'après avoir reçu l'approbation du mi-

nistre des finances, et le législateur n'a pas permis

qu'elle durât plus d'une année, parce qu'elle confère

une espèce de monopole commercial à ceux qui étaient

en exercice au moment où elle a été faite. Aucune

brasserie nouvelle ne peut, en effet, être fondée pen--

dant l'année, et celles qui existaient au commencement

ne doivent pas augmenter leurs moyens d'action. L'a-

bonnement est autorisé non-seulement à Paris, mais

encore dans les villes de 30,000 habitants.

Sels. Les sels sont soumis à une taxe de consom-

mation fixée à 10 fr. par 100 kilogr. Ce droit est ap-

plicable aux sels français de toute origine et à ceux qui

viennent des colonies ou de l'Algérie, Quant aux sels

étrangers, ils acquittent, à leur introduction en France,

un droit de douane qui varie, suivant la zone par

laquelle ils pénètrent sur notre territoire, plus une

surtaxe sur ceux qui arrivent sous pavillon étranger

1 Loi du 10 juillet 1850. Les sels bruts qui arrivent par les ports de

l'Océan ou de la Manche acquittent la taxe de l*,75 sous pavillon français,

et de 2f,25 par 100 kilog. sous pavillon étranger. Les sels blancs ou raffinés

qui viennent par la frontière de Belgique ou par les ports de l'Océan et de

la Manche, sous pavillon français, payent 2f,75 par 100 kilog. et 3',25 sous

pavillon étranger.
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Sucres. -Les sucres ont une tripie provenance m,

à ce point de vue, on distingue les sucres des colonies,

les sucres étrangers et les sucres indigènes. L'industrie

indigène des sucres de betterave fut protégée à l'origine

par l'exemption de la taxe qui frappait les sucres des

colonies. A la faveur de cette protection,
la fabri-

cation du sucre de betterave qui avait d'abord été dé-

daignée comme une industrie à peine viable, prit tant

d'extension que les colonies s'émurent et réclamèrent

l'établissement d'un droit sur le sucre français. Plus

tard, l'émancipation des noirs fit renchérir la produc-

tion aux colonies à ce point que, par une remarquable

interversion de rôles, il fallut protéger l'industrie co-

loniale contre sa rivale. Le décret du 27 mars 1852

avait fixé à 45 fr. par 100 kilogr. le droit sur les su-

cres indigènes et accordé aux sucres des colonies un

dégrèvement de 7 fr. Quant aux sucres étrangers, ils

étaient au contraire grevés d'une surtaxe de 12 fr. qui

portait le droit à 57 fr. par 100 kilogr.1. La loi des

23-23 mai 1860 a réduit le droit à 25 fr. pour les

sucres indigènes et pour ceux venant des colonies

françaises; à 28 fr. pour ceux arrivant hors d'Europe

1 Ce droit est ûxé pour le premier type; mais il s'élèverait de 3 fr. par

100 kilog. pour les types j'une nuance supérieure au type normal. (Loi du

13 janvier 1859.) Le décret du 27 mars 1852 n'avait accordé le dégrèvement

au sucre des colonies que pour quatre ans; mais ce régime transitoire est

devenu définitif par le décret du 20 décembre 185't et la loi du 29 décembre

1855 qui maintiennent les droits actuels, en ce qui concerne les colonies au

delà du cap de Bonne-Espérance et d'Amérique. La loi du 23 mai 1860

maintient pour les sucres provenant de nos colonies au delà -du cap de

Bonne-Espérance jusqu'au 30juin 1861, la taxe différentielle de 3 fr. établie

par l'art. 9 de la loi du 13 juin 1851. A partir du 1er juillet 1864 la taxe

différentielle sera réduite à tf,60 jusqu'au 30 juin 1865, époque à laquelle

elle sera supprimée.
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-4 1- li 1.
et à 34 pour ceux provenant des entrepôts.* La surtaxe

établie au profit de notre navigation élève à 39 fr. le

droit exigible sur les sucres arrivant par navires étran-

gerS. Le droit sur les sucres étrangers et coloniaux

est un droit de douane. Quant à celui qui grève les

sucres indigènes, c'est un impôt de fabrication aussi

les fabriques sont-elles, pour en assurer la perception,

soumises à l'exercice des agents de la régie.

La raffinerie des sucres est une industrie que le lé-

gislateur a voulu favoriser; dans ce but, il a ordonné

que les droits perçus sur les sucres bruts seraient res-

titués à la sortie des sucres raffinés (drawback). Seule-

ment, à cause du déchet que produit l'opération du

raffinage, il a fallu établir la proportion du rendement.

La loi du 3 juillet 1840 l'avait fixée à 75 kilogr. de

sucre raffiné pour 100 kilogr. de sucre brut, s'il s'agis-
sait de sucres mêlis et à 78j s'il s'agissait de sucres

lumps. – Comme les procédés de fabrication permet-
taient d'extraire une quantité plus grande que celle qui
avait été officiellement arrêtée, les raffineurs obte-

naient, par la restitution de ce qu'ils avaient payé,

une véritable prime sur la différence entre le rén-

dement effectif et le rendement officiel. Cette prime
n'étant accordée que sur les sucres exportés on

s'explique comment le sucre français était moins

cher à l'étranger qu'en France, malgré les frais de

transport'. C'est pour remédier à cet inconvénient

que la loi des 23-23 mai 1860, a élevé le chiffre du

1 Cette anomalie a été signalée, à plusieurs reprises, par la presse pério-
dique. Voir aussi le mot Sucres, par M. Horace Say, dans le Dictionnaire
d'économie politique. Notons ici, quoiqu'elle soit étrangère à la matière de
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rendement à 76 p. 100 pour les sucres mêlis et à

80 p. 100 pour les sucres lumps.

Douanes. – On entend par douanes des droits qui

sont perçus aux frontières à l'importation ou à l'expor-

tation de certaines denrées ou marchandises; je dis

certaines, parce que tous les produits ne sont pas tari-

fés, et que ceux qui ne sont pas formellement imposés

entrent ou sortent en franchise.

Cette taxe a un double caractère 1° c'est un impôt;

2° c'est une mesure qui, dans certains cas, a pour ob-

jet de protéger l'industrie nationale, en éloignant de

notre marché les produits de l'étranger, ou en ne leur

permettant de s'y présenter que
dans des conditions

égales de concurrence. Au premier point de vue, il a

tous les défauts et aussi toutes les qualités des contri-

butions indirectes; aussi n'a-t-il pour adversaires que

les partisans systématiques de l'impôt unique sur le

capital ou le revenu mais comme droit protecteur,' il

est blâmé par tous les économistes, par beaucoup de

publicistes, et il faut reconnaître que, dans la pratique,

il tend à disparaître par l'abaissement 'insensible des

tarifs. Pendant les huit dernières années, le droit a

été atténué en plusieurs points et, dernièrement, le

traité de commerce que nous avons conclu avec l'An-

gleterre, le 23 janvier 1860, a porté un rude coup à

l'ancien régime des douanes. Malgré ces modifications,

le droit protecteur est encore une branche importante

l'impôt, une disposition qui prohibe, dans l'intérêt de notre industrie, l'in-

troduction des sucres raffinés à l'étranger. (Loi du 13 janvier 1849 et décret

du 27 mars 1852.)
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de notre système financier, et il faut en faire connaître

les bases.

Certaines industries françaises ont pour objet de

transformer des produits qui sont, à leur égard, con-

sidérés comme des matières premières. Un tarif qui

éloignerait les matières premières venues de l'étranger

ne protégerait donc l'industrie nationale qui produit

de semblables matières premières qu'en frappant d'au-

tres industries occupées à les transformer; un pareil

droit favoriserait les uns en' opprimant les autres et la

loi ne pourrait pas l'établir sans s'éloigner de l'impar-

tialité qu'elle doit avoir à l'égard de tous les nationaux.

C'est pour cela que, depuis Colbert, il est de principe

qu'un tarif protecteur doit épargner, autant que possi-

ble, les matières premières venues de l'étranger et ne

frapper que les produits fabriqués'. Quant à ces der-

niers, les uns sont écartés de notre marché par des

droits prohibitifs, les autres ne payent que des droits

protecteurs. Les droits prohibitifs sont ceux qui; par

Ce principe vrai, en général, n'a cependant pas été appliqué d'une ma-

nière absolue. Ainsi les laines, matière première des fabriques de drap,
sont encore frappées d'un droit de 5 p. 100 ad valorem. Encore cette taxe

a-t-elle été réduite par le décret du 19 janvier .1866, avant lequel elle s'é-

levait à 20 p. 100, De même, les cotons en laine, matière première de la fi-

lature et de la fabrique d'étoffes, payent encore 20 fr. par 100 kilog. Il n'y
a d'exception que pour les cotons d'Inde ou d'Egypte, qui, d'après le décret

du 5 janvier 1859, ne payent que 5 fr. par 101) kilog. Un rapport du mi-

nistre des travaux publics, de l'agriculture et du commerce, inséré au Mo-

niteur du 19 février 1860, propose la suppression de ces droits, en laissant

subsister seulement une surtaxe, au profit de notre marine, sur les laines

et cotons venus sous pavillon étranger. La loi du 23 mai 1860 a réduit les
droits sur le café de GO fr. à 30 fr. par 100 kilog. pour les cafés étrangers
elle a abaissé le droit de 95 à 42. Les droits sur le thé ont été réduits de
100 ou 150 fr. au taux uniforme de 75 fr. pour 100 kilog. Le nouveau

tarif a établi une surtaxe en ce qui concerne les arrivages sous pavillon

étranger.
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ieur élévation, équivalent à une sorte de prohibition,

parce qu'ils rendent impossible à l'industrie étrangère

la concurrence contre nos produits similaires. Cepen-

dant, le droit prohibitif et la prohibition sont choses

différentes, puisque le premier fait seulement plus

coûteuse l'introduction que la seconde rend tout à fait

impossible; aussi, les marchandises frappées de taxes

prohibitives sont-elles présumées avoir acquitté les droits

lorsqu'elles ont franchi le rayon- frontière, tandis que

les marchandises prohibées ne sont pas couvertes par

une semblable présomption, et la saisie peut en être

faite partout où on les trouve; car il est certain qu'elles

sont entrées en contrebande'.

Les droits simplement protecteurs ont pour objet

d'établir des conditions égales de concurrence entre

les produits fabriqués de deux pays, de manière que

l'invasion des marchandises du dehors n'ait pas pour

effet d'éteindre notre industrie. Parmi ces droits, les

uns sont établis sur la valeur des marchandises (ad

valorem) l'estimation des objets se fait sur la décla-

ration des parties mais les agents de la régie ont le

droit, s'ils soupçonnent que la déclaration est fraudu-

leuse, de prendre la marchandise au prix indiqué. Ce

droit de préemption doit être exercé dans les trois jours
pour les laines,et, dans les quinze jours, pour les autres

matières les délais passés, la perception du droit ne

peut être faite que d'après la valeur déclarée. La denrée

préemptée est vendue au compte de l'État, qui profite

du bénéfice jusqu'à concurrence d'un sixième. Les

1 Loi du 28 avril 1816, tit. 6, art. 59 et suivants.

5 Lois du 4 floréal an IV et du 2 juillet 1836.
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cinq sixièmes restants forment un sorte de fonds com-

mun à distribuer aux agents de saisie'dont le concours

a été le plus utile au Trésor dans l'année. Remarquons

que les sixièmes ne sont calculés que déduction faite

de trois vingtièmes attribués au fonds de retraite.

Tous les droits ne sont pas ad valorem, et même le

plus grand nombre sont établis sur des quantités ( par

100 kilogr. ), sans distinction de valeur vénale. Les

animaux supportent un droit par tête, suivant l'espèce

à laquelle ils appartiennent, quels que soient leur

poids et leur prix. Enfin, certaines denrées payent un

droit presque insignifiant qui n'est ni un impôt ni une

protection, mais seulement une manière de constater

la quantité des importations et des exportations c'est

ce qu'on appelle un droit de balance, par allusion à la

théorie célèbre connue sous le nom de balance du

commerce

Les marchandises importées doivent être déclarées

au bureau de la douane où elles sont vérifiées après la

vérification, le conducteur des objets reçoit contre

1 Cette théorie aujourd'hui abandonnée ou à peu près, et connue aussi

sous le nom de système mercantile, considérait comme une cause d'enri-

chissement national la supériorité des exportations sur les importations,

parce que la différence était soldée en numéraire; or le numéraire passait

pour être la richesse par excellence. A beaucoup de points de vue, cette

théorie était erronée. Il est cependant tel concours de circonstances où elle

serait exacte. Que l'on suppose, par exemple, que par suite d'un énorme

excédant d'importations, la sortie du numéraire soit tellement considé-

rable, que ce qui en resterait dans le pays ne fût pas suffisant pour
former le fonds de roulement nécessaire aux transactions de notre

commerce il en résulterait une gêne au moins momentanée très-pré-

ju diciable à notre industrie. En Angleterre on perçoit un droit de

balance de 0*,44 sur le blé; quelque faible qu'il soit, ce droit produit

12 millions au trésor anglais par suite du nombre considérable des impor-

tations.
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payement des droits, une quittance avec laquelle les

denrées peuvent librement voyager cependant, le ré-

cépissé indique le bureau où le porteur devra se présen-

ter pour faire contrôler son acquit.

Afin de prévenir, autant que possible, la fraude aux

lois douanières, le législateur a déterminé une zone de

quatre lieues qui s'étend parallèlement à la frontière,

et qu'on appelle rayon- frontière. Cette partie du terr-

ritoire est soumise à plusieurs règles spéciales ainsi,

aucune marchandise portée au tarif d'importation ou

d'exportation ne peut circuler dans cet intervalle,

sans être accompagnée d'un congé délivré par les agents

de la douane. Lorsque les objets tarifés voyagent dans

le rayon- frontière, avec destination sur une localité

située en France, il est délivré aux conducteurs des

passavants, sans acquittement de droits. Du côté de la

mer, le rayon-frontière appelé maritime s'étend aussi

à quatre lieues de la côte; dans cet intervalle, les agents

ont le droit de monter à bord et d'exiger des capitaines

de vaisseaux la production de leur manifeste.

Comme pour les contributions indirectes, le législa-

teur a établi, en matière de douanes, la faculté d'en-

trepôt et de transit

La faculté d'entrepôt consiste en ce que les mar-

chandises sont déposées en franchise dans des maga-

sins où elles sont placées sous la surveillance de l'ad-

ministration l'entrepôt est réel ou fictif, suivant qu'il

est fait dans les édifices publics sous la clef de l'admi-

nistration, ou à domicile dans les magasins privés sou-

mis à l'exercice des agents dé la douane. Ce dépôt ne

peut pas durer plus d'une année à l'expiration de la-
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quelle le droit est payé, même sur les marchandises

non vendues, à moins que le propriétaire ne prenne le

parti de les réexporter.

Les denrées qui passent en transit empruntent seu-

lement le territoire de la France pour se rendre à

l'étranger; comme elles ne font pas concurrence à

notre industrie et qu'elles peuvent, au contraire, ser-

vir à développer notre commerce des transports, la

loi serait faite bien aveuglément si elle frappait les

marchandises en transit. Aussi s'est-elle bornée à

prendre des précautions pour éviter la fraude. Les

conducteurs doivent se munir à l'entrée d'un acquit-à-

caution, qui leur est donné moyennant l'engagement

qu'ils contractent de faire sortir les marchandises par

le point indiqué et de représenter l'acquit-à-caution à

peine de payer un droit quadruple et une amende'

Fabrication des cartes à jouer.-Cette fabri-

cation a été abandonnée à l'industrie privée; ceux

qui veulent en faire leur profession doivent seule-

ment obtenir une licence de l'administration. Le gou-

vernement s'est réservé cependant la fourniture des

moules et celle du papier filigrane; à ce point de

vue, c'est un véritable monopole et un impôt qui con-

siste dans la différence entre le prix de vente et le

prix de revient.

Monopole du tabac. Ce monopole ne repose

1
Voir, sur toute cette matière, la Vouane française, par M. T. Duverger,

ancien directeur des douanes, et spécialement le chapitre sur les prohibi-

tfong, pages 67 et suivantes.
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que sur des lois transitoires, dont la dernière a fixé

l'année 1863 pour terme à ce régime; mais on peut,

sans trop de hardiesse, prédire que de nouvelles pro-

rogations seront accordées, ou peut-être qu'une loi

définitive mettra ce monopole parmi nos institutions

financières. La consommation de cette substance est

tellement peu digne d'intérêt que, malgré les vices de

l'impôt par voie de monopole, aucune réclamation

sérieuse ne s'est élevée contre la vente des tabacs

par l'État. Voici les caractères qui distinguent cet

impôt 1" L'importation des tabacs étrangers est, en

général, prohibée, à moins qu'elle ne soit faite pour

le compte de la régie; quelques exceptions permet-

tent l'importation pour les particuliers, à la charge

par eux d'acquitter les droits d'importation.
2" La cul-

ture du tabac n'est permise que dans certains départe-

ments déterminés; les produits doivent ou être vendus

à la régie ou exportés. 3° La vente est faite par des

agents commissionnés aux prix fixés par
l'administra-

tion. Quant à l'impôt, il consiste dans la différence

entre le prix de vente et le prix de fabrication, déduc-

tion faite d'une somme représentant le bénéfice pro-

bable que ferait l'industrie privée, si la fabrication du

tabac était libre.

Poudres et salpêtres. Appliqué à la fabrica-

tion de ce produit, le monopole se justifie principale-

ment par des raisons tirées de la sûreté publique et

très-accessoirement par des motifs de fiscalité. Le

produit de la fabrication et de la vente privilégiée de

ces matières est à peu près insignifiant, si on le com-

pare à celui des tabacs et des postes.
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UAmf-nn T “ i. A _1 ~i A1
Postes. Le transport des dépêches est tellement

lié à l'ordre public et aux besoins d'une société civi-

lisée, que le monopole soit directement par les agents
de l'État, soit indirectement par une compagnie con-

cessionnaire et privilégiée sera considérée comme

une nécessitée par tout esprit sérieux et pratique.
Sans cela, jamais nous ne serions sûrs d'avoir un

service régulier avec des entreprises commerciales,

exposées aux hasards de- la concurrence. Continu sur

les grandes lignes, le transport des dépêches serait

délaissé sur les voies qui conduisent aux hameaux

isolés; c'est grâce au monopole que le service rural a

pli être organisé; il ne l'aurait jamais été par l'industrie

privée qui ne dépasse pas les limites de l'intérêt per-
sonnel et ne s'élève pas aux considérations d'ordre et

d'intérêt général.

Le droit sur les dépêches consiste dans une taxe

uniforme, quelle que soit la distance entre le lieu

d'expédition et le lieu de destination; il s'élève seu-

lement avec le poids de la dépêche; en outre, les let-

tres non affranchies payent une surtaxe.. Celles qui por-
tent un timbre insuffisant sont considérées comme

non affranchies; on précompte cependant, sur le prix
à payer, la valeur du timbre. Soit une lettre pesant plus
de 7 grammes 1/2 et moins' de 15; non affranchie,
elle payerait 60 centimes. En déduisant 20 centimes,

prix du timbre insuffisant, le destinataire aura à payer
40 centimes.

La conversion de l'ancienne taxe proportionnelle à

la distance en une taxe uniforme, a 'été critiquée
comme contraire à l'équité qui demande que la rému-
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nération soit proportionnée au service. Mais cette ob-

jection tombe devant l'observation bien simple que

chacun expédie des lettres à des distances fort di-

verses, et que la même personne qui aujourd'hui paye

trop cher se rédimera demain en ne payant pas

assez1. >

Si une dépêche vient à s'égarer, l'administration

n'est pas, en général, responsable; elle ne l'est qire

si la lettre .a été chargée, et encore la loi a limité sa

responsabilité à 50 francs, quelle que soit la valeur

des papiers que contient l'enveloppe2. La loi ne fai-

sant aucune différence entre la perte simple et la

perte provenant d'une soustraction frauduleuse, une

jurisprudence administrative constante a décidé que la

responsabilité de l'administration n'était pas plus

étendue en cas d'infidélité qu'en cas de négligence de

ses agents. Une loi récente vient cependant de changer

cet état de choses, dans une certaine mesure, en per-

mettant le transport des billets de banque et coupons,,

par lettres chargées et sous la responsabilité de l'admi-

nistration jusqu'à concurrence de 2,000 francs 3.

Voitures publiques. Toute voiture publique

partant à jour et à heure fixes pour des lieux déter-

1 M. Clément, Revue européenne du 15 juin 1858.

2 Loi du 5 nivôse an V, art. 14.

s Loi du 4 juin 1859. Elle autorise le transport par la poste, sous la res-

ponsabilité de l'administration, de billets de banques, coupons de dividendes

et d'intérêts payables au porteur, jusqu'à concurrence d'une somme de

2,000 fr. L'expéditeur est tenu de déclarer la somme et d'acquitter 1° la

taxe fixe de 0f,20; 2° le port de la lettre, suivant son poids; 3° un droit

proportionnel
de 10 cent. par 100 fr. L'administration est responsable de la

négligence ou de la fraude de ses agents, non de la force majeure.
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minés, doit payer le dixième du prix des places, déduc-

tion faite du quart. Si elle partait irrégulièrement, elle

payerait une taxe annuelle, d'après la dimension. Enfin

celles qui ne partent qu'accidentellement sont impo-

sées à 15 centimes par place'. Indépendamment de

cette taxe dont le produit revient au Trésor, les voitu-

riers doivent aux maîtres de poste dont ils n'emploient

pas les chevaux, un droit de 25 centimes par poste et

par cheval2.

Navigation. Le droit de navigation est perçu sur

les fleuves, rivières et canaux navigables, d'après un

tarif spécial à chacun d'eux, fixé par décret impérial.

La perception a lieu ou par des fermiers adjudicataires

ou en régie, par les agents de l'État 3.

Enregistrement. L'enregistrement est une for-

malité qui consiste dans la mention du jour où un acte

a été présenté au receveur; il donne date certaine aux

actes sous seing privé. Les actes notariés ont date cer-

taine par eux-mêmes, et les officiers ministériels se-

raient seulement passibles d'une amende s'ils négli-

geaient de faire enregistrer les actes par eux reçus. Il

ne faudrait pas dire cependant, comme on le fait sou-

vent, que, dans ce dernier cas, l'enregistrement est

un simple prétexte à impôt, puisqu'il n'est d'aucune

1 Loi du 25 mars 1817, art. 112. Loi du 28 juin 1833, art. 8. Loi du

20 juillet 1837.

2 Loi du 5 ventôse an XIII. Cette obligation n'incombe pas à ceux qui

voyagent à petites journées avec les mêmes chevaux, des voitures de place

ou des voitures non suspendues (Art. 1 de la loi.)
1 Loi du 29 floréal an X et loi du 25 mars 1817.
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utilité. Cette formalité est un contrôle qui empêche

toutes les fraudes et antidates postérieures à la présen-

tation de l'acte notarié et, par conséquent, elle rend

un service, sinon identique, du moins analogue à celui

de la date certaine qu'elle donne aux autres actes.

Les taxes d'enregistrement ne sont pas, à la vérité,

uniquement la rémunération d'un service rendu, et

elles ont aussi le caractère d'un impôt. Si elles n'étaient

que le prix d'une formalité utile, le tarif serait le

même, quelle que fût l'importance des valeurs, puis-

que la mention de l'enregistrement ne coûte pas plus

de travail pour un acte portant sur une somme énorme

que pour un acte relatif au plus mince intérêt or la

loi distingue deux espèces de droits 1° les droits fixes;

2° lès droits proportionnels. Ceux-ci s'élevant avec la

valeur qui fait l'objet de l'acte, sont évidemment éta-

blis dans un but de fiscalité. Les droits fixes eux-

mêmes, quoiqu'ils puissent, à plus juste titre, être

considérés comme le prix d'un service, ne sont pas

exempts du caractère fiscal, puisqu'ils ne sont pas

uniformes et s'élèvent ou s'abaissent suivant la nature

de l'acte.

La loi ne soumet qu'au droit fixe les actes qui ne

portent ni mutation, ni obligation, ni libération, ni

condamnation, ni collocation; en général, au con-

traire, les actes qui produisent un de ces effets sont

tarifés proportionnellement'
Mais il y a cette diffé-

1
L'obligation n'est taxée qu'autant qu'elle provient du fait de l'homme;

elle ne l'est point lorsqu'elle dérive de la loi. La condamnation par jugement,

en vertu de titres enregistrés, donne lieu à perception d'un droit de 50 cent.

p. 100. Si elle avait lieu en vertu de titres non enregistrés, il faudrait payer
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rence entre le droit proportionnel et le droit fixe que

le premier n'est dû qu'autant qu'il a été établi par une

disposition expresse, tandis que le second est toujours

exigible soit en vertu de l'article du tarif où il est

nommément porté, soit en vertu d'une disposition géné-

rale qui taxe à un droit uniforme les actes innomés 4

Tantôt le droit n'est dû qu'autant que l'acte est pré-

senté à l'enregistrement de telle sorte que si les par-

ties le retiennent, les agents de l'administration ne

peuvent pas le rechercher; tantôt, au contraire, le

droit est exigible même lorsque les parties ne présen-

tent pas l'acte au receveur, et celui-ci peut prouver

l'opération qui est sujette à la taxe. Dans le premier

cas, la taxe s'appelle droit d'acte, et dans le second,

droit de mutation; celui-ci n'est en effet exigible,

comme l'indique son nom, qu'en cas de transmission

entre-vifs, soit à titre onéreux, soit à titre gratuit ou

de mutation par décès, soit testamentaire, soit ab in-

testat.

Pour la perception des droits proportionnels, il ne

suffit pas de connaître le tarif fixé par la loi; il faut'en-

core savoir sur quelle somme la taxe doit être assise.

La loi du 22 frimaire an VII a tracé à ce sujet des rè-

gles nombreuses dont l'étude exigerait de nombreux

1° le droit corrélatif au titre qui est suppléé par le jugement, lorsque ce

titre est, par sa nature, soumis à l'enregistrement; 2° le droit de condam-

nation. On entend par collocation une espèce de condamnation spéciale
à la procédure d'ordre.

1 La loi du 22 frimaire an VII (art. 68, § i, n° 51) soumettait au droit fixe

de 1 fr. tous les actes innomés civils, administratifs, judiciaires ou extraju-

diciaires. Mais la loi du 18 mai 1850 (art. 8) l'a élevé à 2 fr. pour les actes

civils et administratifs. Il résulte de là que les actes innomés judiciaires et

extrajudiciaires sont demeurés soumis à l'ancien tarif de 1 fr.
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développements; nous ne rappellerons que les princi-

pales.

En matière d'obligation, la taxe est due sur les

sommes portées dans l'acte. Si l'engagement était de

payer une rente perpétuelle ou viagère, elle serait

perçue sur le capital constitué ou aliéné. On voit que,

malgré la différence qui sépare ces deux espèces de

rentes, le législateur a établi une règle qui leur était

commune, et il n'y avait pas d'inconvénient à dis-

poser ainsi, puisque le capital exprimé aura été fixé

par les parties d'après la valeur de la rente viagère,

c'est-à-dire d'après les chances de mortalité; la loi ne

pouvait prendre pour base de la liquidation du droit

que l'estimation faite par les intéressés eux-mêmes.

Mais il était impossible d'adopter la même unité de rè-

gles, dans les cas où le capital de la rente n'est pas ex-

primé, comme cela se fait ordinairement pour les con-

stitutions à titre gratuit. L'impôt a alors pour base un

capital égal à vingt fois la prestation annuelle, pour les

rentes perpétuelles, et à dix fois, pour les rentes via-

gères1.

En matière de ventes immobilières, la taxe est exi-

gible sur le prix et les charges accessoires qui en sont

considérées comme une augmentation 2. Si le prix

1 Art. 14, n°' 6 et 7 de la loi du 22 frimaire an VII.
2 Le droit proportionnel est de 4 p. 100. Mais il y faut ajouter le droit de

transcription (i£,50 p. 100 en sus) lorsque l'acte de vente est de telle nature

que l'acquéreur avait, antérieurement à la loi du 23 mars 1855 sur la

transcription, intérêt à faire transcrire l'acte. D'après l'art. 12 de la nouvelle

loi, les actes qui n'étaient pas, avant sa promulgation, soumis au droit pro-
portionnel de transcription, doivent être enregistrés au droit fixe de 1 fr. Au

point de vue fiscal, elle a donc conservé l'ancien état de choses; or, d'après
l'art. 54 de la loi du 28 avril 1816, le droit de transcription était exigible,
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était inférieur à la valeur réelle, les agents de la régie

auraient le droit de demander une expertise pour éta-

blir la véritable valeur vénale; le supplément de droit

pour la différence établie par l'estimation serait dû,

alors même que le .prix véritable aurait été déclaré, en

cas de vente faite à vil prix. Quoique rigoureuse,
cette

disposition était cependant indispensable, parce qu'il

n'y a aucun moyen de savoir si l'acquéreur a ou n'a

pas reçu de la main à la main la différence entre le

prix réel et le prix déclaré comme c'est là une opé-

ration mystérieuse dont il ne reste aucune trace, il

fallait inévitablement prendre pour base l'évaluation

par experts dura lex, sed necessaria lex. Si la vente

a des meubles pour objet, le droit n'est dû que sur le

prix déclaré, et cette déclaration n'admet, en général,

aucun contrôle. (Art. 15, 16 et 17 de la loi du 22 fri-

maire an VII.)

Quant aux transmissions à titre gratuit, par décès ou

entre-vifs, il faut distinguer entre les mutations mobi-

lières et les mutations immobilières. Pour celles-ci, le

droit est perçu sur un capital égal à vingt fois le re-

venu de l'immeuble, quelle que soit la valeur vénale.

même quand l'acquéreur ne faisait pas transcrire, toutes les fois qu'il avait

intérêt à faire transcrire, spécialement toutes les fois qu'il était l'ayant

cause d'un acquéreur qui avait-pu constituer des hypothèques sur l'im-

meuble et qu'il y avait lieu d'en poursuivre la purge. Exemple Primus

vend à Sccundus l'immeuble A, et l'acquéreur se met en possession. Il est

dû 4 + lr,50 = i',S0p. 100 pour droit de mutation et de transcription. Se-

cundus ne paye pas son prix, et Primus obtient la résolution fondée sur

l'art. 1184 du Code Napoléon. D'après l'art. 12 de la loi du 27 ventôse

an IX, interprété par la jurisprudence, il est dû un nouveau droit de mu-

tation de Secundus à Primus. Mais ce droit de 4 p. iOO ne sera pas aug-

menté de 11,50 pour transcription; car la résolution ayant lieu rétroacti-

vement emporte l'extinction de tous les droits conférés par Secundus, et

rend la purge inutile.
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Le revenu, en cas de contestation, est fixé par ex-

perts, d'après tous les moyens de preuve, et: non d'a-

près: les mentions de la matrice cadastrale, dont

chaque jour les chiffres sont de plus en plus en dis-

proportion avec le revenu réel; le cadastre n'est donc

qu'un des éléments d'appréciation à consulter. Il ré-

sulte de là que des terrains ayant une valeur vénale

considérable, à cause de' leur situation, ne seraient

taxés, en cas de donation ou de succession, que sur un

faible capital déterminé d'après le revenu, tandis que

s'ils étaient vendus, le droit serait proportionnel au

prix d'achat.

Pour les transmissions mobilières à titre gratuit, le

droit est perçu sur la déclaration des parties'

Si la déclaration est fausse, l'administration aurait-

elle le droit de démontrer la fraude? – II faut décider

qu'elle le pourrait, puisque la loi prononce des peines

fiscales contre l'auteur d'une déclaration menson-

gère, art. 39 de la loi du 22 frimaire an VII. Une

expertise ne serait même pas nécessaire, et la preuve

de la fraude résulterait suffisamment de mentions ou

évaluations faites par les parties elles-mêmes dans

d'autres actes. La Cour de cassation va jusqu'à ad-

mettre les preuves du droit commun, tels que

preuve testimoniale interrogatoire sur faits et arti-

cles, etc., etc. Mais l'administration ne fait pas usage

de ces moyens, qui ne sont pas dans l'esprit des lois

fiscales.

Les dons manuels n'étaient soumis à aucun droit

ïî. Gabriel Demante (Exposition raisonnée, p. 588).

21
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avant la loi du 18 mai 1850, et les parties pouvaient

en faire la- déclaration dans un acte authentique sans

qu'il y eût lieu à la perception ex post facto du droit;

mais la loi du 18 mai 1850 a soumis le don manuel,

une fois déclaré, au droit qui aurait été exigible s'il

avait été fait primitivement, d'une manière ouverte.

Cette même loi a fait disparaître, en matière de do-

nations ou de successions, la différence de tarif qui

distinguait antérieurement les meubles des immeu-

bles, pour la plupart des transmissions à titre gra-

-tuit1.

Par une disposition favorable au mariage, le législa-

1 Le droit de vente pour les meubles est de 2 p. 100, et nous avons yu

que pour les immeubles il est de 4 p. 100 et peut aller jusqu'à 5f,50. Quant
aux donations et successions, le droit est exigible d'après les tarifs portés
au tableau suivant, que nous empruntons à l'ouvrage de M. Gabriel Pfr-
mante

LIGNEDIRECTE.

i° par contrat de (meubles i f.25 p. 100

mariage. (immeubles 1 25 + H. 50 = 2 75 p. 100

Donations
?° hors contrat de meubles 2 S0 p. 100

mariage. I immeubles 2 B0 + If. 50;= 4 »
entre~vl?s:

( sans distinction

3" portant partage de meubles ou

d'immeubles).. 1 » p. 100

Quelconques (sans distinction de meu-

bles ou d'immeubles) 1 » –

Mutations Dispositions testamentai-

pardécès: res, avec charge de f meubles l o –

restitution (art. 1059 /immeubles 1 » + If. 50= 2f. 50

C. Nap.)

ÉPOUX.

Futurs par contrat da mariage, do- meubles i f S0

nations entre-vifs de biens présents ..( immeubles 1 50+ If. 50=3f. »»

Donations entre époux pendant le meubles 3 »

mariage (art. 1096 C. Nap.). immeubles. 3 » + 1 80=4 50 p. 100

résultant de donations éventuelle ou (s'd™

distinction

résultant

de donations eventuelle ou
(sansdistinction

Mutations
detestament.

d âe immeubles).™uM<«ou 3 »Mï'tauons dinimeubles).3 3 M

par décès (sans distinction

résultant de la loi (art. 677 C. Nap.). de meubles ou

d'immeubles). 9 » –
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teur a voulu que le tarif fût réduit de moitié pour les

donations faites par contrat de mariage; d'un autre

côté, par une gradation conforme à la nature des

choses, il a élevé le droit à mesure que le degré de pa-

renté s'éloignait, frappant avec modération sur la

COLLATÉRAUX".

11 n'y a désormais done aucune distinction à faire, quant à la fixation des droits entre

les meubles et les immeubles. (Loi du 21 avril 1832, art. 33. combinée avec colle du

18 mai 1850).

Frères et sœurs, oncles et j Donations eptre-vifs par contrat de mariage. 4 f. 50p. 100

tantes, neveux et nièces. Autres transmissions. 6 50

Grands-oncles et
grand'- DonaUoils ar contrat de mari g

Grands-oncles et

grand'-¡"

tantes, pehts-nevenx et peti-
transmissions

par contrat de 7 3
tantes, peMs-nevenx et

Autres transmission8. 7
tes nièces, cousins germains.

transnllsSlOns. 7 »-

Parents au delà du V de- ) Donations entre-vifs par contrat de mariage. 5 80-

gré jusqu'au 12" Autres transmissions.8 8 »

PERSONNES NON PARENTES.

Donations entre-vifs par contrat de mariage. 6 f. n p. 10Q

Autres transmissions. ? 9 '< –

Une explication est nécessaire pour comprendre comment nous comptons

le droit de transcription séparément pour les donations en ligne directe,

tandis qu'il est confondu dans le droit de mutation pour les donations entre-

vifs entre collatéraux et personnes non parentes. La loi du 23 mars 1855

est étrangère à la transcription des donations, puisque l'art. 939 du Code

Napoléon exigeait déjà cette formalité; il en résulte que la transcription des

donations étant nécessaire d l'égard des tiers, avant la loi du 28 avril 1816,

la donation d'immeubles a été comprise dans les actes de nature d etre

transcrits, d'après l'art. S4 de cette loi, et pour lequel conséquemment le

droit de l',50 est exigible, même quand la partie néglige de remplir la for-

malité. « Mais postérieurement à la loi de 1816, dit M. Demante, le tarif des

donations a été élevé par la loi du 21 avril 1832, et il a été reconnu que,

pour toutes les donations comprises dans la loi de 1832; le droit propor-

tionnel de transcription se trouvait fondu dans le droit d'enregistrement.

a L'art. 54 de la loi de 1816 se trouve donc écarté quant à ces donations»

mais il reste applicable aux donations que n'a point touchées la loi de 1832,

c'est-à-dire, 1° aux donations en ligne directe; 2" aux donations entre-vifs

que peuvent se faire les époux pendant le mariage, ou les futurs époux par

contrat de mariage. Il s'ensuit que pour ces deux dernières classes de

donations, nonobstant ]a loi du 18 mai 186O(art. 10), il subsiste encore une

différence de tarif entre les meubles et les immeubles, puisque, en matière

d'immeubles, le droit d'enregistrement doit être augmenté de 1 1/2 p. 100,

en vertu de l'art. 54 de la loi de 1816. – Ne. cherchez aucune explication

rationnelle de ces incohérences, elles sont dues aux remaniements partiels

de la législation en matière de transcription. » (Exposition raisonnée,

p. 426.)
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ligne directe, plus fort sur la ligne collatérale, avec

moins de ménagement encore sur les étrangers.

Aux termes de l'art. 60 de la loi du 22 frimaire

an YII, «tout droit d'enregistrement régulièrement

« perçu ne pourra être restitué, quels que soient les

« événements ultérieurs. C'est de toutes les disposi-

tions celle qui donne lieu aux plus graves difficultés;

elle touche à toutes les parties du droit, et un com-

mentaire complet de cet article serait un véritable

traité d'enregistrement.

Si l'acte est nul d'une manière absolue, par exem-

ple", s'il s'agit d'une donation non acceptée ou irrégu-

lière en la forme, il n'y a pas lieu d'exiger le droit, et

les sommes payées doivent être restituées. Mais en

serait-il de même si l'acte était seulement entaché

d'une nullité relative provenant du défaut de capacité

ou d'un vice du consentement pour erreur, dol ou vio-

lence ? -Nullement. Quoique affecté d'un vice irri-

tant, le contrat produit ses effets tant qu'il n'est pas

annulé, et il dépend de l'une des parties de le mainte-

nir, en n'agissant pas par voie d'action en nullité; le

droit a donc été régulièrement perçu et, par consé-

quent, l'annulation est un de ces événements ulté-

rieurs qui n'entraînent pas, aux termes de l'art. 60,

la restitution des sommes payées.

La nullité relative et la nullité absolue, quoique dif-

férentes, ont ce caractère commun qu'elles sont radi-

cales, c'est-à-dire qu'elles anéantissent le contrat radi-

calement ou à principio, de sorte que l'annulation

rétroagit au moment où l'acte a été fait et ne se borne

pas à produire des effets du jour où elle a été pronon-
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cée. Cette observation est importante, parce que

l'art. 68, § 3, n° 7, de la loi du 22 frimaire an fil ne

soumet qu'à un droit fixe les jugements qui pronon-

cent la nullité radicale d'un acte. Si donifil s'agissait

d'une nullité non rétroactive, le jugement serait con-

sidéré comme créant un état de choses nouveau et,

par conséquent, comme passible du droit propor-

tionnel. Ainsi la jurisprudence de la Cour de cassation

décide que la rescision pour lésion de plus des 7/12

d'une vente immobilière n'est pas une nullité radicale

et que, par suite, le jugement qui la prononce est sou-

mis à un droit proportionnel'.

Si l'événement ultérieur qui anéantit l'acte consiste

dans sa résiliation, non-seulement le droit perçu à

l'origine n'est pas restituable, mais encore il peut y

avoir lieu, suivant les cas, à la perception d'un nou-

veau droit de mutation. Pour savoir quand le nouveau

droit sera dû, il faut distinguer entre le cas où la ré-

solution restaure l'aliénateur dans son droit primitif

(ex causa primeevâ et antiquâ) et celui où il redevient

propriétaire à partir du jour de la résolution seulement

(ex causd nova) dans la première hypothèse, le pre-

mier droit n'est pas restituable, à la "vérité mais

comme il n'y a pas retranslation, un nouveau droit

proportionnel n'est pas exigible dans la seconde, la

première mutation est conservée et il s'en opère une

nouvelle qui est passible du droit proportionnel. -Le

1 Arrêts des 5 germinal an XUI, 17 décembre 1811, 11 novembre 1833;

tribunal de la Seine, 7 décembre 1848. Merlin (Répert., \° Enregist., § 2) et

M.Laferrière (t. II, p. 147) se prononcent dans le sens de cette jurisprudence
qui est combattue par MM. Championnière et Rigaud, ainsi que par M. De-

mante (Exposit. raisonnée, p. 135 et suiv.).
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donateur qui fait résoudre sa donation pour inexécu-

tion des conditions ou pour survenance d'enfants ne

doit pas un second droit de mutation, puisque la réso-

lution s'opère rétroactivement (ex tune). Que si, au

contraire, elle était prononcée pour ingratitude, il y

aurait •véritablement retranslation en vertu du juge-
ment et, par conséquent, nouveau droit proportionnel.

La résolution qui a lieu en vertu d'une clause

expresse insérée au contrat, produit son effet rétroac-

tivement, et par conséquent ne donne pas lieu à la

perception d'un second droit de mutation. Il en devrait

être de même de la condition résolutoire tacite qui est

sous-entendue dans tous les contrats synallagmatiques

(art. 1184 C. Nap.), et spécialement de la résolution

de la vente pour défaut de payement du prix. Mais cette

conséquence n'a pas été adoptée parce que, sous la

forme d'une action en résolution pour défaut de paye-

ment de prix, il serait facile aux parties de connivence

de dissimuler la résiliation (Tune vente consommée Or

le résiliement volontaire est considéré comme une se-

conde mutation sujette au droit proportionnel, lorsqu'il

n'est pas fait dans les vingt-quatre heures'. Cependant

lé nouveau droit proportionnel ne serait pas dû si l'ac-

qtiéféur n'avait pas été mis en possession, exception

1 II faut, en outre, que le résiliement soit fait par acte authentique. Le

délai se compte d'heure à heure, à partir de l'acte résilié. C'est aussi dans

les vingt-quatre heures que doivent être faites les élections de command ou

d'ami, lorsque le droit d'élire a été réservé dans l'adjudication ou Je contrat

de vente; passe ce délai il est dû un droit proportionnel de mutation.

Ce délai est de trois jours, en matière de ventes judiciaires; il y a en

outre cette différence entre l'élection de command dans les ventes volon-

taires, et l'élection, dans les ventes judiciaires, que l'avoué adjudicataire a

de plein droit cette faculté, tandis qu'une réserve expresse est nécessaire

pour les ventes volontaires.
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qui peut sembler être en contradiction avec le principe

que la propriété se transfère par le seul consentement,

mais qui résulte de l'art. 12 de la loi du 27 ventôse e

an IX1,

La folle enchère et la surenchère ont pour effet de

résoudre la première adjudication en cas de folle en-

chère, l'adjudicataire fol enchérisseur demeure obligé

envers la régie jusqu'à concurrence d'une somme e

égale aux droits exigibles pour le prix de l'adjudication

par lui faite; si la nouvelle adjudication dépasse la

première, le supplément du droit de mutation est dû

par le nouvel adjudicataire, et les sommes payées par

le fol enchérisseur étant imputables sur les taxes exi-

gibles, le fol enchérisseur peut répéter ce qu'il a versé

contre l'acquéreur définitif, à la décharge duquel il se

trouvé avoir payé. On voit par là qu'il n'est perçu

qu'un seul droit proportionnel quoiqu'il y ait deux

adjudications; cela tient à ce que les enchères nou-

velles sont considérées comme la continuation des

premières.

Il en est de même en cas de surenchère la nou-

velle adjudication couvre la précédente et, si les droits

avaient été acquittés par l'adjudicataire primitif, il

pourrait les répéter contre l'acquéreur définitif au

profit duquel ils seraient imputés par la régie. Mais le

surenchérisseur, qui n'aurait pas payé, ne serait pas,

comme le fol enchérisseur, tenu envers la régie des taxes

dues pour le premier prix. La raison de cette diffé-

rence tient à ce que le fol enchérisseur est en faute

1 Cette disposition pouvait se concilier avec un état du droit où la tradi-

tion était indispensable à la translation de propriété.
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d'avoir acheté, sachant qu'il ne pourrait pas payer,

tandis que le surenchérisseur n'a rien à se reprocher.

Une autre règle très-importante, en matière d'en-

registrement, consiste en ce que toutes les clauses por-

tées dans le même acte doivent être taxées, lors-

qu'elles sont indépendantes. Que si, au contraire, elles

dépendaient les unes des autres, le droit ne serait exi-

gible que sur la convention principale, non sur la clause

dépendante accessoire. Exemple une vente
est faite

à crédit et le payement du prix n'a lieu que plus tard

le droit de libération sera dû sur la quittance, indé-

pendamment du droit de mutation pour vente. Que si,

au contraire, l'acte de vente portait quittance, le droit

de mutation serait seul dû, la libération étant une opé-

ration accessoire dépendante de la vente. Cet exemple

peut faire saisir l'esprit de la règle; quant au point de

savoir comment une clause dépendante se distinguera

d'une clause indépendante, il serait difficile d'établir

des principes certains, et c'est une matière qui est li-

vrée au discernement des administrateurs et des juges l

Certains actes ont été exemptés de la formalité de

l'enregistrement, parce que les officiers dont ils éma-

nent présentent assez de garanties pour qu'il n'y ait

pas lieu de les contrôler, ou parce que leur impor-

tance n'est pas assez grande, ou enfin parce que leur

nombre est tellement considérable, qu'il en résulterait

de l'encombrement dans le service. De ce nombre

sont les actes du corps législatif, les actes d'adminis-

1 Art. 10 et il de la loi du 22 frimaire an VII. Cf. Gabr. Demante, p. 35

et suiv. (Exposition raisonhée).
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tration publique non formellement soumis au droit,

les quittances des contributions publiques, etc.

D'autres actes doivent être enregistrés gratis, lors-

qu'on les présente au receveur cette exemption est

fondée sur des considérations d'un autre ordre et ordi-

nairement tirées de la faveur que méritent ou les par-

ties ou les opérations dont il s'agit. Ainsi, les actes

d'acquisition ou d'échange entre l'Etat et les parti-

culiers, les actes d'exécution tendant au recouvrement

des contributions publiques, etc., sont enregistrés gra-

tis 2. L'enregistrement gratis ne doit pas être con-

fondu avec l'enregistrement en débet, qui donne nais-

sance à une troisième catégorie d'actes traités excep-

tionnellement. Les droits pour l'enregistrement en

débet sont dus conditionnellement, tandis que, dans

le cas de l'enregistrement gratis, ils ne sont jamais

exigibles. Ainsi, pour les procès d'assistance judi-

ciaire, les actes présentés par le demandeur sont

enregistrés en débet, et la régie peut en recouvrer le

montant contre la partie qui succombe 3. La partie

poursuivante qui a obtenu l'assistance judiciaire est

donc seulement dispensée de faire l'avance des frais.

Timbre. Le timbre est une taxe assise sur l'em-

ploi du papier. On distingue le timbre de dimension et

le timbre proportionnel. Le premier est de 0 fr. 35 c.,

0 fr. 70 c. et 1 fr. 25 c., suivant la grandeur du papier

employé dans les actes. En outre, les lois sur la presse

1 Art. 70 de la loi du 22 frimaire an VJI.

8 Art. 70 de la loi du 22 frimaire an VII.

3 Loi du 22 janvier 1851 sur l'assistance judiciaire, art. 1-i.
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A Of,O5 pour les effets de 100 fr. et au-dessous.

A 0 10 de 100 à 200 fr.

A 0 15 de 200 à 300
A 0 20 – – de 300 à 400
A 0 25 – – de 400 à 500
A 0 50 – – de 500 à 1,000

A 1 » – – de 1,000 à 2,000
A 150 – – de 2,000^ à 3,000
A 2 » – – de 3,000 "à 4,000

et ainsi de suite, en suivant la même progression et sans fraction.

ont soumis à un droit de 6 centimes par feuille de

72 centimètres carrés, les journaux ou écrits périodi-

ques dans les départements de la Seine et de Seine-et-

Oise la taxe est réduite de moitié, pour les journaux
des autres départements. Les revues et écrits périodi-

ques, traitant des matières politiques ou d'économie

sociale, payent 5 centimes par feuille quant aux écrits,

non périodiques, ils ne payent la taxe qu'autant qu'ils

ont moins de dix feuilles d'impression' Quels actes

sont sujets au timbre de dimension? On en trouve

l'énumération dans l'art. 12 de la loi du 13 bru-

maire an VIL L'art. 16 de la même loi énumère au

contraire ceux qui en sont dispensés.

Le droit de timbre proportionnel est dû pour les

effets de commerce, d'après la progression établie par

la loi du 5 juin 1850 en cas de contravention, une

double peine est encourue 1° l'amende 2; 2" le porteur

d'une lettre de change non timbrée ou sur timbre in-

suffisant, perd tout recours contre les endosseurs et n'a

d'action que contre le souscripteur 3.

1 Art. 6 et 13 du décret du 17 février 1852 sur la presse.
2 Art. 4 de la loi du 5 juillet 1850.
S

Malgré la sévérité de cette disposition, la loi française est encore moins

rigoureuse que la loi anglaise, d'après laquelle l'effet non timbré est nul.

(V. art. 5 de la loi du 3 juillet 1850.)– Voici le tableau du timbre propor-

tionnel.
1. nF nc 1.i¥'1. mn _.&. _n .J_
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"11 _1- ~w~

La même loi établit un droit de timbre propor-

tionnel sur les titres ou certificats d'actions dans les

compagnies ou sociétés, à raison de 50 cent. p. 100

pour les sociétés ayant une durée de dix ans, et de 1 fr.

p. 100 pour celles dont la durée dépasse ce délai. Au

moyen dé cette taxe, dont la compagnie est tenue de

faire l'avance et qu'elle a la faculté de remplacer par un

abonnement annuel, l'action pouvait, d'après la loi du

5 juin 1830, circuler et se transmettre sans qu'il y eût

lieu d'acquitter aucun droit de cession. Mais une me-

sure récente, tout en maintenant le timbre propor-

tionnel sur les actions, a frappé leur circulation; aux

termes de la loi du 23 juin 1857, la transmission des

mêmes titres est assujettie à un droit de 20 cent.

p. 100 de la valeur négociée. Lorsque les titres sont

nominatifs, la taxe de transmission est exigible au mo-

ment du transfert sur les registres de la société. Ce

mode de .perception n'étant pas applicable aux actions

au porteur, le législateur a disposé que le droit, en ce

qui concerne cette espèce de titres, serait converti en

une taxe annuelle de 12 cent. p. 100 du capital évalué

par leur cours moyen, pendant l'année précédente.

IMPÔTS DÉPARTEMENTAUX ET COMMUNAUX.

Les impôts départementaux consistent uniquement

dans l'addition de quelques centimes additionnels au

principal des contributions directes. Au contraire,

l'impôt communal présente une variété qui, toutes

proportions changées, le fait ressembler à l'impôt gé-

néral de l'État. Nous y trouvons en effet comme con-
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tributions directes 1° les centimes additionnels com-

munaux 2° les prestations pour les chemins vicinaux;

3° la taxe des chiens 4° quelques autres taxes, telles

que celle de pavage. Les contributions indirectes y sont

représentées par les taxes d'octroi sur les objets de

consommation locale, et par quelques autres droits tels

que ceux de voirie.

Centimes additionnels départementaux. Les

centimes additionnels départementaux sont ordinaires

ou facultatifs; l'opposition entre ces deux mots indique

que les premiers sont obligatoires, tandis que le con-

seil général peut voter ou non les centimes de la se-

conde catégorie. En effet, les centimes ordinaires sont

établis par la loi générale des finances, et, perçus sans

que le conseil général ait eu à délibérer à ce sujet. Leur

produit est porté au budget des recettes du dépar-

tement, et le conseil général vote sur leur emploi, qui

doit être exclusivement consacré aux dépenses obliga-

toires. Les centimes facultatifs, au contraire, ne peu-

vent être levés qu'en vertu d'une délibération expresse

du conseil général ce vote n'est d'ailleurs soumis à

aucune approbation spéciale, parce qu'il est rendu en

vertu d'une autorisation donnée d'avance par la loi de

finances, qui fixe chaque année un maximum de cen-

times additionnels facultatifs. Dans les limites de ce

maximum, les délibérations du conseil général sont

exécutoires par elles-mêmes, sans homologation de

l'autorité supérieure. Si, pour faire face aux dépenses

d'un travail d'une importance exceptionnelle, un dé-

partement avait besoin de dépasser ce maximum, le
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conseil général pourrait voter des centimes extraordi-

naires mais cette délibération devrait être homo-

loguée par une loi spéciale

Les centimes facultatifs peuvent être employés au

payement des dépenses obligatoires, lorsque les re-

cettes ordinaires ne suffisent pas; mais la réciproque

n'est pas admise, et les recettes ordinaires ne peuvent

pas être consacrées à payer les dépenses facultatives.

Les centimes additionnels ordinaires sont ajoutés

au principal de la contribution foncière et de la con-

tribution personnelle et mobilière seulement. Quant

aux centimes facultatifs, la loi qui en autorise l'éta-

blissement détermine les contributions au principal

desquelles ils seront ajoutés.

Enfin, certaines lois ont créé des centimes addition-

nets spéciaux, dont le produit doit être affecté à des

dépenses déterminées. En première ligne, nous trou-

vons ceux qui ont pour objet la constitution du fonds

commun. Le fonds commun est destiné à venir en

aide aux départements les plus pauvres, dont quel-

ques-uns ne pourraient pas couvrir leurs dépenses or-

dinaires sans voter un nombre écrasant de centimes

additionnels. Sa répartition est faite par décret im-

périal, rendu sur la proposition du ministre de l'in-

térieur il est formé par 'le produit de centimes

additionnels au nombre de sept et exclusivement

affecté aux dépenses ordinaires. La loi du 10 mai

1 Art. 33 de la loi du 10 mai 1838 sur les attributions des conseils géné-

raux, combiné avec le décret du 25 mars 1852, g b de la deuxième partie.

Le maximum des centimes facultatifs a été fixé par la loi du 7 août 1850

à 7 cent. 6/10 auparavant il n'était que de 5 cent. En Corse il s'élève à

14 c. 6/10.
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1838, art. 17, permettait de consacrer aux travaux

extraordinaires des départements une partie du fonds

commun dans la mesure fixée annuellement par la

loi de finances-; c'est ce qu'on appelait le second

fonds commun, qui a disparu de notre législation de-

puis 18I531.

D'autres lois ont établi des centimes spéciaux

1° pour les chemins vicinaux, dans les limites du

maximum fixé par la loi de finances, maximum qui,

depuis 1836, a toujours été fixé à 5; 2° pour l'instruc-

tion primaire; la loi du 28 juin 1833 a autorisé le

vote de 2 centimes additionnels affectés aux dépenses

départementales de l'instruction primaire ces cen-

times peuvent 'même être imposés d'office par dé-

cret, d'après l'art. 13 de cette loi; 3' pour le cadastre;

le conseil général en peut voter jusqu'à trois, par ad-

dition au principal de la contribution foncière seule-

ment 2.

Centimes additionnels communaux. Les

mêmes distinctions que nous avons rencontrées dans

le budget départemental se retrouvent dans le budget

municipal. Chaque année, la loi de finances ajoute au

principal des contributions foncière et personnelle-

mobilière 5 centimes additionnels appelés ordinaires,

et dont le produit forme le premier article du re-

venu ordinaire de la commune; cette imposition est

établie par la loi de finances, à moins que, par une

1 Loi de finances du 8 juillet 1853.

Loi du 31 juillet 1821.
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délibération spéciale, le conseil municipal ne déclare

qu'elle est inutile.

Des centimes spéciaux ont été créés 1° pour l'in-

truction primaire; 2° pour le traitement du garde

champêtre; 3' pour les chemins vicinaux. Dans le pre^

mier cas, le maximum est de 3 centimes additionnels

au principal des quatre contributions; dans le se-

cond, l'addition ne porte que sur la contribution fon-

cière dans le troisième, le maximum est de 5 centi-

mes, et l'addition est faite au principal des quatre

contributions directes. – Ces centimes spéciaux ne

sont pas absolument facultatifs; car lorsque les con-

seils municipaux négligent de les voter, les centimes

spéciaux peuvent être imposés d'office l si l'adminis-

tration supérieure estime que cette ressource est néces>-

saire à la commune.

Enfin, la commune peut s'imposer des centimes ex-

traordinaires, soit pour subvenir à l'insuffisance des

revenus ordinaires et spéciaux, soit pour accomplir

des travaux extraordinaires; mais cette imposition

doit être homologuée 1° par le préfet, quand le

nombre des centimes ne dépasse pas vingt et que la

durée de l'imposition n'est que de cinq années au plus;

2° par décret impérial, lorsque l'une ou l'autre de ces

restrictions est dépassée2.

1 Loi du 28 juin 1833, art. 13, et loi du 21 mai 1836, art. 2. Art. 40

de la toi du 15 mars 1850. C'est cette disposition qui a fait ajouter aux

quatre contributions directes les centimes additionnels qui, d'après la loi

du 28 juin 1833, ne devaient porter que sur les impôts foncier et personnel-

mobilier.

s La loi n'a pas déterminé les travaux pour lesquels des centimes extraor-

dinaires penvent être établis; aussi n'avons-nous jamais compris que la

jurisprudence de la section de l'intérieur du conseil d'État ait refusé d'ap-
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Prestations pour les chemins vicinaux.

D'après l'art. 2 de la loi du 21 mai 1836, tout habi-

tant inscrit à la contribution foncière, mâle, valide,

âgé de dix-huit à soixante ans, peut être imposé à trois

journées de travail payables, à son choix, en nature

ou en argent' En second lieu, tout chef de famille ou

d'exploitation, à titre de propriétaire, fermier, colon

ou régisseur, doit la prestation 1° pour lui-même,

s'il est inscrit au rôle de la contribution foncière,

mâle, valide, âgé de dix-huit à soixante ans; 2° pour

tout individu membre de sa famille ou serviteur per-

manent mâle, valide, et âgé de dix-huit à soixante ans;

3° enfin, pour chaque bête de somme de trait ou de

selle, et pour chaque charrette
attelée,

au service de

la famille ou de l'établissement dans la commune. Les

prestations pour les domestiques, les animaux et les

charrettes sont dues, pour ainsi dire, par l'établissement

ou exploitation; il importe donc peu que le chef de fa-

mille ou d'exploitation soit ou non dans les conditions

voulues, pour être imposé aux prestations; il les de-

vra, qu'il soit ou non valide, du sexe féminin, âgé de

moins de dix-huit ans ou de plus de soixante. On a

élevé plusieurs objections contre les prestations; la

prouver les centimes extraordinaires applicables à la réparation des chemins

ruraux. (Cette doctrine a été développée dans un avis de la section de

l'intérieur de 1850, dont la rédaction fut confiée à M. Herman, aujourd'hui

sénateur.)
1 Pour être imposé aux prestations, il faut être inscrit au rôle de la con-

tribution foncière mais réciproquement les contribuables de petites cotes

foncières, quisont Atej>ensé& comme indigents delà taxe personnelle et mobi-

lière, doivent les prestations.-L'option entre le payement en nature et le

payement en argent doit être faite dans le mois de l'avertissement; faute

d'option dans ce délai, les prestataires sont censés vouloir se libérer en

argent.
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plupart créées par l'esprit d'opposition systématique,

sont dépourvues de tout fondement. La plus raison-

nable est tirée de ce que la prestation est une capita-

tion égale pour tous quelle que soit la fortune des

contribuables, ce qui est contraire au principe de la

proportionnalité de l'impôt. Ce vice, réel sans doute,

est cependant atténué par la combinaison de la pres-

tation avec les centimes additionnels; si la première

est une capitation, les seconds sont proportionnels.

C'est ainsi que l'impôt personnel est corrigé par sa

combinaison avec la contribution mobilière.

La valeur en argent de la journée de travail est

fixée, sur les propositions du conseil d'arrondisse-

ment, par le conseil général, qui peut soit établir un

tarif uniforme pour toute la circonscription, soit di-

viser l'arrondissement en plusieurs sections, avec un

tarif pour chacune d'elles. Quoique les prestations

soient un impôt de quotité, l'intervention des réparti-

teurs est nécessaire pour dresser les états -matricules

du rôle parce que ceux-là seuls sont prestataires qui

figurent au rôle de la contribution foncière; ces

états, qui comprennent les noms des propriétaires,

sont formés concurremment par le contrôleur, le

maire et les répartiteurs. Quant au recouvrement et

aux réclamations en matière de prestations, il faut

appliquer ici ce que nous avons dit sur les contribu-

tions directes'

1 Les prestations ont été à tort comparées aux cordes de l'ancien régime.

Celles-ci étaient odieuses, parce que 1° elles frappaient surtout les culti-

vateurs 2° parce que les grandes routes auxquelles on les consacrait étaient

ordinairement très éloignées des corvéables, qui ainsi contribuaient d'une
manière d'autant plus pénible qu'ils profitaient moins de la voie publique;

22
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Part des communes dans le produit des pa-

tentes. – -Cette portion est fixée à 8 centimes par

franc du principal de la contribution.

Taxes des chiens. D'après la loi du 2 mai 1 855,

cette taxe, établie exclusivement au profit de la com-

mune, ne peut pas dépasser 10 fr. ni descendre au-

dessous de 1 fr. Entre ce minimum et ce maximum, le

tarif est arrêté, dans chaque commune, par délibé-

ration du conseil municipal homologué par décret

impérial, après avoir pris l'avis du conseil général. A

défaut de présentation par le conseil municipal, il est

statué d'office par le préfet. Le tarif ne peut pas con-

tenir plus de deux taxes 1° la plus élevée, pour les

chiens de luxe; 2° la moins élevée, pour les chiens de

garde. – L'impôt est dû pour tout chien que le con-

tribuable possède au 1er janvier de chaque année, et

perçu d'après sa déclaration, dont la sincérité est ga-.

rantie par la peine d'un impôt triple, en cas de non-

déclaration, et d'un impôt double, pour déclaration

insuffisante.

Octrois. -L'art. 147 de la loi du 28 avril 1816

porte que « lorsque les revenus d'une commune seront

« insuffisants, il pourra y être établi, sur la demande

« du conseil municipal, un droit d'octroi sur les con-

« sommations. » La taxe d'octroi est donc un impôt

municipal indirect sur les consommations locales.

3° parce que la difficulté d'appeler les habitants trop éloignés faisait re-

tomber le fardeau sur les plus rapprochés. Tous les contribuables aujour-

d'hui payent la prestation, et les chemins vicinaux sont assez rapprochés

des prestataires pour qu'ils en ressentent l'utilité immédiate.
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Comme la loi s'est servie de termes généraux, et

qu'elle ne distingue pas entre te consommation person-

nelle et la consommation industrielle, il n'y aurait rien

d'illégal dans un décret qui autoriserait la taxe des

charbons ou autres matières servant à la fabrication

de produits manufacturés destinés au commerce géné-

ral. A la vérité, le conseil d'État, quand il exerce, en

cette matière, son droit de tutelle, excepte du tarif la

consommation industrielle; mais autre chose est juger

l'opportunité de la taxe, autre chose est prononcer sur

sa légalité 1 De la généralité des expressions employées

dans l'art. 147 précité, il faut également conclure que

tous les objets de consommation peuvent être légale-

ment imposés, sans qu'il y ait lieu de distinguer entre

les matières alimentaires ou de première nécessité, et

celles qui n'auraient pas ce caractère. Ainsi, quoique

en général les blés ne soient pas taxés, aùcune dispo-

sition ne s'oppose à ce que cette denrée soit comprise

dans le tarif2.

On peut encore tirer des termes de l'art. 147 la

solution d'une autre question; la loi disant que la taxe

d'octroi peut être établie, sur la demande du conseil

municipal, nous en concluons que l'initiative doit

partir de l'autorité locale, et que le Gouvernement ne

1 La jurisprudence de la Cour de cassation s'est fixée dans ce sens. (Ar-

Têts des 8 mars 1847, 20 mai et 6 décembre 1848, 18 février 1852.)

2 Les blés sont imposés à l'octroi de Marseille mais la position de cette

ville fait de la taxe locale une espèce de droit de douane. (Observ. de

M. Thiers dans l'enquête sur l'impôt des boissons, p. 201.) Avant la loi de

18 Ki, les grains et farines étaient, par une disposition expresse, exceptés
de l'octroi; cette restriction n'ayant pas été reproduite par l'art. 147 de la

loi du 28 avril 1816, la Cour de cassation en a conclu avec raison que ces

denrées pouvaient désormais être légalement imposées. (Arrêt du 18 juillet

1834.)
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pourrait pas imposer cette taxe à une commune,

même quand il serait démontré que ses revenus sont

insuffisants1.

La législation antérieure à 1816 2 prescrivait la di-

vision des articles du tarif en cinq catégories, qui

étaient 1° les boissons et liquides; 2" les comestibles;

3° les combustibles; 4° les fourrages; 5° les maté-

riaux. Cette division est encore suivie dans l'usage, et

on la retrouve dans presque tous les tarifs approuvés

mais ce qui est un simple usage n'est pas une obli-

gation et, en présence des termes de l'art. 147 qui ne

prescrivent pas les catégories, il nous paraît impos-

sible de décider qu'elles sont une condition de léga-

lité dont l'absence entraînerait la nullité de la per-

ception 3.

Comme les octrois ne doivent être établis qu'en cas

d'insuffisance des revenus communaux, il faut que

leur établissement soit d'abord examiné au point de

vue de la situation financière de la commune. En con-

séquence, la délibération du conseil municipal est

transmise par le préfet au ministre de l'intérieur qui

en soumet l'examen à la section de l'intérieur du con-

seil d'État. S'il y a lieu, le conseil municipal est au-

torisé à voter le. tarif, et la nouvelle délibération est

1 La loi du 5 ventôse an VIII, art. 2, autorisait l'imposition d'office; mais

nous pensons que cette disposition a été abrogée par les termes formels de

l'art. 147 de la loi du 28 avrit 1816. La jurisprudence du conseil d'État

est fixée en ce sens. (Arrêt du 1G décembre 1842.)
2 Décret du 17 mai 1809, art. 16, et ordon. du 9 décembre 1814, art. 11

à 24.
3 C'est en ce sens que la Cour de cassation a fixé sa jurisprudence (18 fé-

vrier 1852 et 18 juillet 1854.)– Voir, sur toutes ces questions, le Viction-
naire de l'administration française de M. Block, v" Octrois, article par
M. Vuatrin.
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transmise au ministre des finances. La section des fi-

nances du conseil d'Etat est appelée à examiner l'af-

faire au point de vue des tarifs, comme celle de l'in-

térieur l'avait étudiée sous le rapport des finances de la

commune; enfin, l'assemblée générale arrête la rédac-

tion définitive du projet de décret qui sera présenté

par le ministre au chef de l'État l Les pouvoirs du Gou-

vernement, en matière d'octroi, consistent à refuser

ou à donner l'approbation; il peut aussi réduire un

article ou le supprimer, en vertu du principe que celui

qui peut le plus peut le moins; mais il ne pourrait pas

substituer un article nouveau à un article rejeté ou

ajouter aux propositions du conseil municipal un article

sur lequel il n'aurait pas délibéré. La raison en est

que l'initiative du conseil municipal est nécessaire

aussi bien pour la partie que pour le tout.

Trois combinaisons peuvent être adoptées pour la

perception des taxes d'octroi 1° le bail à ferme, qui

consiste dans l'adjudication des produits de l'octroi,

moyennant un prix fixe, aux enchères publiques, à

l'extinction des bougies, au plus offrant et dernier en-

chérisseur. La ferme ne peut être consentie que pour

trois ans, et le droit au bail n'est cessible qu'avec le

consentement de l'administration2; 2° la régie simple,

qui consiste dans la perception directe des droits d'oc-

troi par des agents de la commune, sous l'autorité du

1 Ordonnance du 9 décembre 1814.– Décret du 25 mars 1852, tableau A,q.

Décret du 30 janvier 1852, art. 13, n° 17.

s Décret du 17 mai 1809, art. 102 et suiv. Pour éviter les collusions

entre surenchérisseurs, on pourrait substituer à L'enchère publique l'adju-

dication par soumissions cachetées. La surenchère est admise si elle est

faite dans les vingt-quatre heures, par acte d'huissier, avec offre du dou-

zième en sus.
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maire; 3° la régie intéressée. C'est une espèce de bail

à ferme, dont le fermier est désigné par le résultat des

enchères ou des soumissions cachetées; mais le régis-

seur intéressé diffère du fermier en ce que, au delà

d'une certaine somme égale au prix du bail et aux frais

de perception, il doit faire participer la commune aux

bénéfices

CONCESSION.

Là concession est un acte purement discrétion-

naire, par lequel l'administration confère à une per-

sonne déterminée un droit qui est créé par la conces-

sion même. Elle diffère, en plusieurs points, de la

simple autorisation; celle-ci implique ordinairement,

de la part de celui qui l'obtient, l'existence antérieure

d'un droit dont l'exercice seulement était subordonné

à une permission administrative, tandis que la conces-

sion donne naissance au droit dont auparavant celui

qui en devient titulaire n'avait même pas le germe.

Quand l'autorisation n'est pas la consécration d'un

droit préalable, elle n'est qu'une simple tolérance et,

par conséquent, révocable ad nulum, tandis que la

concession confère des droits, et n'est révocable que

dans certains cas et pour certaines causes. Quels sont

les principaux exemples de concession ?̀?

Comme nous le verrons bientôt, les travaux publics

sont ordinairement exécutés par des individus ou des

compagnies qui s'en rendent adjudicataires, avec con-

1 La somme qui représente les frais est fixée par le cahier des charges et

ne doit pas, autant que faire se peut, dépasser 12 p. 100. Décret du 17 mai

1809, art. 105. Ainsi la régie intéressée est « un bail mélangé de société."

Voir M. Vuatrin, v Octrois, Dict. de l'adm. franc., p. 1183.
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currence et publicité. Mais il y a des entreprises qui,

en raison de leur importance ou de leur nature, ne.

peuvent pas, être abandonnées au hasard des enchères

ou dés soumissions cachetées, et pour lesquelles il im-

porte que le Gouvernement fasse directement son

choix. De ce nombre sont les chemins de fer, les ca-

naux, etc., etc. D'un autre côté, il pourrait se faire que

les travaux fussent tellement urgents, qu'on ne pût pas

remplir les formalités de l'adjudication et que l'admi-

nistration fût obligée, sous la menace du danger, de

faire choix d'un entrepreneur. C'est bien aussi de cette

manière qu'il faudrait procéder si la mise aux enchères

n'avait pas donné de résultat, et si pas un adjudica-

taire ne s'était présenté. Enfin, des dispositions spé-

ciales permettent au Gouvernement de procéder ainsi

pour les travaux dont la dépense n'excède pas 10,000 fr.

une fois payés, ou 3,000 fr., s'il s'agit d'une dépense

annuelle. Dans tous ces cas, les travaux publics sont

adjugés par voie de concession, et les individus ou les

compagnies sont appelés concessionnaires.

De même, si l'aliénation du domaine de l'État doit

en général être faite aux enchères publiques, par voie.

d'adjudication, il est des cas où le Gouvernement a

reçu exceptionnellement de la loi le droit de procéder

par concession. Ainsi, d'après l'art. 41 de la loi du

16 septembre 1807, l'administratio» p-^ût concéder,

aux conditions qu'elle aura réglées, les marais, lais e(

relais de la mer, le droit d'endigage, les accrues, allu-

vions, atterrissements des fleuves, rivières et torrents,

quant à ceux de ces objets qui forment la propriété

publique et domaniale.
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Nous avons vu plus haut que c'est par décret rendu

dans la forme des règlements d'administration publique

que sont concédés les mines et les desséchements de

marais.

Enfin le mot concession s'entend, dans un sens spé-

cial, de l'aliénation faite dans les cimetières d'empla-

cements destinés aux sépultures privées. D'après le dé-

cret du 23 prairial an XII, lorsque l'étendue des lieux

consacrés aux inhumations le permet, la commune

peut concéder des terrains aux personnes qui désirent

avoir dans les cimetières une place distincte et sé-

parée2.

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE.

L'expropriation pour causé d'utilité publique a dû

1 Les formalités de la demande sont prescrites par les art. 5-28 du décret

du 21 avril 1810. La demande en concession est remise à la préfecture, où

elle est enregistrée. Dans les dix jours qui suivent, le préfet fait afficher la

demande au chef-lieu de département, au lieu où est située la mine, dans

toutes les communes sur le territoire desquelles la concession dort s'étendre,

au domicile du demandeur. Les afliches demeurent apposées pendant

quatre mois dans ce délai, toutes les oppositions et demandes en concur-

rence peuvent être signifiées à la préfecture. L'expiration des quatre mois

n'emporterait pas forclusion contre les opposants et concurrents qui peu-

vent se présenter jusqu'à ce que le décret soit rendu; entre ceux qui se pré-

sentent dans le délai et ceux qui ne viennent qu'après, il y a cette diffé-

rence que les premiers peuvent faire signifier à la préfecture leur opposition

ou leur demande en concurrence, tandis que les seconds sont obligés d'em-

ployer le ministère d'un avocat au conseil d'État. Voir, dans le Dict. gé-

néral de l'adm. franç. de M. Block, les mots mines et minières, par M. Ch.

Robert, p. 1 125.

2 Art. 10 du décret du 23 prairial an XII. On distingue trois espèces de

concessions 1° les concessions perpétuelles; 2° les concessions trentenaires,

qui sont renouvelables à la condition de verser une nouvelle redevance;

3" les concessions temporaires, qui durent quinze ans et ne peuvent pas être

renouvelées. Aucune concession n'est faite qu'à la condition de verser un

capital dont les deux tiers appartiennent à la commune et le tiers restant

aux établissements de bienfaisance.
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être admise, sous une forme ou sous une autre*, dans

toute société organisée, et il y a lieu d'être surpris que

des jurisconsultes accrédités aient affirmé que cette

institution n'existait pas à Rome'

L'expropriation consiste dans la prise de possession,

moyennant indemnité préalable, d'une propriété im-

mobilière et foncière qui est attribuée au domaine na-

tional, départemental ou communal pour l'exécution

de travaux d'utilité publique. Les meubles ne peuvent

pas être expropriés, qu'ils soient corporels ou incorpo-

rels 2. D'un autre côté, ce qui constitue l'expropria-

tion, c'est la dépossession matérielle il en résulte que

là où il n'y a que simple dommage temporaire ou per-

manent3, les règles de l'expropriation sont inapplica-

bles.

Mais faut-il que l'exproprié soit privé de sa.propriété,

ou suffit-il qu'on, lui enlève la possession ? Supposons,

par exemple, que l'État, le département ou la com-

mune aient besoin, pour l'exécution des travaux, d'un

fonds dont la nue propriété leur appartient, mais qui

est détenu par un fermier, un usufruitier ou un em-

1
Proudhon, Domaine public, annoté par Vict. Dumay, t. II, p. 198. –

Cette assertion a été réfutée par M. P. Garbouleau, dans sa thèse pour le

doctorat. Thèse sur le Domaine public, pages 18 et 124. M. de Fresque a

développé la même théorie que M. Garbouleau dans la Revue historique,

mars et avril 1860.

2 Arrêt de la Cour de cassation du 3 mars 1826. Dans l'espèce de cet arrêt,

il s'agissait d'une propriété littéraire.

3 Le dommage temporaire est celui qui ne se reproduit pas, par exemple

la perte d'une récolte. Le dommage permanent provient d'une cause qui

persiste et démembre la propriété; néanmoins il ne constitue pas une prise

de possession et demeure étranger à l'expropriation pour cause d'utilité

publique. Les dommages permanents ou temporaires sont dans la compé-

tence du conseil de préfecture. (Loi du 28 pluviôse an VIII, art. 4. -V. dé-

cret du 1" mars 1860 (affaire du canal St-Mortin c. l'État).
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phytéote; faudra-t-il les exproprier, ou bien seront-ils

réduits à demander une indemnité, postérieurement à

l'exécution des travaux qui les privent de leur posses-

sion ?̀?

La loi du 3 mai 1841 dispose que, lorsque le fonds

exproprié est occupé par des fermiers, locataires, usu-

fruitiers ou autres ayant des droits analogues, il y a

lieu de faire fixer par un jury une indemnité spéciale

en ce qui concerne chaque ayant droit. De cette dispo-

sition, il semble résulter que, d'après l'esprit de la loi,

l'expropriation devrait avoir lieu toutes les fois qu'il

s'agit de dépouiller quelqu'un de la simple possession

et qu'il n'est pas nécessaire que l'exproprié soit privé

de la propriété. Mais la jurisprudence administrative

décide que les locataires, fermiers et autres n'ont droit

à une indemnité spéciale et préalable fixée par le jury

que si, en même temps, l'expropriation de la propriété

est poursuivie sur la tête du nu-propriétaire. Par con-

séquent, lorsque le propriétaire a consenti une cession

à l'amiable, qui rende inutiles, quant à lui, les forma-

lités de l'expropriation, les locataires, fermiers et au-

tres ne pourront que réclamer une indemnité posté-

rieure aux travaux, pour préjudice éprouvé par suite

de leur exécution'. Par la même raison, la jurispru-
dence administrative déciderait assurément que s'il

fallait déposséder le locataire ou l'usufruitier d'un im-

meuble appartenant en nue propriété à l'État, au dé-

1 Deux décrets du 14 septembre 1852, qui ont changé la jurisprudence
établie, en sens inverse, par décisions des 18 août 1849 et 19 janvier 1850-

-Voir, en sens contraire, Reverchon, Dictionnaire général de l'administra.

tion française, vo Expropriation, p. 817.



INTRODUCTION GÉNÉRALE. 547

'1

partëment ou à la commune expropriants, la loi du

3 mai 1841 ne serait pas applicable*.

La loi n'exige pas la nécessité publique pour qu'il y

ait lieu à expropriation il suffit qu'il y ait utilité pu-

blique mais au moins faut-il que l'utilité soit publique,

et l'administration ne pourrait pas, sans excès de pou-

voir, l'ordonner dans un intérêt privé, ce qui aurait

lieu par exemple, si elle expropriait un propriétaire

pour creuser le canal d'une usine appartenant à un

particulier2. Il n'est, du reste, pas nécessaire que le

travail soit entrepris par l'État, et l'on pourrait expro-

prier pour des travaux d'utilité départementale ou com-

munale*. Là se borne l'extension de cette faculté; on

n'en pourrait même pas user pour des établissements

publics autres que les départements ou les communes,

et notamment pour les hospices*.

La déclaration d'utilité publique est faite par l'admi-

nistration. En général, un décret impérial est néces-

saire dans certains cas; un arrêté du préfet suffit, par

exemple pour les travaux d'ouverture ou de redresse-

ment d'un chemin vicinal ordinaire.'D'un autre côté,

le décret impérial n'est pas suffisant lorsqu'il s'agit de

travaux pour lesquels un crédit spécial est nécessaire

1
Voir, en sens contraire, Commentaire théorique et 'pratique des lois

d'expropriation pour cause d'utilité publique, pages 88 et suiv., par MM. De-

lamarre* et de Peyronny. Cf. Daffry de la Monnoye, Lois d'expropriation

pour cause d'expropriation publique, p. 4, n° 4.

2 Ordonnance du 24 décembre 1818 et du 7 mars 1821. – Voir aussi arrêt

de la Cour de cassation du 22 avril 1823.

3 Loi du 3 mai 1841, art. 3.

11 faudrait, en ce cas, faire intervenir la commune (avis du conseil

d'État [section de l'intérieur] du 10 septembre 1850). La loi du 10 juin

1854 a aussi autorisé.l'expropriation par les associations syndicales, consti-

tuées par arrêtés préfectoraux pour les travaux de drainage.
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le crédit né pouvant être accordé que par les manda-

taires du pays, l'utilité publique devrait être, déclarée

par une loi'.

On comprend que l'utilité publique ne peut pas être

déclarée de plano, et qu'il est indispensable que la dé-

claration soit précédée d'une instruction administra-

tive. Cette instruction est faite au moyen d'enquêtes

dont «la forme a été déterminée par les ordonnances 2.

L'acte qui -déclare l'utilité publique se borne ordi-

nairement à fixer les points extrêmes et ne désigne ni

les communes par où doit passer la voie publique, ni

les parcelles dont la cession est nécessaire à l'exécution

des travaux. Cette double indication est faite par arrê-

tés du préfet rendus après l'accomplissement des for-

malités suivantes 1° Un ingénieur dresse le plan par-

cellaire des fonds dont il juge que.la cession est indis-

pensable à l'exécution, des travaux publics projetés

2" Ce plan est déposé pendant huit jours au secrétariat

de la mairie, où les parties intéressées peuvent pré-

senter leurs observations qui sont consignées sur un

procès-verbal ouvert par le maire 3; 3° A l'expiration

du délai de huitaine, une commission composée du

sous-préfet, président, de quatre membres choisis par

1 Voir sénatns-consulte du 25 décembre 1852, art. 4.

Ordonnances des 18 février 1834 et 15 février 1835 pour les travaux de

l'État, et ordonnance du 23 août 1835 pour les travaux communaux.

Quand il s'agit de travaux à exécuter dans la zone frontière, il faut à l'en-

quête joindre l'avis de la commission mixte des travaux publics. Enfin le

ministre des finances doit être consulté lorsque l'entreprise dont il s'agit

entraînera la cession de biens appartenant à l'État (avis du 21 février 1808).
3 Les parties intéressées sont averties du dépôt fait à ta mairie par une

publication à son de trompe ou de tambour, par une affiche à la porte prin-

cipale de l'Église et de la maison commune, enfin par une insertion dans les

journaux (art. 6 de la loi du 3 mai 1841).
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arrêté du préfetdansle conseil général du département,

du maire de la commune où sont situées les propriétés

expropriées et d'un des ingénieurs chargés de l'exécu-

tion des travaux, se réunit au chef-lieu d'arrondisse-

ment pour entendre les propriétaires et donner son

avis. Elle doit terminer ses opérations dans le délai de

dix jours, sur lesquels huit sont consacrés à entendre

les propriétaires intéressés1. 4° Si la commission pro-

pose quelque changement au projet, le sous-préfet doit

en donner avis aux propriétaires intéressés2, et le

projet modifié par les propositions de la commission est

déposé pendant une huitaine à la sous-préfecture, où

les parties peuvent en prendre connaissance et faire

leurs observations écrites. Le dossier est ensuite

transmis au préfet qui, après examen des documents

fournis par cette instruction, peut rendre son arrêté en

connaissance de cause

Lorsque les parcelles à céder ont été désignées, le

rôle de l'autorité judiciaire commence. Si les parties

ne consentent pas amiablement à la cession, le préfet

envoie les pièces au procureur impérial, qui requiert

le tribunal de prononcer l'expropriation. Le tribunal

examine s'il y a un décret ou un acte qui déclare l'uti-

tilité publique, et si les terrains ont été déterminés

par arrêté du préfet, après observation des formes

prescrites par le titre II de la loi du 3 mai 1841. L'ac-

1 Cette commission ne se réunit pas lorsqu'il s'agit de travaux commu-

naux (art. 12 de la loi du 3 mai 1841).
2 Cette publication est faite collectivement suivant les formes prescrites

par l'art. 6 de la loi du 3 mai 1841.

8 Si le projet est en désaccord avec l'avis de la commission, c'est l'admi-

nistration supérieure qui est chargée de statuer (art. 11 de la même loi).
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complissement des formalités administratives est-il

justifié, le tribunal rend un jugement d'expropriation

dont l'effet est d'attribuer la propriété à l'expropriant.

De cette attribution de propriété il résulte que si la

chose vient à périr après le jugement par cas fortuit,

la perte est à la charge de l'État, du département ou de

la commune. D'un autre côté, le propriétaire expro-

prié ne peut plus consentir des droits réels, tels que

servitudes ou hypothèques, sur un immeuble qui ne

lui appartient plus.

Ce jugement doit être, 1° publié, affiché et inséré

dans l'un des journaux de l'arrondissement ou, s'il n'y

en a pas, dans un des journaux du département; 2° si-

gnifié administrativement au propriétaire intéressé

3° transcrit au bureau des hypothèques cette trans-

cription est le point de départ d'un délai de quinzaine

pendant lequel les créanciers ayant une hypothèque

antérieure à l'expropriation peuvent se faire inscrire^»

faute de quoi l'immeuble est considéré comme purgé

des hypothèques non inscrites 2.

1 La signification est faite au domicile élu dans l'arrondissement où les

biens sont situés, par déclaration à la mairie; s'il n'a pas élu de domicile,

la notification est faite en deux copies, dont l'une est remise au maire et

l'autre au fermier, locataire, régisseur ou gardien de la propriété.
2

L'hypothèque légale du mineur et celle de la femme mariée, quoique dis-

pensées d'inscription, sont purgées, quant au droit de suite, par le défaut

d'inscription dans la huitaine de la transcription. Mais les femmes et les

mineurs conserveront leur droit de préférence sur le prix. En quoi consiste

le droit de suite en cas d'expropriation pour cause d'utililé publique? Évi-

demment ce ne peut être qu'un djroit de suite sui generis, et la loi dis-

pose formellement que les créanciers inscrits ne peuvent pas surenchérir;

seulement ils ont le droit d'exiger que l'indemnité soit fixée par le jury,

faculté importante dans le cas où l'exproprié aurait accepté les offres de

l'administration. Ce droit de suite spécial à notre matière n'appartient

qu'aux créanciers inscrits; la femme et le mineur en sont privés, comm e

tout créancier, par le défaut d'inscription. (Art. 17 delà loi du 3 mai 1841.)
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Malgré la translation de propriété, l'expropriant ne

peut pas se mettre en possession, et il faut préalable-

ment que l'indemnité ait été fixée et payée. Ce n'est

pas le tribunal qui détermine l'indemnité, mais un

jury de douze personnes choisies sur une liste arrêtée

par le conseil général pour chaque arrondissement, et

composée d'un nombre de membres qui varie entre un

minimum de trente-six et un maximum de soixante-

douze à Paris, là liste en comprend six cents. Cette

juridiction spéciale a été organisée par la loi du 7 juil-
let 1833; antérieurement, le conseil de préfecture et

le tribunal civil avaient été successivement chargés de

fixer l'indemnité; la loi du 28 pluviôse an VIII l'attri-

buait au conseil de préfecture, et celle du 8 mars 1810

au tribunal civil de première instance. Cette double

expérience ne donna pas satisfaction à l'équité; car, les

conseils de préfecture sacrifièrent trop souvent la pro-

priété privée à l'intérêt administratif et, après 1810,

les tribunaux ordinaires se laissèrent aller à une réac-

tion exagérée en faveur des propriétaires. C'est dans

l'espérance de trouver une juridiction plus impartiale

que le législateur de 1833 confia le règlement de l'in-

demnité à des jurés qui, à la fois propriétaires et con-

La disposition spéciale, qui fait survivre le droit de préférence au droit de

suite, était invoquée comme argument à pari par les uns et à contrario

par les autres, dans la discussion de la question générale de savoir si, en

cas de purge ordinaire, le droit de préférence survivait à la perte du droit

de suite pour les hypothèques légales dispensées d'inscription. Aujourd'hui

cette induction est devenue inutile, la question ayant été tranchée formel-

lement dans le sens de l'art. 17 de notre loi, par la loi sur la procédure

d'ordre du 21 mai 1858. (Art. 717 (modifié) du Code de procédure civile,
dernier alinéa. – V. Commentaire de cette loi, par M. Colmet-Daage, p. 7

et suiv.)
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tribuables, seraient retenus, par leur double qualité,

dans la ligne de la justice'.
L'administration commence par faire notifier ses

offres aux parties intéressées, et celles-ci doivent, dans

la quinzaine qui suit la notification, déclarer si elles

acceptent ou, en cas de non-acceptation, indiquer

quelles sont leurs prétentions. Faute d'acceptation, ci-

tation est donnée aux parties devant le jury d'expro-

priation 2.

La première chambre de la Cour, si l'on se trouve

dans un département où siège une Cour impériale, et,

dans tous les autres, la première chambre du tribunal

du chef-lieu judiciaire choisit, en la chambre du con-

seil, seize jurés, plus quatre jurés supplémentaires,

sur la liste arrêtée par le conseil général pour l'ar-

rondissement où sont situés les biens. Ces jurés se

réunissent sous la présidence d'un magistrat dïrecteur

qui est désigné par le jugement d'expropriation, et

choisi parmi les membres du tribunal civil de pre-

mière instance. Quant au jour de la réunion, il est

fixé par le sous-préfet qui s'entend avec le magistrat

directeur. Mais préalablement, les noms des jurés doi-

1 Le jury étant renouvelé pour chaque affaire, et composé d'hommes qui

n'ont la qualilé de juges qu'accidentellement,
ne saurait être animé ni de

l'esprit judiciaire ni de l'esprit d'administration. Comme propriétaires, les

jurés seront justes envers la propriété et comme contribuables ils ne ten-

dront pas à exagérer les charges publiques qu'ils supportent pour leur

part.
2

Lorsque les offres sont faites à des mineurs, des femmes mariées, à

l'État, à des communes et autres incapables, le délai pour se prononcer sur

les offres est d'un mois. La loi pour favoriser soit les cessions amiables,

soit l'acceptation des offres, a simplifié les formalités exigées par le droit

commun pour l'aliénation des biens des incapables. (V. art. 13, 25 et 26 de

la loi du 3 mai 1841.)
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23

vent être notifiés aux expropriés, pour les mettre à

même de faire leurs récusations en connaissance de

cause. L'exproprié, en effet, a le droit d'exercer deux

récusations péremptoires et l'expropriant un nombre

égal, de telle sorte que si le droit de récusation est

épuisé de chaque côté, il ne restera que les douze

jurés dont le nombre est exigé pour, constituer le jury

d'expropriation. Dans le cas où le droit de récusation

ne serait pas exercé ou ne le serait que partiellement,

le jury se composerait des douze premiers jurés, non

récusés, dont les noms sortiraient de l'urne.

Les jurés, réunis sous la présidence du magistrat

directeur, entendent les observations de l'expropriant

et de l'exproprié ou de leurs fondés de pouvoirs, et

prononcent souverainement, comme le jury en ma-

tière criminelle, c'est-à-dire sans appel. Le pourvoi en

cassation lui-même n'est recevable que pour certaines

violations de formes énumérées limitativement par la

loi; ce recours, lorsqu'il est admis par la loi, ne passe

pas successivement à la chambre des requêtes et à la

chambre civile; il est porté directement à la chambre

civile, qui statue seule sur le pourvoi En cas de cas-

sation, l'affaire est renvoyée devant un nouveau jury
du même arrondissement, à moins que la Cour de

cassation n'eût fait usage de la faculté que la loi lui

donne de renvoyer devant le jury d'un des arrondisse-

ments voisins.

1 Art. 42 et 43 de la loi du 3 mai 1841. – C'est contre l'ordonnance

rendue par le magistrat du jury, conformément à la décision du jury, que

le pourvoi doit être dirigé, de même qu'en matière criminelle c'est l'arrêt

de la Cour d'assises et non le verdict du jury qui est l'objet du pourvoi.
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La souveraineté du jury d'expropriation n'est cepen-

dant pas absolue, et nous trouvons dans là loi quel-

ques dispositions qui la restreignent. Ainsi il ne peut

pas accorder une indemnité supérieure à la somme

demandée par l'exproprié. La loi veut également que si

les travaux qui donnent lieu à l'expropriation doivent

procurer une plus-value à des propriétés restant à

l'exproprié, il en soit tenu compte par le jury, au

moyen d'une diminution de l'indemnité. Enfin, lors-

qu'il est établi par l'ensemble des circonstances que les

constructions ou plantations ont été faites en vue d'ob-

tenir une indemnité plus considérable, la loi veut que

l'indemnité soit fixée, comme si elles n'existaient pas.

Sur ces deux derniers points, comme l'appréciation

appartient au jury et qu'il est impossible, dans une

décision non motivée, de distinguer les éléments qui

en font partie, la violation de la loi n'a reçu aucune

sanction; mais un juré qui voudra remplir son devoir

ne manquera pas de conformer sa décision au vœu du

législateur1.

Le jury fixe une indemnité spéciale pour les loca-

taires et autres ayants droit sur l'immeuble exproprié,

lorsque le propriétaire a dénoncé à l'expropriant l'exis-

tence de ces intéressés dans le délai de huitaine, à

partir de la notification du jugement qui prononce

l'expropriation 2. Quant à l'usufruitier, il n'y a pas lieu

de fixer une indemnité distincte, parce que son droit

est transporté sur la somme due par l'expropriant. S'il

est appelé spécialement en cause, c'est qu'il est inté-

1 Art. 51 et 52.

2 Art. 21.-Notification à l'exproprié prescrite par l'art. 15 de la loi.
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1
ressé à ce que l'indemnité soit aussi élevée que pos-

sible, l'étendue de l'usufruit dépendant de celle du

capital. On ne fixe également qu'une indemnité lors-

qu'il, y a dés tiers qui prétendent avoir des actions

réelles, telles qu'actions en résolution, rescision ou

revendication; ces droits sont transportés sur le prix

fixé par le jury l Aussi, lorsque l'immeuble à expro-

prier est litigieux, l'administration n'est pas tenue de

s'arrêter; le jury fixe une indemnité dont l'attribution

sera subordonnée à l'issue du procès2.

Quoique devenu propriétaire par le jugement d'ex-

propriation, quoique envoyé en possession par le ma-

gistrat directeur du jury, quoique l'indemnité soit fixée,

l'expropriant ne peut occuper le terrain qu'après avoir

payé 3 sans cela, l'indemnité ne serait pas préalable,

comme l'exige la loi. Quand l'expropriqnt est une com-

mune, le payement doit être fait en numéraire; si c'est

l'État ou le département, l'exproprié est tenu d'ac-

cepter en payement un mandat délivré sur la caisse

publique désignée à cet effet. A défaut d'acceptation,

l'expropriant se met en possession moyennant les offres

réelles, suivies de consignation en numéraire ou en

mandat.

La pire des situations pour un propriétaire serait

assurément l'incertitude où le jetterait l'éventualité

d'une expropriation annoncée et non poursuivie par

l'administration. Cette inaction administrative peut se

produire avant ou après le jugement d'expropriation,

1 Art. 18 et 39 de la même loi,

2 Art. 49 ibid.

3 Art. 53 et suiv.
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et, à ces deux époques, le législateur a fourni aux

parties le moyen de la combattre. Si, après que le

préfet a rendu l'arrêté qui fixe les parcelles à expro-

prier, l'administration tarde une année à poursuivre

le jugement d'expropriation, la partie a le droit de pré-

senter requête au tribunal cette requête est commu-

niquée par le procureur impérial au préfet qui est

tenu d'envoyer les pièces dans le plus bref délai, et le

tribunal statue dans les trois jours

Après le jugement d'expropriation, il pourrait arriver

que l'administration négligeât de faire fixer l'indem-

nité. Lorsque le retard a durésixmois, les parties ont

le droit d'exiger qu'il soit procédé par le jury. Enfin,

il pourrait se faire que l'indemnité fixée, l'admi-

nistration tardât à se mettre en possession et à payer;

le législateur a voulu que, dans ce cas, après six mois

de retard, l'indemnité devînt productive d'intérêts de

plein droit, au profit du propriétaire même demeuré

en possession 2.

Il est rare que l'alignement des voies publiques à

créer corresponde exactement avec les limites des

propriétés à céder; ordinairement les travaux publics

laissent aux propriétaires expropriés des parcelles

d'une petite étendue et dont l'exploitation est d'autant

plus difficile qu'elles sont séparées, par un chemin, du

reste de la propriété. Cette situation est bien plus

1 Art. 14 de loi du 3 mai 1841. En ce cas, la Cour de cassation a décidé

que si le sous-préfet ne veut pas fixer le jour de la réunion du jury le di-

recteur du jury a le droit de faire ce que le sous-préfet a refusé de faire.

(Arrêt du 21 février 1860, aff. Caldayron. Le journal le Droit du 16 mars

1860.)
2 Art. 55 ibid.
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onéreuse quand l'expropriation d'une propriété bâtie

ne comprend qu'une partie des constructions. Pour

éviter ces inconvénients, la loi accorde à l'exproprié

le droit de requérir l'expropriation intégrale, dans les

cas suivants 1° pour les bâtiments expropriés en

partie, l'exproprié peut requérir qu'ils seront achetés

en entier1; 2° il en est de même de toute parcelle

réduite au quart de sa contenance, si le propriétaire

ne possède aucune propriété contiguë et si d'ailleurs

la parcelle ainsi réduite n'a pas plus de 10 ares 2.

Un décret du 26 mars 1852, spécial à la ville de

Paris, sans abroger la disposition précédente qui est

toujours en vigueur au profit des parties, a donné à la

ville de Paris un droit réciproque. En vertu de ces

dispositions, la ville a la faculté de comprendre dans

^'expropriation la totalité des terrains touchés par les

travaux publics lorsque, sur le reste de l'emplace-

ment, on ne peut pas élever de constructions salubres.

Elle a aussi le droit d'étendre l'expropriation, de la

même manière, lorsque les restes des emplacements

seraient utiles pour la supression d'anciennes voies

publiques jugées inutiles 3.

Les formalités que nous venons d'exposer seraient

inconciliables avec des circonstances urgentes. Sans se

départir du système de garanties dont elle a entouré la

propriété privée, la loi a simplifié les formes, pour ces

1 Art. 50, 1" alinéa.

Art. 50, 2' alinéa.
3 L'art. 9 du décret du 26 mars 1852 permet d'étendre ses dispositions à

d'autres filles par des mesures spéciales. En 1855, il y en avait soixante-

dix, dont on trouvera les noms à la fin de l'article Voirie, par M. Ch. Ro-

bert, dans le Dictionnaire de l'administration française, de M. Block.
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cas exceptionnels. Le décret qui déclare l'utilité pu-

blique doit, en même temps, reconnaître l'urgence.

Après le jugement d'expropriation, les parties sont

citées à trois jours devant le tribunal qui fixe la

somme à consigner par l'administration, avant qu'elle

puisse se mettre en possession. Après la consignation,

l'expropriant peut se faire envoyer en possession par

ordonnance du président du tribunal. On procéde

ensuite à la fixation définitive de l'indemnité, confor-

mément à la loi du 3 mai 1841

Telles sont les règles ordinaires, en matière d'ex-

propriation il faudrait, pour compléter l'exposé de

cette matière, ajouter à ce qui constitue le droit

commun, des lois ou ordonnances spéciales sur les

travaux militaires et de la marine impériale, ainsi

que la loi du 30 mai 1831 sur l'expropriation et

l'occupation temporaire, en 'cas d'urgence, des pro-

priétés privées nécessaires aux travaux des fortifica-

tions. De pareils détails dépasseraient les bornes d'un

précis.

Nous pouvons maintenant déterminer le sens du

principeposépar la loi du 3 mai 1841, que l'expropria-

tion ne peut être ordonnée que par autorité de justice.
Cette proposition signifie que le jugement d'expro-

priation doit être rendu par le tribunal, que le tri-

bunal a le droit d'examiner si les formalités adminis-

tratives qui doivent précéder l'expropriation ont été

remplies et que, s'il n'est pas juge au fond de la ques-

tion de l'utilité publique, il est compétent pour veiller

Art. 65 à 74 de la loi du 3 mai 1841.
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à l'observation des formes. Qu'arriverait-il donc si la

propriété privée était occupée pour travaux publics

avant l'accomplissement de ces formalités? Il faudrait,

à ce sujet, faire plusieurs distinctions. Un entrepre-

neur non autorisé par un arrêté spécial du préfet s'em-

pare-t-il d'une propriété privée, il peut être actionné

par action civile au pétitoire ou au possessoire et par

voie d'action criminelle Il en serait ainsi quand

même le décret déclarant l'utilité publique aurait été

rendu, si les autres formalités n'avaient pas été rem-

plies. Que si, au contraire, le préfet avait pris un

arrêté pour autoriser des travaux publics, l'autorité

judiciaire devrait s'arrêter devant cet acte adminis-

tratif, même incompétemment rendu, par respect

pour la séparation des pouvoirs. La partie aurait seule-

ment le droit d'attaquer devant la juridiction adminis-

trative compétente, l'acte du préfet, comme entaché

d'excès de pouvoir, s'il l'avait pris en dehors de ses

attributions. Nous supposons cependant que l'arrêté du

préfet n'implique pas nécessairement et ouvertement

l'expropriation des terrains; sinon, l'autorité judi-
ciaire qui n'est pas obligée de s'arrêter devant une

expropriation irrégulière pourrait, à plus forte raison,

ne tenir aucun compte d'un arrêté préfectoral qui

viole manifestement la loi du 3 mai 1841, en ordon-

nant la cession d'une propriété privée, sans qu'il y eût

eu préalablement déclaration d'utilité publique par

décret impérial2.

1 Art. 434 et suiv. du Code pénal. Commentaire, etc., etc., par MM. De-

lamarre et de Peyronny, page 27.

Voir, sur la compétence du juge des référés, Chauveau, journal de droit
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TRAVAUX PUBLICS ET MARCHÉS DE FOURNITURES.

On entend par travaux publics ceux qui sont entre-

pris en vue de l'utilité générale et pour assurer ou fa-

ciliter les services publics. Comme les contestations qui

se rattachent à cette matière sont, en vertu de dispo-

sitions spéciales, soumises à la compétence adminis-

trative, il importe de bien déterminer les travaux qui

ont ce caractère pour être à même plus tard de fixer

quelle est la portée des attributions des conseils de

préfecture
sur ce point.

Doit-on appeler travaux publics seulement ceux qui

sont faits par l'État, ou faut-il encore comprendre

sous ce nom ceux que les départements et les com-

munes font exécuter? – Il est maintenant admis que

es travaux communaux et départementaux sont pu-

blics quand ils sont relatifs à un service communal ou

départemental d'utilité générale; cette solution, adop-

tée par le tribunal des conflits et depuis lors par le

conseil d'État et la Cour de cassation, est d'ailleurs

fondée sur le texte de l'art. 30 de la loi du 16 septem-

bre 1807. Mais ce n'est pas à dire pour cela que la

plus complète assimilation doive être établie entre ces

trois espèces de travaux, et voici, au contraire, les

différences qui les distinguent 1" Pour les travaux

communaux, la compétence administrative ne s'ap-

plique qu'aux travaux d'utilité générale; ceux que la

commune fait faire comme propriétaire, pour des

administratif, année 1857, p. 145; Bertin, journal le Droit, 23 mars et

12 juin 1857.
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fonds dont elle tire des revenus, rentrent dans le droit

commun et la compétence des tribunaux ordinaires.

Au contraire, tous les travaux faits par l'État sont consi-

dérés comme intéressant tout le monde et comme ayant

le caractère de travaux publics. 2° Les formes d'adjudi-

cation ne sont pas les mêmes pour les travaux publics

communaux que pour les travaux publics nationaux 1

3° Dans les adjudications de travaux faits au nom de

l'État, quoique le contrat soit constaté en la forme ad-

ministrative, on peut stipuler une hypothèque sur les

biens des adjudicataires 2 mais la loi spéciale qui au-

torise cette dérogation au droit commun ne parle que

des travaux faits par ta nation, ce qui empêche l'appli-

cation de cette disposition exceptionnelle aux travaux

faits par les communes. 4° Enfin, la disposition qui dé-

fend de saisir-arrêter les sommes déposées chez les

payeurs pour être payées aux entrepreneurs ne s'appli-

que également qu'aux travaux faits pour le compte de la

nation, et non à ceux qui sont faits pour le compte des

communes 3.

Ces différences ne sont pas applicables aux travaux

départementaux qui doivent, au contraire, être assi-

milés à ceux que l'État fait exécuter. La raison en est

que le département n'a été d'abord qu'une simple

circonscription administrative, et qu'il n'a été consti-

tué, comme personne morale, d'une manière bien ré-

gulière, que par la loi du 10 juin 1838 sur les con-

1 Pour les travaux nationaux on suit les ordonnances des 29 mai 1829 et

4 décembre 1836. Pour les travaux communaux, c'est l'ordonnance du 14 no-

vembre 1837 qui est applicable.

2 Loi du 4 mars 1793, art. 3.

Loi du 26 pluviôse an II, art. 1".
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seils généraux. Or les lois qui ont établi les formes

de l'adjudication pour les biens nationaux, l'hypo-

thèque sur les biens des adjudicataires et l'insaisissa-

bilité des sommes dues aux entrepreneurs, sont de

beaucoup antérieures aux dispositions qui ont constitué

la personnalité des départements. Par conséquent, elles

s'étendaient, dans la pensée du législateur, aux travaux

qui ont été depuis mis à la charge des départements.

Il reste à faire une autre précision d'une impor-

tance très-grande et souvent difficile à bien établir.

En quoi les travaux publics diffèrent-ils des marchés

de fournitures? C'est encore au point de vue de la com-

pétence qu'il y a principalement intérêt à distinguer ces

deux matières administratives car tandis que, pour

les travaux publics, le conseil de préfecture est le juge
du premier degré et le conseil d'État du second, pour les

fournitures, les réclamations doivent d'abord être por-

tées devant le ministre compétent et, en appel, de-

vant la section du contentieux'. En second lieu, tan-

dis que pour les travaux publics départementaux et

communaux, la juridiction administrative doit être

saisie comme pour les travaux publics nationaux, les

tribunaux ordinaires, au contraire, redeviennent com-

pétents, en ce qui concerne les fournitures faites aux dé-

partements et aux communes car le décret du 11 juin
1806 ne déroge au droit commun que relativement

aux marchés faits avec les ministres ou les agents qui

ont reçu pour traiter une délégation ministérielle.

L'intérêt de la question étant défini, voici comment

se distinguent les travaux publics des marchés de four-

i Décret du 11 juin 1806.
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nitures. Les premiers constituent une œuvre qui doit

être exécutée d'après un devis, et qui est destinée à

durer; les marchés de fournitures consistent dans l'o-

bligation de livrer une certaine quantité de denrées ou

de matériaux destinés à être consommés ou du moins

absorbés dans une entreprise; le marché de fournitures

est souvent un moyen pour arriver à la confection d'un

travail public qui est le but*

Les règlements veulent que les marchés de fourni-

tures et les entreprises de travaux publics soient, en

général, mis aux enchères, sauf les exceptions qu'il y

a lieu de faire dans certains cas déterminés par ces

mêmes règlements. Ordinairement, les adjudications

sont faites par soumissions cachetées entre les concur-

rents reconnus solvables et admis à concourir, avant

l'ouverture de leurs plis. Ces formalités une fois rem-

plies, le concurrent en faveur duquel l'adjudication est

prononcée est lié envers l'administration mais celle-ci

n'est engagée qu'autantque l'adjudication est approuvée

par le ministre compétent. C'est ici le lieu de faire re-

marquer que ces règles et formalités ne sont obligatoires

que pour l'administration, et que les tiers n'ont point à

se préoccuper de leur exécution. Si donc il plaisait à un

ministre de traiter de gré à gré lorsqu'il devrait mettre

l'adjudication aux enchères, les fournisseurs ou les

entrepreneurs n'auraient pas à souffrir de cette irrégu-

1 La compétence n'est pas le seul intérê| de la question ainsj, d'après la

jurisprudence du conseil d'État, la servitude en vertu de laquelle les parti-

culiers sont obligés de laisser prendre les sables et cailloux sur leurs pro-

priétés, ne peut être invoquée que par les entrepreneurs, non par les simples

fournisseurs. Car l'arrêt du conseil du 7 septembre 1755 ne parle textuelle-

ment que des entrepreneurs. (V. ord. du 16 août 1843.)
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larité, et ce serait simplement un cas de responsabilité

ministérielle.

L'exécution des travaux publics peut être envisagée

à un double point de vue 1° entre l'administration et

les adjudicataires; 2° entre les adjudicataires et les tiers

ou propriétaires. Entre i administration et les adjudi-

cataires, la matière est régie par la loi du contrat telle

qu'elle résulte des conventions particulières insérées

dans le cahier des charges. Mais indépendamment des

stipulations spéciales, l'administration a réuni les

clauses et conditions qui sont applicables à toutes les

affaires de même nature; ces clauses et conditions for-

ment, pour ainsi dire, le droit commun des travaux

publics. Pour ceux qui sont exécutés sous les ordres

des ingénieurs des ponts et chaussées, les clauses et

conditions générales ont été revisées en 1833 et pu-

bliées le 25 août. Il y a des cahiers analogues pour les

travaux du génie militaire, de la marine, des bâtiments

civils. Dans certains départements, il existe aussi des

clauses et conditions applicables aux travaux publics

départementaux, et ces travaux sont alors régis 1° par

les clauses et conditions spéciales à chaque affaire;

2° par les clauses et conditions usitées dans les dépar-

ments 3° par les clauses et conditions générales. En

cas de contradiction, la question est résolue d'après le

règlement que sa spécialité rapproche le plus de l'af-

faire, c'est-à-dire par l'application de la maxime ge-

neraliper speciem derogatur1

1 Il n'est pas rare de trouver, dans les clauses et conditions générales

des travaux publics départementaux, des articles qui dérogent aux lois sur

la compétence, en cette matière. Ces stipulations, contraires à l'ordre des
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'1.

L'adjudicataire ne peut pas se départir du contrat,

et l'adjudication une fois prononcée, il doit exécuter

la convention jusqu'au bout. Si les travaux languis-

sent, l'administration a un remède dans la mise en

régie; mesure sévère qui consiste dans l'exécution des

travaux par des agents de l'administration aux frais de

l'entrepreneur. Au contraire, l'administration a la fa-

culté de renoncer à son entreprise et d'ordonner la

cessation des travaux, sans que l'adjudicataire ait à ré-

clamer autre chose qu'une indemnité pour les dé-

penses déjà faites et rendues inutiles par la cessation

des travaux; il ne lui est rien dû pour la privation du

bénéfice qu'il avait l'espérance de réaliser et dont le

prive l'exécution des travaux. En d'autres termes, pour

employer le langage des jurisconsultes, il peut réclamer

le damnum emergens et non le lucrum cessans.

L'entrepreneur a, de son côté, le droit de demander

la résiliation, dans certains cas prévus par la loi ou les

règlements. Ainsi lorsque, pendant l'exécution des

travaux, les prix éprouvent une hausse notable; l'en-

trepreneur peut faire résilier son marché; l'adminis-

tration sPd'ailleurs la faculté inverse, lorsque les prix

baissent dans une proportion correspondante. L'entre-

preneur est encore fondé à faire résilier son marché si

l'administration lui impose une augmentation ou une

diminution des travaux qui dépasse le sixième. Au-

dessous du sixième, il doit.se conformer aux ordres qui

lui sont donnés par écrit et l'excédant de travaux est

juridictions et, par conséquent, à l'ordre public sont nulles, aussi biefl

que celles qu'on introduit quelquefois dans le cahier de charges spécial à

une adjudication.
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payable d'après le prix de l'adjudication et le rabais

offert par l'adjudicataire.

Lorsque par suite d'accidents de force majeure

l'entrepreneur éprouve une perte, il doit la signaler

dans les dix jours et former une demande en indem-

nité ce délai passé, il ne serait pas recevable à récla-

mer. D'ailleurs cette indemnité n'est pas rigoureuse-

ment due, et elle n'est accordée qu'avec l'approbation

de l'administration, qui est investie à ce sujet d'un

pouvoir discrétionnaire.

Le payement n'est exigible qu'après l'exécution des

travaux, leur réception et l'expiration du délai de ga-

rantie cependant, comme un retard aussi long exige-

rait des avances très-considérables on a craint que

cette condition n'éloignât de l'adjudication un grand

nombre de concurrents et, en conséquence, les règle-

ments ont disposé que le payement pourrait être

avancé, pendant le cours de l'exécution des travaux;

jusqu'à concurrence des neuf dixièmes; mais le solde

définitif n'a lieu qu'après l'expiration du délai de ga-

rantie, c'est-à-dire après six mois, pour les chaussées et

terrassements et, après un an ou deux, pour las ouvra-

ges d'art, suivant les conditions du devis.-Dansles neuf

dixièmes d'à-compte avancés à l'entrepreneur, il faut

compter les avances faites sur lesmatériauxapprovision-

nés et qui peuvent s'élever jusqu'aux quatre cinquièmes

de leur prix. On entend par matériaux approvisionnés

ceux qui ont été amenés sur l'atelier, et qu'à partir

de l'introduction, l'adjudicataire ne peut pas détourner

de leur destination, sans une autorisation par écrit.

Ordinairement le marché de fournitures est com-
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biné avec l'entreprise de travaux publics; cette opéra-
tion mixte doit être considérée comme indivisible et il

n'y aurait pas lieu d'appliquer, par exemple, aux pàr^

ties de ce tout les distinctions que nous avons faites

entre les travaux publics et les marchés de fournitures.

La partie principale, -c'est-à-dire l'adjudication de tra-

vaux publics, absorbe le marché de fournitures qui est

la partie accessoire.

Si l'administration par une résolution nouvelle pré-

fère fournir. elle-même les matériaux que l'adjudica-

taire s'était engagé à procurer, l'entrepreneur ne peut

pas demander d'indemnité pour le bénéfice qu'il est

empêché de faire (lucrum cessans).

Entre l'administration ou les
entrepreneurs et les

tiers, les effets produits par l'exécution des travaux

publics sont de plusieurs sortes Nous avons déjà vu

que lorsque l'utilité publique avait été déclarée et que

1 C'est surtout dans les rapports avec les tiers qu'existe l'identité des
travaux publics généraux, départementaux ou communaux. Car, si on les

envisage entre l'administration et les adjudicataires, il y a des différences

soit au point de vue de l'autorité qui est chargée de les approuver, soit au

point de vue des fonctionnaires qui reçoivent l'adjudication et des agents qui

sont chargés de faire exécuter. Ainsi, sous le rapport de l'approbation, faut un

décret impérial pour approuver les travaux publics généraux. Màis, par

exception, les préfets peuvent, sur la proposition de l'ingénieur, approuver
les travaux dont la dépense n'excède pas 5,000 fr., si d'ailleurs il y a un

crédit ouvert pour cette entreprise. Pour les travaux des routes dépar-

tementales, les préfets peuvent les approuver aux conditions sui-

vantes 1° il faut que la dépense allouée au budget ne dépasse pas

20,000 fr.; 2° que le travail n'entraîne ni une expropriation ni un change-

ment d'alignement. Quand une de ces conditions fait défaut, l'approbation
est demandée au ministre des travaux publics (cire, du 10 avtit 1852);

–

Pour les travaux communaux, l'approbation.est donnée par le préfet, â

moins que l'entreprise n'intéressât deux communes situées dans dès dépar-
tements différents; en ce cas, it faudrait provoquer un décret impérial. Un

décret serait également nécessaire si le travail communal donnait lieu à

expropriation.
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les formalités voulues par la loi avaient été remplies,

les tiers pouvaient être forcés de céder leur propriété

à l'État, au département ou à la commune. D'un autre

côté, l'administration ou l'entrepreneur subrogé à ses

droits ont la faculté de prendre des matériaux sur les

propriétés voisines des travaux. L'exercice de ce droit

est subordonné aux conditions suivantes 1° il faut

que les propriétés soient désignées par arrêté du pré-

fet 2" le préfet ne doit désigner, sous peine de com-

mettre un excès de pouvoir, ni les vergers, ni les jar-

dins, ni les vignes, lorsque ces terrains sont clos et

attenants aux habitations'1. Les propriétaires doivent

ensuite être indemnisés du dégât qui leur a été occa-

sionné par l'extraction des matériaux. Mais quelle sera

l'étendue de cette réparation?
Au ra-t-elle pour objet

seulement le dégât causé à la superficie par l'ouver-

ture de la tranchée ou encore la valeur des matériaux? `?

Incontestablement le dommage causé à la superficie

doit être réparé; quant à la valeur des substances ex-

traites, la question
se résout par une distinction. L'in-

demnité est due de ce chef, lorsque les matériaux sont

pris'dans
une carrière en exploitation; sinon, il n'est

dû d'indemnité que pour le dégât superficiel 2.

L'exécution des travaux publics peut causer aux

propriétaires
des dommages de plusieurs espèces. Si

1 Arrêts du conseil d'État des 7 septembre 1755 et 20 mars 1780. Les

jardins, vi°nes ou vergers clos, mais non attenant aux habitations, peuvent

être désignés par le préfet (ord. du conseil d'État des 5 juin 1846 et 22 mars

1851). Un fossé n'est pas considéré comme une clôture suffisante même

quand ses berges sont surmontées de haies ou de palissades. (Décret du

6 janvier 1853.)
2 Ordonnances des 24 octobre 1834, 3 janvier 1839, 15 juillet 1841, et dé-

cision du 21 décembre 1849.
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24

l'on voulait accorder une indemnité pour tout dom-

mage prochain ou éloigné, il n'est pas d'entreprise qui ne

fût étouffée sous les réclamations des intéressés. Aussi

la jurisprudence a-t-elle eu raison d'établir en prin-

cipe que l'indemnité ne serait due qu'aux propriétaires

atteints d'une manière directe et matérielle. Qu'un

mur soit ébranlé, que le rez-de-chaussée soit, par des

travaux de remblai, réduit à n'être qu'un sous-sol,

que par un déblai profond l'issue d'une maison soit

séparée de la voie publique et qu'il devienne néces-

saire de rétablir la communication par des travaux de

raccordement, dans tous ces cas, une indemnité sera

due au propriétaire atteint par l'exécution des travaux

publics. Qu'au contraire, un hôtelier se plaigne du

préjudice qu'il a souffert par suite de l'interruption de

la circulation dans sa rue, qu'un propriétaire réclame

parce que la location de sa maison est devenue plus

difficile, aucune indemnité ne leur sera due

Si les travaux publics causent quelquefois des dom-

mages, ils peuvent aussi faire la fortune des propriétai-

res voisins. Que, par exemple, une maison située dans

une rue humide, étroite, tortueuse se trouve tout à

coup sur une place saine, large et fréquentée, sa valeur

sera peut-être décuplée. Il serait juste de faire contri-

buer spécialement à la dépense de ces travaux les pro-

1 Décrets des 19 avril 1854 et 26 avril 1855. Ce principe a toujours servi

de règle au conseil d'État, quoiqu'il soit difficile, dans certaines espèces

qu'il a jugées, de voir comment le préjudice pour lequel l'indemnité a été

accordée, était direct et matériel. Mais il ne faut pas se plaindre de ces dé-

cisions équitables le conseil d'État s'est quelquefois laissé toucher par la

situation des réclamants ou l'énormité du préjudice qu'ils avaient souffert,

et il a accordé une indemnité comme si le préjudice avait été direct ou

matériel, quoique en fait ce caractère pût être contesté.
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priétaires qui doivent retirer une plus-value. D'un au-

tre côté, ils méritent d'être traités avec ménagement,

parce que ce changement s'est produit sans leur fait,

et qu'il est contraire aux principes de la liberté indi-

viduelle et de la propriété de forcer quelqu'un à payer

un avantage qu'il n'a pas cherché. Entre ces deux con-

sidérations, la loi du 16 septembre 1807, art. 30, a

pris le parti suivant. Les propriétaires peuvent être

chargés de payer une somme tout au plus égale ou in-,

férieure à la moitié de la plus-value et payable soit par

le délaissement d'une partie de la propriété, soit par une

rente constituée à 4 p. 100, soit en argent. Cette dis-

position n'est, du reste, pas applicable de plein droit

et, pour qu'elle le soit, il faut 1° qu'un décret rendu

dans la forme des règlements d'administration publi-

que et sur le rapport du ministre de l'intérieur, ait dé-

cidé que la loi du 16 septembre 1807, art. 30 et 31,

serait spécialement appliquée aux travaux dont il

s'agit; 2° une commission composée de sept membres

et nommée par le chef de l'État est appelée à fixer la

valeur antérieure aux travaux publics et celle qui ré-

sulte de leur exécution, cette attribution ne lui appar-

tient pas seulement, en cas du contestation; elle est

toujours appelée à statuer sur l'expertise qu'elle peut

homologuer ou modifier 2.

1 Cette commission est une juridiction spéciale à laquelle ont été attri-

buées presque toutes les questions contentieuses que soulève l'application

de la loi du 16 septembre 1807 (art. 42 à 47).

2 La jurisprudence du conseil d'État a décidé 1° que l'art. 30 de la loi

du 16 septembre 1807 était toujours en vigueur. (Avis du conseil d'État du

23 avril 1843.-Ord. au contentieux des 5 août 1831, 1er juin 1836 et 23 no-

vembre 1847.) De 1823 à 1847, l'application des art. 30 et suiv. a été faite

quinze
fois.- Voir Jousselin, Servitudes d'utilité publique, t. II, p. 598.
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Nous avons déjà vu que cette plus-value pouvait être

réclamée par voie d'exception devant le jury d'eigo-

pr|ation comme compensation dj i l'indemnité due à

l'exproprié1, -.?. -
!>:

,x- "'
111 ' “ ?:/'&: '''

'''
DETTES DE t'ÉTAT. .-r~'

Les dettes de particulier à particulier sont ds trois

sortes, «Tantôt, en effet, le débiteur est obligé de payer

le capital à une certaine époque et les intérêts jusqu'à

l'échéance; tantôt, au contraire, il ne doit que dei%-

rérages, et ne, peut être forcé au remboursement
du

prin.cipal. Quant à la dette d'intérêts, elle se présente

sous" deux combinaisons différentes, suivant qu'elle

sur/vit à la personne du créancier ou qu'elle s, 'éteint

avec lui. Dans le premier cas, elle prend le nom de

rente: perpétuelle ou constituée et, dans le second, de

rente 'viagère Le crédit public a employé les mêmes

procédés que le crédit privé et, quelles que soient les

différences résultant de la proportion jàgs opérations,

nous retrouvons au passif de l'État les mêmes espèces

d'obligations que les particuliers ont pratiquées.

2° Que la commission ne peut fixer laî'valeiir des propriétés qu'après une

expertise. (Décret du 13 aqùf 1852.) Mais 3° la loi n'exige pas qu'il y ait une

estimation antérieure aux travaux, et la commission peut fixer la valeur

primitive, même après leur exécution. (Décr. du 20 avril 1851.)'

C'est une question très-débattue que de savoir si, en cas d'expropriation

partielle, le jury ne peut admettre la plus-value qu'à titre de compensation

de l'indemnité totale. La Cour de cassation décide que la plus-value ne peut

être admise qu'à titre de compensation partielle, et que l'administration ne

doit jamais être dispensée de payer une indemnité (arr. des 26 janvier 1857

et 15 novembre 1858); elle annule les décisions du jury qui condamnent à

1 fr. d'indemnité, lorsqu'il résulte des pièces que le principe de l'indemnité

a été contesté par l'administration. – On peut objecter à cette jurisprudence

la loi du 16 juin 1841, art. 20, sur la constitution de la propriété en Algérie.

(V. MM. Delamarre et de Peyronny, p. 53,4 et suiv. v
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Le trésor a des dettes dont le capital est exigible au

termëfixé, et c'est l'ensemble décès obligations qu'on

appelle detièlfloUante, par opposition avec la dette con-

solidée, qui comprend les rentes. La source la plus

abondante de la dette flottante se trouve dans l'institu-

tion des bons du trésor; on appelle ainsi des titres don-

nés aux prêteurs qui livrent leurs fonds à l'État, sous

la double condition lo'du. payement de l'intérêt au

taux du jour où ils livrent l'argent; 2° du rembourse-

ment à l'échéance. D'un autre côté, nous avons vu que

l'État est une personne morale, et qu'à ce titre il peut

être condamné à payer certaines sommes soit par les

tribunaux ordinaires, soit par les tribunaux de J'ordre

administratif. Les cautionnements des comptables, et

1 C'est une question tres-controversée que celle de savoir s'il appartient

aux tribunaux ou à l'autorité administrative de déclarer l'État -débiteur.

Nous pensons qu'il faut distinguer entré l'État puissance publique et l'État

personne pritée; dans le premier cas, c'est l'autorité administrative qui

est compétente; dans le second, c'est l'autorité judiciaire. Cette distinction

résulte.du principe.de la séparation des pouvoirs consacré par le droit pu-

blic moderne, et c'est en ce sens qu'il faut interpréter l'arrêté directorial

du 2 germinal an V. Dans plusieurs affaires, le conseil d'Ëtat a consacré la

compétence administrative, même quand il s'agissait de déclarer débiteur

l'État personne privée ji" mai 1822, 4 février 1824, 9 mai 1841); mais,
dans d'autres affaires plus nombreuses, il a renvoyé aux tribunaux dfs de-

mandes qui n'intéressaient pas l'État puissance publique (23 janvier 1814,

15 mars 1826, 28 mars 1838, 16 mai 1839, 7 [décembre 1"844, 19 décembre

1845, 26 mai, 1850. –
Junge 8 mai 1822 et 13 septembre 1833). A plu-

sieurs reprises, la Cour de cassation a décidé que les tribunaux ordinaires

sont compétents pour statuer sur des demandes formées contre l'État,

comme responsable du fait de ses agents (30 janvier 1833, 22 janvier 1835,

29 février 1836, 30, janvier 1843, 1er avriU845); cependant la Cour de cassation

n'admet pas cetié compétence lorsque, pour juger la question, les tribunaux

auraient à s'occuper d'un préjudice causé par l'exécution de mesures ad-

ministratives ou par l'absence 4e mesures que l'administration aurait dû

prendre (arr. du 3 juin 1840). Le tribunal dés conflits n'a pas statué en

principe (in thesi); il a jugé seulement que dans les espèces qui lui étaient

soumises (in hypothesi), la solution dépendait de règlements à interpréter
et à appliquer (20 mai 1850, 28 novembre 1850 et 7 avril 1851); la distinc-
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des officiers ministériels font également partie de la

dette flottante; mais comme les|tgerifs qui cessent leurs

fonctions sont remplacés par des successeurs astreints

à la même obligation, les remboursements sont plutôt

des changements de créanciers xy%

L'administration est-elle tenue envers les tiers lé-

sés, de réparer le préjudice qui leur a été causé par les

délits ou quasi-délits des agents administratifs –

L'art. 1384 du Code Napoléon déclare les commettants

responsables du dommage causé par leurs préposés,

'dans les fonctions auxquelles ils les ont employés, et il

s'agit dé savoir si le droit commun est applicable a

l'État âl devrait l'être, à plus forte raison, puisque les

services administratifs sont monopolisés et que les parti-

culiers ne sont pas libres dechoisir d'autres agents, Mais

la jurisprudence administrative tend. à ne reconnaître

cette responsabilité que dans les cas où l'agent a causé

le préjudice en agissant dans les limites de ses attribu-

tion entre l'État puissance publique et l'État penonne privée a été sou-

tenue par M. Yuitry, séance publique du conseil d'Etat du 22 mars 1850 s

elle est enseignée par M. Jousselin, Revue critique, 1852, page 428, et par

M. Chauveau, Principes de compétence, tome III, page 625.
– On peut

aussi considérer M. Dufour comme partisan de cette opinion (t. IV, p,6l3).

– M.. Leviez. (Dictionnaire de l'administration franeaue de M. Block,

t° Dettes de l'État) a traité la question de compétence, d'une manière gé-

nérale, sans se prononcer, au moins in t&mihis, sur la distinction.

1 Le titulaire qui cesse ses fonctions doit faire au greffe une déclaration

de cessation de fonctions. Trois mois après, le propriétaire du cautionne-

ment peutse faire rembourser moyennant qu'il produise un certificat du

greffier, visé par le président et constatant que la cessation des fonctions

ayant été affichée pendant trois mois, il n'a été formé aucune opposition à

la délivrance du certificat ou que les oppositions sont levées. (Loi du 25 ni-

vôse an XIII, art. 5 et 7.) Comment établit-on qu'on est propriétaire du cau-

tionnement ? par un certificat du notaire, s'il existe un acte de transmis-

sion notarié; sinon, par un acte de notoriété du juge de paix, dressé sur

l'attestation de deux témoins. (Décret du 18 septembre 1806.)



574 DROIT PUBLIC ET ADMINISTRATIF.

tions; s'il en est sorti, les tiers n'ont de recours que

contre l'auteur du fait dommageable. Ainsi il a été jugé

que l'État, puissance publique, n'était pas responsable

des suites pécuniaires d'un crime de faux commis par

un employé de l'administration des postes

Les rentes sur l'État proviennent des emprunts suc-

cessifs qui ont été autorisés par des lois, pour faire face

aux besoins extraordinaires ou pour couvrir lès déficit

des ^budgets antérieurs. yJusqù-à ces derniers teâfjpt',

l'État négociait l'emprunt pour un taux déterminé à

des banquiers qui gagnaient la différence de ce, chiffre

avec celui auquel ils obtenaient l'argent des capita-

> listes. Aujourd'hui, le Gouvernement s^dresse directe-

ment aux capitaux, sans employer l'intermédiaire des

banquiers, et l'esprit public est tellement habitué aux

institutions de notre crédit, que les sommes demandées

par l'État, sous cetteforma onttou jours été dépassées

dans une proportion considérable

Non-seulement les rentiers ne peuvent pas exiger le

,r^mboursènient du capital; on s'est même demandé si

l'État a le droit d'offrir le payement. Cette question

1 Décretdu 29 mars 1853. « Décision rendue, il est vrai, à ^occasion d'un

service pour lequel le législateur a clairement manifeste l'intention de res-

treindre, dans les plus étroites limites, la responsabilité de l'État. » (Lois

..des 6 messidor an IV et 5 nivôse an V.) M. Leviez, art. Dettes de l'État,

îans le Dictionnaire de M. Maurice Block. La Cour de cassation admet,

au contraire, que l'art. 1384 du Code Napoléon est applicable à l'État c'est

ce qu'elle a décidé: 1° le 30 janvier 1833, dans une espèce où s'agissait

d'ui». employé dés contributions indirectes qui avait tué un fraudeur d'un

coup de pistolet; 2° le 22 janvier 1835, contre l'administration des douanes,

dont un agent avait mal à propos saisi des marchandises; 3° le 29 février

1836, contre le trésor, dont un agent avait soustrait une inscription de

rente et l'avait fait négocier par un agent de change; 4° le 1er avril 1845,

contre l'administration des postes pour réparation d'un préjudice causé

par la chute d'une malle -poste.
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après avoir été longtemps agitée dans les chambres de

la Restauration et de Juillet, a été tranchée parundé^
o

cret du 14 mars 1852 ou décret de conversion; on a*f

offert aux créanciers le choix entre le remboursement

de leur capital, suivant le principe de droit commun,

qui permet au débiteur de se libérer, ou la réduction

delà rente 5 p. 100 à 4 1/2. Une disposition expresse

porte cependant que pendant dix ans l'État s'interdit

le droit d'offrir le remboursement mais cette disposi-

tion inspirée par la pensée d'adoucir ce que la mesure

pouvait avoir de rigoureux, loin d'être une négation

du principe, en était plutôt une confirmation exceptio

flrtnut regulam.

Avant 1789, l'État se procurait des ressources non-

seulement par des rentes perpétuelles, mais aussi par

des rentes viagères; ce moyen aléatoire a été aban-

donné dans le système de nos finances, et, en fait de

rentes viagères, on ne compte plus guère que les pen-

sions.

Pensions» – Les pensions de retraite accordées

aux fonctionnaires vieux ou infirmes doivent être con-

sidérées, non comme une grâce ou faveur, mais comme

une véritable dette contractée par l'État envers ceux

qui le servent; elles remplacent les économies que

peuvent faire, pour leurs vieux jours, ceux qui suivent

les carrières libres ordinairement plus lucratives que

les fonctions publiques, et elles ont pour effet d'attirer

au service de l'État, par la sécurité de la vie, des

hommes distingués et dignes de la confiance publique;

c'est ainsi, du reste, que les pensions furent considé-
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i rées par la loi qui les institua au commencement de la

évolution. Du principe que nous venons de poser dé-

coule cette conséquence qu'une liquidation inexacte

ou le refus de pension à un ayant droit qui remplit les

conditions exigées par les lois et règlements, consti-

tuent la violation d'un droit

Avant la loi du 9 juin 1853, on distinguait deux es-

pèces de pensions-: 1° celles qui étaient payables sur

fonds généraux, et qui elles-mêmes se subdivisaient

en deux variétés. La première comprenait les pensions

civiles à la charge du Trésor public, liquidées par ap-

plication de la loi du 3 août 1790 et du décret du

13 septembre 1806; la seconde, les pensions militaires

réglées par la loi du 11 avril 1831 pour l'armée de

terre, et par la loi du 18 avril 1831 pour l'armée de

mer 2° les pensions payables sur fonds de retenue par

la caisse de l'administration à laquelle appartenait

l'employé dont il s'agissait. Chaque caisse avait son rè-

glement particulier et les conditions d'admission à la

pension variaient, ainsi que le chiffre des retenues à

faire, non-seulement de ministère à ministère, mais,

dans plus d'un ministère, d'une catégorie d'employés

à l'autre. Les retenues faites sur le traitement des fonc-

tionnaires étaient loin de suffire au service des pen-

sions, et l'État était obligé d'intervenir par voie de

subvention aux caisses de retraite; les choses en

1 Cette doctrine n'a pas prévalu sans difficulté, et pendant longtemps le

conseil d'État a rejeté comme irrecevables des pourvois tendant à une rec-

tification de la liquidation. (Ord. des 17 juin 1820, 20 juin 1821, 7 mars

1821, 31 juillet 1822, 26 mars 1823, 6 décembre 1826.) Aujourd'hui le con-

seil d'État statue sur ces demandes au fond et reconnaît qu'elles ont un ca-

ractère contentieux.



INTRODUCTION GÉNÉRALE. 577

étaient même venues au point que la subvention était

le principal et que, dans certaines administrations,

elle concourait pour les deux tiers au payement des

pensions.

Du moment que l'institution des caisses ne déchar-

geait pas le Trésor du service des retraites, il était im-

possible de conserver cette foule de règlements qui,

outre la difficulté de la liquidation, offraient l'inconvé-

nient de distribuer les fonds du Trésor suivant des

conditions inégales, sans qu'il y eût d'autres raisons

que l'existence de ces règlements spéciaux. Aussi de-

manda-t-on de bonne heure la substitution d'une loi

unique, pour toutes les pensions civiles, à la variété

des règlements, et ce problème, après avoir été agité

à plusieurs reprises et plusieurs fois renvoyé, n'a été

résolu que par la loi du 9 juin 1853. Aujourd'hui,

toutes les pensions civiles sont payables sur les fonds

du Trésor; néanmoins, si l'ancienne distinction ne

subsiste plus au point de vue du payement, elle n'a pas

été abrogée, en ce qui touche la liquidation. La loi

de 1853 n'est pas applicable aux pensions qui autrefois

étaient régies par la loi du 3 août 1790 et le décret

du 13 septembre 1806, toujours en vigueur; elle ne

concerne que les fonctionnaires qui étaient soumis à

retenue d'après la législation antérieure ou qui y ont

été soumis par la loi nouvelle. Nous avons donc tou-

jours à distinguer les catégories principales de pen-

sions que l'on distinguait antérieurement, et nous

allons reprendre successivement 1° les retraites

payables sur fonds généraux liquidées en vertu de la

loi du 3 août 1790 et le décret du 13 septembre 1806;
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2° les pensions civiles régies par la loi du 9 juin 1833

3° les pensions militaires.

Fonctionnaires non soumis à la retenue. –À quels

fonctionnaires s'Éjfpiique la liquidation de la pension

de retraite, conformément à la ldi de 1790? – II est

impossible de répondre à cette question d'une manière

précise, la loi n'ayant pas statué formellement et la

pratique administrative ne s'étant jamais conduite

d'après des principes certains. Il semble qu'on aurait

dû appliquer cette législation à tous ceux qui n'avaient

pas droit à pension sur les fonds de retenue car tous

les fonctionnaires devraient avoir droit à pension par

les mêmes raisons. Cependant, jusqu'à la loi de 1853,

beaucoup d'agents qui n'avaient pas de caisse propre

n'ont pas été admis à profiter du bénéfice des retraites

payables sur fonds généraux et de ce nombre étaient

les percepteurs et receveurs des finances. La véritable

doctrine consisterait à reconnaître qu'il faudrait faire

profiter des lois de 1790 et 1806 tous les fonction-

naires de l'État qui ne pourraient réclamer ni une

pension conformément à la loi du 9 juin 1853, ni une

pension militaire.

Pour quelle raison a-t-on dispensé certaines personnes

du régime de la retenue pour leur accorder gratuitement

des pensions que d'autres acquièrent par de longs sacri-

fices? – D'abord, il n'était pas possible de faire des re-

tenues sur la solde des sous-officiers et soldats même

pour les officiers, l'exiguïté des traitements dont ils jouis-
sent était un obstacle à l'application du régime des re-

tenues,et l'on comprend qu'ilsaient obtenu une dispense

équivalente à une augmentation de traitement. Quant
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aux officier s supérieurs comme ils doivent franchir les

grades inférieurs, où ne pouvait pas songer à lés sou-

mettre à la retenue pendant lé temps qu'ils passent

dans les grades supérieurs ce temps étant trop court

pour leur faire acquérir le droit à pension. Voila par

quelles raisons s'expliquent les lois des 11 et 1 8

avril 1831 i D'autres motifs peuvent rendre cOmpte

de ce que certains sëi-viees civils n'ont pas été compris

dans là loi du 9 juin 1853. Il est, par exemple, des

fonctions dont le caractère est politiqué et qui, pour

gette raison^ sont tellement fragiles que la plupart du

temps la retenue, si elle leur était appliquée, équivau-

drait à uri sacrifice sans compensation, c'est-à-dire à

une véritable dimiMtiôh de traitement; Dé éë nombre

sont les fonctions de conseillers d'État maîtres des

requêtes ou auditeurs, préfets, sous-préfets, secrétaires

généraux et conseillers de préfecture. Il est donc na-

turel que la loi n'ait pas exigé de retenue de fonctiôn-

naires qui arrivent rarement au temps de service voulu

pour leur retraite, et que cependant elle accorde pen-

sion à ceux d'entre eux qui exceptionnellement gardent

assez longtemps leurs fonctions.

Le droit à pension n'est ouvert qu'après trente ans

de service effectif et à soixante ans d'âge elle est

liquidée au sixième du traitement moyen des quatre

dernières années, et chaque année dé service au-dessus

de trente ans donne droit à l'augmentation d'Un tren-

tième des cinq sixièmes restants jusqu'à concurrence

du maximum fixé par le décret de 1806'. Que signi-

1 Les maxima sont de J,200 fr, pour les traitements qui n'excèdent pas
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fient les mots service effectif? D'après une disposition

de la loi du 3 août 1790 les années de service pas-

sées hors d'Europe comptent double c'est là une fic-

tion favorable qui peut sans doute donner lieu à l'aug-

mentation de la pension, mais qui ne fait pas acquérir

le droit; il faut trente ans de service effectif et les

années passées hors d'Europe ne comptent double,

que pour l'addition des trentièmes. Elles comptent

pour leur durée réelle seulement en ce qui touche l'ou-

verture du droit à pension.

Une disposition expresse de la loi du 3 août 1790

dispense des conditions d'âge et de service les fonc-

tionnaires qui, par suite de blessures ou d'infir-

mités provenant de l'exercice de leurs fonctions,

sont mis hors d'état de continuer à servir. Il faut à

la fois que les blessures proviennent des fonctions et

s'opposent à leur continuation l'une de ces conditions

ne serait pas suffisante.

Fonctionnaires soumis à ta retenue. -La loi du 9

juin 1853 soumet les fonctionnaires dont les caisses

ont été supprimées, et ceux qui sont expressément

régis par elle, quoiqu'ils n'eussent pas de caisse avant

cette époque, à une retenue, 1° de 5 p. 100 sur le

traitement; 2° du premier douzième de toute augmen-

tation provenant, soit d'une élévation du traitement,

soit d'une promotion à un grade supérieur; 3° les re-

tenues pour congés ou absences profitent également au

service des pensions. A ce produit l'État ajoute une

1,800 fr., des deux tiers du traitement, au-dessus de 1,800 et de 6,000 fr., à

quelque somme que le traitemeni s'élève.

1 Loi du 4 août 1190, tit. 2, art. 5.
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somme, a1 titre de subvention, et c'est par la réunion,

de ces-deux espèces de ressources qu'est formé le

crédit sùç lequel les pensions sont payables. Les mi-

nistres ne peuvent liquider
de pensions que dans la

limite desi extinctions "réalisées sur les pensions in-

scrites pour dépasser cette mesure, ils devraient ob-

tenir un crédit nouveau '.Le droit à pension est acquis

après trente ans accomplis de service et soixante ans

d'âge; pour ceux qui ont passé quinze ans dans la

partie active de leur administration, les conditions sont

réduites à cinquante-cinq ans d'âge et à vingt-cinq ans

de service. Comment la partie active se distingue-t-elle

de la partie sédentaire? La loi a procédé par voie

d'énumération, et le tableau n° 2, annexé à l'art. 5 de

la loi du 9 juin 1853, a fixé la différence entre ces

deux espèces de services. Les trente ans ne courent

qu'à partir du moment où le fonctionnaire a touché

son premier traitement d'activité et atteint l'âge de

vingt-cinq ans. Le temps dé services même rétribués

ne compte qu'autant que le fonctionnaire se trouve

dans les cadres réguliers de l'administration; il faut

exclure les services des surnuméraires, même quand

1 Art. 20 de la loi du 9 juin 1853; il n'est que la reproduction de l'art. 16

de la loi du 15 mai 1850. Les retenues portent non-seulement sur le

traitement fixe, mais encore snr tous les; émoluments personnels que re-

çoivent les fonctionnaires sous le nom de primes, remises ou éventuel.

Mais on ne doit pas considérer comme émoluments ,personnels les frais de

bureau et autres dépenses de ce genre; ce sont des indemnités, et la loi ne

peut pas tenir compte des économies que certains employés parviennent à

faire à force d'habileté et souvent au détriment de leur santé. Les receveurs

généraux, les receveurs particuliers et les percepteurs ne subissent la re-

tenue que sur les trois quarts des émoluments de toute nature le dernier

quart est considéré comme indemnité de logement et de frais de bureau.-

Art. 3 de la loi du 9 juin 1853.
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ilg sont rémunérés, comme par exemple pendant qu'ils

sont chargés de faire Xintérirk des agents suspendus

ou empêchés. J'en dirai autant des attachés au minis-

tère de l'intérieur qui reçoivent des allocations, avant

d'être pourvus d'un titre régulier. Le tèmpç passj^dâns

les bureaux des préfectures et sous-préfèctyres, quoi-

que les employés soient rétribués sur le fonds d'abon-

nement accordé aux préfets et sou.s-préfets? compte à

ceux qui passent plus tard*dans l'administration géné-

rale s'ils sont encore employés dans les bureaux de

la préfecture 'ou de la sous-préfecture lorsque le droit

à pension s'ouvre pour eux, elle est payable sur la

caisse spéciale, de ces employés qui n'a pas été sup-

primée

Pour fixer le chiffre auquel la pension doit être

liquidée, on commence par établir le traitement moyen

des six dernières années pendant lesquelles l'ayant

droit est resté en fonctions, et pour chaque année de

services civils, on compte un soixantième de ce traite-

ment moyen» Cependant on s'écarte de cette, règle

pour le cas où le fonctionaire a passé vingt-cinq ans

dans la partie active; on lui accorde la moitié du

traitement avec une augmentation d'un cinquante-cin-

quième par année.

Les infirmités et blessures ouvrent exceptionnel-

lement le droit à pension de deux manières 10 lors-

que par suite d'un acte de dévouement ou d'une lutte

engagée, dans l'exercice de ses fonctions, l'agent a été

mis hors d'état de continuer ses fonctions, il a droit à

1 Art. 9 de la loi du 9 juin 1853. Cette question avait été décidée dans

le même sens par un avis du conseil d'État du 7 juin 1849.
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une pension fixée à la moitié du traitement, quel que

soit le temps du service. II en est de même si, par

suite d'un accident grave résultant notoirement 4e

l'exercice de ses fonctions, il a été mis hors d'état de

les continuer; f° lorsque le fonctionnaire peut seule-

ment se prévaloir d'infirmités graves contractées dans

l'exercice des fonctions et qui le mettent hors d'état .de

les continuer, il n'a pas droit à pension s'il ne compte

pas vingt ans de services et n'a pas cinquante ans

d'âge; il suffit qu'il ait quarante-cinq ans d'âge et

quinze ans de services dans la partie active. Ces dispo-

sitions sont applicables aux employés dont l'emploi

est supprimé

Pensions militaires. Pour les pensions militaires,

le temps requis par la loi est de trente ans de service

effectif. Ce délai a été réduit à vingt-cinq pour les sous-

1 La loi du 9 juin 1853 contient plusieurs dispositions transitoires dont

nous nous bornerons à donner un résumé. 1° Ceux qui ont acquis droit à

pension, en vertu êe la loi du 9 juin 18.53, et qui subissent les «tenues

sans pouvoir atteindre le temps de service effectif nécessaire pour la pen-

sion normale, en reçoivent une qui est liquidée à raison de, 1° un 120» 4a

traitement moyen par chaque année de service; 2° un 30" de la pension

aussi par chaque année de service; exemple un traitement moyen de

6,000 fr. et cinq années ;de services. Un 1 20° multiplié par cinq années donne

250 fr., et le âû^de cettesomme étant de 8 fr. 33 c. produit pour cinq années

41 fr., en tout 291 fr. 65 cent. 2° Ceux qui avant là loi nouvelle avaient

un temps de services assez long pour demander la liquidation de leur pen-

sion, en peuvent exiger le calcul conformément aux anciens règlements. Il

en est résulté des avantages énormes pour les fonctionnaires qui ne subis-

sent de retenue que sur leur traitement fixe et dont le traitement éventuel

y a été soumis par la loi nouvelle. Ceux qui avaient déjà le temps de ser-

vice voulu ont eu la double faveur de demander l'application des anciens

règlements, en écartant le maximum de la loi nouvelle, et de faire compter

pour la fixation du traitement moyen des dernières années tant le fixe :que

l'éventuel. 3° Pour ceux qui, au moyen de la loi nouvelle, n'avaient pas

acquis le droit à pension, et qui l'ont acquis postérieurement, on fait une

double liquidation. Les services antérieurs à 1854 sont liquidés d'après l'an-

cienne législation, et ceux qui sont postérieurs d'après la loi nouvelle.
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officiers, brigadiers, caporaux et soldats'; de sorte

que les trente années ne sont applicables qu'aux offi-

ciers. Les années de campagne ne comptent double que

pour la liquidation et ne font pas, en principe, acquérir

le droit à pension. Le temps ne commence, du reste,

à courir qu'à partir de l'âge où les militaires ont pu

contracter un engagement volontaire 2. Quant aux bles-

sures ou infirmités, elles donnent droità pension, sous

les distinctions suivantes. Ont-elles occasionné la cécité,

l'amputation ou la perte absolue de l'usage d'un mem-

bre, elles ouvrent un droit immédiat à pension, et la

pension est liquidée comme si elle était acquise par

trente ans de services. Dans les autres cas, il faut que

la blessure ou infirmité ait eu pour résultat, en ce qui

concerne les officiers, de les mettre hors d'état de con-

tinuer leurs fonctions, et à l'égard des sous-officiers,

caporaux et soldats, de les mettre en outre hors d'état

de pourvoir à leur subsistance. La liquidation est fixée

au minimum d'ancienneté, et il n'y a lieu à augmenta-

tion que pour les services, au delà de trente années,

campagnes comprises le maximum n'est atteint qu'à

cinquante années. Les militaires qui ont occupé le

même grade, pendant douze ans, ont droit à l'augmen-

tation d'un cinquième de leur pension 3.

Dans la marine, le droit à pension est acquis pour

les officiers et marins de tout grade à vingt-cinq ans de

1 Loi du 26 avril 1855.

Des dispositions exceptionnelles permettent de compter les services dans

la marine à partir de l'âge de seize ans, et quant aux élèves de l'École poly-

technique, il leur est compté quatre ans pour le temps d'études avant leur

entrée dans l'un des services spéciaux.
s Art. 11 de la loi du 11 avril 1831.
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25

service effectif. Les agents des autres corps de là ma-

rine ne l'acquièrent qu'après trente ans, à moins qu'ils

ne soient assimilés aux marins, ce qui arrive lorsqu'ils

ont navigué six ans sur, les vaisseaux de l'État ou qu'ils

ont neuf ans, soit de navigation, soit de service dans

les colonies Pour la pension exceptionnelle, en cas

de blessures ou infirmités, la loi du 18 awil 1831 a re-

produit les mêmes distinctions que la loi sur l'armée de

terre; il faut donc que les blessures proviennent d'évé-

nements de guerre ou d'accidents éprouvés dans un

service commandé, et, s'il s'agit d'infirmités, qu'elles

soient le résultat d'accidents ou de fatigues éprouvés
dans le service. Cela établi, si les blessures ou infir-

mités ont occasionné la cécité Y amputation ou la perte

absolue d'un membre, le droit est immédiat, quelles que

soient les conséquences ultérieures de la blessure ou

de l'infirmité. Dans tout autre cas, la pension n'est ac-

quise qu'autant, pour les officiers, qu'ils sont mis hors

d'état de servir et, pour les sous-officiers et marins,

qu'autant qu'ils ont été mis hors d'état de servir et en

outre de pourvoir à leur subsistance.

Les services civils doivent-ils être comptés pour les

pensions militaires? On les fait entrer en ligne de

compte dans une certaine mesure. Les deux lois veulent

que, soit dans l'armée de terre, soit dans l'armée de

mer, celui qui réclame une pension pour ancienneté

ait au moins vingt-cinq ans de service militaire ou,

pour la marine, dix ans de service dans les colonies.

Réversion sur les veuves et les enfants. -Lorsque le

titulaire d'une pension ou simplement celui qui réunis-

sait toutes les conditions exigées par les lois et règle-
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ments pour avoir droit à pension, vient à décéder,

la réversion a lieu pour partie sur la veuve, non séparée

de corps'. Si la veuve est morte ou vient à mourir

postérieurement, la part dont elle aurait profité est

distribuée aux enfants, à titre de. secours, jusqu'à ce

que le plus jeune ait atteint la majorité, avec réversion

des plus âgés sur les plus jeunes, au fur et à mesure

que les premiers arrivent à vingt et un ans accomplis.

Quelle est la portion qui est accordée à la veuve et aux

enfants? Pour répondre à cette question, il faut repren-

dre les diverses espèces de pensions que nous avons dis-

tinguées.

D'abord les veuves des pensionnaires sur fonds gé-

néraux, en vertu de la loi du 3 août 1790 et du décret

du 13 septembre 1806, n'ont pas droit à pension; car

le texte de la loi se borne à dire que le Gouvernement

peut leur accorder une pension alimentaire, et que

leurs enfants pourront être élevés aux frais de la nation,

ce qui constitue une simple faculté. Il faut conclure

de là, comme l'a fait la jurisprudence du conseil d'É-

tat, que la décision portant refus de liquider une pen-

sion aux veuves de ces pensionnaires n'est pas atta-

quable par la voie contentieuse.

D'après la loi du 9 juin 1853, au contraire, ainsi

que d'après les lois sur les pensions militaires, les

veuves peuvent réclamer, non une faveur simple, mais

un véritable droit. Aux termes de la première, la pen-

1 Le convoi à un second mariage ne fait pas perdre le droit à pension, à

moins que la veuve n'épousât un étranger. Alors elle deviendrait elle-même

étrangère par suite de son mariage, et cette qualité est incompatible avec le

droit à pension.
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sion de la veuve et des enfants est du tiers de celle que

le mari avait obtenue pour ancienneté ou pour infir-

mités graves survenues dans l'exercice de ses fonctions.

Elle s'élève aux deux tiers, lorsque les fonctionnaires

ont été mis hors d'état de continuer leur service, soit

par suite d'un acte de dévouement dans un intérêt pu-

blic, ou en exposant leurs jours pour sauver un de

leurs concitoyens, soit par suite de lutte ou de combat

soutenu dans l'exercice de leurs fonctions1. Le mini-

mum de la pension de la veuve est de 100 fr., sans

que pourtant elle puisse excéder celle à laquelle le mari

aurait eu droit.

La quotité des veuves de militaires ou marins est

fixée au quart du maximum d'ancienneté. Excep-

tionnellement elle est de 6,000 fr. pour les veuves

de maréchaux et amiraux, et de 100 fr. pour les

veuves de soldats et marins. Sur ce point, les dis-

positions de deux lois des 11 et 18 avril 1831 sont

identiques.

La loi, pour prévenir les unions intéressées qui se-

raient formées, au dernier moment, en vue de la ré-

version, a voulu que le mariage, fût contracté quelque

temps avant la cessation des fonctions. D'après la loi

du 9 juin 1853, ce délai est de six ans; pour les mi-

litaires ou marins, il est de deux ans. Quand le mari

est mort à la suite d'un accident ou d'une blessure, il

n'est pas nécessaire que le mariage ait été contracté un

certain nombre d'années auparavant; il suffit que l'u-

nion soit antérieure à l'événement.

Ait. li, § 1", de la loi du 9 Juin i853.
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Liquidation et payement des dettes de l'État.

– Il ne suffit pas d'être créancier de l'État, et il ne

servirait de rien d'avoir contre lui un titre exécutoire,

si l'on n'obtenait pas la liquidation etl'ordonnancement.

Les voies d'exécution que la loi a organisées entre par-

ticuliers ne sont pas praticables à l'égard de l'État,

sous peine de déranger toutes les prévisions
et de trou-

bler l'économie des services publics. C'est pour cela

que le créancier doit s'adresser au ministre compé-

tent pour faire reconnaître et fixer son droit, c'est-à-

dire pour arriver à la liquidation de sa créance. Les

créances sur l'État, lorsqu'elles résultent d'un verse-

ment en numéraire ou valeurs, doivent en outre être

soumises au contrôle administratif. Dans les vingt-

quatre heures qui suivent le versement des deniers, la

partie versante présente
le récépissé à talon qu'elle a

reçu, au contrôleur central à Paris et aux préfets ou

sous-préfets, dans les départements.
Le contrôle con-

siste à viser la récépissé et à le séparer du talon 4

En matière de pensions, la liquidation est un préa-

lable d'autant plus nécessaire qu'elles ne sont accprdées

qu'au fur et à mesure des extinctions. En conséquence,

l'ayant droit est tenu d'adresser sa demande de liqui-

dation, dans un certain délai, avec l'appui des pièces

exigées par les règlements
2. La liquidation préparée

par le ministre compétent doit être soumise à la sec-

tion des finances du conseil d'État, avec l'avis du mi-

1 Loi du 24 avril 1833. Décret du 4 janvier 1808, et ordonnance du

18 novembre 1817.

s
Règlement du 9 novembre 1853, qui complète la loi du 9 juin précédent;

et pour les pensions militaires, ordonnance du 2 juillet 1831.
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nistre des finances. Cette révision est du reste pure-

ment consultative et elle ne fait nullement obstacle,

même quand elle est suivie par le ministre, à ce que la

décision ministérielle portant liquidation soit attaquée

par la voie contentieuse, suivant les règles ordinaires

du pourvoi au contentieux.

La pension, une fois liquidée et inscrite, constitue

un titre irrévocable cette règle ne souffre exception que

dans le cas où il s'agit de fonctionnaires en déficit, pour

cause de détournement de deniers ou de matières, ou

convaincus de malversations; il en est de même de

ceux qui seraient convaincus de s'être démis d'un em-

ploi à prix d'argent ou qui auraient été condamnés à

une peine afflictive et infamante. En ces cas, la perte

de la pension est encourue alors même qu'elle serait

liquidée et inscrite

Comme les pensions ont un caractère alimentaire,

elles ont été déclarées par la loi incessibles et insaisis-

sables. L'insaisissabilité n'est cependant pas absolue;

ainsi le cinquième de la retraite peut être retenu pour

débet envers l'État, ou-pour une des créances privilé-

giées, aux termes de l'art. 2101 du Code Napoléon.

Cette proportion est portée jusqu'au tiers au profit des

créanciers d'aliments en vertu des art. 203, 205, 206

et 207 du Code 2. Pour les pensions militaires, l'ex-

ception est moins étendue; car la retenue n'est jamais

que du cinquième, et elle ne peut être faite que dans

deux cas 1° pour débet envers l'Etat; 2° pour cause

1 Art. 27, § 2, de la loi du 9 juin 185-3,

2
Art. 26 de la loi du 9 juin 1853.
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d'aliments, fondée seulement sur les art. 203 et 205

du Code Napoléon1.

De ce que la pension est une sorte de dette alimen-

taire payable à celui qui ne peut pas continuer à rester

en activité de service, il résulte qu'elle ne peut pas être

cumulée avec un traitement d'activité. D'un autre côté,

comme les pensions sont présumées suffisantes et jus-

tement fixées par la loi, une double retfaite dépasse-

rait le but qu'on s'est proposée en assurant une dette

alimentaire aux employés vieux ou infirmes. D'où la

conséquence qu'en principe, la pension ne peut pas plus

être cumulée avec une autre pension qu'avec un trai-

tement d'activité. Cette double règle n'est cependant

pas absolue, et elle admet quelques tempéraments.

Ainsi une pension militaire peut être cumulée avec un

traitement civil 2. De même on peut cumuler une pen-

sion et un traitement quelconque jusqu'à concurrence

de 1,500 fr., pourvu que le service dans lequel on re-

çoit le traitement soit différent de celui où la pension

a été acquise3. Enfin, le cumul de deux pensions est

autorisé jusqu'à concurrence de 6,000 fr., pourvu qu'il

n'y ait pas double emploi dans les services qui forment

la base de la liquidation cette limite est tellement

large, que l'exception absorbe presque le principe.

Toutes les allocations qui ne constituent pas, à pro-

prement parler, des traitements, mais des indemnités,

ne sont pas soumises à la prohibition du cumul. Ainsi,

1 On décide cependant que cette exception doit être étendue aux cas

prévus par les art. 206 et 207, quoique la loi de 1831 ne renvoie qu'aux

art. 203 et 205.

s Loi du 25 mars 1817, art. 27.

3 Loi dn 9 juin 1853, art. 28 et 31.
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un ancien secrétaire général qui avait obtenu la liqui-

dation de sa pension de retraite, ayant été nommé con-

seiller d'État, le payement des arrérages a été suspendu

à son égard le jour où il a été nommé sénateur, il a

repris la jouissance de sa pension, quoique les séna-

teurs reçoivent une somme plus forte que les conseil-

lers d'État. Mais ceux-ci ont un traitement, tandis que

les autres touchent une indemnité, ou plutôt la dota-

tion attachée à leur dignité. Il en serait de même de

l'indemnité allouée aux députés.

PRESCRIPTIONS ET DÉCHÉANCES.

Les créances contre l'État ont été soumis.es à des

déchéances spéciales c'est avec raison que le législa-

teur n'a pas voulu laisser sommeiller des créances dont

la réclamation inattendue pourrait troubler le service

des finances. Je ne dirai rien des lois relatives à l'ar-

riéré antérieur à 1816; l'effet de ces dispositions est

aujourd'hui consommé, et l'analyse ne pourrait, à peu

près, offrir qu'un intérêt de curiosité historique. Mais

il existe une déchéance dont l'effet est permanent

et qui se trouve inscrite dans une loi du 29 janvier

i831, art. 9. Cet article déclare prescrites et définiti-

vement éteintes les créances qui n'auraient pu « à dé-

« faut de justifications suffisantes, être liquidées, or-

« donnancées et payées dans un délai de cinq années,

« à partir de l'ouverture de l'exercice pour les créan-

« ciers domiciliés en Europe, et de six années pour

« les créanciers résidant hors du territoire européen.»

Cette déchéance n'est applicable, d'après les termes
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mêmes de la loi de 1831, qu'à la liquidation, à l'or-

donnancement et au remboursement des créances;

mais elle réagit sur la reconnaissance juridique du

droit ellt^iaême, parce qu'une créance sur l'État ap-

partient l'exercice pendant lequel elle est née, et

non à celui pendant lequel elle a été reconnue par la

justice ordinaire ou administrative en principe, les

jugements sont déclaratifs et non constitutifs*. Il

pourrait donc arriver que la déchéance fût encourue,

avant que le créancier n'eût agi en justice. Mais le dé-

lai de cinq ans ne commence pas à courir avant que

le droit ne soit devenu exigible, soit par l'arrivée du

terme, soit par la réalisation de la condition 2 car,

si on peut reprocher au créancier d'avoir négligé d'a-

gir quand.l'action était ouverte, on ne saurait lui im-

puter son inaction lorsqu'il était retenu par l'impos-

sibilité d'agir; on sait que c'est en cas d'impossibilité

de droit que s'applique la maxime Contrà non valen-

tem agere non currit prsescriptio. Reconnaissons cepen-

dant que toutes les causes qui suspendent la prescrip-

tion ne s'appliquent pas à la déchéance. Ainsi le délai

de cinq ans serait opposable aux mineurs et autres

incapables, nonobstant l'art. 2252 du Code Napoléon.

Il n'y a pas là de contradiction car d'autres courtes

prescriptions de droit commun que la minorité ne sus-

pend pas, cessent cependant de courir, lorsqu'il y a

impossibilité légale d'agir.

Les lois de déchéance ne s'appliquent ni au rem-

1 Décrets des 19 mai 1853 et 8 février 1855.

Deux décrets dn 12 janvier 1854.

3 Art. 2277 et 2278 du Code Napoléon. L'art. 2278 se borne à dire que
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boursèment des cautionnements ni à celui des dépôts,

parce que ces créances sont payables sur des fonds

spéciaux que le Gouvernement est censé garder tou-

jours disponibles. Elles régissent le payement des ar-

rérages de cautionnements, parce que c'est une dette

ordinaire du trésor public, sans imputation sur un

fonds particulier.

En matière de pensions, il y a déchéance après cinq

ans contre celui qui n'a pas réclamé la liquidation

dans ce délai, à partir du moment où il a été admis à

faire valoir ses droits à la retraite L'expiration de ce

délai n'est pas la seule cause qui rende l'ayant droit

irrecevable. Ainsi tout fonctionnaire démissionnaire,

révoqué ou destitué, perd ses droits; il en est de

même de celui qui a perdu la qualité de Français.

la prescription de l'art. 2277 court contre les mineurs, mais il se borne à

faire cette dérogation, et je crois que l'impossibilité d'agir, en droit, sus-

pendrait la prescription de l'art. 2277 comme les autres.

1 Art. 22 de la loi du 9 juin 1853.



COMPETENCE,JURIDICTIONET PROCÉDURE.

SÉPARATION DES POUVOIRS JUDICIAIRE ET ADMINISTRATIF,

Avant la révolution de 1789, les usurpations des

parlements avaient produit une double confusion;

d'un côté, entre le pouvoir politique et le pouvoir judi-
ciaire, et de l'autre, entre la justiceet l'administration,

Le nouveau droit public consacra la séparation de ces

trois espèces d'autorités, et assura l'observation de ce

principe par plusieurs institutions qui ont survécu aux

révolutions successives, sinon en totalité, au moins

pour ce qu'elles avaient d'essentiel.

La première garantie se trouve dans la peine de la

forfaiture que le Code pénal prononce contre les au-

teurs de ces empiétements4. Mais le châtiment ne

peut atteindre que ceux qui auraient commis l'usurpa-

tion sciemment et avec intention; il n'aurait donc pas

été suffisant pour protéger le principe contre l'erreur

ou l'ignorance; c'est pour combler cette lacune que

les conflits ont été créés. A l'aide de cette arme, l'ad-

ministration peut revendiquer les affaires indûment

portées devant les tribunaux ordinaires et faire pro-

noncer, entre les tribunaux et elle, par le chef du pou-

voir exécutif duquel procèdent les deux rivaux. Si le

même droit n'a pas été accordé à l'autorité judiciaire
contre les juridictions administratives, c'est que l'usur-

pation n'était sérieusement à craindre que de la part

1 Code pénal, art. 127 et suiv.



INTRODUCTION GÉNÉRALE. 39S

de l'autorité judiciaire. Sur l'administration, le Gou-

vernement du chef de l'État, régulateur suprême des

compétences, a une foule de moyens d'action qui n'aur

raient pas de prise sur les magistrats inamovibles.

Conflits. Les conflits sonf une des attributions du

conseil d'État, délibérant au contentieux; par consé-

quent c'est l'empereur qui statue sur le différend entre

les deux pouvoirs, puisque le conseil d'État n'a que des

attributions consultatives en matière contentieuse,

comme en toute autre. Pendant quelque temps, le ju-

gement de ces affaires a été confié à un tribunal mixte

composé de huit membres choisis, par moitié, dans le

conseil d'État et dans la Cour de cassation au suffrage

de ces deux corps, et présidé par le garde des sceaux

ou, en son absence, par le ministre de l'instruction

publique. Les fonctions du ministère public étaient rem-

plies tour à tour par un avocat général à la Cour de cas-

sation et par un maître des requêtes, commissaire du

Gouvernement. Il y aurait injustice à nier les services

importants rendus par cette institution; à la suite de

discussions approfondies, les questions les plus diffi-

ciles et les plus controversées ont été résolues, et telle

a été l'autorité de ces décisions que la Cour de cassa-

tion comme le conseil d'État ont suivi la jurisprudence

adoptée par le tribunal des conflits ainsi une foule de

débats ont été pacifiés1 Mais l'organisation de ce tribu-

nal mixte présentait les plus graves dangers, et c'est

avec raison qu'il a été sacrifié. Sur presque toutes les

1 Cette jurisprudence fut préparée par les discussions approfondies qui eu.

rent lieu entre les membres du tribunal et par les remarquables conclusions

qne dqnnèren| MM. Rouland, Comudet, Vuitry et Seyin, commissaires duii

gouvernement.
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affaires, le tribunal était partagé en deux camps, et il

était bien rare que les quatre voix de la Cour de cassation

ne tinssent pas en échec les quatre suffrages du conseil

d'État; c'était donc toujours le ministre de la justice ou

de l'instruction publique qui faisait l'arrêt en départa-

geant les autres membres. Mais était-il raisonnable d'ex-

poser la jurisprudence, sur les questions de compétence,

aux variations ministérielles si fréquentes, même sous

les gouvernements absolus, et si brusques, sous le ré-

gime parlementaire? Si, en fait, l'inconvénient que je
viens de signaler ne s'est pas produit, il faut l'attribuer

plutôt au bon sens et à la modération des ministres qui

ont présidé le tribunal qu'à la bonté de l'institution.

Le conflit peut se produire de plusieurs manières

ou bien entre l'administration et les tribunaux ordinaires

prétendant, chacun de son côté, être compétents; c'est

le conflit d'attributions, de tous le plus important. In-

versement, il pourrait se faire que les parties se trou-

vassent entre deux juges de l'ordre administratif et de

l'ordre judiciaire, se déclarant tous les deux incompé-

tents c'est le conflit négatif. Enfin il n'est pas sans

exemple qu'on ait vu deux juridictions administratives

s'attribuer la connaissance de la même affaire; c'est

le conflit positif de juridictions administratives.

Nous n'avons que peu de choses à dire sur le

conflit négati f et le conflit positif de juridictions admi-

nistratives la loi n'a pas organisé de procédure spé-

ciale en ce qui les concerne. Il y a lieu, dans les

deux cas, à règlement de juges, et c'est le conseil

d'État délibérant au contentieux qui fait le règlement,

en suivant la procédure ordinaire, sur la demande de
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l'une ou l'autre des parties intéressées. Le conflit d'at-

tributions entre l'autorité administrative et l'autorité

judiciaire est, au contraire, soumis à des règles spécia-

les pour en avoir une idée complète, il faut examiner

successivement 1° en quels cas le conflit peut être

élevé 2° par qui il peut l'être; 3° suivant quelle for-

mule il faut procéder; 4° quels sont les effets du con-

flit et du décret qui statue.

En quel cas le conflit d'attributions peut-il être élevé?

-D'après l'ordonnance du ler juin 1828, le conflit ne

peut pas être élevé en matière criminelle; c'est une

garantie que le législateur a voulu donner à la liberté

individuelle et qui, sous un régime de légalité, a été

accordée en haine de souvenirs qu'avait laissés une

époque où l'arme des conflits, avait été employée pour

distraire les accusés de leurs juges naturels 1. Ce n'est

pas cependant que, devant les tribunaux criminels,

il ne puisse se produire des questions de l'ordre

administratif; on conçoit, par exemple, qu'à l'occa-

sion d'un détournement de deniers par un comptable

public, soit posée la question préalable de la vérifi-

cation de ses comptes par l'autorité compétente. Mais

le législateur n'a pas voulu accorder le droit de reven-

dication à l'autorité administrative, aimant mieux s'ex-

poser aux usurpations judiciaires que de permettre

1 Sous la Convention, l'assemblée elle-même, sur la proposition de ses

comités, connaissait des conflits; on peut deviner, d'après le caractère et

l'étendue des pouvoirs de ce gouvernrment, à .quels abus il arriva en cette

matière. On peut voir l'histoire des conflits dans deux excellents articles

publiés, l'un dans le Dictionnaire de M. Blanche, par M. le conseiller d'État

Boulatignier, et l'autre dans le Dictionnaire de M. Block, par M. Reverchon,

ancien maître des requêtes, y conflits.
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qu'un accusé fût enlevé à ses juges. De ce que l'admi-

nistration n'a pas, en matière criminelle, le droit de

revendication, il ne faut pas conclure que l'autorité

judiciaire n'aurait pas le droit de surseoir jusqu'à ce

que la question fut vidée par l'administration; on a

même vu plus d'une fois les tribunaux donner sponta-

nément cette preuve de modération et de respect pour

l'ordre des compétences.

En matière correctionnelle le droit d'élever le con-

flit à été consacré par l'ordonnance et, malgré les

termes restrictifs qu'elle emploie, on peut dire cepen-

dant qu'il a été consacré en réglé générale
« Il ne

pourra, dit l'art. 2 dé l'ordonnance, être élevé de con-

flit en matière de police correctionnelle que dans les

deux cas suivants 10 lorsque la répression du délit est

attribuée par une disposition législative à l'autorité

administrative; 2° lorsque le jugement à rendre par le

tribunal dépendra d'une question préjudicielle attribuée

à l'administration par une disposition législative –Dans

ce dernier cas, le conflit ne pourra être élevé que sur

la question préjudicielle. » Mais, comme il est difficile

d'imaginer d'autres cas où le conflit puisse être élevé,

l'ordonnance a donc posé un principe général, sous la

forme d'une énumération limitative.

La loi ne veut pas non plus que l'administration

puisse revendiquer la connaissance d'une affaire, sur

ce fondement que l'autorisation du conseil d'État n'au-

rait pas précédé la poursuite dirigée contre un fonc-

tionnaire ou qu'un préalable administratif n'aurait pas

été rempli' Pourquoi cette disposition, lorsqu'il est

i Ordonnance du l«'juin 1828, art. 3; Par application de cet article, neus
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certain que l'autorisation du conseil ,d'État a été exi-

gée, dans l'intérêt de l'administration et pour la pro-

téger contre les tentatives des tribunaux qui voudraient

attaquer les actes administratifs, en jugeant les agents

qui en sont les auteurs? Le législateur a pensé que les

parties ne manqueraient pas d'opposer l'inaccomplis-

sement des formalités préalables, et que les juges
craindraient de leur enlever les garanties qui proté-

gent la personne des fonctionnaires, en même temps

que l'administration. D'ailleurs l'administration ne

pourrait pas revendiquer la cause, puisqu'elle rentre

dans la compétence des tribunaux, et tout ce qu'elle

pourrait faire, ce serait de soutenir que le tribunal n'a

pas été régulièrement saisi. Mais le conflit n'a pas été

créé pour redresser les irrégularités de procédure

commises devant les tribunaux

Aucune difficulté ne peut se présenter dans les cas

où la compétence administrative est établie sur un

texte positif; mais il est rare de trouver des disposi-

tions qui séparent nettement les attributions de l'au-

torité administrative d'avec celles des tribunaux ordi-

naires, et souvent la jurisprudence a été obligée de

baser ses solutions sur le principe général de la sé-

paration des pouvoirs. L'art. 9 de l'ordonnance du

1er juin 1828 exige que dans l'arrêté de conflit « la

disposition législative qui attribue à l'administration la

avons décidé, dans notre opuscule sur l'appel comme d'abus, que la pour-

suite directe d'un ministre du culte devant les tribunaux criminels, sans

lé recours préalable au conseil d'État, ne pourrait pas être réprimée par
voie dé conflit. M. Dufour, qui dans sa première édition avait admis la ré-

gularité du conflit en cas pareil, s'est rendu à notre observation, avec une

bonne foi parfaite (2e édit., t. V, p: 72).
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connaissance du point litigieux soit textuellement in-

sérée » mais, dans l'état actuel de notre législation,

il était difficile de se conformer à cette disposition, et

souvent la jurisprudence s'est contentée de citer la loi

des 16-24 août 1790, tit. 2, art. 13 la constitution du

3 septembre 1791, tit. 3, chap. 5, art. 3, ou l'arrêté

du 2 germinal an V. C'est de ces dispositions géné-

rales que la section du contentieux, en suivant réso-

lûment le principe dans ses applications, a fait sortir

une doctrine dont voici les principaux linéaments

En général, les questions de propriété régies par

les principes du droit commun rentrent dans la com-

pétence des tribunaux; il en est de même des démem-

brements de la propriété, des droits réels et aussi des

rapports d'obligation entre créanciers et débiteurs.

Mais il arrive quelquefois que les questions de pro-

priété prennent leur source dans des actes adminis-

tratifs, ou que les créances sont réclamées contre

l'État, puissance publique. De là naît une catégorie de

droits mixtes judiciaires par leur nature, administratifs

par l'acte qui les a fait naître et, en ce point, la ques-

tion de séparation entre les deux pouvoirs commence

à devenir délicate.

Mais d'abord, qu'entend-on par acte administratif?

Nous avons vu que certains fonctionnaires, comme les

préfets et les maires, procédaient quelquefois par voie

de disposition générale et réglementaire. Rendus dans

la limite des pouvoirs compétents, les règlements font,

pour ainsi dire, partie de la loi, et les tribunaux peu-

vent les appliquer et les interpréter comme les dispo-

sitions législatives elles-mêmes. Le principe de la
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séparation des pouvoirs n'y fait pas obstacle; car le

pouvoir judiciaire est séparé du pouvoir législatif aussi

profondément qu'il l'est de l'autorité administrative,

et cependant tous les jours il applique et interprète les

lois. A plus forte raison a-t-il le droit d'appliquer et

d'interpréter les règlements qui en sont le complé-

ment. Le règlement est un acte qui émane de l'admi-

nistration mais au fond et par sa nature, ce n'est pas

un acte administratif. Le règlement ne peut pas être

attaqué par la voie contentieuse, devant le conseil

d'État; car, de deux choses l'une s'il a été compétem-

ment rendu, c'est un acte d'administration pure; si-

non, les parties poursuivies pour infraction ont le droit

de soulever la question de légalité, devant les tribu-

naux ordinaires. L'arrêté d'un maire qui fixe la taxe

du pain est un règlement municipal, et le règlement

serait inattaquable au contentieux, quand même il fixe-

rait un prix de vente inférieur au prix de revient. Les

boulangers pourraient seulement se pourvoir, par la

voie hiérarchique, devant le préfet l

L'acte administratif est essentiellement individuel;

c'est, par exemple, une concession émanée du pouvoir

souverain actuel ou antérieur. Aussi reconnaît-on sans

difficulté que lorsqu'il s'agit d'un droit concédé par

1 Ordonnance du 14 août 1822 {aff. des boulangers de Montpellier). Voir,

dans le Journal de droit administratif (t. 1", p. 117 et suiv.), une lettre

que j'ai adressée au syndic des boulangers de Toulouse. L'arrêté par lequel

un préfet, par application de l'art. 23 du décret du 17 février 1852 sur la

presse, désigne un journal pour recevoir les annonces judiciaires est un acte

réglementaire et général. D'après les principes ci- dessus, c'est donc aux tri-

bunaux ordinaires et non à l'autorité administrative qu'il appartient de dé-

cider si l'arrêté est ou non légalement rendu. Le contraire a été cependant

jugé par un décret sur conflit du 30 juin 1860.
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une ordonnance des anciens rois de France, l'interpré-

tation appartient à la juridiction administrative1.

Mais on a discuté longtemps la question de savoir si

les actes de vente passés entre l'État propriétaire et les

particuliers, en la forme administrative, étaient des

actes dont l'interprétation appartenait aux juridictions

administratives. En partant de cette idée que l'acte est

dé nature mixte, de droit commun au fond et adminis-

tratif en la forme, le conseil d'État a réservé aux tri-

bunaux Y application des actes de vente, et à l'autorité

administrative leur interprétation, en cas de doute.

Pour être logique, il faudrait, ce semble, adopter la

même solution pour les baux et généralement pour

tous les contrats de droit commun constatés, en la

forme administrative. Mais la jurisprudence ne met pas

sur la même ligne les baux et les ventes, et, tandis

qu'elle attribue à l'autorité administrative l'interpréta-

tion de ces dernières, elle renvoie aux tribunaux l'in-

terprétation des premiers. La raison de la différence

se trouve dans l'art. 4 de la loi du 28 pluviôse, qui met

dans la compétence des conseils de préfecture le con-

tentieux des domaines nationaux, ce qui n'a jamais été

entendu que des ventes, et non des baux 2.

L'autorité judiciaire ne doit pas se dessaisir toutes

les fois qu'il plaît à une partie de demander l'interpré-

tation d'un acte administratif si l'acte était clair et

qu'il parût évident que la partie cherche un prétexte

pour traîner le procès en longueur, le tribunal pour-

1 Ordonnance du 12 août 1845; décrets des 25 novembre 1852 et t2 jan-

vier 1853. Ordonnances des 9 mars 1835, 6 mai 1836, 6 février 1839,

20 juin 1844, 7 février 1848. Décret du 1" décembre 1852.

8 V. Ordonnances des 20 novembre 1840 et 12 mai 1853.
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rait passer outre au jugement du fond. Vainement di-

rait-on que rien n'est plus relatif que la clarté des

termes d'un acte, et que la même rédaction, claire

pour celui-ci, est obscure pour celui-là1, que cette

doctrine contient en germe la justification de toutes

les usurpations de la justice ordinaire sur l'adminis-

tration ce danger est chimérique, puisqu'avec l'arme

des conflits on peut combattre la tendance qui porte-
rait les tribunaux à en abuser et que, d'un autre côté,
il y a plutôt lieu de se défier de la mauvaise foi des

plaideurs que de soupçonner la mauvaise volonté des

tribunaux, surtout quand il est si facile à l'administra-

tion de déjouer l'usurpation judiciaire.
Enfin, il y a des actes, même individuels, qui,

émanant du chef de l'État, ne peuvent, quoiqu'ils

portent atteinte aux droits individuels, à la propriété
ou à la liberté personnelle, être déférés ni aux tribu-

naux ni au conseil d'État, en raison du caractère poli-

tique qui les distingue; tels sont les décrets diploma-

tiques, et tous ceux qui ont été dictés par une pensée

politique. Mais si la juridiction contentieuse n'est pas

compétente pour en connaître au fond, le conseil d'É-

tat délibérant au contentieux a le pouvoir, comme

juge des conflits, de dessaisir les tribunaux qui vou-

draient connaître de l'application ou de l'interpréta-
tion de pareils actes2. Qui donc connaîtra des réclama-

tions à ce sujet?– Ceux qui sont investis du droit de dé-

libérersur de semblables matières, c'est-à-dire, le Sénat,

1 C'est l'opinion de M. Chauveau, Principes de compétence, t. II, p. 268.
2 Tels sont les principes qui ont été mis en avant et consacrés dans le

décret, sur conflit, du 18 juin I852.(«ff. des biens de la famille d'Orléans.
Décrets du 22 janv. 1852).
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qui peut annuler tous actes contraires à la Constitution,

ou l'empereur délibérant, non avec les conseillers d'É-

tat, qui ne sont que son conseil administratif, mais avec

les ministres qui composent son conseil politique.

Jusqu'à quel moment le conflit peut-il être élevé 1

Tant que le procès est pendant devant un tribunal de

première instance ou une Cour impériale. S'il avait

été rendu un jugement définitif en première instance,

le conflit ne serait plus recevable puisque le tribunal

se trouverait dessaisi il faudrait attendre que l'une

des parties eût interjeté appel, pour élever le conflit

devant la Cour. La Cour de cassation n'est pas un de-

gré de juridiction, et le pourvoi n'empêche pas le ju-

gement en dernier ressort de produire tout son effet

jusqu'à la cassation non-seulement la décision atta-

quée continue à exister, mais l'exécution n'est pas

même suspendue par le dépôt de la requête. Aussi, le

conflit ne peut-il pas être formé devant la Cour de

cassation. Mais si l'arrêt ou le jugement attaqués sont

cassés, le procès renaîtra devant le tribunal de renvoi,

et l'administration reprendra le droit de revendiquer

la connaissance de l'affaire.

Le conflit né peut pas être élevé devant les tribunaux

de commerce, les justices de paix et les conseils de

prud'hommes quoique la loi ne le dise pas formelle-

ment, cette solution résulte de ce que la procédure

de conflit implique le concours d'un procureur impé-

rial qui n'existe pas devant ces juridictions. On conçoit

d'ailleurs que le législateur n'ait pas voulu appliquer

le remède extrême des conflits à ces juridictions

1° parce que les affaires sont de médiocre importance;
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2" parce que les juges de paix étant amovibles et les

juges consulaires électifs et renouvelables, il n'était

pas à craindre que l'esprit de corps portât des magis-

trats aussi fragiles à commettre des envahissements.

Par qui le conflit peut-il être élevé? Par le préfet

du département dans lequel est situé le tribunal saisi',

par le préfet de police à Paris 2, et par les préfets ma-

ritimes 3; pour les questions qui rentrent dans l'ordre

de leur compétence. Lorsqu'après cassation, l'affaire

est renvoyée devant un autre tribunal, on peut se de-

mander qui est compétent du préfet du département

où était situé le tribunal qui le premier a statué ou du

préfet dans le ressort duquel est situé le tribunal de

renvoi. Le conseil d'État juge que le préfet du dépar-

tement où siège une Cour impériale est compétent

pour revendiquer les affaires renvoyées à la Cour,

après cassation. Mais il admet concurremment le pré-

fet du département où est situé le tribunal de pre-

mière instance, à élever le conflit, dans le cas où

l'autre préfet négligerait de le faire* Au contraire,

lorsque la Cour est saisie par l'appel des parties, au lieu

de l'être par un arrêt de renvoi, la jurisprudence ne

reconnaît que la compétence du préfet du département

où se trouve le tribunal de première instance 5. Ces

1 Ce droit attribué aux préfets n'a pas cessé d'être consacré depuis l'ar-

rêté du 13 brumaire an X.

2 Ordonnance du 18 décembre 1822.

3 Pour les préfets maritimes, la question a été tranchée en ce sens par la.

jurisprudence (ord. des23 avril 1840, 12 février 1841 et 30 mars 1842).

V. dans l'article de M. Boulatignier, Dict. d'adm., p. 483, les conclusions

du commissaire du Gouvernement qui précédèrent l'ordonnance du 23 avril

1840.
4 Ordonnances des 21 août 1845 et 24 décembre 1845.

8 Ordonnances des 14 avril 1839, 20 août 1840 et 27 mai 1848.
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distinctions ne sont justifiée par rien, ni par le texte

de l'ordonnance du 1" juin 1828, ni par celui de l'ar-

rêté du 13 brumaire an X, ni par des raisons doctri-

nales, et nous estimons qu'il aurait été plus simple de

reconnaître simultanément la compétence des deux

préfets, en accordant la poursuite par préférence à ce-

lui qui se serait montré le plus diligent.

Procédure à suivre. – Avant d'envoyer aux tribu-

naux un ordre qui les dessaisisse, le législateur a pensé

qu'il était plus convenable de les inviter à reconnaître

eux-mêmes leur incompétence, en leur soumettant un

déclinatoire, adressé au ministère public.

Le procureur impérial est tenu de communiquer le

déclinatoire au tribunal mais là finit son devoir, et il

n'est pas obligé de soutenir les conclusions de l'admi-

nistration. Aucun délai n'est fixé au tribunal pour sta-

tuer sur la question de compétence l'affaire suit la

marche ordinaire et prend le tour qui lui appartient

naturellement. Mais le jugement une fois rendu, le

procureur impérial doit, dans les cinq jours, envoyer

au préfet copie de ses conclusions ou réquisitions

et du jugement ou de l'arrêt rendu sur la question de

compétence. L'envoi de ces pièces est le point de départ

d'un nouveau délai; dans la quinzaine suivante, le pré-

fet peut élever le conflit, en faisant déposer au greffe

du tribunal un arrêté devant lequel la justice est obligée

de s'arrêter. L'arrêté de conflit est remis par le greffier

au procureur impérial et celui-ci en donne connaissance

au tribunal, dans la chambre du conseil. Toutes ces

formalités ont été dictées par des motifs de haute con-

venance envers les tribunaux. Le délai de quinzaine est
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prescrit, à peine de nullité de tout arrêté tardif; aussi

le greffier doit-il donner, sans retard et sans frais, ré-

cépissé du dépôt, à raison de l'intérêt qu'il y a de sa-

voir s'il a été fait dans les délais voulus.

Supposons au contraire que le tribunal ait admis le

déclinatoire; il est inutile d'élever le conflit puisque le

tribunal s'est lui-même dessaisi. Mais si le jugement re-

latif à la compétence était frappé d'appel, le préfet pour-

rait immédiatement élever le conflit devant la Cour « Si

le déclinatoire est admis, dit l'art. 8 de l'ordonnance du

lei juin 1828, le préfet pourra également élever le

conflit dans la quinzaine qui suivra la signification de

l'acte d'appel, si la partie interjette appel du jugements

L'arrêté de conflit reste déposé, pendant quinze

jours, au greffe du tribunal ou de la Cour, afin que le

procureur impérial ou le procureur général aient le

temps d'avertir les parties ou leurs avoués. Les parties

ou leurs avoués ont le droit de prendre connaissance

au greffe, et sans déplacement, de l'arrêté et des pièces

à l'appui, et de remettre au parquet leurs observations

sur la question de compétence. L'avertissement par le

ministère public, la prise en communication par les

parties et la remise de leurs observations, tout cela doit

être fait dans le délai de quinzaine pendant lequel dure

le dépôt le procureur impérial manquerait à son devoir

s'il n'avertissait pas immédiatement les parties intéres-

sées, de manière à ce qu'elles aient un temps suffisant

pour exercer le droit de remettre leurs observations.

Immédiatement après l'expiration du délai, le mi-

nistère public adresse les pièces au garde des sceaux,

qui, dans les vingt-quatre heures, les transmet au con-
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seil d'État et donne avis de leur réception au procureur

impérial ou au procureur général. L'ordonnance du

12 mars 1831, art. 6, énumère les pièces qui doivent

être jointes à l'arrêté de conflit; ce sont 1° la citation;

20 les conclusions des parties; 3° le déclinatoire pro-

posé par le préfet 4° le jugement ou l'arrêt sur la com-

pétence. L'avis que le garde des sceaux donne au ma-

gistrat du ministère public, pour lui annoncer la

réception du dossier, doit être accompagné d'un récé-

pissé où sont énoncées en détail les diverses pièces, et

qui reste déposé au greffe du tribunal ou de la Cour.

Une fois parvenue au conseil d'État, l'affaire y est

instruite et jugée, comme les autres procès, en matière

contentieuse.

Effets de P arrêté de conflit et du décret qui statue sur

sa validité. – L'arrêté de conflit ne dessaisit pas le tri-

bunal, mais la procédure est arrêtée et il ne peut pas

être passé outre au jugement du fond. Si le tribunal,

en rejetant le déclinatoire, avait immédiatement jugé
le fond, le conflit ne serait pas moins valablement élevé

dans les quinze jours, quoiqu'en général il ne puisse pas

l'être après un jugement définitif. Mais cette exception

était indispensable, et, si elle n'avait pas été faite, il

aurait été trop facile aux tribunaux de déjouer le conflit,

en se hâtant de juger à la fois la compétence et le fond.

Après le décret rendu au contentieux, si le conflit

est annulé, la procédure reprend son cours interrompu

devant le tribunal. Est-il confirmé? le tribunal est

dessaisi et les parties se pourvoient, si elles le jugent
à propos, devant l'autorité compétente. Le conflit

d'attributions, en effet, dessaisit seulement le tribunal
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sans indiquer l'autorité compétente; c'est aux parties à

se pourvoir devant qui de droit'

En matière de conflit négatif entre l'autorité judi-

ciaire et l'autorité administrative, le décret est un vé-

ritable règlement de juges; il annule l'une des déci-

sions par lesquelles l'incompétence a été déclarée, et,

par conséquent, devant le tribunal qui l'a rendue la

procédure peut reprendre son cours. Mais le conseil

d'État ne décide pas si tel tribunal de l'ordre judiciaire

est compétent ou non, soit ratione personse, soit ra-

tione materiœ. On ne lui avait soumis qu'une question

entre l'autorité judiciaire et l'autorité administrative,

en général; c'est dans ces termes qu'il a statué, sans

s'occuper de savoir quel est le tribunal de l'ordre judi-

ciaire ou de l'ordre administratif qui devait être saisi.

Par conséquent, nonobstant le décret qui annule l'un

des jugements d'incompétence, les parties peuvent

encore proposer tous les déclinatoires autres que celui

qui a été vidé par le décret sur conflit.

La matière des conflits pour l'Algérie a été réglée

par le décret du 30 décembre 1848, qui est encore

en vigueur; ses dispositions sont à peu près les

mêmes que celles de l'ordonnance du 1er juin 1848, et

nous nous bornerons à renvoyer au décret, soit parce

que les explications qui précèdent en rendront l'intel-

1 On peut tirer de là une objection contre le décret sur Conflit du

30 juin 1860. Il s'agissait, dans l'espèce, de la validité d'une procédure sur

saisie immobilière. Comme il est impossible d'attirer à l'autorité adminis-

trative la connaissance d'un pareil litige, le décret validant le conflit ne

pouvait pas produire son effet ordinaire qui est de dessaisir le tribunal

civil. Aussi est-il arrivé que le tribunal a de nouveau jugé l'affaire et

maintenu sa première décision sans invoquer le motif tiré de l'illégalité de

l'arrêté du préfet.
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ligence facile, soit parce que, resserré maintenant

dans les limites d'un précis nous sommes obligé de

nous interdire les détails spéciaux.

CONTENTIEUX ADMINISTRATIF.

Nature du contentieux. II est des cas où l'ac-

tion administrative n'est limitée ni par des formes

exigées à peine d'excès de pouvoir, ni par la loi re-

connaissant certains droits, ni par un contrat passé
entre l'administration et des particuliers; elle est alors

purement discrétionnaire, et aucun recours juridique
n'est accordé aux personnes dont les intérêts seraient

blessés par cette rencontre. Tout ce que les parties

peuvent faire c'est, lorsque l'acte dont elles souffrent

est émané d'un agent inférieur, de s'adresser à son

supérieur hiérarchique par voie de supplique, et de lui

en demander la réformation comme une faveur. Mais

l'administration ne se meut pas toujours avec autant

de liberté, et il y a des circonstances, au contraire, où

la loi l'oblige à s'éclairer au moyen de certaines for-

malités, et à respecter des droits consacrés par des

dispositions législatives ou écrits dans des contrats ré-

gulièrement formés. Aussi la violation des formes, de

la loi ou des conventions donne-t-elle lieu à recours

par les parties intéressées et c'est là ce qui constitue le

contentieux administratif. « Le contentieux adminis-

tratif, dit M. Vivien', se compose de toutes les récla-

mations fondées sur la violation des obligations impo-
sées à l'administration par les lois et règlements qui la

régissent ou par les contrats qu'elle souscrit; ainsi

1 Études administratives, V édition, t. J, p. 125.
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toute loi qui pose une règle de décision, peut donner

ouverture à un débat de contentieux, s'il est allégué

que la compétence soit intervertie, la forme inobser-

vée ou la règle enfreinte. Tout contrat passé par l'ad-

ministration a le même effet, si le sens ou l'exécution

en sont contestés. L'ensemble de ces débats, considé-

rés en masse, constitue le contentieux de l'administra-

tion il se compose donc d'une nature de contestations,

bien distinctes, comme on le voit, du contentieux ju-
diciaire et de l'administration pure. »

Nous avons, en exposant les matières administra-.

tives, posé des prémisses qui nous permettront ici de

bien mettre en relief la distinction entre l'administra-

tion pure et le contentieux. La loi exige, en certains

cas, des avis, des formalités qui servent de garantie

aux particuliers. Précisément parce que, dans ces cir-

constances, l'administration est investie d'un pouvoir

discrétionnaire, le législateur a voulu donner aux inté-

rêts privés une sûreté qui prévienne l'arbitraire en

éclairant l'administrateur. L'inobservation de ces for-

mes produit l'excès de pouvoir et du moment qu'il y a

excès de pouvoir la matière devient contentieuse quoi-

qu'elle fût antérieurement purement administrative.

Si un préfet néglige, malgré les prescriptions de la loi,

de consulter le conseil de préfecture, le conseil géné-

ral, le conseil d'arrondissement ou le conseil munici-

pal, l'arrêté qu'il rend est irrégulier et peut être atta-

qué par la voie contentieuse.

Il ne suffit pas pour qu'un acte administratif soit

attaquable au contentieux qu'il froisse l'intérêt d'un

particulier. Je puis avoir grand intérêt à obtenir une
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place, ou la permission d'établir un atelier insalubre, ou

la concession d'une mine, ou l'autorisation deconstruire

une usine sur un cours d'eau, etc., etc. Mais si ma

demande est repoussée, pourrai-je me pourvoir contre

ce refus? Il est évident que si les intérêts du deman-

deur ont souffert, nulle atteinte n'a cependant été por-

tée à son droit; car, si tout le monde a la faculté de

demander personne n'a le droit d'obtenir. D'un autre

côté, si la juridiction contentieuse avait le pouvoir de

vaincre les refus de l'administrateur, elle pourrait

donc accorder l'autorisation demandée; mais a-t-elle

les éléments de décision et d'appréciation pour juger
de l'opportunité d'une semblable mesure? Une juri-
diction statuant suivant certaines formes n'a pas,

comme l'administrateur, le moyen de savoir si l'acte

dont il s'agit ne présentera pas des inconvénients; en

supposant qu'elle n'y découvre aucun péril, à l'exami-

ner dans l'isolement où les parties l'ont présentée, rien

ne garantit que par rapport à l'ensemble de l'adminis-

tration il aura la même innocuité. L'administrateur par

la nature même de son office, al'œil ouvert sur toutes les

parties de l'administration; la juridiction contentieuse

ne connaît que l'affaire qui lui est soumise et c'est pour

cela qu'elle ne doit pas se substituer à l'administrateur.

Lors, au contraire, que l'acte administrati f indivi-

duel blesse un droit acquis, alors le recours contentieux

est, en général, admis pour faire cesser cette violation.

Le décret qui accorde une concession est un acte d'ad-

ministration pure et, par conséquent, inattaquable au

contentieux; mais celui qui en prononcerait le retrait

donnerait lieu au recours. L'autorisation d'établir un
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atelier insalubre est un acte d'administration pure;

mais la suppression de l'établissement est une matière

contentieuse. Si le Gouvernement accorde un secours

à la veuve d'un fonctionnaire mort avant d'avoir le temps

de service requis pour avoir droit à pension, il fait

une faveur qu'il aurait pu refuser. Si nous supposons

que le fonctionnaire soit mort ayant fait ses trente ans

de service et que le ministre n'accorde à sa veuve qu'une

pension inférieure au taux fixé par la loi, elle pourra

réclamer contre la liquidation par la voie contentieuse.

Parmi les actes d'administration pure, les uns se.

distinguent facilement des matières contehtieuses, et

de ce nombre sont toutes les mesures qui constituent

une concession, grâce ou faveur. D'autres peuvent être

aisément confondus avec elles par exemple les me-

sures de police. Sauf les exceptions qui pourraient

résulter de dispositions spéciales, il est de principe que

les mesures de police prises par l'autorité compétente

ne donnent pas lieu à recours contentieux, même à la

réclamation d'une indemnité pour le préjudice souf-

fert par les parties. On trouve une application impor-

tante de cette doctrine dans la matière des Règle-

ments d'eau. L'administration a reçu de la loi des

12-20 août 1790, chap. 6, le droit de prendre toutes

les mesures qu'elle jugerait utiles pour assurer le

libre écoulement des eaux, et même pour les diriger

vers un but d'utilité générale, d'après les principes

d'irrigation. Que ces règlements soient généraux et

applicables à tout le cours du fleuve, ou qu'ils soient

spéciaux à quelques usines, ce sont des actes de pure

administration, inattaquables au contentieux, à la
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seule condition qu'ils aient été pris dans un intérêt

public ou au moins dans l'intérêt collectif de plusieurs

usiniers. S'il avait tranché des contestations privées,
il y aurait excès de pouvoir i

Telles sont les distinctions principales que M. de

Broglie refusait d'admettre dans un article publié par
la Revue française en 1828 il soutenait que le con-

tentieux administratif ne devrait comprendre que « les

réclamations élevées sur le mérite, la justice, l'oppor-
tunité d'une mesure prise par le Gouvernement, dis-

crétionnairement, et dans la limite de ses pouvoirs »

en second lieu, qu'il faudrait attribuer aux tribunaux

ordinaires « toute plainte qui se fonde sur les termes

exprès d'une loi, d'un décret, d'une ordonnance, d'un

arrêté. » Ce système consistait donc à ouvrir un recours

contre les actes discrétionnaires ou de pure adminis-

tration, c'est-à-dire précisément contre ceux qui ne

sont pas attaquables par la voie contentieuse. Quant à

la proposition de confondre
le contentieux administratif

avec le contentieux judiciaire, on pouvait et on pour-
rait encore invoquer l'exemple de plusieurs pays où les

tribunaux de droit commun sont investis de la double

compétence. Quels sont les motifs qui ont déterminé

le législateur français à séparer ce que la plus grande

partie des législations étrangères ont réuni2?

10 Les questions administratives exigent des con-

1 V. sur cette question un exposé analytique de la doctrine et de la ju.
risprudence dans les Principes de compétence et de juridiction, par M Cha-
veau (t. I", n° 154, p. 44 et t. II, p. 82 et suiv.)

5 Les législations étrangères les plus radicales sur ce point n'ont cependant
pas établi une assimilation absolue des deux compétences. Ainsi en Belgi-
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naissances spéciales très-diverses, et, pour assurer une

bonne administration de la justice, il était presque in-

dispensable de constituer des juges spéciaux; 2° quoi-

que les juridictions contentieuses aient été établies

pour garantir les droits individuels atteints par l'action

administrative, il faut cependant que les débats soient

jugés au point de vue de l'intérêt général et par des

tribunaux pénétrés de cet esprit que, dans le doute,

c'est l'intérêt général qui doit prédominer; il était à

craindre que des tribunaux constamment occupés à

régler les intérêts ou droits privés ne fussent trop dis-

posés à leur sacrifier l'État 3° les débats administra-

tifs sont presque tous urgents et la célérité de leur

expédition est mieux assurée avec des tribunaux spé-

ciaux il faudrait faire statuer les tribunaux avec des

formes brèves auxquelles ils ne sont pas habitués;

4° du mélange des deux juridictions il pourrait résul-

ter que, dans les procès ordinaires, les tribunaux

obéissent aux habitudes administratives; ainsi se per-

vertirait l'esprit des juges de droit commun; 5° on

ne peut pas nier que la loi moderne n'ait obéi à la tra-

dition de l'ancienne monarchie. Avant 1789, il y avait

une foule de juridictions spéciales qui étaient chargées

du contentieux administratif. Les bureaux d'élections

statuaient sur le contentieux en matière de tailles

les intendants sur le contentieux en matière d'impôts

nouveaux. La Cour des aides était le tribunal d'appel

où ressortissaient les jugements des élections, et le

que le contentieux administratif est presque entièrement jugé par les tri-

bunaux ordinaires. Cependant les réclamations en matière de contributions

directes et de service militaire sont portés devant la députation provinciale.
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conseil du roi connaissait des appels formés contre les

décisions des intendants. La Table de marbre était

compétente en matière forestière, et la Cour des mon-

naies sur les questions qui lui avaient valu son nom.

Juridictions administratives. Ce serait une

erreur de considérer les juridictions administratives

comme des tribunaux d'exception, par rapport aux

tribunaux ordinaires. Entre deuxjuridictions dont l'ob-

jet est complétement différent il ne peut pas y avoir

la relation qui existe entre un tribunal ordinaire et un

tribunal d'exception; car cette division implique que

la comparaison s'établit entre des juridictions du même

ordre. Les juges de paix et les tribunaux de commerce

sont des juges d'exception, par rapport aux tribunaux

civils de première instance, parce que tous ont à sta-

tuer sur des contestations entre particuliers. Mais la

juridiction administrative s'applique à un autre ordre

de différends auquel ne s'étend pas naturellement la

compétence des tribunaux ordinaires, et elle n'est pas

plus un démembrement de la juridiction civile que

celle-ci n'est une délibation de la juridiction adminis-

trative.

Mais la juridiction administrative n'est-elle pas,

comme certains le prétendent', une juridiction d'ex-

ception, en ce sens, du moins, qu'elle ne connaît pas

de l'exécution de ses décisions? C'est encore une con-

fusion. La juridiction administrative ne connaît pas des

actes d'exécution qui se rattachent au droit commun,

ÎJ. de Cormenin, Droit administratif, h' édition, t. II, chap. 3. -,
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tels que les saisies, commandements, radiation d'hypo-

thèques il en est autrement des voies d'exécution qui

sont administratives par leur nature. Par exemple, un

arrêté du conseil de préfecture annule une élection

départementale, d'arrondissement ou municipale, et,

en conséquence, l'administration procède à une

nouvelle élection1. N'est-ce pas là une exécution

administrative de l'arrêté d'annulation, et s'il s'élève

des difficultés, le conseil de préfecture ne sera-t-il

pas encore compétent pour connaître de la régularité

des nouvelles opérations électorales? Ainsi, à quelque

point de vue qu'on se place, de la décision ou de

l'exécution, on verra que les deux espèces de justice
ressemblent à deux fleuves qui, après avoir pris leur

source au même point, se séparent à leur naissance,

pour couler dans des lits différents et ne plus mêler

leurs eaux.

Mais quel est, dans l'ordre des autorités administra-

tives, le juge ordinaire du contentieux? La loi n'ayant

pas toujours formellement désigné la juridiction, il est

indispensable de savoir comment il faut suppléer à

son silence.

En matière civile, il est incontestable que toute con-

testation qui n'a pas été expressément attribuée aux

juges de paix, aux tribunaux de commerce ou aux con-

seils de prud'hommes, doit être portée devant le tri-

bunal civil. En matière criminelle, il n'est pas moins

certain que les contraventions, délits ou crimes, doi-

vent être jugées par les juges de simple police, les tri-

1
Principes de compétence et juridiction de M. Chauveau tome Ie',

page 358, n° 1113.
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banaux correctionnels ou les Cours d'assises, lorsqu'ils

n'ont pas été attribués à des tribunaux spéciaux tels

que les conseils de guerre, les tribunaux maritimes,

les conseils de discipline. Mais il s'en faut de beau-

coup que la même certitude existe en matière admi-

nistrative.

À ne consulter que l'exposé des motifs qui précéda

la loi du 28 pluviôse an VIH, organique des conseils

de préfecture, on serait tenté de croire que, dans la

pensée des rédacteurs, ce conseil devait être le tribu-

nal ordinaire en matière de contentieux administratif.

« Remettre, y était-il dit, le contentieux de l'adminis-

tration à un conseil de préfecture, a paru nécessaire

pour garantir les parties intéressées de jugements ren-

dus sur des rapports et des ayis de bureaux, pour don-

ner à la propriété des juges accoutumés au <nïinisifcèï>e

de la justice, à ses règles, à ses formes. » Cette inter-

prétation de la loi de pluviôse an VIII fut également

adoptée par les considérants d'un décret, en conseil

d'État, du 6 décembre 1813 et inséré au Bulletin des

lois. Ce décret annulait un arrêté préfectoral et ren-

voyait les parties devant le conseil de préfecture»

« Considérant, disait-il, que d'après la loi du 28 plu-

viôse an V11I, le préfet est seul chargé de l'administra-

tion, et que dès lors il doit seul statuer sur toutes les

matières qui sont de pure administration, mais qae

les conseils de préfecture sont institués pour prononcer

sur toutes les matières contentieuses administratives. »

Malgré ces deux arguments, l'opinion contraire a

prévalu, et cela devait être; car 1° les termes de l'ex-

posé des motifs, même en les supposant plus explicites
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qu'ils ne le sont, ne pouvaient pas l'emporter sur le

texte de la loi qui a disposé par voie d'énumêratip»

limitative. L'art. 4, en effet, ayant énuméré avec soin Les

matières pour lesquelles le conseil de préfecture est

compétent, n'en faut-il pas conclure qu'en dehors 4e

ces cas formellement prévus, le conseil ue 4pit plus

être saisi? C'est, avant tout, au texte entendu con|ôr-

méjB§nt aux principes généraux en matière d'inter-

priétation, qu'il faut s'en rapporter, et l'autorité d'un

exposé des motifs ne doit pas être suivie lorsqu'elle

est en sens inverse du sens naturel des termes de la

loi; 2° le décret du 6 décembre 1313 est un acte pu-

rement individuel, et on ne saurait trouver une inter-

prétation générale et réglementaire dans une rédaction

contestable des considérants. Il est vrai que ce décret

a été inséré au Bulletin des lois; mais encore faudrait-

il savoir pour quel motif il a été inséré, et spécialement

si l'insertion a été faite pour donner à cette décision

tout individuelle la valeur d'un décret interprétatif Du

moment qu'il y a incertitude sur ce point, le décret

de 1813 n'a aucune autorité, et s'il a' quelque valeur,

elle est restreinte aux limites d'une interprétation pu-

rement doctrinale c'est une citation, non un argu-

ment1.

M. Dufour qui, dans sa première édition, avait soutenu la compétence

des conseils de préfecture comme juges ordinaires, s'est, dans la nouvelle

édition (t. II, p. 21), prononcé pour la compétence des ministres. Cette

question a été mise dans tout son jour par le rapport de M. Boulatignier

sur les conseils de préfecture. M. Laferrière (t. 1J, p. 515) formule ainsi son

opinion sur cette question « Comme tout le contentieux de l'administra-

tion ne lui a pas été (au conseil de préfecture) remis par les lois qui ont

suivi celle du 28 pluviôse an VIII, il est plus exact de dire qu'il est ordi-

nairement juge du contentieux, mais notamment dans les catégories sui-

vantes (Suit Vênumération.)
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Quel est donc le juge ordinaire? « On a toujours

tenu pour certain, dit M. Boulatignier, que les conseils

de préfecture n'avaient que des attributions spéciales

et déterminées, et qu'en dehors des cas dont la con-

naissance leur était expressément réservée, il y avait

lieu, dans le silence de la loi, et par application des

principes généraux sur l'organisation administrative,

de soumettre au préfet les litiges qui peuvent naître

des réclamations contre les actes faits par les adminis-

trations municipales et aux ministres (chacun selon

ses attributions), les litiges qui résulteraient des récla-

mations contre les actes des préfets » L'histoire de

la législation intermédiaire démontre la vérité de cette

doctrine.

Les anciennes juridictions spéciales et le conseil du

roi ayant été supprimés, il fallut les remplacer. On

attribua d'abord le contentieux, non point à chaque

ministre, mais à tous les ministres réunis en conseil

d'État 2 c'était du reste le roi qui statuait par ordon-

nance, et le conseil des ministres réunis en conseil

d'État n'avait que « la discussion des motifs qui pou-

vaient nécessiter l'annulation des actes irréguliers des

corps administrati fs. » Mais la constitution du 5 fruc-

tidor an III ayant posé en principe que les ministres

ne formeraient pas un conseil, il fallut transporter à

chaque ministre, dans son département, la compé-

tence qui, d'après la législation de 1791, appartenait

au cabinet réuni. Depuis lors, il s'est produit deux

faits qui, sans détruire cet ordre de choses, l'ont mo-

1 M. Boulatignier, Rapport sur les conseils de préfecture.
Loi des 27 ayriI-25 mai 1791, art. 17,
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difié 1° la loi du 28 pluviôse an VIII qui a institué les

conseils de préfecture; mais cette juridiction n'ayant

reçu que des attributions spéciales, limitativement

énumérées, la compétence des ministres, quoique sen-

siblement diminuée, a subsisté pour tout ce qui ne

leur était pas formellement enlevé; 2° l'institution du

conseil d'État; mais cette juridiction n'a reçu la qua-

lité de juge ordinaire qu'au second degré, et sa créa-

tion n'a eu aucun effet sur la compétence en premier

ressort.

Maintenant que nous connaissons le juge ordinaire,

en premier ressort, il nous faut consacrer quelques

développements aux juridictions administratives d'ex-

ception ce sont 1° Le conseil de préfecture 2° les

préfets 3° les sous-préfets 4° les maires 5° la com-

mission spéciale instituée par la loi du i6 septembre

1807; 6° la Cour des comptes.

Conseil de préfecture juge au contentieux.

Nous avons déjà distingué, en matière de contri-

butions directes, la différence qui existe entre les de-

mandes en remise ou modération et les demandes en

décharge ou réduction. Celles-ci sont les seules qui

soient de la compétence des conseils de préfecture;

celles-là rentrent dans les attributions du préfet. Le

contribuable qui demande une décharge ou une réduc-

tion réclame en vertu d'un droit atteint par un acte

administratif, tandis que le demandeur en remise ou

modération sollicite une faveur; aussi, dans le pre-

mier cas, il y a contentieux, et, dans le second, acte

d'administration pure. Cette compétence du conseil de
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préfecture s'étend noh-seulemerit aux contributions

perçues par FÉtat et aux centimes additionnels dépar-

tementaux eu communaux, mais encore aux taxes qui,

par des lois spéciales, ont été assimilées pour leur per-

ception aux impôts directs' Le contentieux des con-

tributions indirectes, au contraire, appartient aux tri-

bunaux ordinaires et les exceptions à cette règle

introduites dans quelques lois, ont peu à peu dis-

paru s;

En nïatière de travaux publics, les conseils de

préfecture connaissent 1° Des contestations entre

l'administration et les entrepreneurs sur le sens et

Yexéc'utîon des clauses de leurs marchés;. 2° entre

l'administration où l'entrepreneur, subrogé à ses droits,

et les tiers, des réclamations formées par lés tiers, à

raison des dommages, donnant droit à indemnité,

qu'ils auraient éprouvés par suite de l'exécution des

travaux. C'est ici le lieu de faire remarquer que la

rédaction de l'ai*. 4 de la loi du 28 plûtiôèë àii VIII,

sur ce point, à besoin d'être rectifiée. Là loi parle du

d&inmage provenant du fait personnel dé f entrepre-

neur, non du fait de l'administration. Est-ce à dire

que si le tort avait été causé par l'administration elle-

même lorsqu'elle fait exécuter les travaux en régie, il

n'y aurait pas lieu à indemnité ou que le conseil de

préfecture serait incompétent pour la fixer? Nulle-

ment la loi, au contraire, a pensé qu'une disposition

formelle n'était nécessaire que pour le fait des entre-

1 L'énumération en â été faite avec beaucoup de soin par M. Bonlatignier,

dans son Rapport, p. 28.

5 Art. 2 de la loi des 7-11 septembre 1790.

» M. Bôuîàtignier, idià. p. 29.
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preriettrâ, et qu'il était inutile de parler expressément

de l'administration à laquelle la même disposition

s'appliquait, à plus forte raison.

Que les dommages soient permanents ou temporaires,

le conseil de préfecture est compétent car la loi ne

distingue pas. Vainement sôu tiendrait-on qu'une alté-

ration perpétuelle de la propriété équivaut à une véri-

table expropriation et que la dépréciation qtiienrêsulte

est souvent ou presque toujours plus grave que la dé-

possession d'un lopin de terre qui peut être dénué de

fâleur. Ces considérations ne sauraient prévaloir contre

l'argument qui s'évince des textes et de l'historique

des lois sur l'expropriation d'utilité publique

Nous avons déjà dit que le texte ne fait aucune dis-

tinction f l'induction historique n'est pas moins con-

cluante; Là loi du 28 pluviôse an VIII, après avoir

attribué au conseil de préfecture la compétence en ma-

tière de dommages, ajoutait qu'il connaîtrait, en outre,

des ïndeiimités réclamées pour terrains pris ou fouillés

ce qui comprenait l'extraction des matériaux (terrains

fouillés) et l'expropriation pour cause d'utilité publique

{terrains pris). Les lois des 8 mars 181 QT7 juillet 1833

et 3 mai 1841 n'ont eu pour objet que l'expropriation

d'utilité publique, et n'ont par conséquent enlevé au

conseil de préfecture ni sa compétence en matière

d'extraction de matériaux, ni celle qui concerne les

dommages soit temporaires, soit permanents. Inclu-

sione unius fit exclusio alterius 2.

1 Voir sur l'histoire de la compétence, en matière de travaux publics

dans l'ancien droit, un article de M. Dareste, publié par la Revne hiilerj-

que, t. I", p. 47 et suiv.

s
Que les lois de 1810, 1833 et t841 n'aient ép en vue que l'exproprié son
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1

Le conseil de préfecture statue sur les difficultés qui

peuvent s'élever en matière de voirie. La plus importante

attribution que le conseil ait reçue, sousce rapport, c'est

la répression des contraventions de grande voirie; celles

de petite voirie sont réprimées par le juge de simple po-

lice1. En matière d'infractions commises aux règle-

ments sur l'alignement, les distinctions suivantes ont

été admises par la jurisprudence pour la grande

voirie, le conseil de préfecture applique l'amende,

peine de la contravention, et ordonne la démolition

des travaux, mais seulement dans le cas où la construc-

tion empiète sur la voie publique, ou bien s'il s'agit

de réparations confortatives faites au mur de face.

En matière de petite voirie, le tribunal de simple police

doit, d'après la jurisprudence de la Cour de cassa-

tion, non-seulement prononcer l'amende, mais encore,

cela résulte de plusieurs articles. 1° Elles sont toutes intitulées loi sur

l'expropriation pour cause d'utilité publique. 1° D'un autre côté, les forma-

lités exigées par ces lois impliquent la cession de la propriété, et non un

simple dommage., même permanent. Ainsi, d'après l'art. 5 de la loi de

1810, l'ingénieur doit dresser un plan terrier ou figuré des propriétés dont

la cession est par eux reconnue nécessaire. L'art. 13 et quelques autres

parlent de l'arrêté du préfet indicatif des propriétés cessibles. L'art. 4 de la

loi du 3 mai 1841 charge les ingénieurs de dresser un plan parcellaire des

propriétés à céder. Enfin 3° comment l'indemnité, qui doit être préalable

d'après ces lois, en cas d'expropriation, le serait-elle quand il s'agit de dom-

mages ? L'indemnité ne peut être due qu'après le dommage causé, et, par

conséquent, la fixation n'en pourrait être faite que postérieurement. Il est

vrai que certains auteurs soutiennent, en ce cas, non la compétence du

jury, mais celle du tribunal civil comme juge ordinaire. Cette solution est

encore moins justifiable, puisque l'argument tiré de l'assimilation du dom-

mage permanent avec l'expropriation lui faisant défaut, elle se trouve ma-

nifestement en contradiction avec la loi du 28 pluviôse an VIII. La juris-

prudence est fixée dans le sens énoncé au texte. (Tribunal de conflits,

12 janvier 1850, 29 mars 1850, 18 novembre 1850, 23 décembre 1850,

2 juillet 1851.- Cour de cassation 29 mars 1852. ConseiLd'État, 14 sep-

tembre 1852.)
1 Art. 479, n° 11 du Code pénal.
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dans tous les cas, ordonner la destruction de la besogne

Mal plantée, qu'il y ait ou non soit des travaux con-

fortatifs, soit usurpation sur la largeur de la voie pu-

blique.

Les chemins vicinaux ne sont placés, sous le rapport

de la répression des contraventions, ni dans la grande

ni dans la petite voirie. D'après la loi du 9 ventôse

an XIII, les poursuites en contraventions étaient por-

tées devant les conseils de préfecture' Mais l'art. 479,

n°ll, du Code pénal a, par une disposition générale

qui ne contient aucune distinction, au moins formelle,

attribué au juge de simple police les dégradations aux

èhemins publics et les usurpations sur leur largeur.

Pour concilier la loi de l'an XIII avec le Code pénal,

la jurisprudence administrative a distingué entre l'ap-

plication de la peine et la suppression des travaux faits

en contravention; pour appliquer la peine, le juge de

simple police est compétent, mais la suppression des

constructions ou réparations appartient au conseil de

préfecture2.

1 On avait d'abord jugé que l'art. 7 de la loi du 9 ventôse an XIII ne

s'appliquait qu'aux contraventions prévues par la loi elle-même, c'est-à-dire

aux plantations d'arbres. Bientôt la jurisprudence décida que la disposition

devait être étendue à toutes les contraventions commises sur les chemins

vicinaux. (V. notamment ord. des 28 novembre 1821, 25 janvier 1831 et

23 décembre 1852.)
2 Ce dédoublement de la compétence présente les plus grands inconvé-

nients, surtout lorsqu'il s'applique à des affaires d'une faible importance,

comme le sont la plupart de ces contraventions. Aussi la Cour de cassation

a-t-elle mieux aimé décider que l'art. 479-11" du Code pénal avait abrogé

l'art. 8 de la loi du 9 ventôse an XIII, et que le juge de simple police était

compétent soit pour appliquer la peine, soit pour faire supprimer les tra-

vaux. C'est ce qui résulte des motifs, sinon du dispositif, de l'arrêt du

2 mars 1837 (aff. Boullay). M. Devilleneuve, dans une note sur cet arrêt,

approuve cette jurisprudence. Nous sommes également convaincu des in-

convénients qu'entraîne la division de la compétence mais il nous parait
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Lés attendes prononcées par les anciens règlements

(lesquels sont encore en vigueur? étaient généralement

très-élevées, et la crainte de frapper trop sévëreriïent

assurait l'impunité au contrevenant. Une loi du 23

mars 1842 a donné aux conseils de préfecture Je droit

de modérer ces améndes jusqu'au vingtième, sans qu'il

leur soit permis de les abaisser au-dessous de 16 fr.

Quant aux amendes arbitraires, la même loi a décidé

que le juge serait désormais resserré entre un mini-

mum de 16 fr. et un maximum de 300 fr.

Enfin, la loi du 28 pluviôse an VIII attribue au con-

seil de préfecture le contentieux des domaines natio-

naux. Une pensée politique a dicté cette disposition.

La Révolution était à peine fermée, et les passions

s'agitaient encore avec violence au fond de la société

plutôt lasse que pacifiée. Si l'on avait remis à des tri-

bunaux inamovibles le soin de juger les questions de

propriété qui se rattachaient à la vente de biens na-

tionaux, la conscience des juges aurait souvent été

troublée par le souvenir d'événements trop présents à

tous les esprits. C'est avec raison que les ventes natio-

nales furent placées sous la protection de magistrats

que leur amovibilité, la nature de leurs fonctions et

préférable de les éviter en donnant aux conseils de préfecture la plénitude
de juridiction pour la répression des contraventions, en matière de voirie
vicinale. Cette solution est plus conforme aux principes d'interprétation

d'après lesquels les dispositions générales ne dérogent pas aux lois spé-

ciales, même antérieures or l'art. 479-ïl° est une loi générale, tandis que
la loi du 9 ventôse an XIII est spéciale aux chemins vicinaux. V. en ce

sens Cormenin, Questions de droit administratif, i' édition, page 483 du

tome I". v

1 La loi sur la police du roulage du 30 mai 1851, art. 4, a fixé le mi-

nimum à 5 fr. et le maximum à 30 fr., pour les contraventions qu'elle

prévoit.
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\mr origine administrative associaient d'iMë iftâfiière

complète à la pensée politique du Gouvernement.

Cette disposition exceptionnelle avait un effet très-

étenda; car elle attribuait au conseil de préfecture

même les questions de propriété. Qjtfoiqu-e cette défs^-

gatioa n'ait jamais été abrogée quoique^ à ne cofl-

saltér que ses termes; elle fût applicable aux ventes

nkiÀ'elîtnaent edusenties1 des biens de l'État, eepeB~

êànt les motifs de l'exception ayant cessé, là jurispru-

dence a ramené cette attribution aux limites qu'elle

doit avoir naturellement; d'après le principe de la sépa-

ration des pouvoirs. Ainsi toutes les questions de pro-

priété qui sont susceptibles d'être résolues par l'appli-

cation du droit cOrnmiîn, toutes celles hotàminent qui

sont soulevées par des tiers, ©nt fait retour au juge de

droit commun, et le conseil de préfecture n'a con-

servé que Y interprétation des actes de ventes nationales.

Quelques lois spéciales ont, d'un autre côté, expres-

sément réservé la compétence au conseil de préfec-

ture, en matière dé biens domaniaux; ainsi, pour les

coupes dans lès bois de l'État, ils connaissent des dif-

ficultés qui s'élèvent sur le réarpentage et le récolement'

Quant aux baux administratifs des biens domaniaux

où l'État joue le rôle de bailleur, les contestations aux-

quelles ils donnent liëù sont portées devant l'autorité

judiciaire'. Même l'interprétation de ces actes n'ap-

1 Voir rémunération de ces lois dans le Support de jM. Boulatignier,

page 31.
»

Quia dans le cas où l'État joùê le rôle de preneur? Ordinairement l'État

ne loue des locaux que pour établir un service public, tel que l'exercice

du cnlte, l'exploitation des théâtres impériaux, etc., etc. En ce cas, le

bail ayant pour objet une opération administrative de sa nature, nous pen-

sons qu'il devait être considéré comme un acte administratif, rion à cause
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partient pas à la juridiction administrative Comment

l'interprétation des baux de biens domaniaux est-elle

portée devant l'autorité judiciaire, tandis que l'inter-

prétation des ventes de ces mêmes biens est de la com-

pétence du conseil de préfecture? Cette différence

tient à l'art. 4 de la loi du 28 pluviôse an VIII qui,

au moins par l'esprit de sa disposition, n'a jamais été

applicable aux baux, mais seulement aux ventes des

biens de l'État. Nous avons déjà vu, d'un autre côté,

que l'interprétation des actes d'adjudication étàit la

seule chose qui restât de la compétence générale que

de la forme employée pour le constater, mais en raison de son essence.

U faut reconnaître que cette doctrine n'est cependant pas admise par la

jurisprudence administrative.– (V. décr. sur conflits du 8 juin 1854, et dé-

cision du tribunal des conflits du 23 mai 1851. Dictionnaire d'adminis-

tration française de M. Block, vil Baux administratifs.

Dans les décrets précités, les baux avaient été faits entre des particuliers
tailleurs et l'administration de la guerre ou celle de la marine; le conseil

d'État et le tribunal des conflits ont décidé qu'il « s'agissait d'un bail,
« c'est-à-dire d'un contrat de droit commun, et qu'il appartenait, par con-

« séquent, aux tribunaux de prononcer non-seulement sur leur interpréta-
« tion, mais encore sur l'effet des obligations qui en résultent. » Cette

doctrine n'est pas facile à concilier avec celle qui est adoptée, en matière

de dettes de l'État. Nous avons vu plus haut qu'au moins lorsque l'État

traite comme puissance publique, il était admis que l'autorité administra-

tive était seule 'compétente pour connaître des demandes tendant à

le faire déclarer débiteur; or dans les affaires de 1851 et 1854, l'adminis-

tration de la guerre et celle de la marine avaient fait des baux pour un

service public. A la vérité, le bail est un contrat de droit commun; mais

alors il faudrait introduire dans la doctrine sur les dettes de l'État, une

distinction qui attribuerait à l'autorité judiciaire toutes les réclamations

tendant à faire déclarer l'État débiteur, lorsqu'elles seraient fondées sur un

contrat de droit commun. On ferait, si cette distinction était admise, une

large brèche à la jurisprudence sur les dettes de l'État.
1 Décret du 12 mai 1853, et décision du tribunal des conflits, 29 mai

1851.

La loi, en disant en termes généraux que le conseil de préfecture sta-

tuerait sur le contentieux des domaines nationaux, était par son texte tout

aussi bien applicable aux baux qu'aux ventes. Mais la loi, interprétée par
son esprit, ne pouvait pas être étendue aux baux, pour lesquels la déroga-
tion n'aurait pas eu la moindre raison d'être.
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T7,lrlrlr _m__· _11 1 .n

la loi de l'an VIII avait attribuée au conseil de préfec-

ture sur le contentieux des ventes nationales, et c'est

ainsi que s'explique complétement la distinction entre

les ventes et les baux.

Des lois postérieures à celle du 28 pluviôse an VIII

ont étendu la compétence des conseils de préfecture

par des dispositions expresses. Ainsi ils statuent sur la

validité des élections départementales ou communales

lorsque la réclamation est fondée sur l'irrégularité des

opérations électorales; si elle a pour base l'incapacité

du membre élu, il faut distinguer. La cause d'incapa-

cité est-elle reconnue, le conseil de préfecture pro-

nonce l'annulation de l'élection; est-elle contestée, il

renvoie les parties devant l'autorité judiciaire pour faire

vider la question de capacité1 et sursoit à statuer, pen-

dant le délai qu'il accorde aux parties, à l'effet de faire

les diligences nécessaires.

La compétence du conseil de préfecture, en matière

d'affouages et de partages de bois communaux, donne

lieu à plusieurs difficultés 1° à qui appartient-il de sta-

tuer sur la répartition des coupes affouagères faites par

le conseil municipal? 2° si V aptitude personnelle 'est con-

testée, qui du tribunal ou du conseil de préfecture sera

compétent? – Lorsqu'il y a des usages, par quelle auto-

rité l'existence en sera-t-elle constatée? – La jurispru-
dence a décidé que les questions d'aptitude personnelle

seraient jugées par les tribunaux ordinaires qui pronon-

ceraient spécialement sur le point de savoir si le récla-

mant est habitant, Français ou chef de famille. Quant à

1 Art. 51 et suiv. de la loi du 22 juin (831. –Art. 4547 de là loi du

S mai 1855.
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1 1 1 Il
la répartition et à l'existence de l'usage, c'est le conseil

de préfecture qui prononce sur ces deux points' et, en

général, sur tout ce qui touche au mode de jouissance}

or les contestations relatives à la qualité â'àeéitant,âe

chef de famille, de Français, n'affectent pas le mode

de jouissance.

Nous verrons bientôt q»e, ilms certaines matières

contenlieuses, le conseil de préfecture n'a que le droit

d'émettre un simple avis, et n'a pas le pouvoir êe dé-

cision propre,

Préfets juges au contentieux. – Le préfet n'a

que peu d' attristions en matière conteotieusie il les

exerce tantôt seul, tantôt en coaseil de préfecture.

Comme exemple des attributions de la première caté-

gorie, nous citerons le droit qu'a le préfet d'ordonner,

sauf recours au conseil d'État, de fermer les moulu1»

situés près des frontières, lorsqu'il est prouvé que ces

établissements servent à la contrebande des grains eit

farines3; le droit d'interdire, sauf recours au conseil

d'État, toute exploitation de sel marin, si T;eïïtreprise

n'a pas été précédée des formalités exigées par la

loi, etc., etc.

1 Décision du tribunal des conflits du 10 avril 1850. – Antérieurement, le

conseil d'État avait décidé que les questions d'aptitude personnelle devaient

être jugées par le juge administratif; mais il s'est soumis à la jurispru-
dence du tribunal des conflits. (V. décrets des 30 novembre, 21 décembre

1850 et 18 janvier 1851.) Cette jurisprudence a été vigoureusement com-

battue par M. Serrigny (Questions et traités, p. 37).

Loi du 10 juin 1793, art. 2, sect. 5.

Loi du 30 avril -1806, art. 76.

4 Loi du 17 juin 1840, art. 7 et 11. Les autres cas se trouvent dans l'art.

64 de la loi du 21 avril 1 810 sur les mines, dans l'art. 7 du décret du 16 oc-

tobre 1810 sur les établissements dangereux et insalubres, dans l'art. 7 de
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Qmrd aux décisions jque le préfet doit prendre, en

minière -coaitentieuse, nous citerons les contestations

qui s'élèvent entre l'administration des contributions

indirectes et les brasseurs ou les détaillants;, pour le

prix de leur abonnement «Iles sont jugées par le pré-

fet, en conseil de préfeeturej, sauf recours au conseil

d'États

Sous-préfets juges au contentieux. – Nous

avons vu que les sous-préfets étaient compétents pour

donner ou refuser l'autorisation d'établir les établisse-

ments dangereux ou insalubres de troisième classe.

Far sa nature, cette attribution devrait être considérée

comme étant d'administration pure; mais une dispo-

sition formelle du décret du 15 octobre 1810 n'a pas

voulu que ce pouvoir fût discrétionnaire, et elle a per-

mis aux parties de se pourvoir contre le refus du sous-

préfet, devant le conseil de préfecture 3.

Maires juges au contentieux.– -Les maires ont

quelques attributions en matière contentieuse. Ainsi,

lorsque les agents des contributions indirectes ne veu-

lent pas, pour la perception du droit de détail (ad va-

lorem), accepter le prix déclaré par le débitant, il est

statué provisoirement par le maire, et c'est le préfet,

en conseil de préfecture, qui prononce définitivement3.

la loi du 27 avril 1833 et dans l'art. 2 de l'ordonnance du 1.1 juin 181.7.

Cette ordonnance est relative à la déchéance encourue par les acquéreurs
de biens nationaux, pour defaut de payement du,prix.

1 Ait. 136 du décret du 17 mai 1809, et art. 49, 70 et 79 delà loi du

28 avril 1816.

Art. 8 du décret du 15 octobre 18tO. -J

3 toi du 28 avril 1816, art. 49.
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Autre exemple les officiers qui marchent sans leurs

troupes n'ont droit à être logés par les habitants, sur

billets de logement, que moyennant indemnité; les

contestations qui s'élèveraient sur le montant du prix

sont jugées par le maire1. Troisième cas les difficultés,

en matière de courses de chevaux, sont provisoire-

ment jugées parle maire et définitivement par le préfet2

Commission spéciale. – Nous avons déjà vu qu'en

matière de desséchements de marais et autres cas pré-

vus par la loi du 16 septembre 1807, une commission

spéciale avait été chargée de statuer sur plusiers ma-

tières qui seraient de la compétence du conseil de pré-

fecture. Ces cas sont énumérés dans la loi du 16 sep-

tembre 1807, art. 46.

Cour des comptes. – Voir, à la fin du volume,

un article spécial.

PROCÉDURE A SUIVRE DEVANT LES JURIDICTIONS

ADMINISTRATIVES.

La procédure à suivre, en matière administrative,

n'a été l'objet de dispositions spéciales que pour les

pourvois formés devant le conseil d'Ëtat, par la voie

1 Loi des 23 mai 1792-18 janvrer 1793, art. 26 et 52.

2 Un arrêté du 17 février 1853 a institué des commissions composées de

trois commissaires, et qui statuent sans appel sur toutes les difficultés, sauf

une, auxquelles les courses peuvent donner lieu.-Cet arrêté a-t-il pu trans-

férer à une commission la compétence spéciale qu'avait attribuée au maire

le décret du 4 juillet 1806, art. 27, 28?-Nous pensons que la présence du

préfet juge définitif, dessaisit le maire, juge provtsoire. Mais, en l'absence

du préfet, la délégation ne peut légalement être donnée qu'au maire, non à

une commission. (Trolley, t. II, p. 29, et Dufour, 1. 1, p. 516.)
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28

contentieuse 1. La loi n'ayant tracé aucune règle pour

la manière de procéder devant les juges du premier de-

gré, il a fallu que la jurisprudence et la doctrine rem-

plissent cette lacune, soit à l'aide du décret du 22

juillet 1806, par voie d'analogie, soit en appliquant le

Code de procédure civile toutes les fois que ses dispo-

sitions n'étaient pas incompatibles avec la nature des

affaires administratives ou avec la rapidité que leur

expédition réclame.

Parmi les juridictions administratives du premier

degré, il n'y a que les conseils de préfecture qui aient

les caractères extérieurs de la justice régulière et qui

admettent l'idée d'une procédure; quant aux ministres,

"préfets, sous-préfets et maires, la loi n'a pas distingué,

au point de vue de la forme, les cas où ils agissent

comme administrateurs de ceux où ils décident comme

•juges, et c'est même parce que le législateur n'a pas

fait de distinction, sous le rapport de la procédure,

que l'on a quelquefois assimilé les deux attributions.

Devant le ministre, les actions sont introduites par

une pétition sur papier timbré en principe, la demande

n'est assujettie à aucun délai de rigueur et, par consé-

quent, la partie pouvant, quand elle le veut, renouveler

la demande, n'a pas, sous ce rapport, d'intérêt à faire

constater par acte authentique la date de sa réclamation.

Mais toute action est prescriptible par trente ans, et

quelques-unes le sont après un délai moindre; d'un

autre côté, les créanciers de l'État doivent, à peine de

déchéance, demander la liquidation de leurs créances

1 Décret du 22 juillet 1806.– V. le Code d'instruction administrative, par

M, Chauveau.
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dané lès cinq éM. Gii comprend donc que lë£ jiârtiês

arrivées présq'ué I là limite du temps tfùï leur est àc-

cordé, aient intérêt à s'assurer Un nlbyëii de preuve

pour établir plus tard qu'elles ont rëclàmé dans le dê;

lai fixé par là loi. En ce cas, elles pourraient faire no-

tifier leur demandé par le ministère d'un Huissier.

L'affaire iihë fois introduite est instruite dans les bu–

rèaiix du ministère, et ordinairement îë dossier e'sl

renvoyé au préfet pour avoir son avis. Mais cette inaf-

cËë fi'H rien d'bbligàtBirë, et si îte ministre se Irolivait

éëlairé, il pourrait statuer afc fiïah'ô. Il n'y aurait %kÛÎ

dé pouvoir qu'autant qu'il aurait îiëgîigé de suivre une

formalité prescrite par là loi où les rëgiëniefals.

Si la demande formée devant le ministre intéressait

une partie telle qu'une conlniuhe bû ûii entrepreneur,

le ministre ferait communiquer la pétitibii ài'iht'ërësiè.

Cette notification peut être faite en là fbrmè adminis-

trative, c'est-à-elire ail nibyën d'une éiînplë lettre pÔf-

tée par Un agent de l'adniïnistrâtibn. lié défaut 'de*

communication produirait de graves cbnsé^uënce'S la

décision ëii effet serait, à l'égard dii tiers aoii averti,

rés ïnter àlios d(M ou judicàtâ, et la partie à laquelle on

l'opposerait pourrait la rëp''bUsser par ëifc'éption • elle

durait êgaienieiit le droit, p'btiï éviter ùnë ëiêèùtibiî

qu'elle jugerait lui être préjudiciable, de se gouBoïr

par tierce opposition peûâàht trente 'àks; car aucun

dëlài, à pëitië de déchéance, hë peut être établi pr

voie d'interprétation, et d'ailleurs nbUs vérrbn's qUè là

tierce Opposition dë'vàht le conseil d'Ëtàt n'a été en-

fermée dans aucun délai spécial par le décret du 22

juillet 1806. Ainsi l'analogie corrobore l'application
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des principes généraux. Si elle à été appelée, la partie

intéressée pourra donc interjeter appel au conseil d'Ë-

tàt dans les trois mais à partir dé la notification; sinon,

elle aura le droit de former tierce opposition j et je

n'hésité pas à penser que la décision qui interviendra

sur la tierce apposition pourra; eoniïnë toutes celles1

que tendent, les ministres en matière coritéîitieusë",

être déférée au conseil d'État; Quant à la fbrnië de là1

tierce opposition, elle est la niênië que celle dé tôute§

les demandes adressées au ministre.

TôUS ces développements dictés par lé bon sens s'ap-

pliquënt aux préfets^ aux sous-préfets et aux iMaifes. Il

y à lieu seulement de faire observer que pour ces dër-

niers, il existe une voie de recours qu'on n'a pas contre

les actes des ministres. C'est la dëtiiàhdë en annulation

adressée ali supérieur hiérarchique immédiat.

Les décisions des ministres, préfets; sbùs-prefëts et

maires, eh matière contentieuse, ont l'autorité dé la

chose jugée quand toutes lés voies de recours sont

épuisées; PôAir celui qui a obtenu ^àih tlë cause, elles

constituent, par conséquent, un droit désormais incon-

testable.

Devant les conseils dé préfecture, les demandes sbiàt

formées par une pétition adressée âû préfet, cêfflhîë

président du conseil de préfecture; il n'y aurait dû

reste pas d 'irrégularité si la pétition portait én tête

qu'elle est adressée à MM. les membres du conseil de

préfecture dé tel département: Là demande est enregis-

trée au secrétariat de la préfecture, et ensuite ren-<

voyëe aux bureaux où elle est instruite avant d'êtrë

adressée au conseil. Si la partie avait intérêt à prouver
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qu'elle .a réclamé avant l'expiration d'un certain délai,

elle se ferait délivrer un récépissé du secrétaire géné-

ral en cas de refus par ce dernier, elle ferait bien de

faire notifier sa demande à la préfecture par le minis-

tère d'un huissier. Ainsi, en matière de contributions

directes, la décharge et la réduction doivent être de-

mandées dans le délai de trois mois à partir de la pu-

blication des rôles, qui est faite tous les ans dans cha-

que commune. On conçoit qu'en pareil cas, il puisse y

avoir intérêt à bien établir qu'on s'est pourvu à temps.

La pétition doit être écrite sur papier timbré,

même quand elle n'est pas notifiée par huissier ce-

pendant, par exception en matière de contributions

directes, les demandes en décharge ou réduction en

sont dispensées quand il s'agit de cotes au-dessous de

30 fr. Les réclamations en matière électorale sont

toujours dispensées du timbre'.

Celui qui plaide contre l'administration n'a pas

d'autre formalité à remplir pour introduire régulière-

ment la demande le fait seul de la réclamation adres-

sée au préfet, c'est-à-dire au représentant général de

l'administration, est un avertissement suffisant. Mais

celui qui aurait pour adversaire un particulier ou

même une commune, ou tout autre établissement

public, devrait lui faire une notification directe2.

Le conseil de préfecture, une fois saisi, peut ordon-

1 Le conseil d'État rejette comme irrecevables les demandes sur papier

libre, par cette raison que la demande est irrégulière en la forme. M aurait

été, à notre avis, plus conforme aux principes et à la loi sur le timbre d'ap-

pliquer l'amende, qui est la peine normale de l'infraction aux lois sur le

timbre. Mais la jurisprudence est solidement établie en sens contraire.
2 Ordonnances des il juillet 1845 et 26 novembre 1839.
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ner, par des décisions préparatoires ou interlocutoires,

toutes les mesures propres à éclairer la conscience de

ses membres une enquête, une expertise, une véri-

fication des lieux, un interrogatoire sur faits et arti-

cles, l'avis des administrateurs les plus rapprochés

des lieux..

Devant les tribunaux, on distingue l'enquête som-

maire et l'enquête ordinaire la première, plus brève,

moins coûteuse, serait mieux accommodée à la nature

presque toujours urgente des affaires administratives.

Mais il y a une espèce d'enquête plus rapide encore

que l'enquête sommaire, et c'est celle qui est faite par

les juges de paix; non-seulement elle se fait plus briè-

vement, mais encore les nullités et déchéances n'y

occupent que très-peu de place et, à ce titre encore,

cette espèce d'enquête conviendrait mieux aux affaires

administratives.

L'expertise est le mode d'instruction le plus em-

ployé par les conseils de préfecture. Il y a d'abord

certaines lois qui ont prescrit l'expertise, en détermi-

nant les formes à suivre. Ainsi, lorsqu'il s'agit de fixer

l'indemnité due pour occupation de terrains, dans les

cas prévus par la loi du 16 septembre 1807, l'art. 56

de cette loi dispose que l'estimation sera faite par trois

experts, l'un nommé par le propriétaire et l'autre par

le préfet. Quant au tiers expert c'est de droit l'ingé-

nieur en chef du département. Les travaux publics

sont-ils entrepris par la commune, au lieu de l'être

par l'État? un expert est nommé par. le propriétaire;

un autre par le maire et le tiers expert par le préfet.

Cette disposition tout à fait spéciale ne lie pas le
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conseil de préfecture, dans les autres matières; il

pourrait donc ne nommer qu'un expert au lieu de

trois, et cela, même quand les partjes n'y consenti-

raient pas. Les experts nommés par le conseil de pré-

fecture, feront bien de suivre les formalités prescrites

au titre correspondant du Code de procédure mais

leur inqb,seryation n'entraînerait pas la nullité de

l'expertise. Il en est une cependant que la jurispru-
dence considère, comme substantielle c'est la presta-

tion du sermmt*. Cette règle §st d'ailleurs applicable

à toutes espèces d'expertises administratives, a celles

qui sont obligatoires comme à celles qui sont facul-

tatives. Mais, pour les premières, se présente la ques-

tion de savoir si l'ingénieur en cb.ef est, comme tiers

expert dans le cas prévu par l'art. 56 de la, loi du

16 septembre 1307, obligé de prêter un serment spé-

cial, ou si le serment général qu'il a prêté de bien

remplir ses fonctions ne s'applique pas à un acte, qu'il

fait, non en vertu d'un choix exprès mais par suite

de l'exercice de ses fonctions ? –
La jurisprudence

décide avec raison qu'en ce cas, il n'est pas tenu de

prêter un serment spécial2. Mais il en serait autre-

ment lorsque les travaux sont faits par une commune,

si le préfet désignait l'ingénieur en chef comme tiers

expert, parce qu'alors l'ingénieur ne procéderait pas de

droit en vertu de la fonction pour laquelle il a prêté

serment ?. Le tiers expert n'est du reste pas, en matière

« Ordonnances dés 13 août 1824, 13 octobre 1828, 31 août 1849,, 26 mars

1850 et 1er juin 1850.

Décret du 8 décembre 1853.

»
pécret du ?1 juin 18§f
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administrative, pbUgé de se rattacher à
|'uii des avis

gmis par les; expert, e| il a le droit d/adppte^ une

troisième opinion sans que pour cela l'expertise puisse

||re arguée de .nullj^ '•

L'expertise est égajeinjnt obligatoire pqur les çqn

|r,ibutions djrectes. xeï| ce sens que si la p^rti^ la
de-

wan.de, elle ne peut pas, lui être refusée daj}s ce cas,

ç$ ne nonT[m§ que deux ^perts, dp^t l'up est choisi

gai; le spusirpréfet et l'autre par |e, réclanianj. ?.

L'art. 17 de la loi du 21 mai 1836 a aussi modifié

la nomination des experts, lorsqu'il s'agit de fixer

rifjdemnjté. d.ue,ppur terrains occupés ternpqraireïflent,

çxtracfiQ|l de matéripx, dépqts ou eqlè"vepflçnts. de

terre, ngpessijés par la construction de chemins 'yici-

naux. L'un c|es, experts est nommé le prppriéfaire,

|'au|r,e par. Je sous-préfet et, en cas de di^cprd, le tiers

expert est npipnié par le conseil de préfecture.
Rien

n'est plus propre que cette diversité arbitraire~ a dé-
n'pst plu| propre qi^e cette diversité arbitraire^ à dé-

m^trer ççirqbien. serait désirable u^e cctçlificatiou qui

jntrp^jir^it un p,e]i d'unie dans le dç^or^re de dispo-

0ç$\§ faites swcces^pement

Pp.vtr; less coptrayen|jqns de. grande yojqg, il
existe

un moyen spécial d'instruction; ce sont Les procès-

verbaux des agents auxquels les lois p,nt don, cpni-

pétence à cet effet X Ces pracès-serhaus ne font pas

fpi jujqu'à inscription de faux mais seulement jus-

qu'à preuve contraire Ils ne font preuve jusqu'à

1 Décrets des 31 mai 1855 et 17 avril 1856.

2 Arrêté du 24 floréal an Vlîi:

s Lois du 27 fioréal an X et du 33 mars 1842.

"> kit. i'&'4du çfaïë â'tnstrûcUon'criniinëiief·,ot. _s
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inscription de faux que lorsqu'ils ont été dressés par

des agents auxquels la loi accorde formellement cette

autorité.

Les parties ont le droit de remettre des mémoires

par écrit; mais, si elles demandent à être entendues

elles-mêmes, le conseil n'est pas tenu de les entendre.

A plus forte raison n'est-il pas obligé d'admettre les

avocats. L'audition des parties ou des avocats est pu-

rement facultative, et le refus que ferait le conseil de

l'accorder ne peut, en aucune manière, influer sur la

validité de la décision

Ordinairement, les arrêtés des conseils de préfec-

ture sont divisés en trois parties 1° les visa où -l'on

relate, en les analysant, les principales pièces pro-

duites cette partie équivaut à un exposé des faits et

tient la place de ce que, dans la procédure ordinaire,

on appelle les qualités; 2° les considérants ou les mo-

tifs 3° le dispositif. Cette division est-elle prescrite,

à peine de nullité? – La jurisprudence administrative

n'exige même pas que l'arrêté porte en lui-même la

preuve qu'il a été rendu par trois membres, nombre

indispensable pour constituer le Conseil. Si donc l'ar-

1 Dans le projet élaboré par le conseil d'État en 1851 les séances des
conseils de préfecture devaient être publiques, sauf pour deux espèces de

demandes 1° les réclamations en matière de contributions directes; 2" les

comptes des receveurs municipaux.– La publicité des séances a été expéri-
mentée dans l'Isère; établie par M. de Gasparin, elle a été continuée sous
ses successeurs, et'elle a été toujours pratiquée de manière à faire dispa-
raître tous les inconvénients qu'on pouvait redouter. Sur environ 3,500 af-

faires, il n'y en avait que 263 jugées sur plaidoirie. La distinction proposée

par le conseil d'État était, au reste, très-raisonnable et on peut en lire

les motifs bien développés dans le rapport de M. Boulatignier.

Dans le même projet, le préfet n'avait pas le droit de prendre part aux

délibérations du conseil de préfecture jugeant au contentieux.
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rêté ne mentionnait que la présence de deux membres

seulement, on pourrait prouver par des moyens de

preuve extrinsèques que le troisième membre y a con-

couru ou que son remplacement a eu lieu, confor-

mément à la loi. Ce qui est substantiel, c'est que l'ar-

rêté soit motivé2 et qu'il contienne la preuve que le

Conseil a statué au contentieux. Si donc l'intitulé

portait que le préfet, en conseil de préfecture, a sta-

tué, il y aurait nullité; car on pourrait supposer que la

décision a été prise par le préfet contre l'avis du Con-

seil, ce qui peut arriver, lorsque le préfet statue en

conseil de préfecture s. Or si le préfet prononçait de

cette manière sur une question contentieuse, il y .aurait

excès de pouvoir 4. Quant aux motifs, il est difficile de

poser une règle générale qui permette de reconnaître

dans quels cas ils seront suffisants et dans quels autres

ils ne le seront pas. C'est une question de fait que le

conseil d'État appréciera, suivant les circonstances 1;

le principe est que l'arrêté doit être motivé et que les

motifs doivent être sérieux. On a, par exemple, con-

sidéré comme illusoires les motifs d'un arrêté qui, sur

une demande de vingt-sept chefs, formée par des en-

trepreneurs de travaux publics, allouait aux deman-

deurs une somme de 5,000 francs, « Considérant que

la majeure partie des pertes était due à l'inhabileté

des entrepreneurs, mais que néanmoins il en était

1 Décret du 2 août 1848.

2 Ordonnance du 9 mai 1834.

s Ordonnance du 5 mai 1831.

4 Ordonnance du 23 janvier 1837.

» Ordonnances des 19 janvier 1832, b décembre 1837, et décret du 10 mai

1851.
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quelques-unes f}pn| ils n'avaient pu se garantir l »

passons la procédure dejant les juges d^ second

degré.

Nous ayons vu que des maires aux préfets et C(e

çeux-cj aux ministres,
il n'y avait pas de délai pour

l'appel et
gué

le
pourvoi

était recevait; tant que. ]a

demande l'était elle-mêrne au fond. Mais devant le

cpnseil d'État, il faut, à peine de déchéance, qu'il $p\t

formé dans les trois mois à partir de la notification de

l'arrêté attaqué. y

Comme la notification ne fait cpurjr le délai de l'ap-

gel qu'en raison (le, la connaissance qu'elle donne h la

partie intéressée., la jurisprudence a plusieurs fois

considéré comme équivalant à notification des faits

impliquant que la partie avait connu l'arrêté, et le

conseil d'Etat a rejeté, comme tardifs, des pourvois

formes plus de trois mois après la connaissance ac-

quise 2. Il est évident qu'une telle doctrine devait

cpndqire le conseil d'État à décider que la notification

de l'arrêté fait courir les
dé.Jais de l'appel contre la

1 Cet exemple rappelle celui que cite Boitard dans son Cours de procé-
dure «Attendu, disait un conseil de révision de la garde nationale, que

la décision des premiers juges n'a pas le sens commun.»

Il est difficile d'établir quelle a été la théorie que le conseil d'État a

prise pour guide dans la solution des espèces qui
lui ont été soumises. Le

conseil d'État avait jugé à plusieurs reprises que la connaissance qui résul-

tait d'une délibération d'un conseil municipal équivalait à la notification

faite au maire de la commune (décrets des 29 mars et 21 juin 1851) mais

dans un décret du i" décembre 1852 {ville de Mulhouse), il a décidé que le

délai de trois mois avait commencé à courir, non à partir de la délibération

du conseil mais seulement du jour de la notification. Plus tard le conseil

d'État a jugé que le délai courait du jour où la partie qui se pourvoit avait

pris connaissance de la décision attaquée, demandé et obtenu un sursis

(19 novembre 1855), ou du jour de la communication faite à la partie, dans

lesbureaus du ministère (24 janvier 1S56). Cn eléçrët du 23 novembre 1854

a décidé que la connaissance acquise équivalant à notification résultait
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pjptje gui notifiait car après un tel acte, elle ne, pour-

rji| pas prétendre ignorer l'extetenje. de l'aprê^ *••

s- fautes lg§ djf|icujtés. auxquelles a donné lieu la

t^éQç|e dj la .connaissance, acqqisç, èq^iyalant à tio}i§->

ç0iQ$ sgnt venues,, non de la 1% jgajs de ce qu'on a

ïgïjlu §'éc£rter:
de s,es disposition^. |/art. 1 çlu décret

dj II juillet 1§Q6 ivait en effgj rçs,p|u 1§ gyestipn, en

djpn.| $ ^e recpurs, n^ sera
p|,§ r^ce^v^le §près trois

ni(Çiis,? p?|yUr §u jour ofy la ékigtyn, qyyq été notifiée,. »

Ces, termes,, au^si positifs qye c§|ix dpnt se sert le

Gq§ef de. procédure, e?ç^aient to.^ inGertitij4e ?•.

I>e ge que l'appel n'psj pas yipeYa^le, apçès, fg .rf^te»

trj^i yiw^ il faut cflp^luçê que kjp^r- # l'|g|iéance

gu (Lies. Qfi queift §q|| $$ e gpmpté ç|ans 1s djjai e| que

1| pquçypjl ^eçail tardif |'|1 Ratait fait gue le jpur, qui

§ujt |'éç^éan.Q|. JtlaisleJQvfr. de la no.tiâcf tigï\ n'est pas

çqmgp^ d§n| le §élai, p|ç application de la maxime

ggn^eçée.pq.r. l'art. 103Sf di\ Cqd^ de procédure pivi^

Dies termini non computantur in ^epr^inç. Si Cette

çgglen'es| pas applicable 311 jour çje. réchéance, p'est

qu'il y est d^rp,gé? çn ce poir^t, par les |f rjtnes. de l'art. ii

du décret §u 22 juillet 18Q6 3.

suffisaiïHnent de l'assignation donnée devant le tribunal civil, en exécution

«J'.un arrêté du cqtiseil de préfecture et de la notification du jugement
rendu sur cette assignation « ledit jugement contenant, dans l'expose des

faits et dans les motifs, l'indication répétée de la date et des dispositions

d«, l'atrêté attaqué,.
»

Ordonnances des 14 décembre i§35 et 15 juillet 1842.

V. uriè note' de M. Lebon, dans le Recueil des arrêts, année 1851, aff.

tote. îu|qg!e,n 1839, 1? jurisprudence, du çonfgil avait exigé la
npii^cci.-

tion. – V. art 443 1 du Code* de procédure civile.

!VV. deux dëerets, en date du 23 novembre 1858. C'est ainsi qu'en ma-

tière de droit commun, on compte le jour de l'éeb.^anee tqute^ les fois que

le législateur à" dit qu'un acte devrait être fait dams le délai de trois mois,

on qu'un acte ne setait plus receyaïile «jprès le délai de tro.ig mois.
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L'appel peut être interjeté contre les arrêtés inter-

locutoires ou définitifs; mais la partie a la faculté d'at-

tendre l'arrêté définitif, avant de se pourvoir contre

'l'arrêté interlocutoire afin de joindre les deux arrêtés

dans le même pourvoi. Quant aux arrêtés préparatoires

qui ne préjugent pas le fond, ils ne peuvent pas être

l'objet d'un pourvoi spécial, et les parties doivent at-

tendre l'arrêté définitif; la raison en est que si elles

éprouvent quelque préjudice d'un arrêté interlocutoire

qui préjuge le fond un arrêté préparatoire ne leur

cause aucun dommage. L'appel n'est pas suspensif,

en matière administrative, comme il l'est devant les

tribunaux ordinaires; cela vient de ce que toutes les

affaires administratives sont présumées urgentes, et

c'est pour cela qu'en principe, la loi accorde l'exé-

cution provisoire. La partie qui voudrait empêcher

l'exécution devrait en faire la demande à la section

du contentieux qui a le pouvoir de la suspendre par

un avant faire droit.

Au conseil d'État, la demande est introduite par

une requête signée d'un avocat au conseil et à la Cour

de cassation. Cette règle générale admet deux excep-

tions car il y a des affaires qui sont dispensées du mi-

nistère des avocats, en raison de leur nature, et d'au-

tres à cause de la qualité des parties. Sont exceptées,

en raison de leur nature, les réclamations en matière

de contributions directes, de police du roulage et d'é-

lections. Sont exceptées à cause de la qualité des par-

ties, les pourvois. formés par les représentants de l'ad-

ministration, c'est-à-dire ordinairement les ministres

agissant en cette qualité. Les réclamations relatives
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aux contributions et aux élections sont introduites par

une requête signée de la partie et adressée au président

du conseil d'État soit directement, soit par l'intermé-

diaire du préfet; mais, dans les deux cas, il faut qu'elle

parvienne au conseil d'État, avant l'expiration des

trois mois. En matière de police de roulage, une dis-

position expresse de la loi du 30 mai 1851 porte qu'il

suffit que la remise du mémoire soit faite au secréta-

riat de la préfecture, avant l'expiration des trois mois,

quand même elle ne parviendrait que postérieurement

au conseil d'État. Quant aux pourvois formés par les

ministres, ils résultent de l'envoi au président du

conseil d'État d'un rapportsur l'affaire. La requête

introductive est enregistrée au secrétariat de la sec-

tion du contentieux. D'après la loi, cette requête de-

vrait contenir l'exposé des faits, les noms, qualités et

demeure des parties, Jes moyens et les conclusions. Mais

comme les parties ne se décident guère à se pourvoir

qu'au dernier moment, et qu'il serait difficile, dans le

peu de temps qui reste, de réunir tous les éléments

d'une discussion complète, l'usage s'est introduit de

déposer une requête provisoire qui arrête la déchéance

et de compléter renonciation sommaire des conclusions

qu'elle renferme, par une requête ampliative qui ordi-

nairement est déposée dans la quinzaine. Cet usage

n'est pas en harmonie avec le texte de la loi; mais in-

troduit parles besoins de la pratique, il n'a pas cessé

d'être toléré.

Le président de la section désigne un rapporteur sur

le rapport duquel la section du contentieux ordonne la

communication à la partie adverse cette ordonnance
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de
sMcrniHùniqûé est àccoï-déé dans tbtiies ies affaires

ité M'rc<MM~M~ est accordée dans t8utes les aS'ài~ës

et, depuis qu'elle n est plus qu'une simulé fbrnïâlitéj

elle ressemble à tin circuit inutile jjoilr' appeler l'ad-

versaire devant le conseil d'État.

Il il'est pas reridii â'ordiditn'àndè §é sbii cbâHiMîqW

pour les pourvoie fbrriiës par les fckriiculiers cbhtrë lès

ministres; ces derniers' sont cbiisidèrês cbiiimë suffi-

samment avertis par1 lé dépôt du pbtifvoi au c8fisbii, et

là e'omtïlùrii'câtidn ati tiliriistrë cômpëieiit est fàit'è àd-

mihistràtiÀ'ëtiiteht; en d^utrës termes' l*ëiivoî des

pièces à lieu dans là fdrme drdihairë dés félàtibn§

entré iës ^rësittlnts dès feëciion's dîi ëonSëil d'Ëtâi et

lés divers nlitiislëfës.

Au contraire; quand il s'agit de 'cômmïiniqu'Ôr à Uiife

partie adverse autre qiië le mihistre, il il 'y pas d'âli-

tre voie à prendre que idë faire ho'tiîîër iWâ'àknMcê

d<eèoit cûïàMMqné. Le demâiideur à trois mbis, s'diis

peine de déchéance, jjbiir faire signifier l'ordbnhancëj

et ce délai èburt à partir dti moment où elle à êtë

rendue; Le défendeur à, pour riiitifiër là requête ëïï

âëfehsë; leé délais suivants quinzaine s'il est domicilie

à Paris où dans un rayon de1 cinq niyriâmèti'ës un

mois, s'il demeure à une distance plus éloignée, dans

le rfessbrt de la Cour impériale de Paris ou dans M

ressorts des Cours d'Orléans, Rbùéri, Aiiiiens, Bbùài,

Nâiiëy; Metèj Dijbri et Bourges; dëllx mois, pour lés

autres GotirS. Enfin, pour lés colonies, c'est à la sec-

tion qu'il appartient de fixer le délai, et il l'est jM

Yordofiûancè 'de sôït tûmmuniq'ù'ê. TTëls sbnt lés d'éiais

réguliers; mais, s'il y avait urgence; îë JJrésidéiit de îa

iéetibii pourrait fixer des délais plus courts dàiis les-
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L. e

quels lé défendeur Serait tenu de produire sa requête

.en défense. Dans la qiïihzaiïië, après les défenses four-

nies, le demandeur.est autorisé a notifier5 une nouvelle

requête à laquelle lé défendeur peut répondre dans la

quinzaine suivante. tm voit par là que les parties ont

îè droit de signifier deux requêtes 'chacune et là ldî

déclare formellement qu'il n'eii doit pas être fait ira

pliis grand nombre nous rappellerons seulement que,

d'âpres l'usage reçu, le demandeur en peut donner'

trois i° Là requête provisoire; 2° la requête ànipïia-

tivë; 3° la requête en réponse aux défenses. – Si te; est

un ministre, âù nom de l'État, qui est demandeur, la

notification -dé l'ordonnance de soit communiqué se fait

eh la forme àdmiriistratite mais, dans tout autre cas,

même quand l'affairé intéresse un dëpartëniëiit ô'ti

une commune, il faut employer le ministère des huis-

siers. Pour les parties domiciliées à Paris, les Huissiers

au conseil d'État doivent être employés comme ils le

sont nécessairement pour les notifications d'avocat à

avocat; celles qui rie sont pas domiciliées à Paris, peu-

vent s'adresser à un huissier dès lieux.

L'affaire est l'objet d'un premier examen, à nuis

clos, dans là section du contentieux; tin projet de dé-

cret conforme à l'avis adopté par la majorité de là sec-

tion est rédigé par le rapporteur, et c'est sur cette rédac-

tion que doit s'ouvrir la discussion après là séance

publique. Toutes les affaires ne sont cependant "fias

l'objet d'un débat public on ne porte à l'àudieifcë,

d'après l'art. 21 du décret organique; que les affai-

res où il y a eu constitution d'avocat et, parmi celles

qui ont été formées directement par les parties, les af-
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faires dont le renvoi à l'audience est demandé par l'un

des conseillers d'État de la section ou par le commis-

saire du Gouvernement.

L'assemblée du conseil d'État délibérant au conten-

tieux se compose 1° de la section du contentieux;

20 de dix membres adjoints, pris dans les autres sec-

tions, à raison de deux par chacune en tout seize con-

seillers le nombre des maîtres des requêtes attachés

à la section du contentieux est de sept et celui des

auditeurs de cinq. Trois maîtres des requêtes sont

désignés pour remplir les fonctions de commissaires

du Gouvernement, et on les choisit indistinctement

parmi les maîtres de première ou de deuxième classe'.

L'assemblée ne peut délibérer qu'autant qu'il y a onze

conseillers présents, et on ne doit pas compter ceux

qui font partie -de la section administrative par laquelle

a été préparée la décision attaquée. L'assemblée du

conseil, délibérant au contentieux, est ordinairement

présidée par le président de la section; mais le pré-

sident du conseil d'État a aussi le droit de venir la pré-

sider, quand il le juge à proposa En cas de partage,

la voix prépondérante appartient à celui qui préside.

Les affaires sont portées à l'audience, d'après un rôle

qui est proposé par le commissaire du Gouvernement,

et arrêté par le président de la section. Un ordre du

jour imprimé et distribué d'avance aux membres de

l'assemblée du conseil délibérant au contentieux, aux

maîtres des requêtes aux auditeurs et aux avocats

1 Décret du 28 janvier 1852.

s D'après la loi du 3 mars 1849, le vice-président de la République, qui

était de droit président du conseil d'Etat, pouvait présider toutes les sec-

tions, hormis celle du contentieux. (Art. 56.)
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29

dont les atïaires seront discutées. – Les avocats ob-

tiennent, quatre jours à l'avance, communication des

questions qui sont posées par le rapport.

C'est par la lecture du rapport que commence l'exa-

men de l'affaire, en audience publique ce rapport est

fait par écrit et ne doit contenir aucune indication qui

puisse faire pressentir quels sont l'opinion du rappor-

teur ou l'avis de la section. Le rapporteur se borne à

exposer les faits et à poser les questions qui en résul-

tent. L'avocat est ensuite admis à présenter des

observations orales, et enfin le commissaire du Gouver-

nement donne ses conclusions. Le président déclare

qu'il en sera délibéré, et la délibération est renvoyée à

la chambre du conseil ordinairement on ne délibère

pas après chaque affaire, et c'est à la fin de la séance

qu'on reprend les affaires qui ont été plaidées.

La délibération s'ouvre sur le décret préparé con-

formément à l'avis de la section; la rédaction défini-

tive qui sera présentée à la signature de l'empereur est

arrêtée par la majorité des membres qui concourent à

cette seconde délibération. L'empereur a le droit non-

seulement de refuser sa signature, mais encore de

rendre un décret différent; car il est le juge du con-

tentieux, et le conseil d'État ne fait que donner un

avis formulé dans un proje t dedécret. La loi ac-

corde aux parties cette garantie qu'elle exige l'inser-

tion au Moniteur et au Bulletin des lois des décrets ren-

dus contrairement aux propositions de la section 1 Les

1 En fait, les propositions du conseil d'État sont toujours adoptées. On

cite deux exemples où le chef de l'État s'est écarté du projet préparé par

le conseil d'État. (V. Dufour, t. II, p. 309.)
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décrets se composent de trois parties que nous avons

déjà distinguées dans les arrêtés des conseils de préfec-

ture, les visa, les considérants et le dispositif. Le pro-

cès-verbal dressé par le secrétaire de la section doit énon-

cer qu'on a rempli les formalités prévues par les art. 17

à 24 dela loi du 26 janvier 1852. Si elles n'avaient pas

été remplies ou, ce qui serait la même chose, si la men-

tion n'en était pas faite au procès-verbal, il y aurait

ouverture au recours en révision dont nous parlerons

bientôt1 Lorsque l'affaire a été portée à l'audience pu-

blique, le décret renferme la mention qu'il a été rendu

« Le conseil d'État au contentieux entendu. » Si l'af-

faire a seulement été examinée en section, le décret

porte « La section du contentieux entendue ou le

« conseil d'État (section du contentieux) entendu 2. »

Les voies de recours ouvertes contre les décrets ren-

dus au contentieux sont l'opposition, la tierce opposition

et la révision. L'opposition peut être formée par toute

partie défaillante, dans le délai de trois mois, à partir

de la notification du décret rendu par défaut; l'oppo-

sition n'est pas suspensive. Lorsque la section est

d'avis que l'opposition doit être admise, rapport en est

fait à l'assemblée du conseil délibérant au contentieux

qui remet, s'il y a lieu, les parties dans le même état

où elles étaient avant le décret attaqué. Les règles

du profit-joint ne sont pas applicables, devant le con-

seil d'État, aux parties dont les unes comparaissent

et dont les autres font défaut car aux termes de

l'art. 31 du décret du 22 juillet 1806, « l'opposition

1 Art. 20 du règlement du 28 janvier 1852.

Art. 21 du même règlement.
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d'une partie défaillante à une décision rendue contra-

dictoirement avec une autre partie, ayant le même

intérêt, ne sera pas recevable. »

La tierce opposition est accordée à toute personne

qui, n'ayant pas été appelée dans l'instance, a intérêt à

empêcher l'exécution du décret. La loi n'ayant fixé

aucun délai, la tierce opposition est recevable pendant

trente ans. Elle est formée par une requête signée d'un

avocat et déposée au secrétariat, et il est ensuite pro-

cédé conformément aux règles ordinaires.

La révision est une sorte de requête civile applicable

aux matières administratives; mais elle est ouverte dans

des cas moins nombreux que la requête civile du droit

commun; ces cas sont au nombre de trois 1° lorsque

la décision a été rendue sur pièces fausses; 2° lors-

qu'une partie a été condamnée faute de représenter
une pièce qui était retenue par son adversaire; 3° lors-

que le procès-verbal n'énonce pas qu'on s'est conformé

aux dispositions des art. 17 à 24 de la loi organique

du 26 janvier 1852 Le délai pour se pourvoir en ré-

vision est de trois mois qui datent, dans le premier

cas, du jour de la notification de la décision. Quant à

la procédure à suivre, elle est la même qu'en cas d'op-

position à un décret par défaut. Ainsi la section étant

d'avis d'admettre la requête en révision, rapport en est

fait à l'assemblée du conseil au contentieux qui, s'il y a

lieu, remet les parties dans l'état où elles étaient avant

le décret attaqué. C'est ce qu'on appelle le
rescindant,

1 Les deux premiers ont été prévus par l'art. 32 du décret réglemen-
taire du 22 juillet 1806, et le troisième par l'art. 20 du règlement du

28 janvier 1852.
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dans la procédure civile. La décision qui admet la re-

quête doit être signifiée à l'avocat de l'adversaire; mais

s'il s'était écoulé plus d'une année depuis le décret at-

taqué, c'est à la partie elle-même qu'il faudrait faire la

notification. La loi présume qu'après un tel délai, les

relations entre l'avocat et le client ont cessé, et que ce

serait un moyen inefficace d'avertir la partie que de

signifier à son avocat. Le conseil statue ensuite au fond,

et c'est cette décision qui correspond à ce que, dans la

procédure civile, on appelle le rescisoire. Lorsqu'un

décret a été l'objet d'un premier recours en révision,

les parties n'ont pas le droit d'en demander un se-

cond, même fondé sur une autre cause.

C'est un principe de justice que toute partie qui suc-

combe doit être condamnée aux dépens. Aussi, quoique

le règlement du 22 juillet 1806 ne s'occupe que de la

liquidation, le conseil d'État condamne aux dépens les

parties qui succombent. D'après la loi du 3 mars 1849,

art. 42, « étaient applicables à la section du contentieux

l'art. 88 du Code de procédure sur la police des au-

diences et l'art. 130 relatif à la condamnation aux dé-

pens. » Tant que cette loi a été en vigueur, le conseil

d'État a condamné aux dépens les parties qui succom-

baient, même les ministres agissant au nom de l'État.

La loi nouvelle du 26 janvier 1852 a abrogé la loi du

3 mars 1849, etle règlement du 28 janvier 1852, art. 19,

n'a déclaré applicable à la section du contentieux que

l'art. 88 sur la police des audiences; il a gardé le si-

lence en ce qui concerne l'art. 130 relatif à la condam-

nation aux dépens. Le conseil d'État a vu, dans ce re-

tranchement, la confirmation de la jurisprudence qui,
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avant la loi de 1849, ne condamnait jamais aux dépens

l'État qui succombait. Les raisons de cette doctrine

consistent en ce que 1° l'Etat plaide sans frais, puis-

qu'il est dispensé d'employer le ministère des avocats

au conseil d'État, et que ce serait lui faire perdre le

bénéfice de ce privilège que de le condamner aux dé-

pens faits par l'adversaire; 2° le texte de l'art. 130 n'est

pas applicable aux ministres; car l'art. 130 condamne

aux dépens la partie qui succombe; or le ministre n'est

pas une partie, puisque, même quand il agit au conten-

tieux, il fait acte d'administrateur'.

1 Cette doctrine a été réfutée par M. Reverchon, alors maître des re-

quêtes, dans ses conclusions sur l'affaire Niocel, jugée contrairement à son

avis sur ce point, par décret du 27 février 1852. Ces conclusions ont été

analysées dans le recueil de M. Lebon, volume de 1852, p. 13. Voici en

substance la réponse que fit le commissaire du Gouvernement à ces deux

arguments. Sur le premier point, après avoir reconnu que la partie
adverse de l'État ne pourrait pas être condamnée aux dépens envers

l'État qui n'est pas obligé d'en faire, il ajoutait « Mais si l'État n'a

pas souffert de la résistance ou desprétentions mal fondées d'une partie, il

est tout simple que cette partie n'ait pas à répondre du dommage qu'elle
n'a pas causé; il ne suit nullement de là que, dans le cas inverse, l'État ne

doive pas cette réparation. » – Sur le second argument, il disait « Si la

différence réelle qui existe entre l'État et une partie proprement' dite devait

faire affranchir l'État des dépens, cela ne serait pas moins vrai devant les

tribunaux que devant la juridiction administrative. A l'exception des ma-

tières domaniales, l'État devant les tribunaux n'est pas une partie; il y re-

présente les droits de la puissance publique, tout aussi pleinement, tout

aussi exclusivement que devant le conseil d'État. »

M. Lebon rapporte qu'il fit à M. Reverchon l'objection tirée de la diffé-

rence de rédaction entre la loi du 3 mars 1849, art. 42, et le règlement du

28 janvier 1852, art. 19. – M. Lebon demandait s'il ne fallait pas voir dans

cette différence l'intention d'abroger le renvoi à l'art. 130 du Code de pro-

cédure, qui venait d'être pratiqué pendant trois années. M. Reverchon dit

que si l'objection avait été faite, il aurait répondu que la loi du 26 janvier
1852 n'avait eu pour objet que d'abroger, d'une manière générale, le sys-
tème établi parla loi du 3 mars 1849, et de restaurer celui qu'avait établi

la loi de 1845; par conséquent, la question peut être posée et discutée,

comme elle l'aurait été sous la loi de 1845. C'est ce qui résulte du texte

de la loi nouvelle, et l'on ne peut juger que d'après le texte, puisque ce dé-

cret n'a été précédé d'aucun exposé de motifs ni d'aucun rapport.
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COUR DES COMPTES.

La Cour des comptes est composé d'un premier pré-

sident, de trois présidents de chambre, de dix-huit

conseillers maîtres, de conseillers référendaires, divi-

sés en deux classes, dont la première est de dix-huit

et la seconde de soixante-deux, en tout quatre-vingts 4.

Un décret récent a créé des auditeurs dont le nombre

est de vingt2. Le premier président distribue les con-

seillers maîtres entre les trois chambres de la Cour et

préside chaque chambre, toutes les fois qu'il le juge
convenable. Quant aux référendaires, ils ne sont atta-

chés à aucune chambre, et ils rapportent auprès de

toutes les trois les affaires qui leur sont distribuées

par le premier président. La voix délibérative appar-

tient exclusivement aux conseillers maîtres, et les ré-

férendaires ne l'ont même pas dans les affaires dont le

rapport leur est confié. Chose digne de remarque!

dans l'ancienne chambre des comptes, les auditeurs ou

clercs du roi avaient voix délibérative sur les objets de

leurs rapports et, malgré ce précédent, la loi nouvelle

a refusé la voix délibérative au membre qui connaît le

mieux l'affaire.

Les premier président, présidents et conseillers

1 Le gouvernement provisoire avait, par décret du 2 mai 1848, réduit le

nombre des conseillers maîtres de 18 à 12, celui des référendaires de pre-

mière classe de 18 à 15, et ceux de deuxième classe de 62 à 55..Un décret

du 15 janvier 1852 a abrogé purement et simplement le décret du 2 mai

1848. En même temps, il a institué une chambre temporaire, à l'effet de

vider l'arriéré que les suppressions de personnel faites en 1848 avaient

laissé accumuler pour l'examen des comptes des établissements com-

munaux.

a Décret du 23 octobre 1856.
c~
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maîtres ou référendaires sont inamovibles; mais il

existe auprès de la Cour des comptes deux fonction-

naires révocables, un procureur général et un gref-

fier. Le procureur général n'a, relativement à la police

de la Cour et à la surveillance du service, que le droit

d'adresser des réquisitions au premier président à qui

appartient l'action et la décision. Il fait dresser un

état de tous ceux qui doivent présenter leurs comptes

à la Cour, et lorsqu'un comptable n'a pas produit le

sien dans le délai fixé par les lois et règlements, il a le

droit de requérir contre lui l'application des mesures

disciplinaires.

Le procureur général a la faculté de prendre com-

munication de tous les comptes, quand il le juge né-

cessaire. Mais il y a certaines affaires qui doivent être

communiquées au ministère public. Ce sont 1° toutes

les demandes en mainlevée, radiation ou translation

d'hypothèques prises sur les biens des comptables,

pour garantir la fidélité de leur gestion; 2° les de-

mandes en révision formées contre les arrêts de la

Cour des comptes; 3° le procureur général doit être

appelé et entendu toutes les fois qu'un référendaire

élève contre un comptable une prévention de faux.

Enfin le procureur général doit adresser au mi-

nistre des finances les expéditions des arrêts de la

Cour, et correspondre avec tous les ministres pour les

renseignements dont ils pourraient avoir besoin rela-

tivement à l'exécution des arrêts, mainlevée, radia-

tions ou restrictions de séquestres, saisies-oppositions

ou inscriptions hypothécaires et remboursements d'a-

vances.
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La Cour des comptes, dont la juridiction s'étend sur

tout le territoire de la France, comme celle du conseil

d'État et de la Cour de cassation, est quelquefois juge

d'appel et ordinairement juge unique en premier et

dernier ressort. Des dispositions expresses veulent que

les comptes des receveurs municipaux soient examinés

en première instance, par les conseils de préfecture,

sauf appel à la Cour, lorsque les revenus de la com-

mune, de l'hospice ou établissement de bienfaisance

ne dépassent pas 30,000 fr. A part cette exception,

les comptes sont directement présentés à la Cour des

comptes qui les juge souverainement. En cas d'erreur,

le comptable lésé doit se pourvoir devant la Cour elle-

même, en révision de son compte. La loi a tellement

reconnu, en cette matière, la vérité de la maxime vul-

gaire, erreur n'est pas compte, qu'elle n'a fixé aucun

délai pour former cette demande en rectification. Après

s'être montrée sévère envers les comptables, pour em-

pêcher toute malversation, elle a voulu éviter d'être

injuste, en créant des déchéances au profit du trésor

contre ceux qui servent l'État.

Une autre voie de recours est ouverte aux parties

devant le conseil d'État délibérant au contentieux

mais on n'en peut faire usage que pour excès de pou-

voir, incompétence ou violation de la loi. Le conseil

d'État joue donc, à l'égard de la Cour des comptes, le

rôle que la Cour de cassation remplit à l'égard des

Cours impériales et autres tribunaux statuant en der-

1 Pour juger si la commune ou l'hospice ont 30,000 fr. de revenus, on ne

doit compter que les revenus ordinaires. On prend ensuite une moyenne des

trois dernières années.
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nier ressort. Comme la Cour de cassation, il doit res-

ter étranger à la connaissance du fond et, s'il casse,

le compte revient à la Cour des comptes où la seconde

vérification est faite par une autre chambre que celle

dont l'arrêt a été annulé.

Quels sont les comptables qui rentrent dans les at-

tributions de la Cour? Ceux-là seulement qui ont

le maniement des deniers publics ou la garde des ma-

tières de consommation ou transformation qui entrent

dans les magasins de l'État ou qui en sortent. Les fonc-

tionnaires qui ne doivent que des comptes d'adminis-

tration, tels que les ministres, les préfets, les maires,

ne sont pas justiciables de la Cour des comptes il faut

pour cela être chargé, à un titre quelconque, ou d'opé-

rerune recette comme les receveurs des finances de toute

espèce, ou d'acquiter une dépense, comme le payeur

central et les payeurs des départements. Du reste,

pour être comptable de deniers publics, il n'est pas

nécessaire de les avoir maniés, en vertu d'un titre

régulier, et il suffit qu'en fait on se soit, même par

erreur, et avec les plus louables intentions, immiscé

dans la gestion de la fortune publique. Souvent on a

sévèrement appliqué la qualité de comptable public à

des maires, adjoints, curés ou succursalistes qui avaient

reçu ou employé des sommes provenant de libéralités

privées, même quand il était certain que l'emploi avait

eu lieu conformément aux intentions des donateurs. Le

conseil d'État ne s'est même pas laissé fléchir dans une

affaire oùl'auteur de la libéralité était intervenu réguliè-

rement au débat pour couvrir de ses déclarations le des-

servant attaqué comme comptable de deniers publics.
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En cas de comptabilité occulte, on ne doit pas s'at-

tacher à l'importance des opérations, mais au chiffre

des revenus de la commune, de l'hospice et de l'éta-

blissement de bienfaisance, pour savoir si la Cour est

compétente en appel ou comme juge unique. Lors

même que le maniement de deniers dépasserait 30,000

francs, il faudrait porter le compte au conseil de pré-

fecture si le revenu municipal était au-dessous de

30,000 francs. Réciproquement, s'il était supérieur,

il y aurait lieu d'aller directement à la Cour des comp-

tes, quelle que fût l'exiguïté des sommes touchées par

le comptable occulte.

Jusqu'en 1845, la compétence de la Cour des

comptes ne s'appliquait qu'aux deniers publics, c'est-à-

dire aux divers mouvements de fonds en numéraire. A

partir du 1er janvier de cette année, elle a été étendue

aux matières de consommation et de transformation qui

entrent dans les magasins de l'État ou qui en sortent.

C'est ce qu'on appelle les comptes-matières. Mais entre

là manière dont la Cour statue sur les comptes-matières

et celle dont elle statue sur les comptes de denierspu-

blics, il y a une différence profonde. Dans le premier

cas, elle se borne à faire une déclaration qui avertit

le ministre, sans constituer le garde du magasin en

débet. Faut-il conclure de là que le contrôle extérieur

de la Cour des comptes est illusoire et n'ajoute rien au

contrôle intérieur que chaque ministre peut exercer

sur tous les agents de son service? Nullement, et cela

pour deux raisons 1° il pourrait arriver que l'irrégu-

larité du compte-matière fût
passée inaperçue dans les

bureaux du ministère; 2° le simple examen, même
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sans pouvoir propre de décision, est une garantie effi-

cace, parce que la crainte d'être vu suffit pour empê-

cher les mauvaises actions ou pour prévenir l'indul-

gence d'un ministre qui voudrait les couvrir

En matière de comptes de deniers publics, au con-

traire, elle rend des arrêts. Si elle reconnaît que le

comptable est quitte, elle le décharge s'il est en débet,

elle le condamne à payer le reliquat. Mais qil'ârrive-

t-il dans le cas où elle reconnaît que le comptable est

en avancé? Elle constate le fait, mais cette déclaration

ne suffit pas pour constituer l'État débiteur là Cour,

qui avait statué par arrêt contre le comptable en débet,

ne peut plus faire qu'une déclaration au profit du

comptable en avance. Le ministre aura donc, malgré

la décision de la Cour, le droit d'opposer la déchéance

ail! comptables, dans les cas déterminés par la loi.

Quand elle examine les comptes des préposés à la

recette, la Cour n'a que le droit de rechercher s'ils ont

fait rentrer, dans le délai voulu la totalité des rôles

ou des états de produits qu'ils étaient chargés de per-

cevoir. Là expire sa compétence. Ainsi, le ministre

des finances est compétent pour statuer sur la respon-

sabilité d'un receveur général des finances à l'occasion

du déficit existant dans la caisse d'un percepteur. Cette

décision est parfaitement en harmonie avec la nature

des choses; car il ne s'agit point ici d'examiner si une

recette a été faite ou a dû l'être, mais de savoir s'il y

a lieu de déclarer un receveur général responsable de

1 Le principe des eomptes-matieres a été posé par l'art. 14 de la loi du

6 juin 1843, et organisé par ordonnance royale du 26 août 1844. Ce sys-

tème n'a été applicable qu'à partir du 1er janvier 184S.
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la négligence ou des malversations de son subor-

donné.

Pour les dépenses, la Cour n'a pas seulement à re-

chercher si elles ont été faites, mais encore si elles

ont été acquittées valablement. Le payeur ne peut,

sous peine d'engager sa responsabilité, payer que si

les porteurs de mandats produisent les pièces justifica-
tives exigées par les lois et règlements. Est-ce à dire

pour cela que le payeur puisse tenir la marche de

l'administration en échec et opposer un obstacle in-

vincible aux actes que les dépositaires de l'autorité

publique jugeraient nécessaire de prendre, dans l'inté-

rêt général et sous leur propre responsabilité? D'après

une disposition expresse de l'ordonnance sur la comp-

tabilité, les comptables sont obligés d'acquitter même

les mandats non accompagnés des pièces justificatives,

lorsqu'ils sont requis par un acte formel de l'ordonna-

teur celui-ci n'aura qu'à user de cette faculté lorsqu'il

le croira nécessaire, et ainsi la responsabilité de l'or-

donnateur sera seule engagée. Cette responsabilité est

d'ailleurs purement administrative et ne tombe pas

sous l'appréciation de la Cour des comptes, qui tien-

dra cette pièce pour régulière, et déchargera le payeur.

Quant à l'ordonnateur, il sera jugé par l'autorité à

laquelle il doit rendre son compte d'administration et,

suivant les circonstances, la dépense sera laissée à sa

charge ou approuvée.

Chaque année, les ministres rendent compte de leur

administration et de l'emploi qu'ils ont fait des crédits

mis à leur disposition par la loi de finances. Ce compte

a pour corrélatif les comptes individuels soumis à la
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FIN.

Cour des comptes. Ceux-ci sont comme la contre-

preuve de l'autre. La Cour est chargée d'examiner si

la corrélation est exacte, et, dans le cas où elle serait

telle, de déclarer la con formité. D'un autre côté, le mi-

nistre des finances dresse un compte général qui résume

à la fois les comptes des ministres ordonnateurs et les

résultats des comptes individuels. Ce document est exa-

miné par la Cour des comptes qui déclare s'il y a lieu,

en audience solennelle, la conformité des comptes in-

dividuels avec le compte général.

Un dernier moyen est accordé à la Cour pour l'ac-

complissement de sa mission de contrôle, c'est le rap-

port annuel au chef de l'État. La loi du 16 septembre

1807, art. 22, porte qu'au mois de janvier de chaque

année, un comité particulier, formé de quatre commis-

saires et du premier président, sera chargé d'examiner

les observations faites, pendant le cours de l'année pré-

cédente, parles conseillers référendaires. Lecomité dis-

cute ces observations, écarte celles qu'il ne juge pas

fondées, supplée celles qui auraient été négligées et en

fait l'objet d'un rapport qui est remis par le président

au chef de l'État. Ce rapport devait, d'après la- loi

organique, demeurer secret, mais depuis la loi du 13

avril 1832, il est imprimé et publié.
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La loi a placé la propriété littéraire et artistique sous

un régime particulier beaucoup moins favorable que

celui de la propriété des immeubles ou des meubles

corporels. Tandis que la propriété du droit commun

est absolue, transmissible et perpétuelle, celle des

hommes de lettres et artistes a été restreinte à la vie

de l'artiste ou de sa veuve et, quant à ses enfants, au

délai de trente ans à partir de la mort de l'auteur ou

de l'extinction des droits de la femme. Encore verrons-

nous que cette période de trente ans est un bienfait

récent du législateur et qu'elle était beaucoup plus

restreinte par la législation antérieure à 1854.

Pour quel motif a-t-on diminué le droit, de pro-

priété sur le produit qui peut être considéré comme

le fruit le plus immédiat du travail? Le travail n'est-

il pas considéré par la majorité des philosophes et

publicistes
comme la source de la propriété, et n'y

a-t-il pas contradiction à donner au droit une éner-

gie d'autant moins grande que les efforts auront

Nous avons renvoyé les développements qui vont suivre à la fin du

volume parce que cette matière ne rentre que difficilement dans un cours

de droit administratif; c'est plutôt du droit civil et du droit criminel. Nous

avons à la vérité fait une place dans notre plan à la matière analogue des

brevets d'invention; mais ceux-ci se rattachent au droit administratif par

le brevet et par le droit à payer annuellement au trésor.
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été plus personnels? On a dit, pour justifier cette,

anomalie, que c'était une propriété sui generis

qu'elle n'admettait pas la possession comme les meu-

bles et immeubles corporels; que d'ailleurs les œuvres

d'intelligence ou d'art venaient non-seulement de la

pensée originale de l'auteur, mais encore de l'action

collective de la société et de son développement mo-

ral que dès lors s'il était juste d'accorder à l'auteur

ou à sa famille la jouissance temporaire de sa pro-

priété, la justice demandait un prompt retour au

domaine public où l'œuvre a été prise pour la plus

grande part.

Toutes ces raisons sont fort subtiles et peu de mots

suffiront pour en faire justice. Sans doute la propriété

littéraire ou artistique est une propriété sui generis, et

elle n'est pas susceptible de possession matérielle. Mais

est-ce le seul droit incorporel qui existe et n'avons-

nous pas des dispositions qui reconnaissent d'autres pro-

priétés immatérielles perpétuelles et transmissibles?

Si l'on peut garantir le droit de l'auteur pendant un

temps, les mêmes moyens suffiraient pour le garantir

toujours. Il est vrai aussi que l'auteur doit beaucoup

au développement social; mais, sous ce rapport, quelle

différence y a-t-il entre l'écrivain et le fabricant d'un

produit matériel? celui-ci ne doit-il pas aussi beaucoup

au perfectionnement des procédés de fabrication in-

ventés par d'autres que lui? Si l'on n'a pas vu dans

cette circonstance un motif pour réduire la propriété

sur un produit matériel, quelle raison plausible y a-t-il

pour faire subirunretr anchement à la propriété littéraire

ou artistique? Je ne suis pas touché davantage de
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l'objection tirée de l'intérêt général et du progrès des

lumières. L'intérêt général ne veut pas qu'on sup-

prime les droits individuels et, s'il réclame quelque

mesure particulière, il serait très-simple d'y pourvoir

en créant pour la propriété dont nous nous occupons

une expropriation d'utilité publique spéciale.

Propriété littéraire. – Nous aurons à examiner

successivement trois matières qui, régies à peu près par

les mêmes règles, admettent cependant quelques dis-

tinctions les ouvrages ordinaires, les livres d'église et

les œuvres dramatiques.

Ouvrages ordinaires. Cette matière est régie par

la loi du 19 juillet 1793, les art. 39 à 48 du décret du

5 février 1810, les art. 425 à 429 du Code pénal, l'or-

donnance des 24-25 octobre 1814, l'ordonnance du

9 janvier 1828, le décret du 28 mars 1852 et la loi

du 8 avril 1854. Pour donner une indication complète

des lois de la matière, il faudrait ajouter ici les traités

qui ont été conclus avec les nations étrangères4. Nous

n'avons, du reste, parlé que des lois dont l'ensemble

forme le régime général de la matière; mais il y a

quelques particularités qui ont été réglées par d'autres

1
ANGLETERRE, convention du 3 novembre 1851. –

Bade convention

du 3 avril 1854 promulguée le 50 mai 1854. BELGIQUE, convention du 22

août 1852. Article additionnel du 27 février 1854.- Déclaration supplé-

mentaire du 12 avril 1854. Décret réglant l'exécution de la convention du

22 août 1852, le 13 avril 1854. Brcnswick, convention du 8 août 1852,

promulguée en France le 19 octobre suivant. HANOVRE, convention

du 20 octobre 1851, promulguée en France le 16 janvier 1852. PORTUGAL

convention du 12 avril 1851, promulguée en France par décret des 27

août-5 septembre 1852. SARDAIGNE, convention du 5 novembre 1850.J
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lois ou décrets, et qu'en raison de leur spécialité nous

passons ici sous silence.

La loi fondamentale en cette matière est toujours

celle du 19 juillet 1793; car les lois postérieures

n'ont fait que proroger le délai sans toucher au fond

du droit. D'après l'art. 1er de la loi du 19 juillet 1793,

« les auteurs d'écrits en tout genre, les compositeurs

de musique, les peintres et dessinateurs qui feront

graver des tableaux ou dessins, jouiront, durant leur

vie entière, du droit exclusif de. vendre, faire vendre,

distribuer leurs ouvrages sur le territoire de la Répu-

blique, et d'en céder la propriété en tout ou en par-

tie. » L'art. 2 porte que « leurs héritiers ou cession-

naires jouiront du même droit durant l'espace de dix

ans après la mort des auteurs. » La loi ayant employé

le mot général héritiers, conférait la propriété de dix

ans non-seulement aux descendants, mais encore aux

collatéraux ou successeurs testamentaires. Les lois pos-

térieures n'ont pas employé les mêmes termes. Ainsi le

décret du 5 février 1810, art. 39, accorda à la veuve un

droit viager et prolongea le droit jusqu'à une durée de

vingt ans au profit des enfants. De même, la loi du

8 avril 1854 n'a parlé que des enfants à l'occasion de

la prorogation du délai à trente ans. De cette diffé-

rence de rédaction il faut conclure que les collatéraux

et les successeurs testamentaires n'ont de droit que

pendant
dix années conformément à la loi du 19 juil-

let 1793, et que les lois des 5 février 1810 et du 8 avril

1854 ne sont applicables qu'à la veuve et aux enfants.

Si, au mépris du droit de l'auteur ou de ses héri-
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tiers et cessionnaires, l'ouvrage vient à être reproduit,

il y a délit de contrefaçon punissable des peines por-

tées à l'art. 425 du Code pénal. La poursuite appartient

à la partie lésée ou au ministère public d'office. Mais

l'action de la partie civile n'est recevable qu'autant

qu'elle aura rempli la condition du dépôt préalable de

deux exemplaires1. Il n'est du reste pas nécessaire que

le dépôt ait été fait avant la publication; la loi exige

seulement qu'il soit antérieur à la poursuite. Ainsi la

publication sans dépôt préalable n'emporte pas renon-

ciation à la propriété littéraire qui existe par elle-

même et non en vertu du dépôt; seulement la forma-

lité est indispensable pour être recevable à poursuivre

les contrefacteurs.

Tous les ouvrages sont protégés par la loi de 1793,

quels que soient leur mérite et leur valeur intellectuelle

une seule condition est exigée, c'est qu'ils constituent

une œuvre personnelle. Une œuvre modeste de gram-

maire ou de géographie élémentaire est placée légale-

ment sur la même ligne que les poëmes immortels.

Une compilation, un tableau synoptique, une table

de matières, un abrégé d'histoire, une traduction,

peuvent être l'objet du droit de propriété litté-

raire car, si les éléments dont ils se composent ap-

partiennent au domaine public, l'ordre dans lequel

ils sont disposés est un travail personnel dont la

jouissance exclusive appartient à l'auteur ou à ses

ayants cause.

Pour qu'il y ait contrefaçon, deux conditions sont

Ord. du 9 janvier 1828, portant modification de celle du 24 octob 1814,

qui portait à cinq le nombre des exemplaires à déposer.
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nécessaires 1° la reproduction totale ou partielle de

l'œuvre; 20 le préjudice causé à l'auteur. La réunion

de ces deux circonstances est indispensable, et l'une

d'elles ne pourrait pas servir de fondement à une

poursuite en contrefaçon. La question 'du préjudice

causé à l'auteur n'est pas susceptible d'une solution à

priori, et il faut nécessairement s'en rapporter à l'ap-

préciation des tribunaux. Les juges seuls pourront

distinguer, d'après les faits, ce qui est une reproduc-

tion dommageable de ce qui n'est qu'un simple pla-

giat. Le plagiat tombe sous le coup de la critique et de la

sévérité des gens de goût; mais ce larcin imperceptible,

comme on l'a souvent appelé, n'est pas réprimé par

la loi qui ne punit que la contrefaçon. Les juges ap-

précieront également si la reproduction partielle a été

assez importante pour qu'elle nuise à la vente de l'ou-

vrage ou bien si elle ne dépasse pas les bornes d'un

simple plagiat. Un exemple va faire saisir ces nuances.

Assurément le critique qui rend compte d'un ouvrage

est autorisé à en reproduire des passages; en cela il

exerce un droit incontestable. Mais supposons qu'il re-

produise toutes les parties les plus intéressantes, celles

qui provoqueraient le public à l'acquisition de l'ouvrage,

la reproduction alors prendrait le caractère de la con-

trefaçon, et la loi frapperait le contrevenant caché sous

le masque du critique.

Z.~M of'M~ ~n'
– Le décret du 7 ger-Livres d'église et de prières.
– Le décret du 7 ger-

minal an XIII porte que « les livres d'église, les

heures et les prières ne pourront être imprimés ou

réimprimés que d'après la permission donnée par les

évêques diocésains, laquelle permission sera textuelle-
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1 1
ment rapportée et imprimée en tête de chaque exem-

plaire. » L'art. 2 du même décret prononçait les peines

de la contrefaçon contre ceux qui imprimeraient ou

réimprimeraient, sans l'autorisation prescrite, les ou-

vrages dont il s'agit.

Ce décret doit être entendu raisonnablement et con-

cilié avec le principe de la liberté de la presse. Des

livres d'église composés de textes depuis longtemps

tombés dans le domaine public ne sont pas, au profit
de l'autorité ecclésiastique, une propriété littéraire, et

tout imprimeur ou libraire a le droit de les publier.

Comment, d'un
autre^ôté^

voir un fait punissable dans

la composition et publication de prières édifiantes parce

que l'auteur n'aurait pas obtenu l'autorisation épisco-

pale ? Ce serait donner au décret du 7 germinal an XIII

une portée qu'il ne peut plus avoir, en admettant qu'il

en ait jamais eu une semblable. La part légitime de l'au-

torité ecclésiastique, c'est la permission discrétionnaire

qu'elle peut donner ou refuser et dont la mention ne

peut être mise sur le livre sans sa volonté. Si un impri-

meur, parce qu'il se serait conformé au texte approuvé,

se croyait autorisé à publier en mettant sur le livre la

mention approuvé et permis d'imprimer par MgI l'évê-

que de il dépasserait son droit et pourrait être

poursuivi. On rentrerait alors dans les prévisions du

décret de l'an XIII. Mais si la publication ne portait

pas cette mention, nous n'apercevons pas sur quoi la

poursuite pourrait être fondée; car cette interprétation

conduirait à dire que les textes sacrés ne sont pas

dans le domaine public ou qu'un auteur n'a pas le

droit de prendre pour sujet de sa composition des élé-



«0 PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE ET ARTISTIQUE.

vations vers Dieu, s'il les présentait sous la formede

prières1.
OEuvres dramatiques. Le droit de l'auteur sur

les compositions dramatiques est double; car, 1° il a la

propriété littéraire avec le droit exclusif de reproduc-

tion, conformément aux règles que nous avons établies

plus haut; 2° il a seul le droit de faire représenter la

pièce.
Le droit de faire représenter les pièces de théâtre est

réglé par la loi du 19 janvier 1791 et par celle du

8 avril 1854, qui a prorogé à trente ans la durée du

privilége des enfants. La durée
^t

la même que pour

la reproduction ordinaire; mais voici où est la diffé-

rence. La loi du 19 juillet 1793 a fait du dépôt préa-

lable une condition sans laquelle l'action en contrefa-

çon ne peut pas être exercée. Au contraire, la loi du 19

janvier 1791 n'a rien exigé de semblable, et de son si-

lence il faut conclure que le dépôt n'est pas nécessaire

pour que l'auteur puisse agir contre les entrepreneurs

de représentations illicites.-La représentation est

illicite lorsqu'elle est faite devant un public payant,

quelle que soit la manière dont la rétribution ait été

organisée. Mais la représentation gratuite dans une

soirée de famille ne donnerait pas lieu à poursuite,

1 Le pouvoir de l'évêque à fin d'autoriser est purement discrétionnaire,

et nous avons vu plus haut que le conseil d'État a repoussé les recours pour

abus formés par les libraires auxquels la permission avait été refusée.

V. suprà, p. 37 et 38.- Un arrêt de la cour de Toulouse, du 2 juillet 1857

(aff. Rodière), a décidé que l'imprimeur qui avait imprimé un livre de

prières sans autorisation avait contrevenu au décret du 7 germinal an XIII,

et qu'en conséquence, il y avait lieu de saisir les exemplaires conformément

à la loi du 19 juillet 1793. Si l'imprimeur avait mis la mention de l'appro-

bation épiscopale (ce qui n'apparaît pas d'après la notice des faits rappor-
tés dans Dalloz), la doctrine de cet arrêt serait irréprochable.
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même quand elle serait faite dans une salle louée tout

exprès. Le respect et l'inviolabilité de la vie domestique

demandent cette solution, et d'ailleurs une représenta-

tion gratuite n'est pas une concurrence redoutable qui

puisse porter un préjudice réel à l'auteur.

Propriété artistique. Nous nous occuperons,

sous cette rubrique, des œuvres de musique, de pein-

ture, de sculpture et d'architecture.

Les œuvres de peinture, de sculpture et de musique

sont la propriété de leurs auteurs pendant le même dé-

lai que les ouvrages littéraires. La loi du 8 avril 1854

s'applique aux unes comme aux autres; mais, en ce

qui concerne la peinture et la sculpture, il résulte de

la nature même des choses que l'action en contrefa-

çon n'est pas subordonnée à la condition du dépôt

préalable. Les artistes ne font ordinairement qu'un seul

original et en supposant qu'ils en fissent plusieurs,

chacun d'eux a une valeur telle qu'on ne pourrait rai-

sonnablement pas exiger des auteurs un semblable

sacrifice. Quant aux œuvres musicales, elles sont régies

par la même règle que les œuvres dramatiques. Par

conséquent, le droit exclusif de représentation d'un

opéra n'est pas plus pour la musique que pour les pa-

rojes soumis à la condition du dépôt mais la musique

gravée doit être considérée comme estampe et déposée

en double exemplaire.

La propriété du sculpteur et du peintre ne résulte

pas seulement de l'exécution d'une pensée originale.

La copie d'un tableau ou d'une statue tombés dans le

domaine public peut elle-même constituer une œuvre.



472 PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE ET ARTISTIQUE.

personnelle alors même qu'elle serait de la.,plus scru-

puleuse fidélité. Sans doute un autre artiste pourrait

faire une copie sur le même original mais il y aurait

contrefaçon du moment que la nouvelle copie serait

faite sur la première au lieu d'être peinte d'après le

modèle. Il en serait de même, à plus forte raison, si

au lieu d'une copie simple, nous supposons un groupe

formé avec des modèles multiples réunis par ce qu'on

appelle le marcottage. Le fait de la réunion en une

œuvre unique donne au travail un caractère de person-

nalité que n'aurait pas, au même degré, la reproduc-

tion pure et simple d'une seule statue originale.

Les œuvres musicales sont reproduites de bien des

manières. Les uns prennent la partition du compo-

siteur et l'arrangent pour les divers instruments;

d'autres insèrent des airs dans des vaudevilles ceux-

ci composent des valses ou autres danses sur les mo-

tifs d'un opéra; ceux-là les mettent en variations.

Toutes ces reproductions peuvent, suivant les cir-

constances, être considérées comme portant atteinte

au droit de l'auteur, et les juges auront à examiner si

le préjudice qu'il en ressent est assez considérable

pour trouver une contrefaçon dans une semblable re-

production.

Les ouvrages d'architecture présentent des carac-

tères particuliers. Il est évident d'abord que toutes les

espèces de reproduction ne sont pas de nature à con-

stituer la contrefaçon. Si un homme assez riche entre-

prend de construire un bâtiment semblable à un édifice

public, l'auteur du plan pourra-t-il dire qu'il est vic-

time d'une contrefaçon? Comment, en pareil cas,
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appliquer
la saisie que la loi permet de pratiquer sur

les produits
contrefaits? Le commissaire de police

sera-t-il requis de saisir la construction nouvelle ?-

Partant de cette observation, des auteurs ont décidé

que le droit à la propriété n'appartenait pas à l'auteur

d'un plan architectural. Comment, d'un autre côté,

empêcherait-on
un peintre de comprendre l'édifice

dans un paysage et, après avoir fait un tableau, de re-

produire, par la gravure ou tout autre moyen, l'édifice

en même temps que le site qui est le sujet de ce ta-

bleau ? Ces raisonnements ne nous arrêtent pas. De

ce que la loi sur la propriété artistique ne peut pas,

en matière d'architecture, produire tous ses effets, il

ne faut pas conclure qu'elle n'en produira aucun; la

logique ne veut pas qu'on lui refuse ceux qu'elle peut

produire. Or l'équité demande que l'auteur du plan

ait le droit exclusif de le reproduire par la gravure ou

la photographie.
Si un peintre le comprend dans un

paysage, il usera de son droit. Mais là n'est pas l'hy-

pothèse. Il s'agit de savoir si la reproduction isolée et

purement industrielle profitera au premier spéculateur

venu ou à l'artiste lui-même. Dans cette alternative, le

choix ne nous paraît pas être difficile.
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Nous nous sommes occupé déjà de la propriété in-

dustrielle en traitant des brevets d'invention (p. 233).

Pour compléter cette matière, nous avons quelques

mots à dire des dessins de fabrique et des marques de

fabrique.

Dessins. Le dessin a un caractère mixte, car il

tient de l'art et de l'industrie. Un dessin est quelque-

fois l'oeuvre d'un artiste habile, et la plupart du temps

il n'est qu'une association de couleurs et de bandés

faite avec plus ou moins de bonheur; c'est ce que,

dans le langage ordinaire, on appelle une simple dis-

position. La réunion de choses connues et prises dans

le domaine public, l'application d'une disposition déjà

connue à une autre espèce de produits ou de tissus,

l'impression d'une phrase du Coran sur les châles, il

n'en faut pas davantage. pour faire une œuvre propre

et créer une abondante source de richesse. Cette ma-

tière est régie par la loi du 18 mars 1806 et par l'or-

donnance des 17-29 août 1825. La propriété est sub-

ordonnée au dépôt d'un échantillon aux archives du

conseil des prud'hommes. Cet échantillon est remis

sous enveloppe et il en est donné un récépissé indi-

quant la date du dépôt. En cas de contestation ulté-

rieure sur la priorité entre deux déposants, le conseil



PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE. 475

des prud'hommes ouvre les paquets et remet à l'un

des déposants un certificat constatant quel est celui qui

a la priorité. Le fond sera ensuite jugé par le tribunal

de commerce. L'ordonnance des 17-29 août 182 a

disposé seulement que dans les lieux où il n'y aurait

pas de prud'hommes le dépôt serait fait au greffe du

tribunal de commerce.

Le déposant déclare s'il entend se réserver le droit ex-

clusif pendant une, trois ou cinq années ou à perpé-

tuité. Il paye en même temps une indemnité réglée par

le conseil des prud'hommes et qui ne peut excéder

1 fr. par année pour la réserve temporaire ou 10 fr.

pour la réserve perpétuelle.

On voit que le législateur de 1806 a proclamé le

principe de la perpétuité pour les dessins de fabrique,

tandis que celui de 1854 n'a reconnu aux peintres

qu'un droit temporaire. N'y a-t-il pas anomalie à don-

ner un droit plus étendu à l'auteur d'un dessin facile

qu'à l'auteur d'un chef-d'œuvre? Cette contradiction

qui existe dans le droit disparaît dans la pratique; car

les dessins de fabrique sont soumis aux caprices de la

mode, et leur fragilité ne leur permet pas de vivre

même les trente ans qui sont accordés aux œuvres

d'art.

Marques de fabrique. -Le législateur a com-

mencé par consacrer le droit à une marque de fabrique

par des dispositions spéciales et locales. Un premier ar-

rêté reconnut ce droit aux fabricants de quincaillerie

et de coutellerie. Un second l'appliqua à l'établisse-

ment de bonneterie orientale d'Orléans, La loi du 22 ger-
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minal an XI généralisa cette institution à toutes les

espèces de fabrication. « La contrefaçon des marques

particulières que tout manu facturier ou artisan a le

droit d'appliquer sur les objets de sa fabrication, don-

nera lieu i° à des dommages-intérêts envers celui dont

la marque aura été contrefaite 2° à l'application des

peines portées contre le faux en écritures privées. »

La sévérité de cette deuxième condamnation enlevait

à la loi toute son efficacité précisément parce que l'exa-

gération de la peine effrayait la conscience du juge.
C'est pour remédier à cet inconvénient que la loi du

28 juillet 1824 a réduit la peine à l'emprisonnement (de

trois mois à un an) et à l'amende (le quart des restitu-

tions avec un minimum de 50 fr.)'. Mais comme cette

loi ne s'applique qu'à la contrefaçon par supposition

de nom ou de lieu, il en résulte que la peine du faux

est toujours applicable aux contrefaçons qui se font de

toute autre manière. Si cette loi est encore en vigueur,

elle n'est plus exécutée, et lorsqu'on ne peut pas pour-

suivre en vertu de celle de 1824, on se borne, dans la

pratique, à demander la réparation civile sans récla-

mer l'application de la reclusion qui est la peine du

faux en écritures privées2.

1 La loi de 1824 renvoie à l'art. 423 Code pénal.

9 Art. 150 du Code pénal.
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COURS

THÉORIQUE ET PRATIQUE

DE DROIT PURIiie

ET ADMINISTRATIF

MIS EN RAPPORTAVECLES LOIS NOUVELLES

ET

PRÉCÉDÉ D'UNE' INTRODUCTION HISTORIQUE

PAR M. F. LAFERRIÈRE,

Membre de l'Institnt, inspecteur général des facultés de droit,

ancien conseiller 4'État,

CINQUIÈME ÉDITION,

Suivie d'an Appendice contenant

LE PROGRAMME D'EXAMEN DU DROIT ADMINISTRATIF

et son explication avec Table de concordance

PAR UN MEMBRE DE LA FACULTÉ OE DROIT DE PARIS.

2 FORTS VOLUMES IN-8" (1860). – PRIX:
18 FRANCS

.er=2~sY-'t~^

L'auteur était professeuiSvde Droit administratif lorsqu'il a

publié les premières éditirosde son livre, en 1839 et 1841 5

il dit dans l'introduction «j'ai cherché à simplifier la méthode

« pour les Étudiants en droite à généraliser pour les hommes

« instruits les principes du Droit public et administratif, et à en

« faciliter l'application devant les tribunaux de l'ordre judi-

« ciaire ou administratif. » Son plan, depuis cette époque, s'est

étendu; mais le but est resté le même. C'est toujours principa-

lement en vue des Étudiants en droit et des aspirants à l'admi-

nistration dans ses diverses branches, que le Cours est rédigé

et qu'il a reçu des accroissements successifs.
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